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Ce dossier est le fruit d’un travail collectif effectué par un groupe de chercheurs (1)
dans le cadre de journées d’études co-organisées par le Centre Alain Savary (INRP)
et l’équipe ERGAPE (2) (de l’IUFM d’Aix Marseille). Il s’agissait de confronter les
résultats de recherches en cours qui s’attachaient à rendre compte de façon fine des
pratiques d’enseignement en classe ou dans les dispositifs hors classe dans les sec-
teurs dits « difficiles ». Or ce type d’approche apparaît essentiel lorsque l’on sait,
comme le confirment ces études, que les pratiques effectives des enseignants y sont
très vite en décalage avec les recommandations des programmes officiels d’une part,
et avec les modèles de transmission didactiques et pédagogiques proposés en for-
mation d’autre part.

Quelques grands constats donnent à ce dossier son unité :
• Les enseignants travaillant dans ces contextes sont confrontés à des constructions
articulant social et scolaire qui sont très insuffisamment explorées. On connaît encore
peu de choses à propos du poids des contraintes sociologiques sur les processus d’en-
seignement et d’apprentissage, même si le recours de plus en plus systématique à la
catégorisation « difficile » est une façon de mettre en avant les difficultés que posent
les enfants des familles les plus précaires à l’institution scolaire (3). Plus de vingt ans
après la mise en place des premières zones d’éducation prioritaires, le label « ZEP »
renvoie dans les médias et dans l’opinion publique, mais aussi pour nombre de cher-
cheurs, de formateurs, et d’enseignants, à un contexte synonyme de grandes difficul-
tés au seul vu des caractéristiques socio-économiques de la population concernée
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1 - René Amigues, Élisabeth Bautier, Alain Blanchi, Denis Butlen, Laurence Espinassy, Daniel
Faïta, Martine Kherroubi, Gilles Lataillade, Frédéric Saujat, Marie-Lise Peltier, Jean-Yves
Rochex.
2 - ERGAPE : ERGonomie de l’Activité des Professionnels de l’Éducation.
3 - Voir les remarques sur l’emploi de cet adjectif pour désigner les secteurs ZEP dans le
compte rendu de Viviane Isambert-Jamati de l’ouvrage « La scolarisation dans les milieux “dif-
ficiles” » (coordonné par Agnès van Zanten) dans la Revue française de pédagogie, n° 145,
2003, pp. 183-185.
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(Kherroubi et Rochex, 2004). Et, quelle que soit la méthode adoptée, les différentes
recherches présentées confirment empiriquement qu’un des premiers « effets de
contexte » à affronter est le doute très vite porté par les enseignants sur les compor-
tements scolaires des enfants socialement défavorisés, et sur leur potentiel cognitif.

• L’observation des pratiques effectives en classe de ZEP a conduit les travaux issus
de la didactique à mettre à jour les tensions entre logiques d’apprentissage et
logiques professionnelles, et à se pencher sur ce qui résulte des logiques profession-
nelles proprement dites. Ces travaux rencontrent alors la difficulté de travailler sur
les pratiques d’adaptation au plus près des obstacles tels que les perçoivent les ensei-
gnants, de mettre à jour les biais par lesquels s’enclenchent des ajustements succes-
sifs. Comment dès lors engager des recherches sur ce qui met les enseignants en
difficulté, montrer les responsabilités de pratiques auxquelles ils tiennent, sans entrer
dans une logique de disqualification normative des réponses adoptées ? Ces préoc-
cupations rejoignent celles des approches descriptives du travail enseignant ancrées
dans d’autres disciplines (l’ergonomie, la psychologie et la sociologie du travail).

• Alors que le travail enseignant a été classiquement exploré à partir des représen-
tations et des savoir-faire d’enseignants expérimentés, les enseignants dont il est
question sont très souvent des enseignants débutants. À la rentrée 1999, 58200
enseignants du premier degré et 40000 enseignants du second degré exerçaient
dans des établissements situés en ZEP ou en réseau d’éducation prioritaire (REP), soit
environ un enseignant sur cinq. Le fait qu’ils soient de plus en plus nombreux à être
dans leurs premières années d’exercice oblige à considérer que, pour une fraction
désormais importante des futurs enseignants, l’acquisition « sur le terrain » de leurs
modes de faire avec les élèves et la classe se fera dans ces secteurs. Or, dans les
articles que nous proposons, ces modes de faire apparaissent à la fois comme très
vite stables et relativement résistants aux changements.

Le dossier s’ouvre sur une présentation par C. Parsons de l’ensemble des mesures
lancées récemment au Royaume-Uni pour soutenir les familles et les communautés
défavorisées et faire que leurs enfants réussissent mieux à l‘école. L’auteur souligne
en conclusion que la première des barrières spécifiques qui entrave leur développe-
ment est le peu de prise en compte dans la formation des évolutions de l’école vers
une position sociale-démocrate. Les enseignants doivent donc les apprendre sur le
terrain. Or on peut penser que mieux connaître ce qui se passe précisément sur le
terrain permet de poser autrement la question de la formation. Allant dans ce sens,
la première préoccupation des autres contributions à ce numéro est de présenter
sans tabou les modes d’adaptation et de différenciations des pratiques observés
dans ces secteurs dits difficiles en adoptant comme échelle d’analyse soit la classe,
soit les dispositifs hors classe. Ces contributions se fondent sur une double référence :
la didactique des disciplines (mathématiques, français, arts plastiques) et l’analyse
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du travail du professeur. La classe et l’établissement sont appréhendés comme des
lieux où s’organisent des pratiques de transmission et d’appropriation des savoirs,
mais ils sont conjointement des cadres individuels et collectifs d’exercice d’un métier.
Est toujours présent le souci de prendre en compte à la fois les contenus de savoir
mis en jeu dans les situations étudiées, et ce que ce « travail demande » aux acteurs
– institutionnellement et professionnellement –, même si le poids accordé à chacun
de ces axes diffère d’un article à l’autre.

Cette perspective pose tout d’abord des problèmes de méthode que chacun des
articles s’attache à présenter. Les chercheurs adoptent tous une méthode descriptive
et empirique pour observer les pratiques effectives ou les reconstruire à partir de
traces filmées. Pour aborder le niveau établissement E. Bautier croise plusieurs types
de données : des documents administratifs, des entretiens, des observations de
séquences, des analyses de cahiers d’élèves et de cahiers d’évaluation. C’est en s’im-
mergeant dans le quotidien de la classe sur une durée suffisante et en adoptant une
méthode de type ethnographique que D. Butlen, P. Masselot, M. Pézard, comme 
M.-L. Peltier-Barbier et B. Ngono ont pu accéder aux écarts entre ce qui est donné
comme l’objectif des activités des élèves par les enseignants (tant expérimentés que
débutants), dans le cadre des entretiens, et sa concrétisation dans les tâches et les
activités effectivement proposées aux élèves. Enfin c’est dans un cadre particulier de
sollicitation de l’expérience professionnelle que l’article de G. Lataillade, celui de
F. Davin-Chnane et D. Faïta, ou encore celui de L. Espinassy et F. Saujat produisent
des connaissances sur la « gestion et l’organisation de la classe » dans des milieux
scolaires où le métier est particulièrement mis à l’épreuve.

Ensuite, la réflexion actuelle sur le travail enseignant mobilise fortement les para-
digmes et les résultats de deux grands champs de recherche : la didactique des dis-
ciplines et les sciences de l’éducation, et très peu encore, comme le font ces
chercheurs, ceux de l’ergonomie, de la sociologie et de la psychologie du travail.
Dès lors qu’apporte la mobilisation de ces éclairages disciplinaires complémentaires
à l’analyse du travail d’enseignement ; sur quoi y a-t-il reprise de certaines questions
et renouvellement des approches ?

• La sollicitation des diverses disciplines permet de résister à une conception du métier
dominée par la préoccupation d’une plus grande efficacité auprès des élèves des
milieux populaires « de façon courte » (sans réflexion sur la complexité de ces liens,
sur les dimensions socio-historiques, les médiations…) et, de fait, de façon normative.

• L’idée de transposition didactique ne se limite plus à la modification des contenus
d’enseignement, elle inclut désormais les gestes professionnels. L’emprunt des notions
de genre et de style (Butlen, Masselot, Pézard ; Peltier-Barbier et Ngono) à l’analyse
du travail (Clot, 1999 ; Clot et Faïta, 2000) témoigne de cet élargissement. 

Éditorial
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Plus généralement, l’intérêt des didactiques des disciplines pour le rôle du professeur
est relativement récent et sans doute que la création des IUFM a contribué au 
développement de recherches dans cette perspective. L’épistémologie du savoir
enseigné et les activités disciplinaires des élèves ne sont plus les deux seuls éléments
du système didactique privilégiés par les recherches (Amigues, 2002 ; 2003). L’étude
des pratiques effectives du professeur, dans une discipline particulière, recoupe les
recherches en sciences de l’éducation sur l’analyse des pratiques enseignantes et les
interroge en intégrant les questions de spécificité des savoirs et des activités mises en
jeu. Mais elle importe aussi des notions forgées par les sciences du travail pour
rendre compte de l’activité du professeur et des élèves (tâche prescrite, tâche réali-
sée, tâche effective…).

• Il est possible d’affronter à la fois l’écart et l’articulation entre deux types d’ap-
proches, celle qui se préoccupe des difficultés concrètes que rencontrent les ensei-
gnants dans l’exercice quotidien de leur métier et celle qui s’attache prioritairement
aux difficultés cognitives des élèves. Dans les travaux qui demeurent principalement
ancrés dans la didactique, l’appropriation de contenus, de savoir-faire opérants du
côté des élèves reste pourtant centrale. Il s’agira alors plutôt d’articuler logique de
recherche et logique de transformation des modes opératoires des professeurs, comme
le font tout particulièrement Butlen, Masselot, Pézard ; Peltier-Barbier et Ngono.
Dans les travaux prenant plus fortement appui sur l’approche ergonomique de l’ac-
tivité, cet écart systématique est considéré comme le moteur du développement de
l’expérience professionnelle (Amigues, Faïta, Saujat, 2004a). Le souci sera alors
d’articuler situations d’enseignement, situations de travail, développement profes-
sionnel et formation, comme le proposent Lataillade ou Espinassy et Saujat.

• Rendre le travail scolaire visible, tant du côté des élèves que des enseignants, c’est,
sans le « déscolariser », s’y intéresser en dehors de sa productivité même. S’impose
la question de la gestion et de l’organisation de la classe pour que le travail d’ensei-
gnement (le métier d’enseignant) et le travail scolaire (le travail de l’élève) existent.
Les gestes professionnels de l’enseignant sont resitués dans une organisation locale
(école, établissement, zone) et ses divers milieux et collectifs de travail, y compris le
milieu de la formation professionnelle (Amigues, Faïta, Kherroubi, 2003). Cette
volonté de rendre compte de la globalité du travail le libérant de la dépendance des
thèmes de l’inégalité des chances, de la réussite scolaire, ou l’efficacité des appren-
tissages, se retrouve aussi dans la rubrique « autour des mots » que N. Sembel
consacre au travail scolaire de l’élève. Certes, le travail (de l’enseignant et de l’élève)
vise l’apprentissage, mais cette finalisation ne suffit pas à en rendre compte.

Enfin les articles présentés se situent tous dans une perspective « d’accompagne-
ment » d’équipes de professeurs débutants ou confirmés sur le terrain qui répond à
cette préoccupation d’évolution de la formation. S. Johsua, dans son entretien,
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pointe les questions principales à résoudre concernant les relations à l’étude et aux
apprentissages si l’on s’appuie sur les travaux de didactique. 
Mais quand la question de compétences des enseignants est posée sur le plan insti-
tutionnel, l’objectif est de mieux les préparer en formation initiale à l’exercice quoti-
dien du métier. Si la formation initiale est relativement longue et complète en France,
par rapport à d’autres pays, elle est aussi jugée trop éloignée des conditions réelles
d’exercice du métier, et les difficultés d’enseigner en ZEP renforcent ce reproche plus
général. Ces compétences mêlent à la fois des savoirs didactiques (maîtrise de la dis-
cipline à enseigner et des modes de transmission, d’organisation de séquences, etc.)
et des savoirs de métier étroitement liés aux conditions locales d’exercices qui varient
d’un établissement à un autre. Or la formation ne peut préparer à faire face à telle
ou telle situation particulière. Les modules de formation IUFM « enseigner en situa-
tion difficile » donnent des orientations d’actions dont la maîtrise laissée à la pra-
tique, devrait s’acquérir progressivement avec l’expérience. C’est justement sur ce
point que l’analyse du travail montre toute sa pertinence en ne s’accommodant pas
de cet allant de soi. D’une part, l’analyse précise de l’activité du professeur permet
de mettre à jour le rôle que jouent les savoirs de métier et leur imbrication avec les
savoirs didactiques dans la recherche d’une efficacité pédagogique dans une situa-
tion particulière. D’autre part, l’intervention qui permet cette analyse remobilise les
acteurs sur ces savoirs incorporés, difficilement « discibles ». C’est ainsi que le pro-
jet scientifique de l’analyse du travail, ne limite pas son horizon à « l’analyse des
pratiques », mais vise à poser les termes d’une articulation entre l’exercice du métier
et les conditions de formation susceptibles d’engendrer un développement de l’ex-
périence professionnelle.

René AMIGUES, ERGAPE-IUFM d’Aix Marseille
Martine KHERROUBI, CERLIS, IUFM de Créteil

Rédacteurs en chef invités
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ENSEIGNER, GÉRER, SURVIVRE DANS LES
ZONES SOCIALEMENT DÉFAVORISÉES 
EN ANGLETERRE

Carl PARSONS*

Résumé Depuis 1997, le Royaume-Uni a pris un certain nombre de mesures
visant à satisfaire les besoins éducatifs dans les zones défavorisées.
Cette approche peut être perçue comme un facteur d’intégration
sociale dans le cadre d’un discours politique de la ‘troisième voie’ qui
fixe des objectifs et qui délègue. Les interventions et les projets doivent
être envisagés dans un contexte macro-sociétal de pauvreté, d’exclu-
sion scolaire et d’inégalité dans tous les domaines ; ainsi, peut-être les
projets éducatifs ne suffisent-ils pas. Les projets de grande envergure
limités dans le temps et financés par le gouvernement central sont très
en vogue et entraînent des résultats positifs. Les écoles de quartier se
développent et fournissent une gamme complète de services aux
enfants et aux jeunes, et différentes stratégies sont proposées aux
écoles afin qu’elles puissent gérer les comportements difficiles et
l’échec scolaire. Le pouvoir du rôle de l’école pour résoudre les pro-
blèmes liés à la pauvreté est encore en question et on attend des résul-
tats de recherche pour savoir dans quelle mesure les écoles peuvent
compenser les handicaps sociaux et économiques des enfants.

Abstract The United Kingdom has introduced a range of measures since 1997
to addressing educational needs in areas of disadvantage. The
approach can be seen as inclusionist within a “third way” political
discourse of target setting and delegation. The interventions and pro-
jects should be seen within a macro-societal context of poverty, school
exclusions and general inequality and specifically educational 
projects may not be enough. Large scale, time-limited projects funded
by central government have a high profile and are reporting positive

* - Carl Parsons, Collège de Christ Church, Université de Canterbury, Royaume-Uni.
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Introduction

Le Royaume-Uni, mon pays, entretient des relations laborieuses et tourmentées avec
les classes sociales, la pauvreté et le service public d’éducation. En résumant, l’inté-
rêt pour le rapport entre différences de classe et réussite scolaire, qui a fait l’objet
de recherches dans les années 50 et 60, a mené à la création de zones d’éducation
prioritaires (Educational Priority Areas) sur lesquelles Hasley (1972) et Midwinter
(1970) ont travaillé. À une échelle beaucoup plus réduite, ces zones se rappro-
chaient du programme américain d’éducation compensatoire Headstart.

Au cours des années 70 et 80, en partie, en raison des problèmes économiques,
mais aussi en raison des positions idéologiques du gouvernement Conservateur qui
est resté dix-huit ans au pouvoir, l’intérêt pour les classes défavorisées a diminué en
même temps que les prestations sociales. Pendant les années 80, Mrs Thatcher, Pre-
mier ministre, a pu dire : « La notion de société n’existe pas », et on rapporte que
son successeur, John Major a déclaré que pour faire face aux jeunes perturbateurs,
à la délinquance et aux désordres : « Il faut condamner un peu plus et comprendre
un peu moins ». L’accent était mis sur la baisse des impôts, la liberté individuelle et
la responsabilité des individus et de leur famille.

Le nouveau gouvernement Travailliste a pris le pouvoir en 1997 et s’est lancé dans
une « troisième voie », un programme de centre gauche qui tentait de s’inspirer de
résultats de la recherche pour concevoir des plans destinés à soutenir les familles et
les communautés défavorisées et faire que leurs enfants réussissent mieux à l’école,
que le capital social augmente, et que l’intégration sociale progresse au maximum.

Tout en continuant comme les Conservateurs à mettre l’accent sur l’amélioration du
niveau de réussite scolaire, les Travaillistes ont mené une politique qui a consisté sur-
tout à financer généreusement une série de projets indépendants pour des périodes
allant de trois à sept ans, avec des objectifs précis, des mesures offrant un bon rap-
port coût-efficacité et des rapports d’évaluation. On peut situer cette manière de trai-
ter les problèmes sociaux à un point spécifique du continuum, quelque part entre le
pôle libéral et le pôle interventionniste et autoritaire, une incursion de la troisième
voie dans ce que certains ont appelé la Nouvelle Gestion Publique (Clarke, Gewirtz
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evidence is awaited to show the extent to which schools can compen-
sate for the social and economic disadvantages of children.
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et Mclaughlin, 2000). Cette approche peut être perçue comme différente de celle qui
consiste à augmenter le rôle et le financement des principaux services publics. Elle
fonctionne plutôt à distance de l’action mais accorde des fonds à des propositions
choisies et en fixe les conditions et les objectifs. L’autonomie locale est respectée
(beaucoup trop au dire de certains) dans un cadre fixé nationalement (Parsons,
2000). L’approche privilégiée est actuellement celle des projets.

Cet article se propose de traiter du souci d’intégration sociale du gouvernement Tra-
vailliste du Royaume-Uni et des grandes défis sociaux que le gouvernement tente de
régler par l’éducation. Puis, nous examinerons les projets et les approches utilisés
dans le but d’améliorer l’engagement et la réussite des jeunes démotivés et en dan-
ger dans le système scolaire sous les rubriques suivantes :
– Politique et projets nationaux
– Ajustements institutionnels
– Approches individuelles et collectives

Enfin, nous nous poserons la question du bien-fondé de ces stratégies, de leur effi-
cacité et nous nous demanderons si cette autonomie locale dans un cadre national
est susceptible de constituer une troisième voie capable de promouvoir l’intégration
sociale.

L’intégration sociale de la troisième voie et ses défis

Lorsque le gouvernement Travailliste est arrivé au pouvoir en 1997, il a créé une
Unité d’Exclusion Sociale (Social Exclusion Unit) qui a rassemblé des recherches
dans un grand nombre de domaines. L’Unité a publié un rapport sur l’absentéisme
et l’exclusion scolaire (Social Exclusion Unit, 1998) et des équipes opérationnelles
ont étudié des problèmes tels que les comportements antisociaux (2000), le renou-
veau des quartiers, les écoles avec un ‘plus’ (études prolongées ou activités après
l’école) et les jeunes (Social Exclusion Unit, 2000). La collecte de données issues
d’une grande variété de sources a fourni une base de discussion sur les causes et les
solutions de nombreux problèmes concernant les jeunes. Ce fut l’époque où le Pre-
mier ministre affirmait que les trois éléments les plus importants de la politique Tra-
vailliste étaient « l’éducation, l’éducation et encore l’éducation » et que « nous
devons être durs avec la délinquance et les causes de la délinquance ».

Nous savons aussi que l’origine sociale joue un grand rôle dans le niveau de réussite
à l’école et qu’elle est aussi fortement liée à l’exclusion scolaire. Par ‘origine sociale’
nous entendons aussi pauvreté, et nous préconisons alors un programme de redistri-
bution. Cependant, on peut mettre l’accent sur l’accessibilité et la participation des
individus, des familles et des communautés avec pour solution un plus grand capital

Carl PARSONS
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social et un programme plutôt axé sur l’intégration. Room (1995) oppose la tradition
anglo-saxonne qui est axée sur les problèmes distributionnels à la tradition établie
dans l’Union Européenne qui est surtout axée sur les aspects relationnels. La
recherche sur la pauvreté a consisté à établir à partir de quel niveau de revenu une
personne pouvait fonctionner dans la société ; l’exclusion sociale ne provient des reve-
nus et des ressources que dans la mesure où elle affecte la participation sociale, l’in-
tégration sociale et l’accès au pouvoir. Cette seconde approche nous ramène plus
près d’un débat sur les ‘droits’ mais elle va plus loin en soulevant des questions sur
ce qu’il faut aux citoyens pour leur permettre de fonctionner dans des domaines spé-
cifiques, de participer à différents niveaux et dans différentes institutions de la société
et d’éprouver un sentiment d’appartenance plutôt que d’aliénation – économique,
sociale, politique ou juridique. La ‘troisième voie‘ nouvelle des Travaillistes s’éloigne
du camp distributionnel qui se propose de réduire les inégalités de richesse et de
revenu pour adopter une position relationnelle et ouvrir les opportunités. En ce qui
concerne les jeunes, cette position n’est peut-être pas assez affirmée pour que le gou-
vernement assure ses responsabilités d’après la convention des Nations Unies en
matière de Droits de l’Enfant. Peut-être parce qu’elle ne permet-elle pas d’offrir une
protection suffisante aux jeunes les plus fragiles des milieux défavorisés.

Le discours de l’intégration sociale (Levitas, 1998) ou du relationnel présente un
inconvénient : les aspects macrosociaux sont négligés ou mis de côté. Considérons
cinq problèmes : la pauvreté infantile, l’exclusion scolaire, la prison pour jeunes
délinquants, les dépenses pour les services publics et les grossesses précoces.

La pauvreté infantile
Le Royaume-Uni est signataire de la Convention sur les Droits de l’Enfant (UNICEF,
1989). Au cours de son deuxième mandat, le gouvernement Travailliste actuel s’est
fixé comme objectif de réduire la pauvreté infantile et même de l’éliminer en une
génération.

Différents rapports ont montré l’ampleur de ce problème au Royaume-Uni (Save the
Children, 2003 ; Children’s Rights Alliance, 2003). Presque un enfant sur trois vit
dans la pauvreté et 8 % sont extrêmement pauvres. Selon des critères internationaux,
le RU est mal placé dans ce domaine, où par exemple l’UNICEF a montré que sur
une liste de pays de l’OCDE, le RU était le quatrième pays le plus touché (après le
Mexique, les USA, et l’Italie) avec 19.8 % d’enfants qui grandissent dans la pauvreté.
Par comparaison, l’Allemagne en a 10.7 %, la France 7.9 % et la Suède 2.6 % (UNI-
CEF, 2000). Ce n’est pas quelque chose qu’il est facile de mettre de côté et c’est une
force puissante dans le domaine de ce que les jeunes apportent ou n’apportent pas
avec eux à l’école, la portée de leur intégration sociale ‘réelle’, la dignité et ce que
leur laisse espérer leur vie actuelle.
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L’exclusion scolaire
Contrairement aux autres pays européens, le RU – en particulier, l’Angleterre – exclut
définitivement des élèves d’un établissement scolaire, généralement pour cause de
mauvaise conduite. Depuis septembre 2003, une scolarité de substitution équivalente
doit être fournie, mais des rapports montrent que ce n’est pas toujours le cas, et que
certains des enfants les plus fragiles du pays manquent d’instruction. L’Écosse et l’Ir-
lande du Nord excluent les enfants dans des proportions sensiblement moindres que
l’Angleterre. Les enfants peuvent aussi se voir infliger des exclusions temporaires ; ces
dernières ont été beaucoup plus fréquentes, bien que non officiellement enregistrées,
jusqu’à l’été 2003. Cette approche punitive a affecté 9000 élèves (sur plus de huit
millions) en 2001-2002, des garçons pour la plupart. Les grands adolescents et cer-
taines minorités ethniques, ont été proportionnellement beaucoup plus exclus.

La jeunesse, la délinquance et la prison
La Grande-Bretagne emprisonne les jeunes plus tôt et en plus grand nombre que tous
les autres pays d’Europe de l’ouest, les États-Unis restant cependant loin devant avec
un nombre élevé d’hommes emprisonnés et une mise en prison des jeunes plus fré-
quente. Au Royaume-Uni, 3000 jeunes entre 10 et 17 ans se trouvent dans des ins-
titutions pour jeunes délinquants. Et ceci bien que la preuve soit faite d’année en
année que les taux de récidive atteignent environ 80 %.

Les dépenses publiques
Bien qu’en augmentation depuis 2000 et les années suivantes, les dépenses pour
l’éducation, la santé et les services sociaux sont à un niveau sensiblement plus bas
au RU qu’en France et en Allemagne et à un niveau beaucoup plus bas que dans les
pays scandinaves. Les pays scandinaves ont du mal à maintenir le niveau élevé de
leurs efforts financiers pour la santé, l’éducation et la protection sociale, cependant
ils sont loin de laisser le niveau de ces dépenses diminuer jusqu’au point où ils sont
actuellement au RU.

Les grossesses précoces
On peut facilement envisager ce problème comme un problème personnel, et même
comme une grande négligence ou une volonté délibérée de la part de la jeune per-
sonne. Il n’en est pas moins étrange de constater que le nombre de grossesses pré-
coces continue à être beaucoup plus élevé que sur le continent. Cela pose la question
de savoir dans quelle mesure nous préparons nos jeunes à faire des choix raison-
nables dans le domaine de leur sexualité. Cela montre en particulier la mesure des
dépenses et de la responsabilité de l’état dans ce fléau social, néfaste pour la jeune
fille enceinte et manifestement pour l’enfant.

Voici à présent comment nous abordons les problèmes sociaux de la nation par le
biais de l’éducation.

Carl PARSONS
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La politique et les projets nationaux
Surestart
Surestart a été lancé en 1999 et il y a maintenant 500 projets un peu partout dans
le pays. Chaque projet concerne une zone limitée et uniquement la classe d’âge des
0 à 3 ans. Cette zone doit être située dans un rayon qui permette de se rendre à
pied au lieu de base du projet avec son bébé dans un landau. Ce projet propose de
l’aide aux mères et aux enfants dans les zones défavorisées. Ce soutien peut prendre
différentes formes, et il est laissé à la discrétion des comités de projets locaux, mais
généralement il comporte des visites familiales, des crèches, des activités parentales,
des services de santé et toute une gamme de conseils et de soutien pour les finances,
le logement, les relations, etc.
Il existe aussi un mini programme Sure Start destiné à fournir des services pour les
enfants issus des zones rurales et des poches de grande pauvreté. Ce programme a
été conçu en partant de services existants et offrir des services de type Sure Start ; les
programmes au niveau local, offriront au minimum un meilleur accès aux services de
santé en plus des services de soins, d’apprentissage et de jeux destinés aux enfants.

Le Fond pour l’Enfance
Ce projet a été lancé en 2001 et concerne aussi les zones défavorisées mais pour 
la classe d’âge des 5-13 ans. Là encore, des prises de décision locales peuvent
déterminer le contenu des projets qui fonctionnent à la fois dans les écoles et dans
les quartiers.
C’est un élément clé de la stratégie du gouvernement pour réduire la pauvreté et les
inégalités qui sont la conséquence de la pauvreté infantile et de l’exclusion sociale.
Le Fond pour l’Enfance est le programme le plus important proposé par le Service
de l’Enfance et de la Jeunesse.

Ce fond a pour objectif de développer des services qui soutiennent l’œuvre de plu-
sieurs agences ; en réunissant les services préventifs qui reconnaissent l’importance
du partenariat entre les bénévoles, la collectivité locale et les secteurs juridiques ainsi
que les bénéficiaires de tels services. Ce programme :
– aide les services à identifier les enfants et les jeunes qui montrent des signes pré-

coces de difficulté ;
– apporte aux enfants et aux adolescents et/ou leurs familles le soutien dont ils ont

besoin pour réaliser leur potentiel et ainsi surmonter la pauvreté et l’exclusion ;
– assure des progrès à long terme dans la vie des enfants en construisant des apti-

tudes dans la communauté locale ;
– implique activement les enfants, les adolescents et leurs parents dans la planifica-

tion et l’obtention des services ;
– est déterminé localement et flexible.
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Le type d’aide qu’apporte ce programme consiste à fournir des responsables des
relations avec les familles, un soutien comportemental, ainsi qu’une aide spécifique
pour les minorités ethniques, les demandeurs d’asile, les jeunes travailleurs sociaux
ou les enfants suivis. Les résultats recherchés concernent une meilleure réussite sco-
laire, une plus grande assiduité, une réduction des délits, une amélioration de la
santé et de l’intégration sociale en général.

Les Zones d’Action Éducative
Les EAZ (Éducation Action Zones) ont été créées en 1998 et sont apparues comme
des versions modernisées des zones d’éducation prioritaires qui existaient dans les
années 60 et 70. Le financement supplémentaire est destiné à un groupement
d’écoles, habituellement les écoles primaires et secondaires d’un même secteur, et
propose un soutien supplémentaire de plusieurs ordres. Ceci a pu comprendre des
liens avec l’industrie, davantage de ressources en informatique, plus d’activités péri-
scolaires, du soutien scolaire et des activités pour les jeunes. Plus récemment on les
a réunies sous l’appellation de « Excellence in Cities » que nous verrons plus loin.

Les Zones d’Action Éducative ont enregistré de meilleurs résultats au GCSE (General
Certificate of Secondary Éducation) (1) en 2001. Une première analyse montre des
résultats particulièrement bons dans la catégorie 5 A-G dans les zones de la Tranche
1 qui ont commencé en 1998. Le taux de progrès de certaines EAZ et dans certaines
écoles de ces zones est maintenant au niveau, et même dans certains cas, au-dessus
de la moyenne nationale. En effet, les résultats provisoires montrent que plusieurs
zones ont obtenu une bonne progression du nombre d’élèves obtenant 5 A-C au
GCSE. Power et al (2001) ont étudié les travaux interagence des EAZ et noté les 
progrès nécessaires si on veut vraiment les « rejoindre ». Les EAZ ont joué un rôle
significatif dans la transformation de l’enseignement primaire comme le montrent 
les résultats de 2001. Aux stades clés 1 et 2 en 2001 (2), les écoles des EAZ 

Carl PARSONS
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1 - Au Pays de Galles et en Angleterre (à l’exception de l’Écosse), les élèves passent géné-
ralement le GCSE (Certificat Général de l’Enseignement secondaire) à l’âge de 16 ans et pré-
sentent jusqu’à 10 ou 12 matières. Chaque matière est évaluée de A* à G (la note A* a été
introduite en tant que reconnaissance de « l’excellence »). 89 % des élèves ont réussi dans 5
matières ou plus (notes de A* à G). 53 % de tous les candidats ont réussi dans 5 matières ou
plus avec des notes de A* à C, niveau d’exigence plus élevé pour lequel on fait davantage de
publicité. Ces résultats sont publiés chaque année au niveau national, au niveau local et au
niveau de l’établissement. Ils sont très médiatisés et l’amélioration des écoles d’année en
année en fonction de ces niveaux donne lieu à une polémique.
2 - Dans les écoles britanniques l’évaluation a lieu à la fin du cycle 1 (à l’âge de 7 ans), du
cycle 2 (à l’âge de 11 ans), du cycle 3 (à l’âge de 14 ans) et du cycle 4 (le GCSE à l’âge de
16 ans). Les tests des cycles 1, 2 et 3 portent sur l’anglais, les mathématiques, les sciences et
sont considérés comme un critère de mesure de la réussite d’une école. On peut ainsi com-
parer les écoles entre elles, et leur degré d’amélioration au fil du temps peut être suivi au
moyen des résultats à ces tests.
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dépassaient de beaucoup le taux des progrès nationaux dans toutes les matières. En
outre, si on compare les résultats primaires des zones des Tranches 1 et 2, on a la
preuve que plus une école reste dans la zone, plus son taux de progrès est élevé par
rapport à la moyenne nationale. Les analyses montrent aussi qu’il y a eu des pro-
grès dans de nombreuses EAZ au GCSE en ce qui concerne le pourcentage qui
atteint 5 A*-G et 1 A*-G. Par conséquent, il se peut qu’il y ait un effet perceptible
des EAZ sur l’intégration sociale (Éducation Action Zones, 2003).

Excellence in Cities
Les EiC ont été créées comme les EAZ pour traiter le problème des jeunes défavori-
sés en milieu urbain par un certain nombre de mesures supplémentaires. EiC est un
programme ciblé destiné à apporter des ressources supplémentaires permettant de
répondre aux besoins de nos principales zones urbaines. Ce programme propose
une approche nouvelle qui augmente la diversité des mesures en faveur des élèves
mais encourage en même temps les écoles à coopérer afin d’améliorer leur niveau.
Le projet vise à étendre les possibilités d’apprentissage pour les élèves de tous
niveaux en partant des besoins de chaque élève et des défis auxquels ils sont
confrontés. Par ce moyen, on veut élever les aspirations et la réussite des élèves et
lutter contre la démotivation, l’exclusion sociale, l’absentéisme et l’indiscipline.

Le gouvernement a introduit l’EiC en trois phases de mars 1999 à septembre 2000.
Actuellement, 57 autorités locales sont impliquées dans ce programme. Le nombre
total de regroupements d’« Excellence » arrêté en septembre 2003 est de 44. Envi-
ron 1000 établissements secondaires et plus de 1000 écoles primaires reçoivent une
aide et des ressources ciblées pour améliorer le niveau d’instruction de leurs élèves.
Le programme EiC comporte sept éléments clés : des tuteurs pour l’apprentissage ;
des unités de soutien à l’apprentissage ; des Centres d’Apprentissage Urbains ; un
nombre accru d’écoles Beacon et d’écoles spécialisées ; des Zones d’Action EiC ; des
possibilités accrues pour les élèves doués et talentueux.

On affirme que l’EiC a déjà un impact. Les indicateurs pour les 25 premières zones
où l’EiC fonctionne depuis presque deux ans montrent qu’il y a une augmentation,
du nombre d’élèves qui obtient de bonnes notes pour cinq GCSE ou leur équivalent
– 2,3 points de plus en pourcentage contre 1,3 points pour les autres zones du pays
(Excellence in Cities, 2003).

Les écoles de quartier ou les écoles offrant un service maximum
On parle depuis longtemps des avantages des écoles de quartier ou des écoles
offrant un service maximum pour satisfaire les besoins des enfants défavorisés sur le
plan scolaire et autre (Dryfoos, 1994). Les Nouvelles Écoles de Quartier sont desti-
nées à assurer à chaque enfant les meilleures chances de développer au maximum
son potentiel – il faut fêter les réussites dans tous les domaines, entretenir et déve-
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lopper les connaissances de base, renforcer l’estime de soi et maintenir un haut
niveau d’exigence.

On est très soucieux d’identifier et de satisfaire les besoins de l’enfant, qu’ils concer-
nent sa vie sociale, son développement, sa vie affective ou sa santé, et de mesurer
leur impact sur la capacité de l’enfant à réaliser son potentiel. On attache une impor-
tance particulière au rôle de la famille et des parents ou gardiens, ainsi qu’à la
contribution qu’ils peuvent apporter. Les enseignants, les travailleurs sociaux, les
éducateurs de communauté et les professionnels de santé fonctionnent dans un cadre
intégré pour atteindre ces objectifs.

Les Nouvelles Écoles Locales doivent être innovantes, radicales, et fournir une
gamme cohérente de services avec un fonctionnement intégré centré sur les besoins
de l’enfant et engageant les familles. Tous les élèves auront un projet personnel d’ap-
prentissage ; il y aura une gestion intégrée du travail d’une équipe interdisciplinaire,
une formation multidisciplinaire et un développement du personnel pour l’ensemble
du personnel qui travaille ensemble pour atteindre des buts et des objectifs communs.
La cohabitation de différents services dans l’école sera certainement un aspect signi-
ficatif car cela fournit la possibilité la plus directe d’assurer la cohérence des services
destinés aux élèves de l’école. On mettra l’accent sur :
– tous les besoins de tous les élèves de l’école y compris leurs besoins sociaux, affec-

tifs et sanitaires ;
– l’implication des familles en valorisant les parents par l’intermédiaire de soutien à

la famille et d’un travail social de proximité ;
– l’implication de la communauté au sens large ;
– la fourniture intégrée d’un enseignement scolaire, d’éducation formelle et infor-

melle, d’aide sociale, d’éducation à la santé et de services de promotion.

Nixon et al (2002) fournissent des indications sur le potentiel démocratique et l’en-
gagement limité et authentique de la collectivité que le projet a généré en Écosse.

Les ajustements institutionnels
Le Programme d’amélioration du comportement
Le BIP (Behaviour Improvement Programme) a démarré en 2003, et a ciblé plus par-
ticulièrement des zones à taux élevé d’exclusion, d’absentéisme et d’échec scolaire.
Ce programme a doté généreusement certaines écoles pour les aider à supprimer
l’exclusion.
Beaucoup d’écoles BIP sont aussi des écoles EiC (Excellence in Cities) qui ont 
déjà parfois des unités de soutien à l’apprentissage et peuvent accueillir des élèves
perturbateurs. L’objectif est de faire en sorte que les jeunes les plus difficiles soient

Carl PARSONS

19

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

011a028.parsons  16/06/04  8:53  Page 19



mieux gérés et maintenus plus facilement dans l’établissement avec un programme
d’éducation suivi.

La discipline positive
La discipline positive se compose d’un ensemble de procédures imaginées par un
Australien nommé Bill Rogers. Ce projet propose un ensemble de programmes de for-
mation et de vidéos qui montrent comment les enseignants pourraient intervenir de
façon plus positive auprès des jeunes en utilisant les encouragements et les sanctions
de manière calme et appropriée (Rogers, 2002). Canter (1992) propose un cadre et
un pack de formation qui est fait pour atteindre une grande partie de ces objectifs.

La discipline positive développée par Bill Rogers affirme qu’un langage réfléchi et
bienveillant pour faire respecter la discipline va améliorer la qualité des transactions
liées à la discipline en réduisant les échanges émotionnels inutiles et en se concen-
trant sur les problèmes essentiels.

Rogers pense qu’il existe 19 étapes classées en fonction du degré d’autorité de l’in-
tervention de l’enseignant et que ce sont les composantes d’un plan d’action de dis-
cipline. Ces composantes vont de l’ignorance délibérée du comportement, en
particulier si c’est un comportement destiné à attirer l’attention, à des messages non
verbaux tels que regarder le fautif pour montrer que le professeur a remarqué son
attitude, en passant par de simples injonctions comme ‘Peter, fais ton travail, merci !’

Ces 19 étapes doivent être compensées par la façon dont l’enseignant encourage ses
élèves, son sens de l’humour, le contenu du cours et sa manière d’être avec les élèves.
Selon Rogers, lorsqu’on développe un plan d’action pour la discipline, il importe de
le développer d’après sa propre personnalité et son style personnel. Lorsqu’il utilise
un tel plan d’action, l’enseignant interviendra à différents niveaux, avec différents
étudiants, dans le même cours. Il insiste aussi sur l’importance d’être bien préparé à
faire face à la frustration et à l’incertitude ; pour ce qui est des perturbations habi-
tuelles (dites normales), il est important de ne pas se laisser prendre au piège de
longues discussions avec les élèves, d’être déterminé et sûr de soi autant que néces-
saire. Pour enseigner avec plaisir, Rogers dit qu’il importe de reconnaître que plus
un enseignant travaille à construire la relation plus il est facile d’enseigner et de maî-
triser la classe.

Le cercle de discussion
Cette méthode a été utilisée surtout dans les écoles primaires et donne à tous les
enfants l’occasion de participer à un échange de vues sur n’importe quel problème,
y compris les problèmes de comportement. Il s’agit de créer un sentiment d’appar-
tenance à une communauté, et certaines écoles l’utilisent régulièrement pour géné-
rer un comportement convenable pour traiter les problèmes, et même pour planifier
la journée ou la semaine.

20

Enseigner, gérer, survivre dans les zones socialement défavorisées en Angleterre

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

011a028.parsons  16/06/04  8:53  Page 20



Le cercle de discussion donne aux enfants l’occasion de développer un langage pour
parler de leurs sentiments et de leurs préoccupations. Les enseignants qui utilisent
cette méthode régulièrement, trouvent qu’elle réduit la démotivation en permettant
aux enfants de s’exprimer sur le genre d’école où ils se sentent chez eux. L’utilisation
de ce cercle de discussion pour des conseils d’enseignement ou de la formation
continue bénéficierait aussi aux enseignants puisque l’une des causes essentielles de
stress dans tout environnement de travail est l’absence de concertation et le sentiment
que l’on ne tient pas compte de vos opinions.

Au début, les cercles de discussion sont plutôt tournés vers l’intérieur dans le but de
créer une atmosphère favorable dans le groupe. Ainsi, cet environnement sécurisant
permet d’aborder ultérieurement des problèmes difficiles ou perturbants. Les enfants
acquièrent progressivement un langage pour partager leurs sentiments et parler de
leurs problèmes personnels. Le cercle de discussion aide les enfants à exercer leur
sens civique dans leur propre classe (Circle Time, 2003).

Les unités de soutien pédagogique
Les LSU (Learning Support Units) sont créées dans les écoles pour une catégorie d’en-
fants en difficulté (ou une catégorie d’enfants qui posent des problèmes aux ensei-
gnants). Ces unités peuvent porter des noms différents : unité d’intégration dans
l’établissement, classe spécialisée, ou soutien aux élèves. Elles varient selon les écoles
par la souplesse de leur utilisation et l’aspect punitif ou thérapeutique qu’elles pren-
nent. Dans certaines écoles, les élèves suivent les cours dans lesquels ils peuvent
suivre suffisamment bien, mais sont dirigés vers l’unité de soutien pour d’autres
cours. Dans d’autres cas, le renvoi à l’unité de soutien prend la forme d’une puni-
tion et les élèves devront avoir des récréations à des moments différents et manger
seuls pendant une période fixée à l’avance. Dans quelques cas, le renvoi de l’élève
vers l’unité aura été discuté et même négocié avec les parents et le jeune.

Approches individuelles et de groupe
La thérapie brève
La thérapie de courte durée est une technique qui est habituellement limitée dans le
temps et centrée sur l’individu. Elle comporte jusqu’à six séances avec un jeune qui,
dans un esprit positif, aident le jeune, parfois avec la famille ou les enseignants, à
se projeter dans l’avenir pour voir comment les choses pourraient s’améliorer et
quelles sont les conditions requises pour les améliorer. On ne cherche pas les racines
et les causes du comportement mais on encourage de nouveaux comportements qui
sont ensuite renforcés. (Brief Therapy, 2003). Murphy a une approche particulière
de cette méthode qui est appliquée à tout un ensemble d’institutions y compris les
écoles. L’approche Examinons, Réparons & Avançons, destinée à favoriser la
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concentration des jeunes pendant les séances, comporte des outils simples et effi-
caces pour identifier le changement souhaitable, la personne qui peut agir dans ce
sens et ce qu’elle peut faire pour contribuer au changement. L’éthique de cette
approche consiste à concrètement manifester une grande courtoisie et un très grand
respect vis-à-vis de l’intéressé et à rechercher les moyens pratiques et créatifs de se
familiariser avec les jeunes, même les plus résistants, ceux dont on parle parfois en
termes de justice et de travailler avec eux de manière productive (Murphy, 2003).

La Justice restructurante
La justice restucturante (Restorative Justice) utilise des techniques de conférences pour
traiter les problèmes comportementaux et relationnels que les jeunes pourraient avoir
dans les établissements scolaires ainsi que les comportements de crise particulière-
ment graves qui pourraient mener à une exclusion. La conférence est organisée avec
beaucoup de soin afin d’impliquer le jeune et, avec leur accord, les parents, des
pairs, des enseignants et d’autres parties prenantes. La séance est organisée de
façon à amener le jeune à répondre à la question « Que pensiez vous au moment
où vous vous êtes mal comporté ? » et à réfléchir aux conséquences. Dans certaines
formes de RJ (Restorative Justice), la séance se termine, comme au cours d’un évé-
nement familial, par un repas pour souligner l’aspect collectif et de soutien qu’il est
censé avoir (Restorative Justice, 2003).

Les groupes éducatifs
Les groupes éducatifs (Nurture Groups) existent depuis les années 70. Ce sont de
petits groupes dans des écoles maternelles ou primaires qui sont destinés à des
enfants ayant des besoins spécifiques, à qui l’on a pas donné suffisamment de temps
pour leur apprendre à se comporter convenablement, car ils ont des difficultés à se
gérer dans une classe traditionnelle. Un groupe éducatif comprend environ 12
enfants accompagnés d’un enseignant et d’un assistant d’éducation, qui travaillent
habituellement pendant une période de six à huit mois à « éduquer » l’enfant afin
qu’il ait un niveau de compréhension et de comportement qui lui permette de fonc-
tionner dans une classe normale (Nurture Groups, 2003).

Il peut s’agir d’enfants qui ne se sentent pas bien à l’école ou qui ont un besoin 
d’attention supérieur à celui qui est fourni dans leur classe habituelle. Parfois les
enfants sont décrits comme des enfants renfermés ou avec des difficultés affectives et
comportementales.

Les enfants se présentent dans leur classe tous les matins, puis rejoignent d’autres
enfants dans le groupe éducatif, et suivent le programme éducatif parallèlement au
Programme national. Ils rejoignent toujours dans leur classe pour certaines activités
comme l’éducation physique et les sorties scolaires. Les principes des groupes édu-
catifs sont fondés plus particulièrement sur des modèles de théorie du développement
et de l’attachement de l’enfant.
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L’accompagnement par un mentor
Pour les jeunes démotivés ainsi que pour d’autres publics comme les jeunes en échec
scolaire, l’accompagnement par un pair, un élève plus âgé ou un adulte est consi-
déré comme utile. Il existe une gamme étendue de projets de guidage dans lesquels
on tisse des liens entre les écoles et certaines organisations extérieures ou groupes
locaux pour apporter un soutien particulier aux jeunes. Certains « experts » jugent
cet accompagnement insuffisant pour satisfaire les besoins et considèrent qu’il doit
être assorti d’autres apports qui vont aider le jeune à progresser (Mentoring, 2003).

Les unités d’orientation
Depuis 1994, les PRU (Pupil Referral Units) sont établis partout en Angleterre et sont
des centres d’éducation pour les jeunes qui ont été exclus de l’école. Elles prennent
diverses formes qui vont du séjour prolongé dans un centre d’éducation de rempla-
cement à des structures ‘tournantes’ qui préparent un jeune à court terme à réinté-
grer une nouvelle école ou un autre établissement éducatif.

La promotion de l’intégration sociale par l’éducation

En Angleterre, l’approche actuelle, en lien étroit avec ce que l’on appelle la Nouvelle
Gestion Publique, aborde ce problème à trois niveaux qui participent de sa vision
largement répandue du repérage des causes et des solutions. Cette politique vise à
changer le système au niveau national. L’investissement dans les EiC (Excellence in
Cities), EAZ (Éducation Action Zones), le Fond pour l’Enfance et Sure Start est mas-
sif et soutenu (depuis sept ans dans certains cas). En Écosse, les New Community
schools semblent être plus centralisées et mieux financées et ont des chances d’être
maintenues et généralisées. Dans les autres écoles, les projets ont encore un côté
provisoire car ils dépendent de subventions à court terme. Le travail qui y est fait et
les effets bénéfiques vont cesser d’exister lorsque le financement va être réduit et fina-
lement disparaître.

Il n’est pas rare de trouver deux ou trois projets qui fonctionnent dans la même école.
Les écoles EiC ont parfois des LSU (Learning Support Units) ainsi que des BIP 
(Behaviour Improvement Programmme) et des programmes d’accompagnement. Les
différentes sources de financement ont incité certaines écoles à demander plusieurs
activités différentes, parfois pour obtenir un peu plus d’argent, et pouvoir continuer
un projet dont le financement touche à sa fin. Ceci remet en question une approche
durable, soutenue et cohérente des problèmes sociaux. L’utilisation de projets signi-
fie que les écoles sont tenues de prouver que des changements sont intervenus et que
leur projet a abouti. On croit beaucoup à une évaluation régulière des projets et on
se préoccupe moins des principes théoriques qui sous-tendent une approche ou de
l’impossibilité fréquente d’identifier l’impact du projet lui-même parmi tous les autres
apports multiples dans un établissement scolaire.
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Un grand nombre des activités centrées sur l’école sont faites pour augmenter la
motivation, l’assiduité, la réussite, réduire les comportements antisociaux et les exclu-
sions. Une panoplie éclectique et variée d’interventions ne semble pas être le choix
le plus raisonnable. Parmi les projets centrés sur la classe et l’individu, beaucoup
sont excellents en eux-mêmes. Quand ils sont menés par des gens expérimentés et
compétents, ces projets apportent rapidement des changements tangibles. Peu
d’entre eux ont bénéficié du genre d’évaluation rigoureuse que l’on souhaiterait voir,
telles que les inspections aléatoires, et ils ne sont soutenus que par un enthousiasme
généralement plutôt local.

L’Éducation est un service de l’État que l’on peut considérer comme une marchandise
privée, un capital culturel, un investissement destiné à rapporter des emplois de haut
niveau et des opportunités dans la vie, ou alors comme une contribution à la société
par laquelle les jeunes apprennent les bases de la citoyenneté et sont préparés à ce
rôle en plus de leur utilité pour l’économie du pays. Le système qui considère la réus-
site des études comme une marchandise optera pour l’autonomie locale et le contrôle
à distance. L’État qui voit l’éducation comme l’élément central pour fabriquer des
citoyens aura une foi plus grande dans la théorie et un engagement plus important
dans son pouvoir et son droit à intervenir. Selon les idéologies du bien public d’Es-
ping-Anderson (1990), l’Angleterre tente encore d’évoluer de la position libérale
vers la position sociale-démocrate. Et il semble bien qu’elle doive évoluer si elle veut
traiter l’inégalité, la pauvreté et l’exclusion sociale.

Trois barrières spécifiques entravent cette évolution vers une meilleure intégration
(Booth et al., 2002) des jeunes gens démotivés et marginalisés en termes de stratégies
existantes. Premièrement, la formation des enseignants ne tient pas compte de la plu-
part de ces évolutions, et par conséquent, les enseignants doivent les apprendre ‘sur
le terrain’. Deuxièmement, le fonctionnement avec de nombreux intervenants est diffi-
cile et, parmi ces interventions, beaucoup nécessitent la coopération de nombreux pro-
fessionnels (Neighbourhood Renewal Unit, 2002 ; Parsons et al, 2003). Ceci est lié en
partie au fait qu’un très grand nombre de politiques éducatives prennent la forme de
projets – certains appellent cela la « projectite ». Troisièmement, il existe une tension
entre l’élévation du niveau de réussite mesuré pour les matières du programme natio-
nal et l’intégration. Certains de nos élèves les plus perturbateurs ont besoin d’un grand
nombre de ressources humaines et de soutien si l’on veut traiter leur marginalisation.
Ces projets se proposent de traiter ces problèmes mais selon des « normes » précises.
Le compromis de la troisième voie est peut-être insuffisant pour résoudre la tension
entre ces deux buts dans les écoles du système d’éducation britannique.
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LES DISPOSITIFS POUR LES ÉLÈVES 
EN DIFFICULTÉS
Quels élèves, quelles difficultés, quelle aide ? (1)

Élisabeth BAUTIER*

Résumé Cet article développe la question des aides apportées par les établis-
sements aux élèves en difficultés en interrogeant celles-ci selon deux
logiques qui, à l’observation des situations dans les collèges, peuvent
apparaître « paradoxalement » disjointes : la mise en place de dis-
positifs ou d’actions et interventions en direction d’élèves considérés
comme en difficultés et leur efficacité dans la perspective d’une réduc-
tion de ces difficultés.

Abstract This paper dwells on the issue of the support provided by schools for
underachieving pupils by studying it according to two logics which,
as is shown by the situation in junior high schools, may appear ‘para-
doxically’ disconnected: the setting up of plans or actions and inter-
ventions aimed at the pupils considered as underachievers, and their
efficiency with the prospect of a reduction of their difficulties.

* - Élisabeth Bautier, équipe ESCOL, Université de Paris 8.
1 - Ce texte prend appui sur les éléments d’une recherche effectuée dans le cadre d’une
réponse à appel à coopération du centre Alain Savary de l’INRP concernant les dispositifs et
actions visant les élèves en difficultés. Ont particulièrement travaillé à ce recueil de données
outre l’auteur, A. Davisse et O. Prézeau.

029a044.bautier  16/06/04  8:53  Page 29



La présence des dispositifs d’aide dans les collèges, en particulier les collèges situés
en ZEP, est sans doute générale. Cependant, leur analyse met en évidence plus ou
moins de cohérence et de pertinence dans leur mise en place et mise en œuvre ;
quant à l’évaluation de leur efficacité, il s’agit là d’une question beaucoup plus dif-
ficile à traiter tant sur le plan du recueil de données (celles-ci sont, en général, à
construire) que sur celui, plus théorique, des modes et critères d’analyse de cette effi-
cacité. La disjonction possible de ces différentes approches ne peut qu’interroger sur
les objectifs réels ou les enjeux des dispositifs, d’une part, d’autre part sur ce que
seraient les conditions d’une aide effective aux élèves.

Dans le cadre d’un appel à coopération du Centre Alain Savary de l’INRP, nous
avons travaillé plusieurs mois dans des établissements de l’académie de Créteil choi-
sis sur plusieurs critères cumulés : résultats des élèves à l’évaluation nationale de 6e

inférieurs à la moyenne académique (moins de 75 points), a fortiori à la moyenne
nationale, nature des orientations en fin de 3e et pourcentage élevé d’orientation en
voie professionnelle, enfin sur le critère du pourcentage de parents appartenant aux
catégories sociales les plus défavorisées. Cette première sélection par ces critères est
apparue très vite très (trop) générale pour comprendre les manières de faire des éta-
blissements qui sont ici particulièrement intéressantes à étudier parce qu’elles per-
mettent de faire apparaître les effets des agencements locaux de composantes
hétérogènes (qui vont de la composition des classes à la stabilité de l’équipe ensei-
gnante et au type de travail de remédiation…). Seul un travail dans les collèges
impliquant des entretiens avec les personnels (enseignants, vie scolaire, chefs d’éta-
blissement), une analyse des documents de travail des élèves, de l’organisation des
emplois du temps, une comparaison de la composition des classes et de l’affectation
des enseignants… permet cette mise au jour. Ce travail passe aussi par l’identifica-
tion de points de vue qui ne convergent pas toujours :
– le point de vue institutionnel (les établissements appliquent-ils les textes concernant

les dispositifs d’aide aux élèves en difficultés ?) ;
– le point de vue de l’établissement, c’est-à-dire de ce qui se négocie, y compris

entre le principal et lui-même et qui concerne la gestion des personnels, du projet
d’établissement, des dotations budgétaires, la carte scolaire… ; 

– le point de vue des enseignants dans la quotidienneté de la classe (pour les ensei-
gnants de certaines 6e ayant une population considérée comme particulièrement
difficile, faire la classe n’est pas toujours équivalent à permettre aux élèves d’ap-
prendre, il s’agit aussi de « tenir » la semaine ou l’heure ou l’année (dès lors, ce
que les enseignants font en classe doit être analysé à la lumière de ce qu’ils pen-
sent pouvoir faire avec leurs élèves, ce qu’ils pensent qu’il faut faire et ce qu’ils
mettent en place pour faire face) ;

– le point de vue des élèves en difficultés : quelles sont leurs difficultés ? qu’est-ce qui
est fait pour les résoudre ?
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Ces différents points de vue obligent le chercheur à construire un point de vue propre
dans la détermination des critères d’efficacité des actions conduites.

Force est de constater que la complexité de cet objet de recherche en fait un objet
difficile à travailler. Non seulement pour des raisons scientifiques (les données sont
difficiles à recueillir, elles ne font l’objet ni d’une constitution standardisée de la part
des établissements, ni même d’une constitution « tout court », les listes d’élèves dans
les dispositifs sont rares et plutôt conservées par les enseignants que par le collège,
la constitution des classes est peu transparente…). Mais aussi parce qu’il constitue
un lieu de fragilité pour les établissements comme pour les enseignants. On peut
résumer cette situation ainsi : un tel objet de recherche, quand il nécessite des entre-
tiens, des explications de pratiques auprès des enseignants, les conduit à se confron-
ter explicitement à une situation à la fois difficile et faisant partie de l’ordinaire du
travail, à expliciter (ou à masquer) leurs propres difficultés, voire leur incapacité à
faire face, alors même qu’il sont fragilisés par la remise en cause quotidienne de leur
compétence et de la pertinence de leur métier que représentent les élèves en grandes
difficultés scolaires. De plus, la thématique de la difficulté et des dispositif mis en
œuvre n’est pas un objet neutre dans l’établissement scolaire, elle constitue un enjeu
d’organisation et de gestion de charges, d’heures, d’équipe. Lorsque le chef d’éta-
blissement et l’équipe éducative ont considéré la question de la difficulté scolaire
comme une question centrale, la dynamique ainsi produite, non seulement, peut per-
mettre aux enseignants de se sentir moins fragiles, mais surtout, elle peut permettre
une cohérence des actions, à défaut d’une efficacité qui n’est pas toujours à la
mesure des moyens et énergies dépensés. Ce type d’établissement est cependant une
minorité : nombreux sont ceux qui sont dans la seule mise en œuvre des directives
officielles sans que des objectifs leur soient attribués, ne serait-ce que parce que le
taux de rotation des enseignants est de 60 % par an et qu’aucun projet ou travail
d’équipe ne peut donc se construire ou se mettre en œuvre, a fortiori avoir la durée
nécessaire à son évaluation. Un autre cas de figure est celui des établissements où
la question de la difficulté scolaire est « déléguée » à certains membres du person-
nel (deux enseignants ou le principal adjoint, par exemple), sans que les autres per-
sonnels se tiennent informés ou s’y intéressent. De fait, dans ce cas de figure, la
question de l’aide aux élèves est marginale dans l’établissement et n’a que peu d’in-
cidence sur l’organisation générale des enseignements, des emplois du temps. Dans
ces derniers cas, il n’y a pas de documents aisément disponibles, en tout cas, il s’agit
pour le chercheur de les construire (reconstitution de listes d’élèves, recherche de
leurs résultats) et les personnes concernées ne sont pas faciles à rencontrer. Mais, on
ne peut passer sous silence les cas où la prise en compte par le chef d’établissement
de la difficulté scolaire comme problème prioritaire, ou au moins important, parce
qu’elle conduit à des modifications des heures attribuées à certaines disciplines ainsi
qu’à des organisations spécifiques des emplois du temps (à des fins de regroupe-
ments, de dégagement de plages horaires communes à des 6e ou à des enseignants
travaillant en équipe…) conduit à des situations de crise ou de conflits.
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Nous allons analyser plus précisément ces modes de faire des établissements. C’est
la description assez fine de ce qui est mis en place, en relation avec les propos
recueillis lors des entretiens avec les personnels de l’établissement qui informe sur les
conceptions de ce qui fait difficultés, les moyens d’y remédier, comme sur ce que
l’institution ou les enseignants eux-mêmes se sentent capables de faire.

DES MANIÈRES DE FAIRE TRÈS DIFFÉRENCIÉES

De l’établissement aux dispositifs, qui fait quoi pour qui ?

Lorsque les textes (2) sont appliqués à la lettre (ce qui permet les financements pré-
vus), sont mis en place deux groupes de huit élèves pour 5 à 6 divisions de 6e, soit
entre 120 et 130 élèves. Ce sont ainsi des nombres très réduits d’élèves qui sont sui-
vis (une douzaine, parfois moins), alors même que les enseignants des établisse-
ments concernés par la recherche considèrent qu’un tiers des élèves de leur classe
sont en difficultés. Il s’agit donc de dispositifs relativement coûteux avec une effica-
cité réduite sur le niveau général des apprentissages. Nous ne nous attacherons pas
à l’exactitude des définitions qui parcourent les textes institutionnels et qui distinguent
« remise à niveau », « remédiation », « consolidation » ; elle est ici de peu d’intérêt
dans la mesure où les établissements nomment la même chose sous des vocables dif-
férents liés à l’histoire de l’aide dans l’établissement.

Au total, si on tente de distinguer les différents dispositifs (les différentes actions), on
trouve selon les établissements, de façon cumulée ou non :
• Une aide apportée sous forme de révisions de ce qui est fait en classe, appelée
souvent « consolidation ». Elle se fait sur la base de groupes, stables ou non, mais
largement composés des mêmes élèves en français et en mathématiques. C’est le plus
souvent (quand ce dispositif existe) l’enseignant de la classe qui intervient, dans le
cas contraire, il communique des fiches ou dit ce qu’il y a à faire. Il n’est pas pos-
sible d’établir de règles ou plutôt de comprendre la logique de choix concernant le
fonctionnement de ces séances, elles peuvent être dans l’emploi du temps discipli-
naire ou en plus, ne concerner que le français ou que les maths ou les deux.
• Des groupes de travail sur des contenus très hétérogènes selon les établissements
et avec lesquels une forme de pédagogie différenciée peut être pratiquée. Il peut
s’agir de construire chez les élèves des compétences de base à partir d’un référen-
tiel de compétences figurant sur des fiches destinées aux enseignants, de les fami-
liariser avec la socialisation scolaire (fréquentation du CDI) et à des formes de travail
propres au collège (recherche de documents, travail sur les consignes, sur le manie-
ment du dictionnaire, sur les outils de géométrie comme l’équerre et le rapporteur),
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ou encore de faciliter l’écriture ou la lecture par des ateliers spécifiques. Ces groupes
peuvent être confiés à des aides éducateurs.
L’aide au travail personnalisé (1h/semaine pour un groupe de 12 à 14 élèves) a été
trouvée dans moins de cinq collèges, elle est assurée par des volontaires ou, plus fré-
quemment par des aides éducateurs, voire des surveillants. Elle porte sur de la
méthodologie du travail.
L’étude dirigée est également rare, les professeurs, principaux en particulier, ne l’as-
surent qu’exceptionnellement malgré l’obligation officielle, elle peut être prise en
charge par des étudiants, des aides éducateurs et des surveillants, des parents, elle
se transforme aisément en :
Étude surveillée, ou encadrée, elle-même assurée par des vacataires, des professeurs
d’EPS, des CPE. De plus, les crédits ne permettent pas toujours que ces études durent
toute l’année (elles s’interrompent quand les crédits sont épuisés, il en est de même
pour d’autres formes d’intervention).
On rencontre également des formes de soutien qui correspondent à la possibilité de
prendre la classe en 1/2 groupe.
Des groupes de remédiation, ou de remise à niveau d’une heure hebdomadaire sont
constitués avec des élèves appartenant à plusieurs classes (ce qui suppose en général
des alignements d’horaires) sur la base des résultats à l’évaluation nationale et le plus
souvent pour les élèves dits « récupérables », c’est-à-dire, ceux qui ne sont pas les plus
en difficultés. Les enseignants responsables ne sont donc pas obligatoirement ceux des
classes des élèves et l’efficacité devient problématique quand la concertation est inexis-
tante. C’est souvent le cas, l’heure ne concertation n’étant pas rémunérée. Les groupes
sont de 8 élèves en général, stables ou révisés toutes les 6 semaines, selon les établis-
sements ; le travail se fait en français et mathématiques essentiellement.
• Le tutorat existe dans certains établissements, il concerne souvent les élèves ayant
des problèmes de comportement. Il est assuré par des aides éducateurs ; il peut s’ac-
compagner d’une fiche de suivi que les élèves doivent présenter au Professeur Prin-
cipal ou au Principal, son adjoint ou au CPE.
• Une heure de vie de classe a lieu dans certains établissements une fois tous les
quinze jours, elle est assurée le plus souvent par le professeur principal ; en début
d’année les élèves y apprennent l’organisation du travail scolaire (faire le cartable,
tenir le cahier de texte…) ; puis, on y traite de divers problèmes comme le racket,
l’hygiène, la santé, la violence…
Certains contenus d’intervention apparaissent liés à des stages effectués par des
enseignants qui tentent alors de les appliquer dans le collège ; il s’agit de stages
d’entraînement de la mémoire, de remédiation cognitive, de gestion mentale, de
français langue étrangère, de lecture, de concentration et relaxation… Tout se passe
compte si les enseignants étaient suffisamment démunis devant la difficulté d’ap-
prentissage des élèves pour qu’ils aient envie que « tout » soit tenté.
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Globalement les effets de ces différents dispositifs ne sont pas évalués, les ensei-
gnants des différents établissements s’accordent pour dire que les effets positifs sont
d’abord comportementaux. En effet, les recherches sur les élèves en difficultés
convergent pour mettre au jour l’importance qu’ils accordent à la relation interindi-
viduelle avec l’enseignant, ils apprécient donc une des caractéristiques primordiales
de ces différents dispositifs : on s’occupe d’eux personnellement. Il est vraisemblable
que, pour certains d’entre eux au moins, cet accompagnement personnalisé permet
de reporter ou d’éviter un décrochage de la classe et de la scolarité et il ne faut sans
doute pas négliger l’importance de cet aspect pour les élèves dits fragiles, chez qui
les liens entre relation affective et travail cognitif sont particulièrement imbriqués. Les
effets sur le niveau scolaire sont en revanche très rarement mentionnés, ils existent
pourtant pour certains élèves, mais il s’agit davantage des conséquences d’une
« mise au travail » ainsi déclenchée, plus que d’une compréhension restaurée. Les
effets spécifiques de telle ou telle forme d’aide n’ont pu faire l’objet de la recherche,
il aurait fallu mettre en place un dispositif lourd d’observation et d’évaluation pour
comparer des situations comparables, ce qu’elles ne sont pas a priori.

La description ci-dessus fait apparaître une très grande hétérogénéité des actions
mises en place sans que la pertinence de l’une par rapport à l’autre soit évoquée et
même pensée. Ce sont plutôt les contraintes de situation (disponibilité des ensei-
gnants, savoir-faire), les injonctions institutionnelles et les orientations locales qui
« installent » tel ou tel mode d’intervention, plutôt que son adéquation à des diffi-
cultés identifiées chez les élèves. Au-delà des descriptions des dispositifs, ce sont
donc les logiques d’action des établissements qu’il est important d’étudier pour
construire des critères d’efficacité pertinents. Ces logiques font apparaître les prin-
cipes de la réflexion (ou non réflexion) qui sous-tendent le traitement de la difficulté
des élèves (réflexion et travail n’étant malheureusement pas synonyme d’efficacité
concernant les apprentissages des élèves).

Deux grands types d’établissements peuvent être identifiés sur la base de ces
logiques, nous les constituons en pôles qui s’opposent :
• Un premier type est celui des établissements qui sont dans une logique d’applica-
tion des textes institutionnels, mais sans implication particulière au regard des élèves
en difficulté. Dès lors, on peut trouver une multiplicité de structures dont la mise en
œuvre ne correspond à aucune compétence particulière de la part des enseignants.
Il n’y a en ce cas pas de suivi des élèves, ni d’évaluation des effets des dispositifs.
On rencontre cette situation dans des établissements où les enseignants semblent
désespérés, découragés, et qui sont le lieu d’une forte rotation de l’équipe éducative.
Les intervenants sont alors souvent des aides éducateurs ou des enseignants devant
compléter leurs services (professeurs à temps plein sur le collège, mais aussi profes-
seurs nommés sur plusieurs collèges, instituteurs spécialisés travaillant dans les
Segpa), des professeurs d’EPS, des enseignants recherchant des heures supplémen-
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taires, de nouveaux professeurs sur lesquels les chefs d’établissement ont eu plus de
« prise » et dont ils valorisent ainsi « la bonne volonté ». Les enseignants ayant de
l’ancienneté et jugés « bons » assurent parallèlement les enseignements en classes
de 3e où l’enjeu de réussite est considéré comme plus important, en particulier pour
la réputation du collège au regard des lycées où les élèves sont affectés. Dans ces
établissements, le principal peut également lancer un appel pour la mise en place de
dispositifs d’aide, mais que rien ne puisse être fait faute de volontaire. Pour cette der-
nière raison, un certain nombre de chefs d’établissement ont décidé d’inclure la
remise à niveau dans l’emploi du temps des enseignants.

• Un second type d’établissements est constitué par ceux qui ont une histoire (une
culture ?) de l’aide aux élèves, ou au moins une mobilisation forte sur le problème.
Dans ces cas, on peut trouver des dispositifs diversifiés dans leurs objectifs et les
populations d’élèves ; les groupes d’élèves ne sont pas stables tout au long de l’an-
née, mais varient en fonction de leurs « progrès ». Mais on peut également ne pas
trouver les dispositifs institutionnels au profit d’une organisation pédagogique et
d’équipe. Ce n’est pas par l’intermédiaire d’un « dispositif d’aide » identifié institu-
tionnellement comme tel que se pratique ce « rattrapage », mais par une organisa-
tion spécifique des classes et du travail, travail en équipe d’enseignants disciplinaires
ou équipe pluridisciplinaire. L’absence de dispositif ne signifie d’ailleurs pas absence
d’aménagement des emplois du temps ou des services, elle correspond alors à une
volonté du chef d’établissement de traiter de la difficulté en 6e, tout au moins de pla-
cer cette question dans la politique effective de l’établissement et non de se limiter à
un affichage dans le projet d’établissement correspondant à une mise en conformité
avec les injonctions ministérielles ou académiques.
Les enseignants qui interviennent sont volontaires et très investis sur les difficultés des
élèves au sein de leurs classes et font un travail quotidien (ils gardent certains élèves
après la classe, par exemple). Sans doute aussi, faut-il considérer que dans le
second type d’établissement, c’est tout un ensemble d’attitudes et d’activités cohé-
rentes qui contribue à l’aide des élèves : concertation, avis positif sur les possibilités
d’apprendre des élèves, cohérence et adaptations des interventions, travail
d’équipe… L’évaluation des dispositifs et de leurs effets existe et des ajustements
effectués au cours de l’année.

Cette distinction dichotomique entre établissements et la description de l’hétérogé-
néité des modes de faire ne sont pas seulement un effet d’une volonté typologique.
Elles révèlent l’effet, très présent à l’heure actuelle dans les quartiers où nous avons
travaillé, de l’inscription locale des orientations des établissements (3). Cette inscrip-
tion favorise et autorise l’existence d’établissements très contrastés pour une pluralité
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de raisons : l’histoire de l’établissement, les événements dont il a pu faire l’objet, le
pourcentage des enseignants stables, et surtout le rôle du chef d’établissement (ou de
son adjoint) dans la constitution d’une équipe sur cette question et sa volonté d’ins-
crire cette dernière comme question prioritaire du collège (4). Cette typologie montre
aussi que la réponse à la difficulté scolaire, a fortiori à la grande difficulté scolaire,
ne relève pas de solutions « clé en mains » (c’est même là l’origine de cette
recherche) et les établissements où il y a une mobilisation effective ne parviennent
pas toujours à mettre en place des réponses pertinentes au regard du critère de l’ef-
ficacité dans l’amélioration des apprentissages.

Dans la section ci-après, à titre d’exemple, nous allons présenter deux collèges très
différents au regard des réponses apportées tant sur le plan des contenus que sur
celui de l’organisation et qui illustrent cet écart possible entre mobilisation et résul-
tats. Dès lors que l’on analyse un établissement en particulier, sauf s’il est caricatu-
ral, il n’entre pas dans la typologie précédente trop dichotomique ; ainsi le premier
établissement a mis en place les dispositifs institutionnels, à partir d’une réelle mobi-
lisation sur les élèves en difficulté, pour autant, elle ne trouve pas à se réaliser dans
des contenus pertinents au regard des apprentissages. À l’inverse, le second ne met
que peu en place des dispositifs spécifiques institutionnels, mais réorganise l’ordi-
naire en s’appuyant sur une analyse fine et une conception des difficultés des élèves
sans doute plus pertinente au regard de l’aide apportée.

DES DIFFÉRENCES DE CONCEPTION

Un principal adjoint, un projet d’établissement

Ce collège de 900 élèves (et de 25 à 30 % de néo-titulaires chaque année) fait par-
tie des collèges difficiles, tant sur le plan du niveau des élèves que sur celui de leur
comportement. Le conseil de classe du premier trimestre de 6e (10 classes, 242
élèves) fait apparaître 37 élèves en grande difficulté, soit 15,28 % (dont 9 d’origine
africaine, peu donc), 41 avertissements pour le travail, soit 17,30 % pour la
conduite, 25 élèves cumulent les deux mentions, 7 n’ont qu’un avertissement de
conduite, 6 font l’objet d’une pré-évaluation par la commission d’orientation vers
l’enseignement spécialisé. L’ensemble de ces mentions concerne 59 élèves, soit
24,4 %. Treize de ces élèves seulement sont à l’âge normal, 36 ont un an de retard,
10 en ont deux. La répartition de ces élèves dans les différentes 6e montre des classes
inégales : la 6e A cumule à la fin du premier trimestre 4 élèves en grande difficulté,
7 avertissements de travail et 8 de conduite, quand la 6eB n’a que 2 élèves en
grande difficulté, 1 avertissement de travail et 2 de conduite.

36

Les dispositifs pour les élèves en difficultés

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

4 - Des dynamiques de ce genre sont étudiées dans A. Van Zanten et alii (2002).

029a044.bautier  16/06/04  8:53  Page 36



Il est à noter que ces données ont été établies par le CPE à destination des profes-
seurs principaux et qu’elles n’existent pas dans tous les établissements ; elles mani-
festent donc l’intérêt pour la question de la difficulté scolaire, concrétisé par le projet
décrit ci-après soutenu par des moyens mis à disposition par le principal et le prin-
cipal adjoint et porté par quatre enseignants.

Dès le mois d’octobre, le collège met en place plusieurs dispositifs d’aide.
Un de ces dispositifs (le groupe d’aide à la socialisation) ne concerne que les élèves
difficiles et/ou en difficulté scolaire en raison d’un comportement traduisant démoti-
vation ou inadaptation scolaire. Nous citons ici les termes du collège n’ayant pu
observer si la démotivation était présente dès le jour de la rentrée ou si nous avons
affaire chez ces élèves à un processus de passage d’incompréhension massive des
enjeux cognitifs des tâches scolaires à de l’auto-exclusion de la classe par des com-
portements irrecevables (5). Ce groupe d’aide à la socialisation concerne 10 élèves,
tous des garçons ; il est pris en charge par des intervenants extérieurs pendant 4 à 6
semaines en deux groupes de 5 à raison de 4 h par semaine de 16h15 à 17h15.
L’objectif est de réconcilier l’élève avec l’adulte par le biais d’activités socialisantes
(cercles de parole, jeux, sorties), de travailler sur l’image de soi, de favoriser l’inté-
gration dans la vie du collège. Cette intervention a dû être interrompue, les élèves et,
pour certains, leur famille, ayant refusé ce qui leur est apparu comme les stigmatisant
dans un registre strictement psychologique puisqu’il n’y avait pas de contenu scolaire.
Le projet d’aide en 6e est de plus centré sur trois types d’aide :
– La remise à niveau en français et en maths… Les élèves ont 5h en classe entière

+ 1h en 1/2 groupe de soutien à 4 + 2h en 1/2 groupe (1h en remise à niveau
et 1h en soutien). L’objectif étant d’avoir peu d’absentéisme, l’heure de remise à
niveau se situe pendant le soutien de l’autre groupe. Cependant, le contenu de cette
heure n’est pas pensé dans une dimension d’aide précise aux apprentissages ;
nous citons les enseignants : « On pourrait utiliser des textes complémentaires au
programme, Le petit Prince, Lettres d’Amour…, ce qui devrait permettre aux élèves
de se sentir moins nuls (?), à nous de dégager les points de remise à niveau afin
de revoir les éléments essentiels étudiés en classe entière ». Sur le plan organisa-
tionnel, cette heure s’accompagne d’une fiche par élève concerné qui définit ses
besoins pour chaque séance et nécessite un travail enseignant en binôme.

– Il en est de même de l’heure de soutien à propos de laquelle un enseignant sou-
ligne qu’il faudrait en revoir le contenu, elle pourrait à l’occasion servir de sou-
tien, de travail de groupe, de recherche au CDI : « On pourrait en faire le lieu
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d’une pédagogie différenciée en faisant deux groupes pour stimuler les bons
élèves et garder le contact avec les plus faibles ».

– Aide au travail personnalisé. Cette aide d’1h/semaine dès la rentrée concerne
tous les élèves de 6e. Elle s’effectue en atelier et porte principalement sur les dimen-
sions méthodologiques (cartable, cahier de texte) mais aussi sur la mémoire et la
compréhension des consignes ; elle est censée répondre aux besoins individuels
des élèves. La notion de besoin restant cependant à définir.
Il faut ajouter à cela l’idée d’une pratique conjointe qui, sur le plan des exigences
disciplinaires et d’organisation du travail, est censée apporter cohérence et
meilleur encadrement des élèves. Il s’agit de vérifier le matériel des élèves, le tra-
vail fait à la maison, d’être strict sur le bavardage et d’avoir un mode d’évalua-
tion identique, le tout faisant l’objet d’un contrat (« je m’engage à noter
entièrement et proprement mon cours…, à faire les exercices, les travaux prépa-
ratoires, les recherches… ») signé par l’élève et les parents.

Les enseignants s’appuient sur un livre « Énergie 6e » qui porte sur des objectifs com-
portementaux dans le travail (« je profite des cours », « je suis attentif », « je réus-
sis mes travaux écrits »…). La référence à cet ouvrage (qui conduit les élèves à l’aide
de tests à s’identifier en visuels ou auditifs, à faire des exercices de respiration qui
visent à une meilleure mémorisation…) montre à quel point les enseignants sont
démunis, à quel point aussi il leur semble possible de disjoindre les contenus de tra-
vail et d’apprentissage des attitudes comportementales. L’accent est également mis
sur la valorisation de la communication et l’écoute entre élèves. Les difficultés des
élèves avec la langue sont ainsi pensées comme des problèmes d’expression et de
communication, au mieux de faiblesse de vocabulaire à combler et des révisions de
conjugaison pour pallier les difficultés d’orthographe grammaticale.

Compte tenu de ce que l’on sait par ailleurs des difficultés des élèves (voir plus loin
Conclusion), de telles démarches sont, pour une grande part, inappropriées, alors
même qu’elles demandent un grand travail de la part des enseignants qui, pour
quelques-uns d’entre eux, en particulier les trois enseignantes qui font tourner le pro-
jet, ont un coût horaire non négligeable. Les modalités ponctuelles d’intervention qui
amalgament méthode de travail et enjeux cognitifs entretiennent la confusion chez
les élèves sur ce qui est objet d’apprentissage scolaire, ne permettent pas d’établir
de hiérarchie entre « savoir préparer son cartable » et comprendre un contenu dis-
ciplinaire. Par ailleurs, la pluralité des interventions ne permet pas non plus aux
élèves et aux enseignants de « tenir la longueur » dans la différenciation des conte-
nus, nombre de projets aussi ambitieux que celui-ci aboutissent dès le mois de mars
à une routinisation des contenus qui conduit à l’abandon progressif des dispositifs,
à tout le moins à leur perte d’enjeux pour la plupart des élèves. C’est sans doute ce
qui explique que ce type de projet est re-élaboré chaque année et que nombre d’en-
seignants se lassent tour à tour.
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Un principal et une équipe d’enseignants mobilisés 
sur les élèves en difficultés

Ce type d’interventions qui s’appuient sur les logiques de dispositifs proposés par
l’institution est à distinguer d’une démarche autre : celle d’une mobilisation discipli-
naire qui ne tient pas compte des dispositifs institutionnels (on trouve seulement du
travail en groupe), mais travaille par le biais de la discipline d’enseignement - nous
prendrons ici l’exemple du français - à construire une logique de travail et d’ap-
prentissage chez les élèves.
Il s’agit d’un collège de 500 élèves, répartis en six 6e (116 élèves, 75 garçons, 59
filles, ce qui constitue des classes de 19 élèves). L’évaluation nationale donne 50,7
points (58,3 %) en français et 41,3 (48 %) en maths. L’année précédant notre obser-
vation, on compte 10 conseils de disciplines dont 5 exclusions définitives (en 4e et
3e). Sur 100 % d’élèves entrés en 6e, 60 % y terminent leur scolarité.

Les enseignants se sont fondés sur des constats pour mettre en place leur projet : les
élèves de 6e, venant de diverses écoles primaires, ont des acquis différents. D’une
façon plus générale, les enseignants sont confrontés à des élèves aux lacunes et dif-
ficultés spécifiques, donc à des besoins très différents. Des élèves qui en début d’an-
née ne rencontrent de difficultés que dans un domaine ou une discipline, cèdent vite
au découragement ; leur échec se trouve alors généralisé aux autres disciplines. Leur
comportement face à l’école se modifie : ennui, passivité, voire souvent indiscipline
dominent. L’objectif central des interventions est d’empêcher que ne s’installe, chez
l’élève un sentiment d’échec dès la classe de 6e. Mais, il ne s’agit pas d’éluder la
question de l’appropriation des savoirs scolaires, au contraire, les élèves sont
« pris » là où ils en sont et apprennent grâce à une adaptation à leur niveau des
conditions de l’apprentissage (choix du texte support et des exercices), mais dans le
cadre du quotidien de la classe et de l’avancée du temps didactique et du pro-
gramme « ordinaire » de la classe de 6e.

Des groupes de besoins en français
Il a paru important de plus, aux enseignants de français de mettre en place un système
permettant de remédier à toutes les difficultés mises en évidences par les évaluations
nationales, les réponses des élèves étant analysées en fonction des processus qui les
sous-tendent et pas seulement comme mettant à jour des lacunes (voir ci-après).
Chaque élève de 6e bénéficie de 6 heures de français par semaine : 3 heures en
classe entière, 2 heures en groupe de besoins, 1 heure en étude encadrée avec
l’aide-éducateur.
Pour les heures de travail en groupes, trois groupes sont constitués. Un groupe F1 de
6 à 8 élèves environ est composé d’enfants éprouvant de grandes difficultés dans un
domaine donné. Un groupe F2 de 10 élèves regroupe des élèves moyens. Un groupe
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F3 de 12 élèves environ regroupe des élèves capables d’approfondir une notion par-
ticulière, il est composé de 6 élèves d’une même classe + 6 élèves d’une autre classe
de 6e ; chaque professeur de français de 6e ayant deux classes de ce même niveau.
Lorsque l’un des groupes n’a pas cours avec l’enseignant, il bénéficie au même
moment de « l’étude encadrée » avec l’aide éducateur, ou d’un « l’atelier lecture ».
Les trois groupes étudient en même temps une même notion, mais avec un degré de
difficulté différent ; ne travaillant pas au même rythme, tous ne font pas le même
nombre d’exercices, mais tous auront à la fin de l’année étudié les mêmes points du
programme.
La répartition des élèves dans les différents groupes s’effectue dans un premier
moment à partir des données fournies par les tests d’évaluation. Cette répartition est
modifiée ensuite en fonction des notions étudiées et des difficultés rencontrées par les
élèves (à l’écrit ou à l’oral). Les élèves changent de groupe toutes les deux, trois ou
quatre semaines selon les notions étudiées, aucun élève n’est (et ne se sent ainsi) assi-
gné à un niveau.
Un travail d’équipe lors d’une concertation hebdomadaire des trois enseignants de
français ayant en charge les six classes de 6e du collège permet une progression
commune des différentes classes. Non seulement, il est possible d’étudier au même
moment les mêmes notions, mais cette organisation permet la mise en place de
contrôles communs, puis l’analyse comparée des résultats des différentes classes. Ce
travail permet encore, grâce à une concertation et une préparation commune préa-
lable, de confier à l’aide-éducateur le travail avec les élèves ; ce travail est ainsi tou-
jours en liaison avec les notions étudiées, ou qui vont l’être, en cours en classe
entière. Le travail est donc bien défini par les enseignants et les documents permet-
tent de ne pas être dans la répétitivité simple de ce qui se passe en classe. Le lien
avec la classe est évident et les élèves s’en rendent compte, ils sont satisfaits de ce
travail qui fonctionne bien en tant qu’étude dirigée avec 8 élèves.
Le même dispositif est organisé en mathématiques.

Des groupes de besoin en 5e

Après avoir donné aux élèves cette possibilité de travailler en groupes de besoins
durant une année, les enseignants n’ont pu envisager pour eux un passage en 5e

dans une classe à répartition horaire ordinaire. Un système transitoire est apparu
nécessaire. Ainsi, des groupes fonctionnent selon le même principe que ceux des 6e.

L’aide aux devoirs
Certains élèves peuvent bénéficier d’une aide aux devoirs mais de façon ponctuelle
et sur le mode du volontariat. Ce sont les surveillants qui s’en occupent et l’aide aux
devoirs est inscrite dans l’emploi du temps de l’élève. D’après le principal, « ça aide
les élèves en difficulté à s’organiser. Il n’est pas question de faire de l’aide aux
devoirs comme un truc supplémentaire obligatoire. « Ça se passe dans la journée
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dans les trous de l’emploi du temps de l’élève s’il en a, ou bien s’il sort plus tôt, il
peut rester jusqu’à 18 heures ». C’est la Vie Scolaire qui gère l’aide aux devoirs et
les parents sont prévenus quand une aide aux devoirs dépasse le cadre de l’emploi
du temps de l’élève.

Ce fonctionnement est apparemment positif, au moins à court terme : en fin d’année
de 6e aucun décrochage, aucun problème de discipline, aucun absentéisme, pas de
moyenne en dessous de 7, pas de découragement des élèves, ni des enseignants.
L’objectif initial de l’action est donc atteint ; mais il est intéressant de regarder si cette
efficacité persiste encore en 4e.

CONCLUSION

Au-delà des dispositifs, l’évaluation nécessaire non 
des lacunes mais des difficultés des élèves

La rencontre entre une conception des élèves et de leurs difficultés portée par des
enseignants et un principal qui place l’aide aux élèves en priorité est certes néces-
saire pour des raisons matérielles. Sans une rémunération minimale des enseignants
impliqués dans l’action, même si celle-ci ne correspond pas au coût effectif mais à
une reconnaissance symbolique, les enseignants peuvent se lasser. Cette reconnais-
sance symbolique est d’autant plus importante qu’elle s’accompagne d’un autre
appui du chef d’établissement : l’organisation des emplois du temps en fonction du
projet (alignement des horaires de français, cours certains jours communs, avec amé-
nagement d’une heure de concertation commune à tous les enseignants de français
de 6e, par exemple). Cependant au-delà de ces questions matérielles, c’est bien la
conception des difficultés des élèves et de leur évaluation qui apparaît fondamentale
dans la mise en œuvre d’une aide quelque peu efficace. À côté des dispositifs d’aide
eux-mêmes, l’analyse de ce qui fait difficulté pour les élèves et non de ce qui fait
manque ou lacunes est ce qui fait différenciation des établissements… et des élèves.
La première perspective, à la différence de la seconde, permet d’installer l’élève dans
la compréhension des exigences du collège qui se situent simultanément sur les plans,
certes des connaissances disciplinaires, mais aussi sur celui des modes de raisonne-
ment, sur un rapport au langage et aux tâches scolaires situés dans une logique de
travail de « secondarisation (6) », travail qui est acculturation langagière, culturelle
et cognitive et pas « seulement », mais aussi, acquisition de savoirs. On peut revenir
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sur l’exemple du français en reprenant ici des analyses faites par un enseignant de
l’académie de Créteil travaillant depuis plusieurs années sur cette question. S’il est
nécessaire de distinguer les compétences linguistiques (portant sur le système de la
langue) des compétences langagières (ses usages en compréhension comme en pro-
duction de texte), il est important de remarquer que les erreurs des élèves dans le
second domaine, permettent à l’analyse, de noter qu’ils n’ont, par exemple, pas com-
pris qu’en 6e, devant un texte, il ne s’agit plus, comme dans le primaire, de faire
appel à leur connaissance du monde, mais de ne considérer que les informations du
texte, or pour bon nombre d’élèves, c’est « un saut cognitif important […] et ceux-là,
il est vain de les faire travailler sur les accords verbaux tant que cette posture savante,
nécessaire aux apprentissages disciplinaires n’est pas mieux maîtrisée ».

Cette question de l’évaluation et de la conception des difficultés est d’autant plus
importante que dans la quasi-totalité des établissements, ce sont les résultats à l’éva-
luation nationale 6e qui sont utilisés pour désigner les élèves en difficultés. Au
demeurant, compte tenu du fonctionnement du logiciel CASIMIR, si les établissements
n’ont pas une politique volontariste d’exploitation des résultats (mais il y en a), ceux-
ci restent très généraux et décrivent souvent les classes plus que les élèves et lorsque
les élèves sont décrits, ils le sont par leur nombre de points à l’évaluation en français
et en maths et classés par rapport à la moyenne nationale et académique. Or le
nombre de points obtenus ne permet pas un diagnostic précis des difficultés. Pour
qu’une intervention soit pertinente et puisse réellement aider les élèves dans la com-
préhension du travail et des apprentissages scolaires, elle exige, non seulement un
travail certain concernant chaque item de l’évaluation, mais aussi des cadres théo-
riques pour analyser les modalités de réponse au-delà d’un diagnostic de manques
et d’apprentissages ; une analyse fine des différentes compétences évaluées par les
différents items et les incidences de leur absence sur les apprentissages de 6e est éga-
lement nécessaire. Il s’agit encore d’analyser d’où proviennent les scores des élèves,
des compétences textuelles et discursives, des tâches d’identification, de reconnais-
sance ou de la maîtrise de la langue (il en est de même en mathématiques des dis-
tinctions entre résolution de problèmes et travaux numériques et du caractère peu
utile d’un score global). Selon les enseignants engagés depuis plusieurs années dans
de telles analyses, celles-ci sont d’autant plus nécessaires que les pratiques domi-
nantes ne mettent pas toujours l’accent sur les difficultés les plus profondes, celles qui
mettent les élèves en grandes difficultés par retards cumulés dans les apprentissages
fins et ne hiérarchisent pas les apports de la remédiation. En particulier, les choix qui
sont souvent faits, y compris dans l’enseignement « ordinaire » sont-ils ceux qui per-
mettent aux élèves de comprendre les enjeux cognitifs et langagiers liés à la scola-
rité longue ? En revanche, c’est sans doute l’accent mis sur la mise en place des
capacités à faire des exercices, à apprendre des savoirs ponctuels ou à être à l’aise
dans la recherche d’informations qui, dans un grand nombre de cas peut expliquer
que les élèves obtenant un score très faible à l’évaluation dans les domaines de la
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langue et de son fonctionnement, puissent ensuite, dans le cours de l’année, « s’en
tirer » à peu près, c’est-à-dire avoir des résultats scolaires jugés corrects par l’en-
seignant, ce que l’on voit sur les bulletins trimestriels. Mais c’est aussi ce qui peut
expliquer qu’en 5e les choses se passent également difficilement pour ces mêmes
élèves.
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Résumé Dans cet article, nous développons des stratégies de formation per-
mettant de mieux préparer les futurs professeurs d’école à enseigner
en milieu difficile. Elles concernent la formation initiale et un disposi-
tif d’accompagnement des nouveaux titulaires lors de leur première
affectation en ZEP/REP. Elles s’appuient sur des résultats de recherche
portant sur les pratiques de professeurs d’école enseignant les mathé-
matiques dans ces milieux socialement défavorisés, résultats que nous
rappelons au début de l’article.

Abstract In this paper we dwell on strategies allowing a better training of future
primary school teachers in disadvantaged areas. They concern 
preservice training and a new support program aimed at newly
appointed teachers in their first post in Education Action Zones (Zones
d’Éducation Prioritaire). They rely on research evidence on the 
teaching practice of primary school teachers teaching mathematics 
in these areas of disadvantage; this evidence is reminded at the
beginning of this paper.
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Nous avons analysé les pratiques de dix professeurs d’école enseignant les mathé-
matiques dans des écoles de ZEP/REP scolarisant des élèves issus de milieux socia-
lement très défavorisés (1). Trois de ces professeurs sont des débutants affectés en
première nomination en ZEP ; les sept autres enseignent depuis plus de cinq années
en zone difficile. Les observations de leurs pratiques effectives (pendant plusieurs
années consécutives) ont mis en évidence que ces professeurs étaient confrontés à
plusieurs contradictions (Butlen, Peltier, Pézard, 2002). Les réponses qu’ils apportent
dans l’exercice quotidien de leur métier correspondent à des catégories de pratiques
différentes. L’analyse de ces pratiques ainsi que les entretiens que nous avons menés
avec les professeurs concernés font apparaître des manques dans la formation ini-
tiale reçue. Certains résultats de cette recherche nous ont amenés à élaborer des stra-
tégies de formation permettant de mieux préparer les professeurs d’école à
l’enseignement des mathématiques en ZEP/REP. Celles-ci concernent la formation 
initiale mais aussi l’accompagnement des nouveaux titulaires pendant leurs deux
premières années d’enseignement. Il s’agit de contribuer à l’amélioration des
apprentissages des élèves issus de milieux défavorisés mais aussi à l’amélioration
des conditions d’exercice du métier au quotidien des maîtres concernés.

Ces stratégies de formation ont été en partie expérimentées mais n’ont pas encore
fait l’objet d’une évaluation. Des recherches, actuellement en cours, ont pour but d’en
mesurer les effets sur les pratiques effectives des professeurs d’école concernés.
Après avoir rappelé dans une première partie certains résultats de la recherche,
nous développons différentes pistes de formation.

DES SYSTÈMES DE RÉPONSES COHÉRENTS 
À DES CONTRAINTES SPÉCIFIQUES

Nous admettons que les pratiques enseignantes sont stables, complexes et cohé-
rentes. Citons M. De Montmollin :
« La compétence tend spontanément à la cohérence. Ce qui est évident et relative-
ment banal est le fait que savoirs, savoir-faire, représentations… ne sont pas sim-
plement juxtaposés… mais au contraire ordonnés selon des hiérarchies ou
simplement des relations qui permettent de dégager des constances, des répétitions,
des régularités rassurantes pour la raison et efficaces pour le diagnostic. » (1984,
pp. 127-128)
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Cette cohérence ne semble pas dépendre du degré d’ancienneté. Des contraintes ins-
titutionnelles, sociales et personnelles marquent les pratiques et déterminent des
normes que tout professeur doit respecter s’il ne veut pas être marginalisé. Un éven-
tail limité de possibles est ainsi ouvert. Pour le décrire et pour expliquer les choix
effectués par le professeur, nous avons emprunté à Y. Clot (1998, 1999) la notion
de genre en l’adaptant à notre objet d’étude. Nous avons notamment, pris en
compte la double nature de l’activité du professeur d’école enseignant les mathéma-
tiques à l’école primaire : transmettre des contenus disciplinaires (instruire) et former
le futur citoyen (éduquer). Cela nous a permis d’élaborer une première catégorisa-
tion des pratiques observées. La prise en compte de déterminants de l’activité d’ins-
truction du professeur d’école enseignant les mathématiques a permis de définir trois
i(instruction)-genres (Butlen, Peltier, Pézard, 2002, 2004).

Nous rendons ainsi compte, au-delà des singularisations, des régularités observées
dans les pratiques enseignantes.

Notre recherche s’inscrit dans une double approche ergonomique et didactique.
Pour analyser les activités proposées aux élèves, les itinéraires cognitifs potentiels ou
effectivement mis en place par les professeurs, nous utilisons les concepts de la
didactique des mathématiques. Pour restituer la complexité des pratiques ensei-
gnantes, nous avons repris la méthodologie élaborée par A. Robert (2001), notam-
ment une analyse selon cinq composantes de l’activité du professeur (cognitive,
médiative, personnelle, sociale et institutionnelle). Ainsi, la composante cognitive
concerne l’organisation des savoirs, à court, moyen ou long terme prévue par l’en-
seignant, les scénarios associés, les itinéraires cognitifs, etc. La composante média-
tive concerne le discours du professeur et ses actes, les interactions dans la classe,
les médiations (dévolution des tâches, discours d’accompagnement, modalités
d’aides, etc.). Les trois i-genres (Butlen, Peltier, Pézard, 2002, 2004) sont caractéri-
sés à partir de déterminants relevant de chacune de ces composantes.

Trois i-genres

Un des trois i-genres est très majoritaire ; il regroupe en effet sept des dix professeurs
observés (deux débutants et cinq confirmés). Il se caractérise par des scénarios d’en-
seignement faisant une part importante à la présentation collective des activités, par
des phases de recherche individuelle très courtes, voire inexistantes, par une indivi-
dualisation très forte des parcours cognitifs et des aides apportées par le professeur.
Cette individualisation systématique des activités proposées comme du traitement des
comportements se traduit par des activités algorithmisées, parcellisées, par un
découpage des tâches en tâches élémentaires et s’accompagne au quotidien d’un
abaissement des exigences de la part du maître. Les phases de synthèse, de bilan et
d’institutionnalisation sont quasi inexistantes.
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Un deuxième i-genre regroupant deux enseignants est proche du précédent mais
s’en distingue notamment sur les présentations collectives des activités : elles sont
quasi absentes.

Un troisième i-genre, très minoritaire (un professeur sur les dix observés) se distingue
des deux autres par des scénarios basés sur des problèmes engageant les élèves
dans une réelle recherche et comportant quasi systématiquement des phases de syn-
thèse, de bilan et des institutionnalisations locales ou plus générales. Les apprentis-
sages comme les comportements sont traités collectivement.

Une cohérence observable à différents niveaux 
de découpage de l’activité du professeur

La cohérence des pratiques s’observe aussi bien dans les choix généraux effectués
par le professeur que dans l’exercice quotidien de son métier. Elle se construit sur des
représentations très générales sur les élèves de ZEP et sur l’enseignement des mathé-
matiques mais aussi sur des choix plus contextualisés liés à la gestion quotidienne de
la classe : itinéraires cognitifs proposés aux élèves, élaboration des scénarios, types
d’aides apportées, etc.

Pour décrire et comprendre comment un i-genre se révèle dans l’activité du 
professeur, nous nous sommes intéressés aux gestes professionnels mobilisés (Butlen,
2004) (2) au cours de la mise en acte du projet d’enseignement.

Ces gestes sont en partie implicites et automatisés et se construisent avec l’expérience
professionnelle. Leur maîtrise permet à un enseignant donné de mettre en actes en
temps réel son projet, notamment d’interagir avec ses « vrais » élèves, d’adapter plus
ou moins consciemment ses préparations en fonction de la conjoncture, de prendre
des décisions… Ils permettent aux professeurs de gérer une classe de situations,
d’adapter leurs réponses à des changements de surface. Les gestes permettent de
décrire des régularités intra personnelles mais ils rendent également compte de régu-
larités interpersonnelles. Ils sont en effet partagés par les membres d’un même 
i-genre. Pour être efficaces, ils doivent posséder un certain degré d’adaptation à des
conditions locales, non déterminantes pour le fonctionnement du professeur et des
élèves. Chaque individu se les approprie et les mobilise dans l’action en fonction de
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son histoire personnelle, de son expérience professionnelle et de ses propres repré-
sentations. Il s’agit notamment des modes de dévolution de l’activité, des modes de
gestion des supports et matériels nécessaires à la mise en activité, de la gestion
simultanée et dans l’action des variables de la situation, des modes de prise d’infor-
mations sur les procédures et performances des élèves, des modes de gestion des
phases de synthèse, de bilan et d’institutionnalisation (3).

Ces gestes ne sont pas indépendants les uns des autres, ils peuvent s’organiser et
s’articuler entre eux. Ils déterminent alors des stratégies conformes à la logique du
genre. Cette organisation cohérente des pratiques rend leur étude difficile car
chaque niveau ainsi défini dépend des autres. Les activités du professeur, aussi
petites soient-elles, ne sont pas aléatoires.

La notion de geste professionnel est utile au chercheur pour analyser l’activité du pro-
fesseur, pour décrire et catégoriser les pratiques existantes. Elle permet également au
formateur d’intervenir sur la formation des pratiques des professeurs d’école débu-
tants. Pour être efficace, toute formation visant à intervenir sur les pratiques (stabili-
sées ou en cours de stabilisation) doit prendre en compte la complexité et les
différents niveaux d’organisation décrits ci-dessus.

Une construction et une stabilisation rapide des pratiques

La comparaison des pratiques des professeurs débutants et plus anciens observés
montre que les équilibres établis par les différents enseignants le sont très rapidement
et ne semblent pas étroitement liés à leur degré d’ancienneté. Nos premières obser-
vations des maîtres débutants ont eu lieu au second trimestre de leur première année
d’affectation ; les équilibres étaient déjà, pour une part, en place, et l’inscription
dans un genre décelable. Les observations au cours de l’année suivante, tout en fai-
sant apparaître une plus grande assurance chez ces enseignants, mettent en évi-
dence une permanence des caractéristiques précédemment observées.

Tout se passe comme si les contraintes auxquelles sont assujettis tous les professeurs
enseignants en ZEP/REP uniformisaient leurs pratiques dans les toutes premières
années d’exercice du métier, voire dans les premiers mois, en réduisant les marges
de manœuvre et donc les possibilités de réponses individuelles. Les professeurs
débutants recherchent rapidement des pratiques rassurantes, supposées efficaces car
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mises en œuvre par des collègues plus anciens. Les observations et les entretiens que
nous avons menés l’attestent. Une intervention en formation centrée sur les repré-
sentations des enseignants ou sur les dérives associées aux i-genres majoritaires
risque d’être perçue comme trop déstabilisante et donc rejetée par le professeur
débutant. Par contre, une intervention ciblée sur des gestes professionnels permet
d’initialiser une interrogation de la stratégie générale de l’enseignant, et donc du i-
genre dans lequel il s’inscrit. Une étude conjointe du projet et des techniques de mise
en œuvre rend davantage crédible la stratégie d’enseignement ainsi proposée.

Une recherche soulevant des questions de formation

Les pratiques de la très grande majorité des enseignants observés se caractérisent
notamment par une baisse des exigences et une mise en actes de scénarios risquant
de priver les élèves d’apprentissages collectifs. L’existence de pratiques différentes
(très minoritaires) laisse penser que d’autres alternatives sont possibles.

Nous avons élaboré des stratégies de formation qui s’appuient sur les résultats de
notre recherche sur les pratiques enseignantes en ZEP/REP résumés ci-dessus. Elles
s’organisent autour de plusieurs axes : prendre en compte les contraintes spécifiques
des ZEP/REP, inscrire les interventions des formateurs dans la cohérence (en cours
de construction) des pratiques des professeurs, créer les conditions d’une appro-
priation de gestes professionnels efficaces.

DES PISTES POUR MIEUX PRÉPARER LES PROFESSEURS 
D’ÉCOLE À ENSEIGNER LES MATHÉMATIQUES EN ZEP/REP

Indépendamment des classes dans lesquelles le professeur est nommé, l’analyse des
pratiques de professeurs d’école débutants a mis en évidence des manques dans la
formation généralement dispensée en IUFM (Masselot, 2000). Il est apparu qu’une
formation qui cherche d’abord à agir sur la composante cognitive des pratiques doit
être enrichie par des dispositifs aidant le futur enseignant à gérer la mise en actes
de son projet. La maîtrise de la gestion d’une séance s’appuie sur des connaissances
relevant de la discipline enseignée et de la didactique de cette discipline mais doit
également prendre en compte d’autres aspects qui relèvent de la composante média-
tive des pratiques.

Tenant compte des constats effectués lors de notre recherche, nous avons essayé de
dégager des pistes pour des interventions au cours de la formation initiale des profes-
seurs d’école mais aussi lors de l’accompagnement des nouveaux titulaires. Rappelons
que les dispositifs que nous décrivons ont été en partie expérimentés mais non évalués.
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Entrer en résonance avec la logique du futur enseignant

Nous avons mis en évidence que les pratiques d’un enseignant débutant s’inscrivent
très tôt dans un système cohérent propre à chaque enseignant. Cela nous amène à
nous poser la question de l’étanchéité de certains de ces systèmes par rapport au
contenu de la formation. Il semble en effet qu’un enseignant qui s’inscrit dans une
logique différente de celle du formateur ne puisse intégrer les éléments de la forma-
tion qui lui sont proposés, même localement, en raison justement de la nécessaire
cohérence du système qu’il se construit. La complexité des pratiques est ainsi à la fois
une cause de résistance et de cohérence.

Il nous paraît donc nécessaire de réfléchir à la manière dont le contenu et les straté-
gies de formation peuvent entrer en résonance avec les conceptions personnelles des
futurs enseignants afin de faciliter l’évolution de ces conceptions et la construction
d’un ensemble plus flexible de pratiques.

Décrire l’environnement ZEP et les pratiques existantes
Il nous paraît important d’inclure dans la formation une description précise des
écoles de ZEP/REP et de leurs élèves afin d’enrichir les représentations que les ensei-
gnants débutants peuvent avoir de ce public. Souvent cette information existe dans
les IUFM mais elle est ressentie comme trop générale dans sa description sociolo-
gique et trop technique dans sa présentation du fonctionnement du réseau REP.

Le plus souvent, les enseignants débutants ont déjà une certaine représentation des
élèves fréquentant les écoles de ZEP/REP et de leurs difficultés. Cette représentation
est construite à partir des images plutôt caricaturales transmises par les médias. S’ils
ne proposent pas de situations de recherche « consistantes », c’est en partie parce
qu’ils pensent que leurs élèves ne disposent pas des connaissances nécessaires pour
réussir, voire pour s’engager dans l’activité. Ces doutes sont souvent confirmés par
les déclarations de leurs collègues plus anciens. Ils semblent identifier élèves de ZEP
et élèves en difficulté. La formation initiale gagnerait donc en efficacité en donnant
une information plus précise comportant davantage d’éléments de diagnostic sur les
difficultés d’apprentissage des élèves.

En particulier, les dix professeurs observés attribuent souvent les difficultés d’appren-
tissage des élèves à une instabilité comportementale. Un élève « agité » ne pouvant
apprendre, ils essaient prioritairement de contrôler les comportements. Ils adoptent
alors la stratégie majoritaire consistant à individualiser le travail, limitant ainsi les
possibilités d’apprentissage collectif que suppose un enseignement en classe.

Cela pourrait être l’occasion de décrire les contraintes auxquelles les professeurs
d’école de ZEP/REP sont assujettis et leurs effets sur les pratiques au quotidien, notam-
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ment les contradictions qu’elles engendrent. Une explicitation s’appuyant sur des
exemples pouvant servir de références pourrait être développée avec profit, en parti-
culier dans le cas de la contradiction opposant une logique de la socialisation et une
logique des apprentissages disciplinaires. Nos travaux précédents montrent que cette
dernière est particulièrement sensible en ZEP/REP. (Butlen, Peltier, Pézard, 2002).

Présenter des alternatives cognitives
Un des objectifs de la formation initiale est d’aider les futurs enseignants dans le
choix des situations d’apprentissage à proposer aux élèves. Il nous paraît important
de leur apprendre comment adapter les situations proposées en formation aux élèves
de ZEP/REP. Il s’agit de ne pas se limiter a priori dans le choix des situations mais
de montrer qu’il est possible, tout en gardant leur richesse, de les modifier pour ce
public. Cette adaptation doit être guidée par la prise en compte de différents critères
explicitement définis.

Citons quelques exemples de critères guidant l’adaptation de situations construites
pour un public standard (complexité, durée, découpage et planification des tâches)
ou la mise en place de situations élaborées pour prévenir ou remédier à certaines
difficultés spécifiques (contexte, lien entre connaissances anciennes et connaissances
nouvelles).

La durée et le degré de complexité des situations : lors d’entretiens, les trois profes-
seurs débutants reprochent à la formation de proposer des situations faites pour des
classes standards. En effet, ces situations sont souvent issues ou inspirées par des
ingénieries didactiques construites à l’occasion de recherches testées dans des
classes « ordinaires » (4). Il s’agit de travailler avec ces professeurs les outils néces-
saires pour repenser ces situations en vue d’un enseignement prenant en compte les
spécificités de leur public, afin qu’ils puissent proposer des situations suffisamment
complexes pour que la notion abordée puisse prendre du sens mais suffisamment
simple pour que les élèves puissent mobiliser les connaissances nécessaires pour
s’engager dans l’activité.

Le découpage de la tâche : dans les pratiques dominantes du genre majoritaire
observé, nous avons souvent relevé un découpage quasi systématique de la tâche de
l’élève en tâches élémentaires les plus simplifiées possible. Si les activités algorithmi-
sées se justifient dans les phases d’entraînement, les situations d’apprentissage,
notamment de notions nouvelles, doivent laisser à l’élève une part d’initiative, en
particulier un temps de recherche réel.
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Le contexte des situations : elles peuvent être choisies dans des contextes variés non
nécessairement proches du vécu des élèves contrairement à une pratique assez
répandue, notamment en ZEP. Cette pratique se fonde sur l’idée que le choix d’un
contexte proche du vécu des élèves va faciliter la dévolution du problème et montrer
l’utilité des mathématiques dans la vie courante. Or, nous avons pu constater à plu-
sieurs reprises des effets pervers de cette pratique (Ngono, 2003) : les élèves se
situent dans un domaine de rationalité autre que les mathématiques et l’enseignant
se trouve alors confronté à une difficulté supplémentaire. Souvent, il ne peut résister
aux malentendus ainsi créés et à défaut d’anticipation, il ne réussit pas à revenir au
problème mathématique initial.

L’ancrage du nouveau dans l’ancien : les élèves de ZEP présentent souvent un
manque de confiance en leurs capacités et un manque d’assurance dans leurs com-
pétences déjà acquises. Des phases de rappels plus nombreuses et plus régulières
(Perrin-Glorian, 1993 ; Butlen, Pézard, 2003) permettent alors de rassurer les élèves,
de leur donner des repères et de les aider à prendre du recul par rapport à leurs
connaissances. Il s’agit de mettre en relation les différentes activités et d’ancrer les
connaissances nouvelles dans les connaissances anciennes.

Prendre davantage en compte les questions relatives au médiatif
Il nous semble que, pour prendre sens, les différents apports explicités ci-dessus doi-
vent être mis en perspective avec les pratiques effectives. Sans une mise en œuvre,
même limitée, de projets d’enseignement, ils risquent de rester trop éloignés des réa-
lités quotidiennes de l’exercice du métier. Sans ancrage dans des pratiques, ils ne
peuvent être complètement appréhendés par des professeurs en formation qui n’ont
pas encore rencontré les contraintes du milieu en question. C’est pour cela que nous
pensons indispensable de les intégrer dans une formation initiale spécifique com-
portant un dispositif adapté à l’analyse des pratiques, c’est-à-dire qui fasse le lien
entre les apprentissages disciplinaires dispensés à l’IUFM et les apprentissages
« pratiques » effectués lors des différents stages (responsabilité ou tutelle). Ces deux
volets de la formation restent encore trop étanches. Nous présentons maintenant les
modalités et les contenus de ce dispositif appelé « ateliers d’analyse de pratiques
professionnelles ».

Ce dispositif a été testé (IUFM de Créteil et de Bretagne) mais il n’a pas encore été
évalué. Nos situations, sous une forme adaptée, nous semblent aussi pouvoir être inté-
grées au dispositif d’accompagnement à la prise de fonction des nouveaux titulaires.

Elles s’appuient sur des résultats de recherches portant sur l’analyse des pratiques
enseignantes effectuées en didactique des mathématiques et plus largement en
sciences de l’éducation (Goigoux, 2002 ; Blanchard-Laville, Nadot, 2000 ; Perrenoud,
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1994). Elles prennent aussi en compte les travaux effectués sur le micro-enseignement
(Altet, Britten, 1983 ; Crahay, 1979) et sur l’utilisation de l’outil vidéo dans la forma-
tion des enseignants (Mottet, 1997). Elles visent à favoriser l’acquisition et la construc-
tion de gestes professionnels. En particulier, l’outil vidéo permet une analyse réflexive
des pratiques à partir d’échanges entre pairs mais aussi avec différents formateurs.
Elles sont indépendantes des différents types de stages (en pratique accompagnée ou
en responsabilité) prévus dans la formation de tous les professeurs d’école et sont
menées dans le respect de la personnalité de chaque stagiaire.

• Une résolution de problèmes professionnels restreints
Le professeur stagiaire est confronté à l’exécution de certaines tâches limitées de ges-
tion, la gestion globale de la classe étant provisoirement laissée de côté. Il ne s’agit
pas d’assurer l’enseignement de toutes les disciplines pendant plusieurs semaines
mais au contraire de réaliser des activités élémentaires à l’occasion de la mise en
œuvre de projets d’enseignement limités dans le temps.

• Une observation de gestes professionnels experts
Le dispositif de formation peut être initialisé par une observation et une analyse fine
de gestes professionnels experts. Par exemple, cela peut se faire à partir de proto-
coles de séances menées par le professeur du i-genre minoritaire et de productions
d’élèves correspondantes. La présentation de cette pratique ne doit pas être inter-
prétée comme une « norme » mais doit permettre d’élargir le champ des possibles,
d’envisager des alternatives entre ce qui est dit en formation et ce que le professeur
débutant en ZEP/REP pense pouvoir faire dans sa classe.

Donnons un exemple. Il s’agit de la conduite des phases de mise en commun, syn-
thèse et institutionnalisation lors de la résolution d’un problème dans une classe de
CE2 par le professeur du i-genre minoritaire. Le problème posé est le suivant :
Le problème des Daltons (5)
Les Daltons ont enlevé le chien de Lucky Luke qui doit payer une rançon en pièces
de 10 F. Combien de pièces de 10 F, chacun des Daltons aura-t-il ?
– Averell veut 260 F.
– Jack veut 860 F.
– William veut 1 500 F.
– Joe veut 2 000 F.

C’est un problème de numération présenté dans un contexte très particulier, celui de
la monnaie, qui peut cacher la notion mathématique visée. En effet, nous pouvons
penser que le maître attend des élèves l’activité mathématique suivante : traduire la
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question « Combien de pièces de 10 F, chacun des Daltons aura-t-il ? » en la ques-
tion plus décontextualisée « Combien de dizaines y a-t-il respectivement dans 260,
860, 1500 et 2000 ? ». L’activité visée nécessite donc une première décontextuali-
sation suivie d’une recontextualisation afin de répondre à la question posée en
termes de pièces de 10 F. Une seconde décontextualisation s’effectue ensuite lors de
l’institutionnalisation. Notons toutefois que le contexte permet à certains élèves d’ap-
porter une réponse exacte à la première question posée sans pour autant avoir
mobilisé les connaissances de numération attendues.

Étudions comment le professeur gère les différents niveaux de réponses des élèves.

Après une phase de recherche d’une quinzaine de minutes, nous avons observé
onze productions d’élèves (par binôme) correspondant à six procédures différentes
dont deux erronées (cf. annexe). Les formulations écrites par les élèves sur des
affiches témoignent toutes des difficultés rencontrées pour rédiger séparément les
deux étapes précisées ci-dessus (décontextualisation puis recontextualisation). Il
semble que 8 élèves sur 22 seulement mobilisent plus ou moins explicitement des
connaissances liées à la numération. Leurs réponses restent dans le contexte du pro-
blème, celui de la monnaie. Les formulations des élèves sont pauvres d’un point de
vue syntaxique et correspondent à des niveaux de décontextualisation intermédiaires
entre le contexte du problème et le savoir mathématique en jeu. Au cours de la mise
en commun, les interventions des élèves sont très courtes (en moyenne de 3 à 4 mots)
et correspondent rarement à une phrase complète. Le professeur doit reformuler les
dires des élèves. Il essaie ainsi de pallier aux difficultés d’expression (réelles ou sup-
posées) des élèves.

Nos différentes observations et l’entretien mené avec ce maître montrent qu’il orga-
nise systématiquement les phases de synthèse et d’institutionnalisation selon un
schéma comportant trois étapes. La première consiste en une observation précise des
productions des élèves finalisée par le choix des élèves à interroger. Vient ensuite
l’exposition des procédures des élèves choisies par le professeur. Cette mise en com-
mun est organisée selon trois principes : une non-prise en compte des productions
trop difficilement interprétables, une exposition des procédures allant d’une non-
compréhension du problème jusqu’à la procédure la plus experte produite, en pas-
sant par des procédures plus ou moins économiques, enfin un étayage très consistant
des formulations des élèves. Cette synthèse débouche alors sur l’institutionnalisation
de la procédure experte prévue par le maître.

Le professeur construit une histoire des productions des élèves en mettant en œuvre
une phase collective conduite à l’aide d’une maïeutique et de nouvelles formulations
des actions et des propositions des enfants. Ces nouvelles formulations restent proches
de celles des élèves, mais elles lui permettent de conclure par une institutionnalisation
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s’adressant à toute la classe. Le maître peut ainsi transformer les itinéraires particu-
liers des élèves en un itinéraire générique acceptable par tous.

Le professeur observe et choisit les productions privées de certains élèves, il rend ces
démarches publiques en permettant à leurs auteurs de les formuler oralement ou par
écrit (sous forme d’affiches). Il leur donne un statut collectif en assurant, par un
étayage important, la compréhension de l’ensemble de la classe et en les réorgani-
sant selon le degré d’expertise. Cette synthèse débouche alors sur une institutionna-
lisation des procédures expertes pouvant d’ailleurs mobiliser différents systèmes de
représentation. Nous pouvons penser que chaque élève peut ainsi s’approprier indi-
viduellement le savoir institutionnalisé. Des exercices de réinvestissement dans un
premier temps contextualisés puis décontextualisés ont pour but d’assurer cette
appropriation individuelle. En effet, ce réinvestissement est alors inscrit dans une his-
toire didactique fictive construite à partir des connaissances mobilisées par chacun.
Les performances de ces élèves de CE2 enregistrées lors des activités de réinvestis-
sement semblent montrer que ce type d’enseignement est assez efficace au moins à
court terme pour un nombre significatif d’élèves.

• Une mise en œuvre de gestes professionnels contextualisés, marqués par des
contenus mathématiques et permettant de réaliser un projet d’enseignement proche
de ceux exposés en formation
Les gestes professionnels étudiés sont marqués par les contenus mathématiques
enseignés. Il s’agit d’amener les professeurs stagiaires à mettre en œuvre des
séquences de mathématiques visant l’apprentissage d’une notion nouvelle à partir de
la résolution d’un problème « consistant ». Le déroulement d’une telle séance doit
comporter des phases de recherche autonome (individuelle ou collective) et des
phases de bilan et de synthèse des productions des élèves. Ces dernières conduisent
à des institutionnalisations locales ou plus générales. Elles se prolongent par des acti-
vités de réinvestissement plus ou moins décontextualisées. Ce schéma de déroule-
ment est inspiré du scénario sur le problème des Daltons étudié ci-dessus. Le but est
de confronter les professeurs novices aux difficultés de mise en œuvre et de leur per-
mettre de s’approprier les gestes professionnels qui permettent de les dépasser.

Pour les formés, il s’agit de réaliser une séquence d’enseignement dans un milieu
plutôt « protégé ». Le stagiaire n’a pas à assumer les conséquences de ses éven-
tuelles maladresses et n’est pas évalué.

• Une situation d’enseignement protégée mais toutefois proche de la réalité scolaire
Les professeurs stagiaires doivent assurer des séances d’enseignement dans des
classes de ZEP/REP qui leur sont « prêtées » par des professeurs d’école « ordi-
naires » ou par des maîtres-formateurs appartenant à ces écoles. Il s’agit certes de
dégager le professeur-stagiaire de certaines charges mais aussi de le plonger dans
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la réalité quotidienne de ces classes ; il gère la totalité des élèves et le temps consa-
cré à la séance doit rester proche de la durée « standard ».

• Une analyse réflexive, partagée avec des pairs, fondée sur un dispositif audiovisuel
Nous reprenons l’idée d’un retour réflexif sur les pratiques effectives du stagiaire
s’appuyant sur un document audiovisuel et une observation précise de l’acte d’en-
seignement. Un groupe de stagiaires prépare donc en commun une séquence com-
plète d’enseignement (comportant de trois à quatre séances). Chaque séance est
conduite par un des stagiaires, observée par les autres stagiaires et filmée. Elle fait
l’objet d’une analyse en deux temps s’appuyant sur des échanges entre pairs mais
aussi sur les interventions d’un ou plusieurs formateurs de statuts différents (spécia-
liste d’une discipline ou maître-formateur) : une analyse « à chaud » et une analyse
différée dans le temps à partir du document filmé, débouchant sur la préparation de
la séance suivante ou sur les adaptations à apporter au scénario initialement élaboré
par les stagiaires.

• Des passages obligés
Nos premières expérimentations montrent que le cycle précédent doit être reproduit
au moins deux fois. En effet, des stagiaires peuvent se révéler capables d’analyser
sur un document audiovisuel des erreurs ou maladresses professionnelles et pourtant,
en action, être amenés à les reproduire. Ce type d’analyse permet cependant au sta-
giaire de se constituer des premières « références » pour son action future et pour
un retour sur sa propre pratique. L’analyse de la pratique d’un pair ne suffit pas tou-
jours, la réitération d’erreurs peut être parfois indispensable à une réelle prise en
compte, dans l’action, des changements de pratiques à effectuer.

C’est dans les moments d’élaboration du projet et d’analyse réflexive des séances
réalisées ou observées que le formateur peut avoir accès à des éléments de la
logique du futur professeur d’école. Il s’agit pour lui de repérer les priorités de l’en-
seignant débutant, ce qui motive ses choix et ce qui sous-tend son projet. Il peut
prendre des indices sur la manière dont l’enseignant novice identifie et explicite les
décisions prises spontanément au cours de la séance. Il peut aussi évaluer la capa-
cité du futur professeur d’école à prendre du recul par rapport à sa pratique, par
exemple dans sa manière d’analyser les écarts entre son projet et sa mise en actes.
Le formateur est ainsi amené à trouver des moyens adaptés pour entrer en résonance
avec des éléments de la logique de l’enseignant débutant qui ont pu être identifiés.

Denis BUTLEN, Pascale MASSELOT, Monique PÉZARD
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Prendre en compte les apports institutionnels en les resituant
dans toute la complexité de l’enseignement en ZEP/REP

L’enseignement en ZEP/REP implique des contraintes spécifiques. Le travail en équipes
y est incontournable pour au moins deux raisons. D’une part, l’enseignant est néces-
sairement amené à collaborer avec ses collègues de l’école et de la circonscription, à
échanger avec d’autres partenaires (psychologues, enseignants du RASED (6),
parents…). De nombreuses rencontres sont régulièrement organisées par l’institution.
Cela impose une certaine transparence dans le travail : « Il faut dire ce que l’on fait,
entrer dans des projets »… D’autre part, le travail en équipe avec les collègues des
autres classes de l’école s’avère indispensable pour « résister » au quotidien. Il nous
paraît important que l’enseignant ne se sente pas seul pour affronter les problèmes
de gestion de classe ainsi que ceux posés par les comportements des élèves.

Il semble également important de mettre en garde les futurs enseignants de ZEP/REP
à propos de certaines dérives possibles découlant d’une interprétation caricaturale
de certaines orientations ministérielles. En effet, les professeurs de ces écoles sont
souvent amenés à mettre en place des projets « innovants » ayant pour objectifs de
socialiser et de motiver davantage les élèves. Ces projets ont souvent peu de liens
avec l’« ordinaire » de la classe et ne sont pas évalués en termes d’apprentissages
pour les élèves. Cette course à l’innovation risque donc de se révéler finalement dom-
mageable pour la réussite scolaire des élèves. Il en est ainsi de la différenciation
pédagogique. Nécessaire, cette différenciation est souvent institutionnalisée dans les
classes de ZEP/REP de manière un peu caricaturale. Par exemple, la présence dans
l’école d’un ou de plusieurs maîtres exclusivement affectés au soutien des élèves, en
général très appréciée des enseignants de ZEP/REP, ne doit toutefois pas déboucher
sur une trop grande individualisation des apprentissages dont nous avons par
ailleurs souligné les risques.

Travailler sur la durée : accompagner les premières années
d’exercice

La formation des enseignants doit toujours s’inscrire dans la durée et cela se révèle
quasiment indispensable en ZEP/REP. La formation initiale ne peut pas aborder
toutes les spécificités qui risquent de poser problème aux débutants ; elle doit donc
être reprise et développée pendant les premières années d’exercice. Les pratiques
des professeurs débutants se caractérisent alors par la recherche d’un équilibre 
fragile fait de contradictions et de cohérence. La première année d’exercice semble
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particulièrement délicate. Nous avons constaté que tout élément extérieur, toute inter-
vention mal pensée peut accroître les difficultés de ces professeurs. De même des
innovations, même limitées, mais trop éloignées des pratiques usuelles peuvent avoir
des effets négatifs. Un accompagnement à la prise de fonction aurait pour but d’ai-
der les enseignants néo-titulaires à dépasser leurs contradictions et à se construire
un système personnel cohérent de réponses aux contraintes qui pèsent sur eux sans
augmenter l’inconfort déjà existant. Cet accompagnement peut comporter des inter-
ventions de natures différentes : d’une part, des informations du type de celles déve-
loppées précédemment dans cet article, visant à enrichir ce qui a déjà pu être dit en
formation initiale, et d’autre part, des aides contextualisées en réponse aux questions
et aux problèmes rencontrés effectivement dans sa classe par chaque enseignant
débutant. Les apports fournis au cours de ces moments trouveraient alors chez les
nouveaux titulaires un écho positif, sans doute plus difficile à obtenir chez des sta-
giaires en formation initiale.

VERS DE NOUVELLES RECHERCHES

Les résultats accumulés sur les pratiques enseignantes nous semblent assez impor-
tants pour envisager maintenant de construire, expérimenter et évaluer d’un point de
vue qualitatif dans un premier temps, les effets de dispositifs de formation (initiale,
continue et d’accompagnement des nouveaux titulaires) sur les pratiques effectives
des professeurs d’école et sur les apprentissages des élèves concernés.

Les stratégies exposées dans cet article ont d’abord été construites a priori. Les condi-
tions de mise en œuvre et la poursuite de notre questionnement nous ont amenés à
les faire évoluer. Elles n’ont pas été évaluées. Nous poursuivons notre recherche en
visant deux objectifs : mieux préparer les professeurs d’école débutants à enseigner
en REP mais aussi mieux comprendre la formation des pratiques enseignantes.
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ANNEXE
Procédures mises en œuvre et reprises lors de la phase 

de synthèse (« Les Daltons »)
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Types de procédures

Calculs difficiles à interpréter (multipli-
cations et additions)

Multiplication des données (posées ou
en ligne)

Décomposition multiplicative justifiée
par des additions réitérées

Confusion dans la rédaction entre
nombre de pièces, valeur de celles-ci ou
somme correspondante. Erreur significa-
tive d’une difficulté à décomposer un
nombre donné en nombre de dizaines et
à s’abstraire du contexte de la monnaie

Décomposition de chaque somme fai-
sant apparaître le nombre de pièces de
10 F (numération de position implicite).

Explication de l’utilisation de la règle
des zéros

Exemples

26 20
x 100 x 60

260 80

Il faut 2600 pièces de 10 F
260
x 10
000
2600
2600

10 20 x 10 + 60 = 260
+  10
+      

….
+  10

200

Averell je veux 260?
10 + 10 + 6 = 260 F
Jack veut 860 F. 80 F + 6 =
860 F
William veut 1500 F
100 F pièces de 10 F et 
50 pièces de 10 F : 1500 F.
Joe veut 20000 F. 20000
pièces de 10 F = 20000

260 F = 26 pièces de 10 F
860 F = 86 pièces de 10 F
1500 F = 150 pièces de 10 F

Averell a 26 pièces de 10 F.
Jack a 86 pièces de 10 F…
Calculer :
On a enlevé un zéro à
chaque personne.

Nombres 
d’élèves 

concernés

2

8

4

2

4

2

Reprise 
lors de 

la synthèse

Non

Oui (première
interrogation)

Oui (deuxième
interrogation)

Non

Oui (troisième
interrogation)

Oui (quatrième
interrogation)

Procédures erronées

Procédures pouvant mener à la réussite
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MODIFIER SES PRATIQUES, C’EST DIFFICILE !
Effets d’une formation sous forme d’accompagnement
sur les pratiques de professeurs des écoles 
enseignant les mathématiques dans des classes de REP

Marie-Lise PELTIER-BARBIER, Bernadette NGONO*

Résumé Nous présentons dans cet article quelques résultats d’une recherche
portant sur les pratiques de professeurs d’école enseignant les mathé-
matiques dans ces milieux socialement défavorisés. Nous montrons
que les pratiques installées résistent aux changements en étudiant les
effets d’un accompagnement sur un temps long pour les enseignants
participant à la recherche, et nous mettons en évidence les décalages
entre les conceptions déclarées en général, celles déclarées dans l’ac-
tion et les pratiques effectives observées.

Abstract This paper presents a few results of a research on the teaching prac-
tices of primary school teachers teaching mathematics in socially
disadvantaged areas. We will show that long-standing practices resist
change by studying the effects of support over a long period of time
for teachers taking part in the research; we then emphasize the dis-
crepancy between conceptions declared in general, conceptions
declared during action, and the actual observed practices.

* - Marie-Lise Peltier-Barbier, Bernadette Ngono, Didactique des mathématiques, Équipe
DIDIREM, Université Paris VII, IUFM de Rouen.
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De nombreuses recherches ont montré la relative inertie des pratiques d’enseigne-
ment et ont cherché à rendre intelligible le décalage persistant entre les instructions
officielles et les pratiques observées. Suivant les points de vue adoptés, les causes se
situent à différents niveaux, notamment celui des contraintes multiples inhérentes à
la situation d’enseignement scolaire, celui de la construction des pratiques comme
produit d’expériences passées en tant qu’élèves, et celui de la recherche d’un équi-
libre entre injonctions officielles, contraintes, expériences personnelles et recherche
d’un mode de fonctionnement le plus « économique » possible (Broccolichi, 1994).

D’autres recherches (Vergnes, 2000 ; Masselot, 2001) ont montré les effets contras-
tés des dispositifs de formation initiale et continue en mathématiques et en didactique
des mathématiques sur les pratiques des professeurs d’école débutants ou confirmés
et la résistance aux changements lorsque les pratiques sont installées.

Dans nos propres travaux sur les pratiques des professeurs d’école enseignant les
mathématiques en REP (Butlen, Peltier-Barbier, Pézard, 2002), nous avons mis en
lumière de très fortes contradictions entre différentes logiques qui cohabitent dans
l’institution elle-même. La logique de l’apprentissage se trouve à différents niveaux
en contradiction avec d’autres logiques qui bien souvent l’emportent : celle de la
socialisation, celle de la réussite immédiate, celle du projet et des innovations. Ces
contradictions génèrent des tensions fortes au niveau du choix des activités, de la
gestion du temps et des alternances entre travail individuel et interventions publiques
ou collectives, des places respectives d’apprentissages nouveaux et de la remédia-
tion. Or, l’efficacité de certains choix en termes d’apprentissages potentiels pour les
élèves peut être mise en doute alors même que les enseignants mettent tout en œuvre
pour faire réussir ces derniers.

Dans cet article, nous montrons que les pratiques ainsi installées résistent aux change-
ments en présentant des effets d’une forme originale de formation continue sous forme
d’accompagnement sur un temps long pour les enseignants participant à notre recherche.

RECUEIL DES DONNÉES

Le cadre théorique dans lequel nous nous inscrivons articule deux approches didac-
tique et ergonomique. Il est développé par Robert (2001, 2002) et repris par nous-
mêmes (Peltier-Barbier, 2004). L’approche didactique nous permet d’étudier les
séances de classe observées du point de vue du rapport enseignement/apprentis-
sage, de définir les « mathématiques potentiellement fréquentées » par les élèves.
Puis nous mettons en évidence les différences entre ces mathématiques et les
« mathématiques à enseigner » définies par les textes officiels en utilisant certains
travaux d’ergonomie cognitive (Rogalski, 2002). Les pratiques des professeurs sont
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alors étudiées du point de vue des apprentissages mathématiques qu’elles provo-
quent, conduisent, soutiennent ou entravent chez leurs élèves. Mais nous considérons
aussi que l’enseignant est un « professionnel » exerçant un métier spécifique régi par
un certain nombre de règles, obéissant à un certain nombre de contraintes et ayant
ses normes et ses habitudes. Pour étudier les pratiques de ces « professionnels » nous
utilisons des travaux issus de la psychologie du travail, notamment ceux de Clot
(1998) en les adaptant à notre objet d’étude, ainsi qu’une méthodologie spécifique
proposée par Robert (2001) consistant à lire les pratiques des enseignants selon cinq
composantes cognitive, médiative, personnelle, sociale et institutionnelle (1). Cette
méthodologie nous a permis de mettre en évidence des régularités interpersonnelles
et intrapersonnelles sur un temps long dans les pratiques d’enseignants de REP que
nous évoquions en introduction.

Pour la partie de notre recherche que nous présentons ici, nous avons adopté un
point de vue de type ethnographique. Nous avons adopté une méthodologie de
recueil de données en deux temps sur trois ans dans une école d’un secteur très favo-
risé dont les maîtres avaient souhaité une aide à l’élaboration et à la mise en place
d’un projet d’ateliers de jeux mathématiques afin de remédier aux difficultés en
mathématiques de leurs élèves.

Le premier temps d’une durée d’une année correspond à une observation faiblement
participante (Arborio, Fournier, 1999). Les observations de classe, les notes prises lors
des réunions de travail avec les enseignants mais aussi les discours non formels déve-
loppés dans divers lieux de l’école, nous ont permis de recueillir certaines des concep-
tions dominantes de ces professeurs sur le potentiel cognitif des élèves, sur les
mathématiques et leur enseignement dans le contexte de l’école. Dans un deuxième
temps, nous avons proposé un accompagnement intégrant, à la demande des maîtres,
des éléments de formation sur des contenus mathématiques et didactiques. Pendant
deux ans, nous avons continué à recenser les points de vue développés pendant les
séances de travail enregistrées, à observer de nombreuses séances ordinaires, à
recueillir certains documents (préparations, fiches de travail pour les élèves, cahiers
d’élèves…). Nous avons ainsi pu mettre en rapport les conceptions déclarées et les
pratiques d’enseignement observées, mettre à jour ce qui dans les pratiques nous sem-
blait récurrent et résistant et proposer des hypothèses explicatives de ces constats.

Marie-Lise PELTIER-BARBIER, Bernadette NGONO
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ÉTAT DES LIEUX

Nous présentons ici quelques résultats obtenus au cours du premier temps de la
recherche de manière à mettre en évidence des éléments susceptibles de contribuer
à expliquer les faibles effets de l’accompagnement. Rappelons qu’il s’agit d’une
étude de cas singuliers et que toute généralisation hâtive serait abusive. Mais cette
étude permet, nous semble-t-il, de mettre en évidence un certain nombre de phéno-
mènes qui existent à des degrés divers dans de nombreuses écoles, classées en ZEP
ou non, ou du moins dans certaines classes, ou même simplement pour certains
élèves d’une classe.

Le point de vue des enseignants sur les capacités des élèves

Les enseignants disent avoir une certaine connaissance de leurs élèves. Ils leur recon-
naissent une grande hétérogénéité, mais développent un discours très général à leur
sujet. Ils critiquent les propos péjoratifs tenus à l’extérieur de l’école sur les élèves de
ZEP qui ne permettent pas à ceux-ci d’avoir une image de soi positive. Mais en
même temps, leurs propres discours semblent confirmer ces opinions contre les-
quelles ils se dressent.

Les élèves sont essentiellement caractérisés par leurs manques : manques de connais-
sances de base, de capitalisation de ce qui est appris, de concentration… « Ils ont en
même temps un problème de lecture, ils ont des problèmes comportementaux ; c’est
pas un CE2, c’est une CLIS améliorée », affirme un enseignant qui conclut « c’est pas
un déficit mathématique, c’est un déficit général ». Les enseignants constatent aussi
des attitudes particulières face aux tâches prescrites : « En fait, on a l’impression qu’ils
se retiennent, hein, parfois, c’est bizarre, ils mettent comme un barrage à la réflexion,
enfin, ils n’osent pas se lancer. » Les remarques sont récurrentes sur l’oubli de ce qui
a été enseigné : « On a l’impression quand c’est fait que c’est mémorisé, enfin, com-
pris. Ça disparaît, ils ont des pertes de mémoire comme ça. »

Plusieurs enseignants semblent considérer que bon nombre de leurs élèves ne 
pourront pas « s’en sortir » et seront « condamnés » à rester dans leur milieu socio-
économique.

Le point de vue des enseignants sur ce qui convient 
à leurs élèves

Les professeurs semblent considérer comme acquis la disjonction entre les modes de
vie et de pensée des élèves et ceux véhiculés par l’école et s’être dressé un inventaire
des savoirs présumés de l’environnement socioculturel de leurs élèves pour répondre
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à leurs besoins. Ils proposent donc des situations qu’ils considèrent significatives pour
eux en ayant recours à des contextes supposés familiers pour les énoncés de pro-
blèmes. Aucun manuel ne leur paraissant correspondre à leurs attentes, ils en consul-
tent plusieurs et effectuent un tri de ce qui conviendrait le mieux à leurs élèves : « On
fait notre salade. Moi je travaille avec 5 ou 6 bouquins de maths différents », « oui,
c’est ça, on sélectionne en fonction de la notion, on en garde un petit peu… je fais
une salade en permanence ».

Par ailleurs, les professeurs disent avoir accumulé des expériences sur ce qui peut
provoquer la frustration des élèves. D’après eux, leurs élèves, considérant une diffi-
culté scolaire comme un danger, rejettent alors le travail et perturbent la classe. Les
enseignants cherchent donc à éviter cette situation conflictuelle en choisissant des
exercices faciles ou déjà rencontrés, en simplifiant les questions, voire en les résol-
vant eux-mêmes, pour que les élèves « réussissent » et soient ainsi « rassurés ».

Les moments collectifs sont considérés comme extrêmement difficiles à gérer car « il
est difficile de se mettre au niveau de tous et d’impliquer tous les élèves dans ce
moment ; l’effervescence n’est pas contrôlable », d’où une individualisation presque
systématique du travail, des mises en commun informelles, et, plus généralement,
une absence de phases d’institutionnalisation des éléments de savoir à retenir.

Les enseignants disent légitimement qu’il est impératif que les élèves puissent savoir où
ils en sont. Mais au cours des séances d’évaluation, nous observons qu’ils aident beau-
coup les élèves, font refaire les exercices non réussis afin d’attribuer une note conve-
nable, d’encourager les élèves sans leur permettre de mesurer l’écart à ce qui est
réellement attendu d’eux à un niveau déterminé, éventuellement de rassurer les parents
tout en se rassurant peut-être aussi eux-mêmes sur l’efficacité de leur enseignement.

Finalement, d’après les enseignants, les méthodes pédagogiques que suggèrent les
textes officiels et la formation à l’IUFM se révèlent inadaptées : « Vous comprenez,
on a fait la formation il y a quelques années, on est peut-être un petit peu loin déjà
de ce qu’on attend à l’IUFM, mais nous on s’adapte à notre public, hein, lorsque le
public a décidé de ne pas travailler. » Les enseignants semblent s’être construit une
certaine « théorie » de l’apprentissage et de l’enseignement, revendiquent le droit de
savoir mieux que quiconque ce qui convient à leurs élèves et s’estiment de ce fait par-
fois libres de changer les programmes officiels sur le plan des contenus, de la pro-
gression, du temps consacré aux apprentissages mathématiques.

Une forme de cohérence dans les pratiques observées

L’ensemble des nos études sur les pratiques des professeurs des écoles enseignant
dans des classes réputées difficiles nous conduit à faire l’hypothèse qu’une partie de
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leur cohérence peut être assurée par le choix récurrent d’une pédagogie centrée sur
le passé supposé lacunaire de l’élève.

Simplifier les tâches pour combler des manques supposés ou repérés
Les enseignants observés sont assez démunis pour analyser les erreurs et les consi-
dèrent souvent simplement en termes de manques. Ils évaluent l’activité de l’élève
essentiellement du point de vue de la solution attendue, négligeant parfois le pro-
cessus ayant conduit à ce résultat. Les résultats des évaluations nationales étant là
pour confirmer cette hypothèse de manques, il apparaît que les enseignants ne font
plus de distinction entre le passé et le présent. Oubliant peut-être parfois que les
élèves sont en phase d’apprentissage, ils se situent dans une perspective quasi per-
manente de « révisions » en proposant des exercices ponctuels, essentiellement dans
le cadre de l’acquisition d’algorithmes ou de techniques, visant à combler des
lacunes repérées.

Certains dispositifs mis en place et leur gestion relèvent de cette volonté légitime de
remédiation. Ainsi le projet d’ateliers de jeux misait sur la coopération entre élèves
pour combler les lacunes en mathématiques. De même, dans chaque classe, l’indivi-
dualisation des apprentissages, ou la différenciation peuvent être aussi considérées
comme visant ce but. D’une certaine manière, l’institution elle-même en suggérant
ces dispositifs et ces formes de travail peut inciter les enseignants à se situer dans
une perspective de remédiation cognitive et comportementale, mais le risque est
grand de voir se mettre en œuvre non une réelle remédiation mais une sorte de « col-
matage pointilliste » des manques conduisant à accentuer le caractère lacunaire des
connaissances des élèves.

Simplifier les tâches pour éviter l’erreur
À travers les tâches proposées aux élèves, les contenus sous-jacents, les évaluations,
l’on perçoit un autre aspect de la remédiation. Éviter l’erreur peut simplement consis-
ter à supprimer ce qui conduit à cette erreur. Ainsi, certains professeurs font travailler
leurs élèves presque systématiquement sur des exercices conçus pour des classes de
niveaux inférieurs. D’autres font le choix de supprimer certaines tâches, comme les
situations dites de « découverte », ou de les simplifier de diverses manières, notam-
ment par certains choix des variables didactiques, par des glissements dans les
consignes, par un étayage très consistant ou encore de les aménager différemment
en les décomposant en tâches simples et morcelées dont la répétition peut, à court
terme, conduire au résultat correct attendu.

Simplifier les tâche peut être lié à des connaissances mal assurées
Nous avons pu observer une certaine obsolescence des connaissances mathéma-
tiques et didactiques chez les enseignants qui peut expliquer certains de leurs choix,
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par exemple, en géométrie, une centration sur le développement de la dextérité et du
soin au détriment d’un travail d’analyse des figures. Lors d’un travail sur les pro-
blèmes arithmétiques, plusieurs enseignants semblaient ne pas faire la distinction
entre un problème de type additif et un problème pouvant être résolu à l’aide d’ad-
ditions ou de soustractions réitérées, confondant ainsi la notion sous-jacente et les
procédures de résolution possibles. De ce fait et sans en avoir conscience, les ensei-
gnants proposent souvent des énoncés pouvant être résolus selon la logique du quo-
tidien sans faire appel aux notions dont l’apprentissage est visé. Ce choix récurrent
peut contribuer à entraver la construction d’un rapport « secondarisé » (au sens de
Bakhtine) aux objets de savoirs (2). Finalement les connaissances, sans doute acquises
en formation, ne semblent plus disponibles quelques années plus tard. Les enseignants
justifient cette forme d’oubli par la réalité du métier et les caractéristiques des élèves.

LES APPORTS AU COURS DE L’ACCOMPAGNEMENT

Conjointement avec les enseignants observés, nous avons fait l’hypothèse que pour
augmenter les chances d’apprentissages effectifs et durables de nombreux élèves, il
importait de réfléchir à divers aspects mathématiques, didactiques et pédagogiques
et surtout à leur imbrication. Notre approche a consisté à favoriser l’appropriation
de nouvelles démarches en travaillant ensemble sur des situations, en en repérant les
enjeux, en suggérant des « possibles », parfois éloignés des pratiques habituelles de
certains, chaque enseignant restant totalement libre d’adhérer ou non aux proposi-
tions ainsi travaillées et débattues.

Parmi les propositions adoptées par les enseignants et dont nous avons pu observer
la mise en œuvre effective, nous relatons ici certaines de celles mettant en jeu des
notions pour lesquelles nous disposions du point de vue des professeurs avant les
apports de la formation.

Comme nous avions fait le constat récurrent que les enseignants privilégiaient des
énoncés mettant en jeu des nombres de petite taille, nous leur avons suggéré de les
faire résoudre mentalement aux élèves, en alternance avec un travail de calcul réflé-
chi. Les énoncés étant courts, et la présentation orale, l’attention des élèves pouvait
être davantage centrée sur le traitement des relations entre les données, ce qui contri-
buait à l’élaboration du sens des opérations, tout en développant des compétences
dans le domaine de la mémorisation et de l’anticipation.
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Nous avons suggéré de privilégier la structure des problèmes comme critère dans le
choix des énoncés et proposé la classification de Vergnaud (1990) sur les structures
additives et multiplicatives. Nous avons listé les procédures les plus courantes des
élèves dans divers problèmes arithmétiques, et celles à valoriser lors des phases
d’institutionnalisation. Afin de favoriser une évolution de ces procédures, nous avons
mentionné la nécessité d’un passage à l’écrit en donnant des problèmes de même
nature que ceux proposés oralement pour vérifier s’il y avait transfert, puis en enri-
chissant peu à peu les énoncés en gérant diverses variables didactiques. Certains
professeurs concevaient la résolution de problèmes comme devant conduire à l’opé-
ration experte une fois celle-ci enseignée et considéraient en échec les élèves ne la
mettant pas en œuvre. Nous avons cherché à provoquer un changement de ce point
de vue sur l’activité de l’élève, en discutant la question de la réussite déclarée à par-
tir du simple résultat obtenu et l’importance de l’observation des stratégies des élèves
comme traces de leur activité cognitive.

En géométrie, nous avons cherché à amener les professeurs à envisager l’évolution
nécessaire au cours du cycle 3 d’une géométrie naturelle, où les objets sont recon-
nus par la perception, notamment la vue, à une géométrie « spatio graphique » ins-
trumentée où les objets sont identifiés par des propriétés dont le contrôle se fait avec
les instruments (Houdement, Kuzniak, 2000 ; Parzysz, 2001). Nous leur avons pro-
posé de rechercher des quadrilatères vérifiant diverses conditions (relatives aux
côtés, aux angles ou aux diagonales), et des figures complexes pour des activités de
reproduction, de « dictées » ou de construction - à main levée ou non -, ou pour des
situations de communication. Nous avons insisté sur les dictées orales de figures qui
permettent aux élèves d’apprendre à mémoriser les informations, interpréter un
vocabulaire spatial et géométrique adapté, anticiper certaines constructions. Nous
avons aidé les enseignants à envisager des modes de gestion pour certaines de ces
activités (progression, traces écrites, aides aux élèves).

Les professeurs, très enthousiastes de la variété et de la richesse des situations propo-
sées, et très actifs dans leur étude, semblaient prêts à essayer d’en mettre certaines en
œuvre, tout en restant cependant dubitatifs sur les capacités des élèves à les affronter.

DES EFFETS DE CETTE FORMATION

Nos critères pour évaluer l’effet de cet accompagnement reposent sur les observa-
tions d’une certaine variabilité dans les pratiques jusque-là observées, dans les pro-
pos des enseignants sur leurs pratiques ou sur leurs élèves, voire dans les nouvelles
questions qui ont pu émerger. Pour conduire nos observations et développer nos
analyses, nous nous plaçons essentiellement dans le cadre théorique développé dans
la théorie des situations didactiques (Brousseau, 1998).
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Des effets sur les activités proposées : un exemple 
en géométrie

Nous allons montrer la grande variété des modes d’appropriation des éléments de for-
mation sur un exemple adopté par les quatre enseignants de CM, mais simultanément
le peu de modification des caractéristiques dominantes des pratiques de chacun.

La situation concernée consiste en la recherche de quadrilatères vérifiant certaines
propriétés.
Certains éléments traduisent une sorte d’incertitude des enseignants quant aux objec-
tifs des activités proposées. Cette incertitude se lit à travers les titres indiqués sur les
fiches de préparation (3), le nombre de séances consacrées à ce travail (de une à
sept), le nombre de propriétés étudiées (une à six), ou encore les consignes données.
Par exemple, un professeur de CM2 a envisagé en une seule séance les trois pro-
priétés « posséder au moins deux angles droits », « avoir des diagonales perpendi-
culaires », « avoir des diagonales de même longueur », ses élèves devant chercher
et construire un quadrilatère par propriété. Certains ont simplement construit trois
carrés, un pour chaque propriété. Dans une classe de CM1, les élèves ont eu à cher-
cher et construire des quadrilatères ayant des diagonales perpendiculaires. La pre-
mière consigne donnée était : « Je vais vous demander de chercher des quadrilatères
pour lesquels les diagonales forment des angles droits. » Mais deux minutes après,
le professeur a demandé : « Voici les diagonales du carré, est-ce qu’elles forment des
angles droits ? Est-ce que le rectangle a des diagonales qui forment des angles
droits ? » Ces questions ont induit chez les élèves une démarche contraire à celle
visée. Ne disposant d’aucun exemple de quadrilatère quelconque possédant la pro-
priété citée, ils ne pouvaient fournir pour solutions que le losange et le carré, éven-
tuellement le « cerf-volant ». L’activité s’est transformée finalement en construction de
figures connues, suivie d’un contrôle de la propriété.
Les professeurs ont apporté une aide individuelle, sans phase de mise en commun à 
l’issue de ces activités.

Lors des entretiens qui ont suivi ces séances, certains professeurs ont justifié l’absence
de mise en commun par un manque de temps, un autre indiquant qu’il lui était inutile
d’en faire une, tous ses élèves « ayant réussi ». Aucun professeur n’a considéré utile
une trace écrite. Les enseignants n’ont pas été sensibles aux modifications de l’ob-
jectif de la recherche qu’ils ont provoquées. Ainsi, sans en avoir vraiment
conscience, ils ont tous transformé, de diverses manières, l’activité initiale ayant pour
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but d’amener les élèves à tester des hypothèses, à les rejeter ou à les valider, en un
exercice d’application consistant à vérifier certaines propriétés de quadrilatères
usuels, ce qui a favorisé la « réussite » des élèves.

Finalement, même si quatre professeurs ont pris le risque de faire réaliser par leurs
élèves des activités découvertes lors des stages, les caractéristiques essentielles de
leurs pratiques au cours de ces séances n’ont pas été modifiées. Nous pensons que
l’écart entre les pratiques quotidiennes et le mode de gestion nécessaire pour main-
tenir l’enjeu de la recherche était trop grand, et les risques de déstabilisation par
rapport à ce qui leur était familier trop importants.

Des effets sur les programmations

Nous avons tenté de repérer un éventuel impact de l’accompagnement sur les pro-
jets des professeurs à travers les écrits qu’ils nous ont fournis (progressions, énoncés
oraux…), ou à travers certaines activités présentes dans les cahiers d’élèves quelques
mois, voire une année plus tard. Là encore, les enseignants ont intégré les apports
de la formation de manière diverse, jusqu’au rejet systématique de certaines de nos
propositions. Donnons l’exemple de la banque d’énoncés oraux que tous les profes-
seurs avaient décidé de construire. Un professeur de CM1 disposait, à la fin du pre-
mier trimestre, de 66 énoncés de type additif conformes pour un traitement oral de
l’information donnée, et à la fin de l’année, de 120 énoncés après ajout de pro-
blèmes multiplicatifs. Un autre professeur a utilisé et complété ces énoncés par une
dizaine de problèmes additifs et huit énoncés multiplicatifs. Les enseignants de CM2
n’ont, quant à eux, fourni que neuf énoncés en tout.

Une forme de « résistance » aux changements

En fait, après quelques essais, les enseignants se sont, semble-t-il, construit de nou-
veaux arguments ou ont renforcé les anciens pour rejeter des outils visant à enrichir
la tâche de l’élève de manière plus significative et régulière.

Ainsi, un professeur de CE2 a continué à considérer, comme avant la formation, que
donner des problèmes aux élèves en difficulté aurait contribué à creuser l’écart entre
eux et les bons élèves et à estimer qu’un problème devait être résolu avec la tech-
nique experte sans chercher à articuler sens et technique pour l’apprentissage des
opérations arithmétiques.

Les professeurs ont résisté à changer les variables susceptibles de conduire les élèves
à modifier leurs procédures : la taille des nombres permettait toujours des procédures
par le dessin, alors même que certains élèves montraient des dispositions à faire
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plus. Ils ont continué à affirmer que les situations non liées au quotidien supposé des
élèves provoquaient des difficultés et ont continué à proposer des énoncés pouvant
être résolu sans mathématiques.

En géométrie, les situations relatives à la détermination de quadrilatères respectant
certaines contraintes n’ont pas été reprises l’année suivante.

Nous avons retrouvé le souci de faciliter la réussite des élèves et de leur donner de
« bonnes notes ». Ainsi dans des cahiers de CM1 une fiche intitulée « Évaluation »
reprenait à l’identique des exercices effectués quelques jours auparavant. Dans un
autre cas, sur treize élèves ayant participé à l’évaluation, six n’avaient que les
marques au stylo rouge, les sept autres recevant une note sur 10 supérieure à la
moyenne, parfois pour un seul calcul correct montrant pourtant leur incompréhen-
sion des trois situations proposées. D’une certaine manière, le professeur de cette
classe a accepté de proposer des tâches un peu plus riches aux élèves mais a conti-
nué à refuser de leur renvoyer le niveau réel des performances évaluées.

CONCLUSION

Cette forme d’accompagnement, au plus proche des préoccupations quotidiennes
des professeurs d’une école, comporte des aspects intéressants à divers points de
vue. En ce qui concerne la recherche, il s’est avéré un moyen d’entrer dans les
classes de manière régulière sur un temps long, et d’avoir accès à certaines concep-
tions des enseignants sur leur métier, leurs élèves, voire sur leurs propres connais-
sances mathématiques et didactiques. Il nous a permis de mettre en évidence des
phénomènes récurrents dans les pratiques des professeurs qui dépassent largement
le cas particulier de cette école et de cerner deux types de décalages : les décalages
entre les conceptions déclarées en général et celles déclarées dans l’action lors des
séances de travail d’une part, et ceux entre les conceptions déclarées et les pratiques
effectives d’autre part.

Nous avons mis en évidence des effets contrastés de cet accompagnement sur plu-
sieurs points.
Nous avons montré une certaine évolution dans le travail de préparation de certains
professeurs ainsi que dans leur prise en compte des stratégies des élèves. C’est ce
déplacement de leur évaluation de l’activité de l’élève qui nous a le plus marquées.
Mais en même temps, parmi les situations que nous avions étudiées avec eux, les
professeurs ont choisi celles pour lesquelles l’évaluation des élèves est facile (pro-
blèmes oraux, situations de type association message/figure, etc.). Ils ont rejeté les
autres ou en ont modifié les variables de manière à éviter que les élèves rencontrent
des obstacles. Il nous a semblé par ailleurs que le rejet de certaines situations était
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lié à une forme d’érosion de certaines connaissances en mathématiques. Ce phéno-
mène d’érosion serait peut-être plus important dans les écoles de ZEP que dans
d’autres classes, peut-être en raison d’une moindre exigence personnelle, institution-
nelle et parentale ou d’une sorte d’osmose entre les attentes et les exigences des uns
et des autres.

Les enseignants ont conservé leur idée forte sur les capacités réduites des élèves, sur
leur passé scolaire lacunaire. Ils ont continué à viser davantage l’acquisition de
mécanismes ou de compétences techniques que le développement de la pensée et du
raisonnement. En fait, il ne nous a pas été possible de savoir si ces conceptions
étaient à l’origine de leurs choix pédagogiques ou si elles leur permettaient de se
déculpabiliser des faibles performances de leurs élèves ou encore si elles justifiaient
une forme d’économie dans la recherche de moyens pour lutter contre l’échec.

Par ailleurs, plusieurs professeurs ont semblé déstabilisés par les contraintes qu’exi-
geaient les activités proposées, comme le temps de recherche plus long, la gestion
des phases de recherche et de mise en commun ou même celle des traces écrites des
élèves. Il nous semble aussi que les enseignants ont cherché à éviter tout changement
risquant de les éloigner de ce qu’ils se savaient capables de contrôler. Le coût du
changement était sans doute trop important, il aurait impliqué un bouleversement de
l’équilibre difficilement instauré dans la classe et toujours fragile et une remise en
cause de compétences professionnelles considérées comme acquises.

Les éléments intervenant dans la construction individuelle des pratiques profession-
nelles sont multiples et leur imbrication caractérise le style personnel de chaque ensei-
gnant. De ce fait, il est difficile de savoir sur quels éléments jouer pour pouvoir les
faire évoluer et de mesurer les risques pris par les professeurs s’ils les modifient même
de manière infime. La forme d’accompagnement que nous avons proposée avait
essentiellement pour « cible » les composantes cognitive et médiative des pratiques
des professeurs (Robert, 2002). Elle ne comportait pas un travail spécifique d’analyse
des pratiques, qui aurait davantage intégré leurs composantes personnelle et sociale,
mais l’adhésion préalable des enseignants à ce type de démarche aurait été néces-
saire. Nous pouvons raisonnablement faire l’hypothèse que le seul retour avec les
professeurs sur leur propres pratiques par le biais d’entretiens n’est pas suffisant pour
leur permettre de s’approprier davantage et de manière durable les apports de l’ac-
compagnement. Par ailleurs, le dispositif que nous avions choisi ne prenait pas suffi-
samment appui sur d’autres composantes de l’action enseignante, ce qui contribue
sans doute à expliquer que les évolutions constatées sont restées modestes.

De ce fait, il nous semble que notre travail ouvre des perspectives de recherche sur
les différents modes d’accompagnement d’équipes d’enseignants, sur l’articulation
entre le nécessaire travail sur les contenus académiques, l’analyse des pratiques, la
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mise à jour des conceptions sur les capacités des élèves et leur influence éventuelle
sur les choix pédagogiques effectués, ainsi que sur la nécessaire complémentarité
des approches constructiviste, vygotskienne et brunérienne des apprentissages en
milieu scolaire, notamment dans les classes d’élèves issus de milieux défavorisés.
C’est au prix d’une réflexion conjointe des chercheurs, des formateurs et des ensei-
gnants eux-mêmes, qu’il sera possible de réduire les effets, potentiellement négatifs
sur les apprentissages des élèves de choix et de décisions que les enseignants font
avec de bonnes intentions et la conviction que ce sont les meilleurs pour les élèves
qui leur sont confiés.

Nous tenons pour terminer à souligner une fois encore l’investissement très important
des professeurs avec lesquels nous avons travaillé, leur accueil, leur disponibilité et
leur souci permanent d’aider leurs élèves et à les en remercier.
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ENSEIGNEMENT DES MATHÉMATIQUES EN ZEP 
ET CONTINUITÉ DES APPRENTISSAGES
La charnière CM2/6e

Gilles LATAILLADE*

Résumé À travers l’étude de plusieurs cas, cet article rend compte des pra-
tiques enseignantes aux niveaux CM2 et sixième en ZEP en mathé-
matiques, pour l’enseignement d’un objet de savoir particulier : la
proportionnalité. Les données ont été recueillies en utilisant les
méthodes d’autoconfrontation. Ceci dans une perspective de compa-
raison des manières de faire et des contraintes auxquels sont soumis
les enseignants. Il s’agit également d’envisager les conséquences des
modes de fonctionnement sur l’activité réalisée ou empêchée des pro-
fesseurs et sur l’apprentissage des élèves.

Abstract Through the study of several cases this paper gives an account of 
teaching practices at the CM2 level (last year in primary schools) and
at the 6th form level (first year in secondary schools) in mathematics
concerning the teaching of a particular item: proportionality. The data
was collected by using selfconfrontation methods. This was done with
the prospect of a comparison of teaching methods and of the
constraints teachers are subjected to. It also tackles the consequences
of working modes on the teachers’ successful or hindered activities
and on pupils’ learning.

* - Gilles Lataillade, UMR ADEF, Université de Provence, IUFM d’Aix-Marseille, INRP.
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Introduction

Dans cet article, nous proposons de rendre compte de pratiques d’enseignants en
REP/ZEP à travers l’étude d’un thème particulier en mathématiques, aux niveaux
CM2 (10 ans) et sixième (11 ans). Ayant bien conscience du fait qu’il n’existe pas
d’homogénéité des ZEP, ni même des classes dans ces zones, nous n’avons nullement
l’intention de décrire un mode de fonctionnement général. Notre projet est plutôt
celui d’une étude de plusieurs cas, dans une perspective de comparaison des pra-
tiques enseignantes entre l’école élémentaire et le collège. Nous étudierons ces pra-
tiques de deux points de vue, que nous considérons comme complémentaires : la
didactique des mathématiques et l’analyse du travail.

Auparavant, nous décrirons la méthodologie qui a permis le recueil des données, et
l’usage que nous comptons en faire. Pour terminer, nous envisagerons quelques-unes
des conséquences des pratiques constatées, en tenant compte des contraintes aux-
quelles sont soumis les enseignants. Nous espérons ainsi apporter une contribution
à l’étude du problème de la continuité des apprentissages.

CHOIX MÉTHODOLOGIQUES

Les données sur lesquelles nous nous appuyons dans cet article ont été recueillies
dans un REP/ZEP de l’Académie de Marseille. Le dispositif d’observation a été mis
en place à la suite d’une demande conjointe des enseignants pour un stage inter-
degrés, regroupant des professeurs de différentes matières (1). Après un travail étalé
sur trois années scolaires, s’est dégagé un collectif constitué de professeurs des
écoles en CM2 et de professeurs de mathématiques en sixième, désirant travailler
plus spécifiquement sur les manières d’enseigner les mathématiques. Dans le cadre
présent, l’enjeu de cette étude est de montrer de quelle manière un enseignant s’y
prend pour mobiliser les élèves de façon à réaliser une tâche ou étudier une situa-
tion donnée.

Recueil des données à l’aide des méthodes 
d’« autoconfrontation »

Les méthodes d’observation directe des séquences de classe ne permettant que rare-
ment d’accéder au réel de l’activité et aux préoccupations des enseignants, nous
avons choisi d’utiliser des méthodes « indirectes », mises au point en analyse du tra-
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vail. Il s’agit avant tout de regarder l’enseignement en tant que travail (Amigues,
2002) dans lequel le professeur est notamment considéré comme membre d’un col-
lectif : dans le cas présent, les maîtres de CM2 d’une part, et les professeurs de
sixième d’autre part.

Une telle méthodologie ne se limite pas à l’observation d’un cours de mathématiques
pour décrire le fonctionnement du professeur ni à l’interview post-séance de celui-ci
pour saisir ses significations. Dans l’idée d’éviter que la parole ne médiatise une
pensée élaborée par avance, la rencontre entre le sujet et le chercheur se doit de ne
pas se limiter à la simulation d’une situation de travail, mais doit bien être une
confrontation avec celle-ci, dans une activité de re-conception des conditions qui ont
guidé le déroulement de son action.

Les méthodes d’observation indirecte que nous allons décrire puis mettre au travail
sont connues sous le nom d’« expérimentation de terrain en autoconfrontations »
(Clot et Faïta, 2000). Elles sont constituées de plusieurs étapes, et utilisent comme
support le film de l’activité du travailleur. Ce dernier point est fondamental, puisqu’il
permet à tout moment de mettre le sujet face à ses contradictions entre ce qu’il fait
et ce qu’il dit de ce qu’il fait. De sorte que les prises de position par rapport à des
choix qui ont été opérés par le sujet ne semblent plus évidentes a posteriori (Clot et
Faïta, 2000) et peuvent être remises en question à tout moment.

Chacun des membres du collectif est filmé, dans une situation de travail aussi proche
que possible de celle de ses collègues. Cette condition est nécessaire au bon dérou-
lement des entretiens (Faïta et Vieira, 2003). Ce simple fait, qui peut sembler en soi
une évidence, ne va pas sans poser problème et donne lieu à des négociations par-
fois délicates. Il s’agit, dans cette étude, de favoriser les situations de comparaison
ou d’opposition des manières de faire entre pairs, dans un cadre dialogique et une
« activité rétroactive conjointe » (Saujat, 2002), au cours de laquelle les actions et
réactions du chercheur sont primordiales dans la production des descriptions du tra-
vail. C’est cette démarche que Faïta et Vieira (2003) nomment un « espace-temps en
train de se faire ».

Nous avons donc mis en place cette méthodologie d’« autoconfrontations », que le
lecteur pourra trouver décrite plus en détail dans des textes fondateurs (Clot et Faïta,
2000 ; Clot, Faïta, Fernandez et Scheller, 2000). Dans un premier temps, trois
séances de classe au niveau CM2 et trois autres au niveau sixième ont été filmées
par un opérateur autre que le chercheur. Ceci afin que ce dernier puisse manifester
une forme de naïveté non feinte devant le déroulement de la séquence.

Dans un second temps ont été réalisées les « autoconfrontations simples ». Au cours
de cette phase, elle aussi filmée, le sujet commente à l’attention du chercheur, les

Gilles LATAILLADE

79

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

077a092.lataillade  16/06/04  8:57  Page 79



images de sa propre activité, qu’il aura eu l’occasion de visionner par avance à sa
propre intention. Ainsi chacun des enseignants peut produire un discours, en réfé-
rence à ce qui se voit à l’écran, mais aussi à ce que les images suggèrent ou évo-
quent. Dans ce dialogue à la fois avec le chercheur et avec lui-même, véritable
activité sur l’activité (Saujat, 2002) qui permet de dépasser le tête-à-tête avec le réel,
le sujet découvre ou redécouvre son activité. Il se trouve alors en situation de prendre
de la distance par rapport à sa propre image au travail, mais aussi par rapport à
lui-même. De sorte qu’il est amené à « se considérer comme l’acteur en partie étran-
ger de sa propre action » (Clot et Faïta, 2000, p. 26). Se déclenche alors une acti-
vité nouvelle, dont le sujet est lui-même l’objet, qui permet de rendre compte de la
densité de l’activité de travail initiale.

Par son souci de cerner au plus près l’activité du sujet, le chercheur le pousse à expli-
quer ce qu’il fait, ce qu’il voit, mais aussi ce qu’il aurait pu ou dû faire, voire ce qu’il
n’aurait pas dû faire et qui a cependant été réalisé. « L’activité est une épreuve sub-
jective où l’on se mesure à soi-même et aux autres pour avoir une chance de par-
venir à réaliser ce qui est à faire. Les activités suspendues, contrariées ou empêchées,
voire les contre-activités, doivent être admises dans l’analyse. » (Clot, 2001, p. 38)

Enfin, dans un troisième temps, sont intervenues les « autoconfrontations croisées »,
elles aussi filmées. Au cours de chacune d’elles, sont associés le chercheur et deux
enseignants, dans une forme de « dialogue à trois voix ». Ainsi, le discours du sujet
devant sa situation de travail n’est plus adressé à un destinataire perçu malgré tout
comme n’étant pas du métier, mais devient un dialogue entre deux professionnels
confrontés à une même situation de travail. Bien sûr, les deux sujets n’ont jamais eu
à vivre rigoureusement les mêmes péripéties, même lorsque les prescriptions et les
conditions d’exercice sont très proches ; mais il semble primordial qu’en visionnant
le film de son collègue, chacun se trouve renvoyé à sa propre situation de travail. 
À nos yeux, seule cette proximité des conditions d’exercice permet de dépasser, en
ce qui concerne le monde enseignant, les craintes d’exposer son activité profession-
nelle au regard de l’autre.

Les deux enseignants se trouvent successivement en position de décrire leur propre
activité professionnelle, puis en situation de destinataire du discours de l’autre. Dans
le premier cas, chacun est amené à répondre aux questions de son collègue, à jus-
tifier ses choix en fonction de la situation visionnée ou en exprimant des convictions
professionnelles. Dans le second cas, il se trouve en position de reconnaître ses pra-
tiques dans ce qu’il voit à l’écran, mettant ainsi en lumière le « genre professionnel »
(Clot et Faïta, 2000), mais aussi de s’étonner de la manière dont se déroule le cours.
Il peut aussi manifester son désaccord par rapport aux choix qui ont été faits, mon-
trant à quel point le genre, lorsqu’il est stabilisé, ne l’est que de manière temporaire.
Le rôle du chercheur consiste alors à mettre au travail les discordances ainsi expri-

80

Enseignement des mathématiques en ZEP et continuité des apprentissages

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

077a092.lataillade  16/06/04  8:57  Page 80



mées, dans une perspective de développement de l’expérience professionnelle de
chacun, mais aussi du collectif constitué.

Durant les premières rencontres, il s’est avéré que les contenus d’enseignement
avaient tendance à s’effacer devant des thèmes plus généraux. C’est pourquoi nous
avons insisté pour que soit choisi un objet de savoir commun à enseigner. Les négo-
ciations menées entre les différents participants ont permis de fixer le choix sur l’en-
seignement de la proportionnalité. Il s’agit d’un thème générique, désigné dans les
programmes sous la rubrique « organisation de données », qui traverse la scolarité
des élèves. Il trouve son aboutissement au collège dans l’étude du modèle mathé-
matique qui lui correspond : celui de fonction linéaire (2). Un des éléments ayant
déterminé ce choix est le fait que le chapitre « organisation et gestion de données »
se traite de manière relativement indépendante des deux autres grands thèmes figu-
rant dans les programmes même si bien sûr il puise sa substance dans ceux-ci. En
effet, le travail sur la proportionnalité peut se rattacher aux « activités numériques »
lorsqu’il s’agit par exemple de calculer un pourcentage d’une quantité, mais il relève
aussi des « activités géométriques » lorsque doit être déterminé le périmètre d’un
carré. Si bien que le moment où se produit l’étude de la proportionnalité s’intègre
aisément dans une progression.

Quelques références sur l’étude de la proportionnalité

Le thème de la proportionnalité a fait l’objet d’études détaillées en didactique des
mathématiques (Brousseau, 1998 ; Bosch, 1994 ; Levain et Vergnaud, 1995). Dans
la résolution des problèmes de proportionnalité, la réussite peut être précoce (dès
huit à dix ans), mais il arrive aussi parfois que l’échec soit tardif (parfois au-delà de
quinze ans). La réussite est influencée par plusieurs facteurs : tout d’abord, la fami-
liarité des élèves avec le domaine de référence ; mais aussi la nature des nombres
utilisés dans le problème. Ensuite « Le raisonnement proportionnel est généralement
décrit comme une compétence locale qui, progressivement, doit être étendue à une
classe de plus en plus large de problèmes. » (Levain et Vergnaud, 1995, p. 56) Ceci
ne peut s’effectuer qu’avec la rencontre d’un nombre important de situations d’ap-
prentissage, sur une période prolongée. C’est la raison pour laquelle (et nous le sou-
lignons), les apprentissages autour de la proportionnalité s’étendent sur une part
importante de la scolarité des élèves, et en particulier sur toute la durée du collège.
J.-P. Levain et G. Vergnaud suggèrent par ailleurs de s’appuyer sur la compréhen-
sion partielle des propriétés de la proportionnalité, liée à la nature des raisonne-
ments intuitifs développés par les enfants dès l’école élémentaire.
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Dans une perspective d’analyse didactique des séquences de classe, on retiendra
qu’il existe plusieurs manières pour l’enseignant d’aborder la résolution d’un pro-
blème relevant du thème de la proportionnalité : instruments discursifs oraux visant
à la « réduction à l’unité », modélisation proportionnelle faisant intervenir un méca-
nisme de passage d’une suite de valeurs à l’autre (le coefficient de proportionnalité)
ou un moyen de passer d’une suite de variables à l’autre (un opérateur de change-
ment de colonne). Sans oublier le « produit en croix », dont l’usage particulièrement
économique d’un point de vue cognitif ne permet pas toujours de compenser la perte
de sens.

Le travail de l’enseignant consiste à organiser l’activité des élèves. Comment s’y
prend-il pour que les « concepts quotidiens » issus des situations rencontrées par les
enfants puissent, d’une part « germer vers le haut » jusqu’à accéder aux concepts
scientifiques, et d’autre part pour qu’en retour les « concepts scientifiques » influent
sur les concepts quotidiens ? Ces processus, qui n’ont rien de linéaire, sont liés au
choix des situations qui sont proposées aux élèves, mais aussi au questionnement et
aux méthodes que le professeur compte privilégier.

Quels sont les choix qui sont effectués et sont-ils du même ordre pour les professeurs
de collège et les maîtres de CM2?

MANIÈRES DE FAIRE AU CM2

Description du contenu de la séance : l’importance de l’outil
fichier

Les trois maîtres de CM2, que nous appellerons Sandra, Romuald et Katia, sont
jeunes et expérimentés. Ils ont choisi de faire travailler leurs élèves à partir de situa-
tions décrites dans le fichier ERMEL. Il s’agit dans ce cas de leur faire effectuer des
mesures de hauteurs d’eau dans un récipient cylindrique, puis de prévoir d’autres
hauteurs. Ces dernières sont vérifiables par le mesurage, et elles doivent en principe
être proportionnelles aux nombres de verres-unité versés. Les résultats seront consi-
gnés dans un tableau à deux lignes. Le contenu de la séance a été travaillé à
l’avance de manière collective, et un des enseignants a apporté un récipient, qui ser-
vira successivement dans les trois classes.

Malgré un contenu mathématique en principe identique, les trois séances se dérou-
leront de manière fort différente. Il s’avère qu’un double incident commun va influer
de manière radicale sur les prises de décision des enseignants en situation d’inter-
action avec les élèves, et il sera l’objet principal du débat au cours des autocon-
frontations. Le récipient utilisé n’est pas un instrument de laboratoire : il s’agit tout
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bonnement d’un vase. Si bien qu’il présente deux défauts qui nuisent à la qualité de
l’expérimentation : tout d’abord, son fond est bombé. Il est donc nécessaire de ver-
ser au préalable un peu d’eau, afin d’indiquer le niveau zéro. Ensuite, les parois du
vase ne sont pas d’épaisseur constante. Ce qui entraîne que la hauteur du liquide
constatée empiriquement n’est pas proportionnelle au nombre de verres versés,
contrairement à ce qui cherche à être montré à la classe.

Décrivons maintenant les réactions des maîtres alors que se produit l’incident en
classe :
– Lorsqu’elle s’aperçoit que les résultats obtenus par le mesurage ne coïncident pas

avec les valeurs théoriques, Sandra fait recommencer les élèves, jusqu’à obtenir
des valeurs « satisfaisantes ». Elle perdra ainsi du temps, en cherchant à coller au
plus près à ce qui est décrit dans le fichier. Pour ce maître, c’est incontestablement
l’outil qui oriente l’action, et toutes les prises de décision durant la séance sont
allées dans ce sens.

– Romuald, pour sa part, cherche à utiliser le fichier pour y greffer des objectifs 
plus personnels. Par exemple, il profitera de l’occasion qui lui est donnée pour
demander aux élèves de réaliser un schéma de l’expérience. Pour lui, l’outil-fichier
est davantage un point d’appui qu’une ligne directrice rigide. Ainsi, Romuald
acceptera sans hésitation la méthode du « passage à l’unité » proposée par un
élève (3), même si en arrivant beaucoup trop tôt, elle « tue » complètement le pro-
blème en permettant de répondre à toutes les questions sans avoir recours à
aucune autre méthode.

– Quant à elle, Katia cherche à garder une ligne directrice qui lui est propre : il
s’agit de faire produire à ses élèves des remarques, si possible pertinentes, sur des
séries de nombres. Pour ce faire, elle met de côté tout ce qui peut parasiter l’at-
teinte de cet objectif. Ainsi, elle expliquera les différences entre les résultats expé-
rimentaux et la théorie, mais ne recommencera pas les mesures. Katia met
l’outil-fichier « à sa main », afin de pouvoir l’utiliser dans la direction qu’elle a
choisie : s’écarter le plus rapidement possible de la situation expérimentale afin de
travailler sur les valeurs théoriques, et surtout sur les liens entre celles-ci.

Étude d’une autoconfrontation croisée

À travers les extraits d’autoconfrontation croisée que nous proposons, nous cher-
chons à mettre en lumière le fait que les objectifs annoncés de manière collective lors
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du travail de préparation, ne correspondent pas rigoureusement à ce qui sera effec-
tivement réalisé. Dans ces extraits, on retrouvera les prises de position de chacun,
mais aussi la manière dont elles s’opposent.

Romuald : Le tableau là, tu l’avais donné de suite ?
Katia : Oui, parce que pour moi, il n’y a pas de situation de proportionnalité sans
tableau. Comment tu peux faire une remarque, comment tu peux faire des remarques
sur des nombres s’ils ne sont pas dans une disposition spatiale qui quand même leur
permet, aux enfants, de faire ces remarques-là ?
[…]
Katia : Tu as fini par faire le tableau ?
Romuald : Oui, oui. Si tu veux, j’ai été coupé dans mon élan, ce que je disais, comme
je n’ai pas tout de suite donné le tableau, j’ai eu, bon, Rachid qui… qui m’a fait un
calcul démoniaque, tu vois, en faisant une prévision. On avait mesuré nos deux
verres d’eau, après deux on a ajouté encore trois…
Katia : Oui, tu es pas passé comme moi. Après trois verres toi tu es passé direct à
cinq. Et Sandra elle est passée par l’unité.

À partir d’une préparation de la séance en principe similaire (du moins sur le
papier) et d’une situation expérimentale identique, se manifestent ici des divergences
dans l’utilisation des données. La tâche que se sont prescrite les maîtres de CM2, à
l’intention de leurs élèves, ne coïncide pas avec la situation de travail qui est effecti-
vement rencontrée par chacun. Ce qui fait qu’ils réagissent différemment lorsque se
présentent des variations de la situation.

Pour Katia, les résultats des mesures doivent impérativement être placés dans un
tableau, qui est donné par avance. Et c’est ce passage de l’activité de manipulation
des élèves à l’ostensif « tableau de nombres » qui va permettre le processus de
décontextualisation. À partir du moment où une valeur est placée dans le tableau,
elle passe du statut de « nombre de » à celui de « nombre ». De sorte que l’étude
n’est plus alors celle d’une situation relevant de la proportionnalité, mais bien celle
de deux suites de nombres proportionnelles, avec leurs propriétés intrinsèques. Ce
qui est remarqué par la classe concernant le nombre de verres et la hauteur d’eau
peut être étendu à toute situation relevant du même modèle mathématique. Si bien
que les connaissances élaborées lors de cette séance peuvent se transformer en
savoirs, mobilisables dans une situation matériellement différente.

Pour sa part, Romuald n’effectue ce transfert de statut des nombres que lorsqu’il s’y
trouve contraint par les réponses apportées par un de ses élèves. Alors que San-
drine, qui n’intervient pas dans cet extrait, va maintenir plus longtemps ses élèves
dans l’action, en multipliant les mesures, tandis que ses collègues s’arrêtent à cinq.
Rapidement, les élèves ont compris qu’il était possible d’obtenir la hauteur d’eau
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obtenue pour cinq verres en ajoutant celle correspondant à deux verres et celle cor-
respondant à trois verres. Mais on peut émettre l’hypothèse que, à l’issue de la
séance, les élèves retiendront essentiellement qu’ils ont appris à mesurer des hau-
teurs d’eau, ou à graduer un récipient (il s’agit de l’objectif donné par les maîtres en
début de séance, mais il se volatilisera par la suite). Les relations entre les nombres
risquent alors de se trouver en quelque sorte « diluées » dans les manipulations suc-
cessives. Il existe un risque pour que la dévolution de la tâche aux élèves n’entraîne
pas nécessairement la dévolution des enjeux d’apprentissage.

Chercheur : Et à quel moment vous sentez qu’il faut sortir les élèves de l’action pour
arriver à compléter le tableau et commencer à raisonner sur les nombres. Comment
vous le sentez ça ?
Katia : En fait c’était la démarche de faire les premières mesures, en fait, et après de
dire : on va rajouter tant de verres et de les faire anticiper après, par groupes. En
fait on les faisait anticiper.
Chercheur : Dès le départ ?
Katia : Oui, euh… à partir de huit verres. Moi c’est à partir de huit verres.
Sandra : Comme Mathieu propose, je n’attends pas ; je ne vais pas dire : non ce n’est
pas le moment, lui il me propose. Finalement moi j’allais plus vite au niveau de l’an-
ticipation par les élèves, que ce que j’avais prévu en préparant la leçon.
Romuald : Oui, parce que normalement les mathématiques, un outil mathématique,
ça doit être un recours pour vérifier quelque chose. C’est la théorie au service de la
pratique. Et on termine sans vérifier, sans pouvoir le vérifier.

À l’instar de Romuald, Sandra s’est trouvée prise au dépourvu lorsqu’une méthode
permettant de prévoir à coup sûr les résultats a été proposée bien avant le moment
prévu. Tous deux avaient envisagé de prolonger davantage la période d’expéri-
mentation. Mais à chaque fois la classe, suivant l’idée émise par un des élèves,
adopte la méthode qui permet de prévoir les hauteurs d’eau. Celle-ci semble même
tellement économique et sûre que la classe n’exprime plus le besoin de vérifier la jus-
tesse des résultats en versant de l’eau dans le récipient.

En définitive, le rôle de l’outil mathématique, tel que le conçoit Romuald dans cet
extrait, n’est pas celui attribué aux mathématiques par les élèves. Le maître déplore
de terminer la séance sans pouvoir vérifier les résultats obtenus par le calcul. Il lui
semblerait choquant que l’expérimentation ne soit pas effectivement réalisée, comme
il l’affirme dans l’extrait qui suit :

Romuald : Oui, mais à ce moment-là tu peux te passer du vase, alors. Imagine au
tableau tu fais un schéma ; tu dis : voilà, pour deux verres d’eau on a telle hauteur
de liquide. Pour cinq verres on a telle hauteur et on va en déduire toutes les hauteurs
d’eau possibles.
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Katia : Non, non, pour moi c’est pas pareil parce que, dans le sens où euh… oui ils
ne s’approprient plus rien là. Tu vas leur donner des hauteurs d’eau, tandis que là
ils les ont mesurées les premières. Après on a arrêté de les mesurer les hauteurs,
attends on a arrêté de les mesurer dans ma classe parce qu’on a vu que par rapport
au matériel il y avait un souci, on avait des écarts de 3 mm et après le mesurage sui-
vant de 4 mm.

Ce qu’ignorait Romuald à ce moment, c’est que l’expérience réalisée avec ses élèves
est décrite et schématisée sous une forme quasiment identique dans un manuel de
sixième (4). Les professeurs de collège qui envisageront de la réaliser en classe
seront bien rares.

Par ailleurs, dans ce dernier extrait, Katia met en évidence le rôle fondamental joué
par les défauts du matériel utilisé. Avec un récipient de laboratoire, les élèves
auraient probablement été satisfaits plus longtemps des résultats apportés par le
mesurage, et n’auraient ressenti que plus tardivement la nécessité de prévoir les hau-
teurs d’eau par le calcul.

Pour conclure sur les manières de faire des maîtres de CM2, nous retiendrons que
ceux-ci semblent privilégier une « entrée par l’activité » des élèves, le travail sur les
concepts n’intervenant que plus tardivement. Ce choix est clairement évoqué de
manière individuelle lors des autoconfrontations simples, mais aussi en tant que
choix collectif de l’équipe enseignante, lors de l’autoconfrontation croisée. L’activité
des enseignants consiste alors à construire un milieu de travail pour les élèves. Parmi
ces choix didactiques, on pourra noter une prééminence d’une des propriétés de la
linéarité : utilisée de manière intuitive, elle permet aux élèves de s’autoriser à ajou-
ter les contenus de deux colonnes du tableau. L’introduction du coefficient de pro-
portionnalité étant envisagée plus tardivement par l’enseignant.

Une des différences entre l’école primaire et le collège réside dans l’organisation
temporelle de l’enseignement. D’une certaine manière, les enseignants sont maîtres
du temps d’horloge, à défaut de contrôler l’avancée du temps didactique : si l’acti-
vité prévue n’est pas menée à son terme en temps voulu, ils ont la possibilité de la
prolonger de quelques minutes. C’est une des raisons pour lesquelles, à ce qu’il nous
semble, les maîtres prennent tout le temps qui leur paraît nécessaire, en début de
séance, pour effectuer les mesures. Ils pourront ainsi terminer, au moment voulu, par
une phase d’institutionnalisation des connaissances. Nous allons voir qu’il n’en est
pas de même au collège.
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MANIÈRES DE FAIRE EN SIXIÈME

La préparation de la séance : une activité individuelle

Les trois professeurs de sixième que nous avons rencontrés sont jeunes eux aussi.
Nous les nommerons Camille, Joëlle et Jean-Paul. Dans le collège où ils travaillent,
les élèves sont regroupés suivant leur niveau, et la classe de Jean-Paul est qualifiée
de « faible ». Les enseignants ont réalisé une séance sur le thème de la proportion-
nalité, pratiquement en même temps. Ils n’ont pas effectué de préparation commune,
mais ils se sont mis d’accord pour faire travailler leurs élèves sur des périmètres de
carrés puis de rectangles. Par la suite, trois autoconfrontations simples et trois auto-
confrontations croisées ont été réalisées à partir des films de séquences de classe.

À la différence de leurs collègues de CM2, les professeurs de collège affirment ne
pas s’inspirer de manuels, considérant que ceux-ci ne sont pas adaptés à leurs
élèves. Malgré cette apparente absence de références communes, le contenu mathé-
matique des trois séances sera pratiquement identique. Il s’agira dans un premier
temps de calculer les périmètres de plusieurs carrés connaissant la longueur de leurs
côtés, puis de consigner les résultats dans un tableau, et enfin d’étudier certaines des
propriétés des suites de nombres ainsi obtenues. Dans les trois classes, on arrivera
à la notion de proportionnalité entre les valeurs étudiées, traduite par la formule 
P = 4 x c.

Au cours des autoconfrontations, les enseignants ont montré qu’ils considèrent le tra-
vail de préparation comme une activité personnelle, réalisée « dans la tête ». Au fil
des années, les préparations écrites disparaissent, ne laissant plus aucune trace pour
les années suivantes. La sélection des contenus et de la manière de les présenter peut
être effectuée à n’importe quel moment de la journée et en un lieu quelconque. Par-
fois même, le choix du contenu qui sera proposé aux élèves est effectué au tout der-
nier moment. L’extrait qui suit illustre bien, à ce qu’il nous semble, les manières de
préparer les séances de classe.

Jean-Paul : Je n’ai pas trop de cours. Là je n’ai aucun cours devant moi, tout se passe
dans ma tête, en fait. Je n’ai pas besoin de bouquin. Je prépare une activité souvent
chez moi ou quand j’arrive au collège. Je vois les choses comment ça va se passer.
Et bon, quand même, ça fait huit ans ou neuf ans que je fais à peu près les mêmes
choses à tous les niveaux oui, avec des élèves que j’ai toujours eus, en difficulté
donc, depuis que j’ai commencé… ma carrière [sourire]. Donc on se voit une bonne
fois ensemble, et puis j’ai en tête à peu près ce que je fais pour chaque chapitre.
Joëlle : C’est vrai que je commence à faire aussi comme ça. La première année, bon,
l’année de stage, je notais vraiment tout, tout, tout ce que j’allais faire au cours sui-
vant. La première année où je suis arrivée au collège c’est pareil, j’essayais de tout
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noter, et depuis déjà l’année dernière je ne note quasiment plus rien, j’y réfléchis
dans ma tête ; les choses que je note en fait c’est ce que je fais sur mon ordinateur,
les fiches que je vais donner aux élèves, mais ce que je vais faire pendant l’heure
dans la classe je ne l’écris plus sur le papier, en fait souvent quand je suis réveillée
le matin, dans mon lit, je me refais la séance, j’imagine ce que je vais faire dans la
journée, mais je ne l’écris plus.
Chercheur : Le travail commence au moment où le réveil sonne ?
Joëlle : Oui [rires].
Jean-Paul : Ouais.
Joëlle : Ou quand je me couche, si je ne m’endors pas tout de suite, je réfléchis à ce
que je vais faire.
Jean-Paul : Mais le travail aussi ça commence des fois quand tu prends la craie. Il
ne faut pas le dire ça [clin d’œil complice]. Tu mets le titre du chapitre et tu dis : l’ac-
tivité qui va être bien par rapport à la classe que j’ai devant moi, c’est pas trop com-
pliqué, ça va être ça. Ça c’est parce que tu as en tête tout un tas d’activités qui
marchent par rapport à chaque leçon, et par rapport à la classe tu choisis celle qui
va le mieux correspondre par rapport à ta classe.

Déroulement des séances de classe : le temps d’horloge 
est maître de l’avancée du temps didactique

À l’encontre de ce que nous avons vu à l’école élémentaire, les professeurs de
sixième disposent de cinquante-cinq minutes, pas une de plus, pour mener à bien
l’activité que chacun s’est prescrite. Par conséquent, les objectifs fixés en termes de
contenus doivent être atteints coûte que coûte : en l’occurrence, lorsque retentira la
sonnerie signalant la fin du cours, les élèves devront au minimum connaître (5) la
formule qui permet de calculer le périmètre d’un carré.

Cette contrainte temporelle forte induit chez les professeurs des organisations didac-
tiques particulières, qui commandent le fonctionnement général de la classe, comme
nous allons le voir dans l’extrait qui suit.

Joëlle : Ça n’aurait pas été intéressant de faire passer un élève au tableau pour faire
la multiplication ?
Jean-Paul : Non, parce que… j’en parlais avec Camille. Moi je sais où je veux en
arriver à la fin de ma séance. C’est sûr. Et moi je veux faire rectangle et carré, pour
comparer les deux. Donc je m’arrange pour que ça tienne dans ma séance. Donc ça
veut dire que… comme en plus c’est un gros programme de faire les deux, je n’ai
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pas donné à la maison de travail, parce que je veux avoir mon heure complète pour
faire tout ça. Donc je ne vais pas perdre de temps à corriger. Donc quand j’ai des
notions importantes à faire, ou alors un truc long, je ne donne pas de travail à la
maison, parce que j’ai besoin de tout le temps.
Joëlle : Ah oui, d’accord.
Jean-Paul : Du coup ma séance elle est toute faite dans ma tête. Il y a ce qu’il faut
faire, qui tient a priori dans pas longtemps et après il y a tout ce qu’il y a à côté pour
que ce soit plus joli et qu’ils comprennent mieux. Et là, bé… j’ai le droit de rajouter
des choses pour que ce soit plus joli, mais il faut que j’arrive au bout. Là si j’en passe
un au tableau pour l’opération et qu’il se plante, c’est fini, après je m’égare et puis…
Joëlle : Sur ce genre de séance, il n’y a pas de passage au tableau ?
Jean-Paul : Là non, c’est trop long. Parce que bon, c’est bien les passages au tableau,
mais ça dépend où tu veux en venir. Et là ça me semblait… pas franchement néces-
saire pour ma séance et puis je veux vraiment arriver au rectangle, avec la propor-
tionnalité, et puis ça ne marche pas avec les longueurs et puis la largeur. Et donc je
disais que moi, je sais où je veux en venir et il faut que j’arrive ; à moins d’une
bagarre ou d’une alerte incendie, j’arriverai forcément à la fin (6). Ça sera le mini-
mum ou le plus beau, mais j’arriverai ; donc là le tableau non…

Jean-Paul exprime ici qu’il existe un contenu incompressible. Et tout le reste est là
pour « faire joli ». La pression temporelle est d’ailleurs telle que Jean-Paul a eu l’idée
d’installer une horloge dans sa salle. Au départ à l’usage des élèves, cet instrument
s’avère également nécessaire au travail du professeur.

Jean-Paul : Depuis peu, quand j’ai vu les instits, et ben eux il y a toujours l’heure
dans la classe, donc maintenant je mets une horloge ça c’est vachement bien je
trouve. […] Et même pour toi, tu passes devant tout le temps, tu vois si tu corriges un
devoir à la maison ou un devoir, tu vois une demi-heure et c’est trop long. Donc tu
vois l’heure devant toi tout le temps et c’est…

Depuis, d’autres professeurs ont installé une pendule dans leur salle, et ils en recon-
naissent l’intérêt pour réguler leur activité comme celle de leurs élèves. Et on peut
affirmer que, de façon indirecte, cette pendule influe de manière sensible sur l’avan-
cée du temps didactique.

En ce qui concerne le contenu mathématique des trois séances étudiées, on peut
noter que la priorité est donnée à la détermination du coefficient de proportionna-
lité. Alors que la situation de départ relève du domaine géométrique, l’activité des
élèves est rapidement réorientée vers le numérique. Dans deux des trois classes, les
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élèves n’auront pas à construire les carrés dont ils cherchent à déterminer le péri-
mètre : soit ils leur seront donnés sur une fiche photocopiée, soit c’est le professeur
qui effectuera le tracé au tableau. Très rapidement, donc, le géométrique sera sup-
planté par le travail sur une formule, ramenant ainsi l’étude de la proportionnalité à
l’expression du périmètre en fonction de la longueur d’un côté.

Pour résumer les pratiques constatées chez les professeurs de sixième, nous dirons
que se dégage fortement un principe : celui d’« entrée par les concepts ». Il est cul-
turellement partagé, et relève des manières d’exercer le métier. Nous le relierons au
genre professionnel « professeur de mathématiques de sixième », qui se distingue
par conséquent nettement du genre « maître de CM2 ». Les professeurs de collège,
même s’ils le désiraient, ne pourraient que difficilement arriver à remettre en cause
l’entrée par les concepts ; les contraintes temporelles auxquelles ils sont soumis font
qu’ils ajustent en permanence le contenu de la séance. Quitte à en négliger une par-
tie, ils choisissent de laisser de côté les périodes d’activité des élèves, dont la durée
est difficile à contrôler. Ceci afin que les élèves puissent quitter la salle de mathéma-
tiques avec « quelque chose de solide » : une règle, une définition ou une formule.

DISCUSSION

Comment peut-on comprendre ce qui se produit dans chacune des deux situations ?
Comme nous avons pu le constater, les maîtres de CM2 se trouvent dans des situations
de travail munies d’une mémoire collective des situations d’apprentissage au cours
desquelles le maître organise l’activité du groupe-classe. Y compris pour les élèves en
difficulté, qui se trouvent ainsi « enrôlés », comme les autres, dans le questionnement
didactique et l’activité collective que l’on pourrait qualifiée d’expérimentation et de
formulation. Nous l’avons vu, ce qui fait la différence entre l’école primaire et le col-
lège tient à l’organisation temporelle et collective de l’activité mathématique.

Nous avançons, à titre d’hypothèse, que cette différence provient d’un effet de pres-
cription (Amigues, 2004) que l’on pourrait formuler de la façon suivante : « élèves
en difficulté égale dispositif pédagogique adapté ». Nous savons par ailleurs (Blan-
chi, 2003) combien les professeurs de ce collège se sont mobilisés pour concevoir
des dispositifs différenciés, au plus près des besoins des élèves. Si bien que le dis-
positif pédagogique adapté aux difficultés de chacun est incompatible avec une acti-
vité collective puisqu’il s’agit de s’assurer que chacun a bien compris les différentes
étapes de ce qui se joue en classe. Il est donc inévitable de simplifier, d’« aller à l’es-
sentiel », dans les limites de la durée de la séance. Or, en agissant de la sorte, les
professeurs réduisent le sens de ce qui est traité en classe ; ceci en dépit de compé-
tences professionnelles avérées. Les difficultés semblent liées de manière intangible
aux individus et par conséquent indépendantes de l’activité mathématique. Si bien

90

Enseignement des mathématiques en ZEP et continuité des apprentissages

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

077a092.lataillade  16/06/04  8:57  Page 90



que les apprentissages sont difficilement produits par les activités de classe, et les dif-
ficultés persistent, renforçant par là même le principe de nécessité de dispositifs par-
ticuliers, en une boucle sans fin. Le même phénomène, constaté ailleurs (Lataillade,
2003), est révélateur d’une « activité empêchée », des conflits, dilemmes et compro-
mis entre ce que les professeurs souhaiteraient réaliser en classe et ce qu’il leur est
possible de faire.

À charge d’analyse plus précise, l’apprentissage des mathématiques entre le CM2
et la sixième connaît une rupture qui ne relève pas seulement du changement de
contenu mathématique de l’activité pratiquée en classe (« entrée par les concepts »).
Elle relève aussi d’un changement dans la gestion des dimensions temporelle et col-
lective de l’activité qui tend à isoler les élèves les uns des autres. Ces manières de
faire ne s’inscrivent pas dans l’expérience scolaire des élèves et s’éloignent des
formes scolaires d’apprentissage des mathématiques.
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ENSEIGNER EN FRANÇAIS ET ENSEIGNER 
LE FRANÇAIS EN ZEP

Fatima DAVIN-CHNANE, Daniel FAÏTA*

Résumé La construction, par l’enseignant, d’un milieu spécifique caractérisé
par des conditions d’enseignement adaptées et des gestes profes-
sionnels adéquats permet à l’élève primo-arrivant d’évoluer et de 
s’intégrer progressivement dans le système scolaire. Le savoir dont il
est question dans notre article est celui de la discipline « français ». 
Il est mis en circulation selon une temporalité spécifique, une métho-
dologie innovante et des rapports repensés entre les acteurs du 
système didactique. Mais c’est d’abord dans une conception elle-
même spécifique de l’activité du professeur que réside en majeure
partie l’innovation.

Abstract The teacher’s construction of a specific environment characterized by
adequate teaching conditions and relevant professional action allows
first-time pupils to evolve and gradually integrate in the school system.
The knowledge we deal with in this paper is related to ‘French’ as a
subject. It is passed on according to a specific treatment of time, an
innovating methodology and rethought relationships between the
actors of the didactic system. But, innovation first mostly lies in an
equally specific conception of a teacher’s activity.

* - Fatima Davin-Chnane, Daniel Faïta, Université de Provence, INRP, IUFM d’Aix-Marseille.
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Introduction

L’enseignement dans les zones d’éducation prioritaire (ZEP) doit relever un défi, celui
de l’hétérogénéité maximale (1). Celle-ci pourrait, effectivement, faire basculer le col-
lège unique qui arrive à ses limites vers le collège « pluriel ». En effet, pour beaucoup
d’enseignants, il paraît de plus en plus difficile d’apporter une réponse unique à des
élèves qui ont des parcours scolaires différents, surtout lorsqu’il s’agit de primo-arri-
vants, regroupés souvent dans les ZEP. Confrontés à un univers scolaire difficile, ils
ont besoin, pour s’y intégrer, d’acquérir d’abord la langue française : de la maîtrise
de celle-ci, principal outil d’apprentissage, dépendra largement la suite de leur par-
cours scolaire. Tous les enseignants sont concernés par l’enseignement du français,
dans toutes les disciplines. Ils constatent que la grande difficulté que rencontraient les
enfants est liée à la maîtrise de la langue. Ils s’assignent donc collectivement l’objec-
tif de travailler sur la langue et sur les langages, dans le but d’améliorer les perfor-
mances des enfants. Cela se fait au prix d’une modification sensible de l’organisation
de l’établissement, notamment avec la mise en place d’un dispositif FLE et FLS dès la
classe de 6e, la mobilisation des disciplines autres que le français sur les « lan-
gages » ; des classes « binômes », etc. Dans un contexte « homoglotte » de ce type,
il ne s’agit pas de faire autre chose mais de faire autrement.

LA PROBLÉMATIQUE

L’arrivée d’un nouveau public au collège, celui d’élèves non (ou « mal ») franco-
phones a débouché sur le parti-pris de concevoir l’enseignement/apprentissage de
la langue de communication intra et extra scolaire suivant les méthodes de français
langue étrangère (FLE) et de la langue de scolarisation dispensée en français langue
maternelle (FLM) : enseigner/apprendre du français et en français. D’où l’urgence de
l’introduction de nouveaux objets de savoir qui ne font pas partie du système dit
« ordinaire » de l’enseignement du français au collège. Dans ce sens, et selon Che-
vallard (1985), l’émergence et la réussite de l’introduction de nouveaux objets d’en-
seignement doivent avoir un motif comme l’obsolescence didactique des savoirs mis
en place. Or, le motif dans le cas de l’enseignement aux primo-arrivants n’est pas la
distance entre des savoirs savants et des savoirs enseignés, mais entre les savoirs à
enseigner et un autre pôle du système didactique, l’élève. Ces savoirs ne seraient pas
adaptés pour des élèves allophones qui ne maîtrisent pas suffisamment la langue,
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donc il faut les manipuler pour les adapter. Cela demande, évidemment, la mise en
place d’un milieu étroit, d’une gestion (didactique et pédagogique), d’une évaluation
(statut de l’erreur dans l’apprentissage) et d’une temporalité spécifiques.

UN MILIEU SPÉCIFIQUE

L’établissement : le dispositif d’accueil et d’intégration (DAI)

La création d’un milieu spécifique proposé par le principal du collège (2) dans le
cadre du projet d’établissement est un travail collectif auquel ont contribué les
équipes éducative et pédagogique. En effet, devant l’arrivée massive d’élèves primo-
arrivants, la classe d’accueil (CLA) qui ne pouvait pas dépasser 15 élèves a été rem-
placée par le DAI, accueillant plus d’élèves et impliquant toutes les disciplines et tous
les niveaux au collège. Cela s’est traduit par la création de parcours d’apprentissage
diversifiés de la 6e à la 3e (selon l’âge des élèves) sous forme de classes-dispositif où
l’apprentissage de la langue est renforcé par des modules FLE (15 h, 10 h, 6 h, 4 h,
2h30,… avec des emplois du temps à la carte selon le niveau des élèves) assurés
par deux professeurs de FLE en parallèle avec des classes communicantes en FLS –
elles-mêmes prises en charge par une équipe pédagogique de volontaires de toutes
les discipline. Le français, dès le début des apprentissages et dans toutes les matières
scolaires, remplissait la fonction de langue de communication en tant qu’objet d’ap-
prentissage, une priorité en FLE, et celle de scolarisation, en tant qu’outil d’appren-
tissage en FLM, l’objectif final. Les élèves sont ensuite, et selon leur progression,
orientés vers des classes FLM, hors dispositifs.

Les classes-dispositif : un milieu disciplinaire étroit

Cela a nécessité la création d’un milieu plus étroit par chaque enseignant volontaire
dans les classes-dispositif avec un objectif commun : l’acquisition de la langue.
« Milieu » est à prendre ici dans le sens d’un ensemble de conditions mises en place
par l’enseignant pour permettre à l’élève de rencontrer des objets de savoir. Ainsi,
dans les disciplines non linguistiques (DNL), les enseignants ont effectué un travail de
pluridisciplinarité, français/mathématiques, français/histoire-géographie, fran-
çais/s.v.t.,… et ont contribué à l’apprentissage du français simultanément comme
langue de communication et langue de scolarisation avec un discours spécifique à
chaque discipline (consignes, concepts, lexique,…). La « maîtrise » de la langue était
la priorité de l’équipe pédagogique qui lui a consacré toute la période préparatoire
du 1er trimestre.
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Ainsi, il n’était pas surprenant de voir un professeur de mathématiques introduire
dans son cours l’enseignement du français pour développer les compétences de base
telles que la lecture, l’écriture et les outils de la langue comme le montre cet extrait
du film de la séance (2003) transcrit :
272. […]
273. Professeur : (retour au tableau où Ibraghim écrit toujours ) la maman d’Aziz a
31 ans/ans c’est a-n-s/n comme ça (montre un « n »)/ […] 31 ans quand il y en a
plusieurs on met un « s »/ « s » pour dire que c’est un pluriel/vous connaissez le
mot « pluriel » ?/ quand il y a plusieurs on dit que c’est un pluriel/très bien/qu’est-
ce qui manque juste ici (montre le début de la phrase)/ tu l’avais dit (à Assad)/ la
majuscule/parce que c’est la première lettre de la phrase/L majuscule (le prof cor-
rige) et le point (le prof met un point à la fin)/ pas de question ?/
274. […]
C’est une façon d’institutionnaliser un savoir, ici celui de la grammaire, par le pro-
fesseur de mathématiques pour montrer l’importance de la langue. Par exemple, en
insistant sur le pluriel « ans » il a voulu montrer aux élèves qu’ils font des mathéma-
tiques mais comme ils les font en français ils ont besoin aussi d’apprendre le français.

Quant à la discipline « français » au collège qui devrait assurer les apprentissages
ci-dessus, elle est considérée comme le premier responsable des réussites ou des
échecs scolaires. Le concept de « maîtrise de la langue », lui, reste très lié mais, dif-
ficile d’accès à un natif ; elle l’est encore plus à un non natif. Elle est à la base de
toute référence linguistique textuelle et culturelle, et elle n’est accessible que si l’élève
non natif arrive à subvenir à certains besoins linguistiques tels que lire correctement
une consigne, un texte et un ouvrage pour entrer dans la culture des œuvres. En FLM,
les référents majeurs de la discipline « français » sont la littérature et la langue. La
littérature est, en fait, un héritage culturel et formateur à la fois de la personne et du
citoyen. Entrer dans la littérature c’est aussi entrer dans la langue. Or, on ne peut
entrer dans la littérature que si on est déjà dans la langue, dans un milieu spécifique,
et dont l’enseignement demande une gestion spécifique. L’hétérogénéité du public
ciblé ici relève d’un système complexe où les trois pôles que sont l’élève, l’enseignant
et le savoir ne sont pas encore ceux d’une classe dite « ordinaire ».

UNE GESTION SPÉCIFIQUE

Un système didactique complexe : le public 
des primo-arrivants

Le terme de primo-arrivants désigne les élèves qui viennent d’être scolarisés en
France depuis un ou deux ans. C’est un public assez hétérogène par l’origine géo-
graphique et sociale, l’âge, le parcours scolaire, la langue et la culture d’origine, la
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motivation et le mode de vie. Il représente plusieurs catégories d’apprenants selon
les besoins linguistiques : ceux qui ont suivi un parcours scolaire normal mais qui ont
encore des difficultés linguistiques, ceux qui viennent d’arriver ne maîtrisant pas la
langue et qui ont été mal ou peu scolarisés dans leur pays d’origine, ceux qui n’ont
jamais été scolarisés antérieurement. Dans les trois cas il y a une urgence : la maî-
trise de la langue des disciplines scolaires, la langue de communication pour accé-
der ensuite à la langue de scolarisation et parfois la langue de communication,
l’alphabétisation et l’entrée dans la culture scolaire.
C’est un système didactique (Chevallard, 1985) différent de celui d’une classe de
FLM et où les trois pôles – l’élève, l’enseignant et le savoir – fonctionnent dans un
système qui se complexifie. En effet, par rapport au système dit « classique », compte
tenu de la présence d’un élément nouveau qui est le fait que la langue de l’ensei-
gnant et celle des savoirs n’est pas la même que celle de l’élève, une médiatisation
s’impose dans la relation entre ces trois composantes :
L’« élève » dans ses rapports avec l’objet-savoir à construire en vue de développer
des compétences linguistique et communicative en français pour interagir avec les
pairs, avec l’enseignant est un apprenant qui arrive avec des connaissances anté-
rieures construites dans une autre langue, avec d’autres conceptions et d’autres
représentations. Il ne pourra réactualiser ses connaissances qu’une fois entré dans la
nouvelle langue.
L’« enseignant » propose un savoir nouveau dans une langue qui n’est pas « mater-
nelle » pour l’élève. Cet enseignant représente un modèle pour l’élève sur le plan lin-
guistique à qui il enseigne sa langue maternelle comme une langue seconde.
Le « savoir » nouveau qui représente des valeurs, une histoire et une culture nou-
velles pour l’élève et qui ne s’inscrit pas dans la continuité de ses connaissances
préalables et de ses conceptions. Il s’agit à la fois d’un savoir, d’un savoir-faire et
d’un savoir-être qui exigent des compétences, communicative et linguistique, dans la
langue des partenaires des interactions, le français.

Une temporalité spécifique

L’organisation et la gestion d’un tel système didactique vont demander un temps spé-
cifique issu d’une formation (Chevallard et Mercier, 1987) temporelle complexe
ayant comme cadre le temps institutionnel englobant le temps didactique de l’ensei-
gnant visant ici à atteindre des objectifs – et non pas à finir un programme – et pre-
nant en compte le temps d’apprentissage de l’élève.
En effet, l’organisation de ce milieu se fait selon une temporalité spécifique pour que
les élèves puissent rencontrer le savoir mis en circulation dont le déroulement « ne se
ramène pas à du ‘temps qui passe’ mais à du savoir qui avance » (Amigues, 2000).
Ainsi, les séances d’enseignement/apprentissage dans le milieu construit du FLS sont
en termes de contenus de savoir et non pas en termes de temps institutionnel. Le
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Temps effectif ici est le résultat d’une rencontre entre le savoir à faire avancer ou à
ralentir et le rythme d’apprentissage de l’élève. Les connaissances de ce dernier sont
construites dans une autre langue que le français, et il va lui falloir du temps pour
établir un rapport entre l’ancien savoir construit dans sa langue maternelle et le nou-
veau savoir en langue seconde ou étrangère. Ce premier rapport connaissances
préalables/savoir nouveau paraît difficile à établir rapidement puisque les deux
n’appartiennent pas à la même langue, donc n’ont pas le même code. Cela a pour
conséquence, tout au moins au début, une absence de dynamique entre les deux et
une évolution lente de la circulation du nouveau savoir qui nécessite une translation
de la LM vers la LE et une restructuration des compétences. Le schéma pourrait être
le suivant :

De ce fait, si la séance en termes de temps institutionnel est d’une durée d’une heure,
la séance en termes de contenu pourrait durer une heure, ou plus ou moins d’une
heure. L’objectif étant d’accompagner l’élève dans l’accomplissement de sa tâche et
lui permettre de se saisir d’un savoir mis à sa portée, sans toutefois baisser le niveau
d’exigence, et se déroulant selon un temps effectif d’apprentissage dans un milieu
qui évolue selon son rythme. L’élève décroche rarement dans un milieu pareil contrai-
rement à un milieu qui évolue trop vite comme celui de la classe FLM, ou qui ne
change pas comme celui de la classe FLE. Cela va tout à fait dans le sens de
R. Amigues (2000) qui pense que dans « un milieu qui évolue trop vite dans le
temps, les élèves éprouvent des difficultés d’apprentissage ou décrochent. Mais
inversement si le milieu ne change pas suffisamment, les élèves n’apprennent plus et
décrochent aussi ».
Ainsi, un savoir en mathématiques qui va avancer normalement en classe FLM –
poser, par exemple, deux opérations de soustraction et construire deux phrases pour
verbaliser la réponse – et qui se fera en 15 minutes prendra en classe-dispositif de
FLS une heure. Un temps pendant lequel l’enseignant va travailler les mathématiques
mais aussi l’acquisition de la langue et le développement des compétences de base :
parler, lire, écrire, compter.
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De même en français, la construction collective du sens d’un poème comme Déjeu-
ner du matin (J. Prévert), écrit dans un français « quotidien » accessible au natif,
prendra dans une classe-dispositif jusqu’à une heure quinze minutes ; en effet, il 
faut s’aider d’un double support, écrit (le texte) et iconique (des images), pour expli-
quer certains objets culturels que les élèves ne connaissent pas dans leur culture
d’origine ou qu’ils ne savent pas nommer en français. Bruner allant dans le sens de
Vygotski (3) a montré que l’apprentissage ne s’effectue pas par la personne seule
comme le pense Piaget, par une interaction objet/sujet, mais se fait par interaction
avec autrui pour acquérir les outils intellectuels d’une culture. Pour cela, il a besoin
d’un médiateur qui est ici le texte et les images et d’un expert qui est le professeur
pour l’aider à acquérir ces objets.

MISE EN CIRCULATION D’UN SAVOIR EN « FRANÇAIS » : 
LA POÉSIE

Pour enseigner le « français » à des nouveaux arrivants et leur permettre d’appro-
cher progressivement la langue « cultivée » de l’écrit et de l’écriture, tout en maîtri-
sant simultanément celle de l’oral, il a fallu procéder à une forme de
re-« transposition » didactique (4) particulière. Le concept d’interdidacticité (Galis-
son, 1995) s’adapte ici à la situation dont l’objectif est de faciliter la circulation des
savoirs FLM⇔FLE⇔FLS⇔FLM. Car cela fait émerger un enseignement/apprentis-
sage pluriel qui répond à la diversité des apprenants et fait du FLS un domaine inter-
didactique (DFLE/DFLM/DFLS). De ce fait, aborder le texte littéraire en classe de FLS
prend en compte les paramètres différents de ce milieu, tout au moins au début, par
rapport à celui du FLM : choix des objectifs, des compétences à développer, du (des)
support(s)adapté(s), de la démarche adéquate et d’un statut de l’erreur modifié.
L’exemple ci-dessous apportera un éclairage sur l’enseignement du français en
classe-dispositif FLS.

Le texte littéraire en classe de FLS

En effet, utiliser le texte littéraire comme objet culturel en classe avec des primo-arri-
vants c’est d’abord les sensibiliser à une pratique sociale, la lecture, c’est introduire
une nouvelle médiation au monde nouveau dans lequel ils se trouvent pour franchir,
ainsi, l’obstacle de « je ne sais pas assez en français pour… ».
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Le savoir n’est plus, alors, une question de niveau des apprenants parce que le texte,
grâce à son univers imaginaire et autonome tourné vers l’extérieur, n’est pas là pour
évaluer une compétence de lecture mais pour les faire entrer dans une culture « cul-
tivée ». Le texte représente ainsi la première forme de culture commune scolarisée
grâce à laquelle les différences s’effacent : le nouvel arrivant se construit en contact
avec ce qui a servi à son camarade natif.

Le choix du support

C’est pour cela que le choix du support pour aborder le texte littéraire avec des
primo-arrivants est primordial. Choisir un support réticent (5), par exemple, qui ne
donne pas son sens rapidement est un moyen pour développer l’imagination et aider
à la formulation d’hypothèses ; choisir un support proliférant (6), qui propose une
interprétation plurielle, est source de productions réactives en quête de sens.
Toutefois, une progression dans l’introduction du texte littéraire en classe de FLS est
nécessaire pour éviter toute « agression brutale » d’un savoir qui n’est pas encore
acquis et donc non maîtrisé. Là où le natif est capable de s’accaparer d’un texte fon-
dateur, en tant qu’œuvre intégrale, telle que l’Odyssée (Homère), le nouvel arrivant
ne peut encore que lire à travers les illustrations et les extraits d’un manuel scolaire,
dans lequel Ulysse est représenté comme un être humain intelligent et un héros et le
Cyclope comme un monstre destructeur ne possédant aucune forme d’intelligence.
De même, dans le cas d’un poème que le natif peut aborder avec une certaine
aisance linguistique et culturelle, le primo-arrivant a besoin encore de supports ico-
niques ou audiovisuels pour l’appréhender, en comprendre le sens et se l’approprier.
Dans cette optique, le fait de procéder, la première année des apprentissages sco-
laires chez les nouveaux arrivants, par des supports doubles, texte/image voire
triple, voix invisible/texte/image facilite l’entrée dans le texte. D’une part l’image
comble les lacunes linguistiques et permet l’accès à la compréhension par le fait de
mettre des mots sur les objets en présence, d’autre part la voix extérieure qui dit un
poème permet d’introduire en classe du mystère, de l’invisible et de la fascination
devant une telle articulation vocale pour dire, et non pas lire.
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Le Dormeur du val (A. Rimbaud)
Place de l’oralité
• Support sonore
Pour la mise en place d’un environnement optimal et afin de confronter l’apprenant
à un échantillon vocal de natif, le choix s’est porté sur un enregistrement audio du
poème caractérisé par une excellente diction fondée sur une belle voix grave et
claire. Cette dernière s’impose en classe parce qu’elle permet d’appréhender par le
document sonore une nouvelle langue, une nouvelle société et une nouvelle culture.
Cette voix n’est pas celle du professeur, lequel représente l’institution, et rompt avec
la tradition « lecture magistrale » donc exemplaire. Le modèle ici est extérieur à
l’école. C’est un moment où « l’enseignant doit totalement s’effacer pour laisser se
faire l’évocation et la représentation mentales des sons ; le pouvoir évocateur de la
poésie va servir la mémorisation des sonorités » (Guimbretière, 1994). L’objectif ici
est d’« imprimer la musique de la langue, les mouvements mélodiques, les liens et
enchaînements phonémiques » (id.).

• Écoute/Réception
Une telle présence sonore impose le silence pendant la diction et favorise une grande
attention et concentration chez les élèves. Celles-ci sont renforcées par une consigne-
critère délimitant le champ de la vérification des questions qui seront posées après
lors d’une réflexion commune. Pour faire durer le plaisir et pour aider à la réception
du poème et à sa compréhension, un autre facteur entre en jeu, celui de repasser le
poème plusieurs fois. Cette répétition de l’écoute (x 3 ou plus) permet une forte
imprégnation du poème et une façon de travailler la discrimination des sons, phase
très importante dans l’apprentissage d’une langue étrangère ou seconde.

• Réception et perception
Écouter le texte s’est fait ici sans conditionnement préalable. Aucun élément linguis-
tique n’a été fourni aux apprenants. Autrement dit, les élèves ne disposaient pas
d’éléments lexicaux ou morphosyntaxiques afin de favoriser l’écoute et l’interpréta-
tion plurielle. Aussi, lors d’un jeu de questions/réponses, les élèves ont-ils « restitué »
le lexique qui a permis de reconstruire le poème. Une telle démarche permet à tous
les élèves de tenter leur chance, les débutants comme les plus avancés. Par exemple,
un élève comme Hamza, débutant et analphabète dans sa langue d’origine, répond
correctement à des questions posées après l’écoute.
P : Dans ce poème on parle de quelqu’un/de qui/De qui on parle dans ce
poème/Hamza
Hamza : des soldats/
P : très bien/Comment tu as trouvé que ce sont des soldats/Est-ce que tu l’as
entendu?/
Hamza : oui/
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P : est-ce que tu te souviens de la phrase ?/ 
Hamza : non/
Lhouaria : un soldat la bouche ouverte/la tête nue/
P : c’est très bien/
[…]
Hamza : il a deux trous sur le côté
P : (ravie) très bien/tu vois que quand tu veux travailler tu peux travailler/c’est très
bien Hamza (Extrait février 2003).

• Production et évaluation
Après une triple écoute, arrive le moment de la production de réponses à des ques-
tions, pendant lequel il s’agit d’évaluer l’audition du texte et l’activité mentale dans
ce processus auditif qui fait appel à des connaissances préalables, à des hypothèses
et même peut-être à des transferts de la langue maternelle. Cette complexité de la
compréhension du texte sonore met l’élève dans une situation où il doit faire un choix
en partant de ce qu’il sait déjà pour reconstituer le sens du texte entendu.
L’exemple de Mohamed lors de cette séance montre bien que son oreille a sélectionné
ce qu’il a déjà en mémoire et ce qu’il a reconnu, à tort (la forme sonore « vague »,
en y ajoutant même « de la plage ») et non pas ce qui est nouveau pour lui (le « val »).
Il lui faudra réécouter le poème, suivre les interactions de ses camarades et visualiser
le mot au tableau pour comprendre le son et le sens de « val ». Habitué à être sanc-
tionné, Mohamed, se retrouve devant une situation où son erreur est devenue l’affaire
de tous, de ses camarades qui interagissent pour faire ressortir le sens de « val » en
renvoyant à « vallée », de l’enseignant qui est prêt à repasser le poème pour lui per-
mettre de comprendre. L’erreur n’est plus synonyme de faute qui entraînait dans son
passé scolaire lointain un châtiment et dans son passé scolaire récent une sanction. Il
y a une modification du statut de l’erreur. Celle-ci devient formatrice.

Affiner la conception du statut de l’erreur

Une telle démarche permet à tous les élèves, et surtout à ceux qui ont de grosses dif-
ficultés, de participer, sachant qu’ils ont la possibilité de se reprendre et de se corri-
ger. Il importe de considérer comment, dans le cas de cette population scolaire,
l’erreur n’est pas seulement transitoire, contingente à l’abord d’un nouveau domaine
de connaissances (Amigues, 1990). Son origine n’est pas à rechercher uniquement
dans la relation de l’élève à la tâche, en tant qu’indice d’une possibilité d’action dif-
férente, mais dans la relation à une situation complexe où s’entremêlent le vécu de
cet élève, et la perception qu’il a de son statut, du rôle qu’il joue dans le présent, des
attentes des autres. En effet, le milieu a été construit pour répondre à ce besoin, le
temps n’est plus centré sur le programme mais sur la progression dans l’apprentis-
sage de l’élève. Ainsi, au triplet question du professeur – réponse de l’élève – éva-
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luation du professeur, s’ajoute une étape, celle de l’autocorrection par la formulation
d’hypothèses à infirmer ou à confirmer. « S’il [le professeur] a dit ‘vrai’, le travail
continue, sinon il faut ‘reprendre le raisonnement’ pour pouvoir avancer. L’élève peut
en être l’artisan » (Amigues, 2000), ce qui est encouragé dans ce milieu de FLS.
Donc, le professeur en tant qu’expert ne le reprend pas. Il lui donne une nouvelle
occasion de se reprendre et de s’auto-corriger. L’élève réécoute, cherche la réponse
à partir d’indices se reprend et produit une réponse correcte après une réflexion lexi-
cale pour construire du sens. Trois exemples vont étayer cette thèse :

Ex. 1 (novembre 2001) Déjeuner du matin, J. Prévert/Supports : texte + images
– Avant de lire le texte : observation des images qui accompagnent le texte pour évi-
ter tout blocage linguistique. Lors de cette tâche, une image a intrigué les élèves
parce qu’elle avait la forme d’un « 8 ». Ils ont pensé, effectivement que c’était un
« 8 ». Après la lecture du texte, les élèves eux-mêmes ont trouvé la réponse : il a fait
des ronds avec la fumée. Extrait :
Abd. : je vois un « 8 »
P : est-ce que c’est un « 8 »? je le mets comme ça (dessine deux ronds en forme de
8) on verra
[…]
Es : (pour le 8 ) des œils
P : on verra tout à l’heure. Vous allez lire le texte et vous allez me dire ce que c’est.
[…]
Abd. : Madame, le 8 c’est le nez
P : on verra tout à l’heure/
[…]
P : maintenant vous allez lire le texte/essayez de voir si ce que vous m’avez dit là
(images) a un rapport avec le texte que vous allez lire/et là, vous allez trouver ce
que c’est que le 8.
– Les élèves lisent le texte
R : il a fait des ronds avec la fumée
P : tu me le diras tout à l’heure/finis de lire/
P : alors qui a trouvé la réponse à notre « 8 »?/
Abd. : c’est les ronds de la fumée
P : bien/ce sont des ronds de la fumée/qui peut me lire le vers
Abd. : il a fait des ronds avec la fumée

Ex. 2 (janvier 2002) Voyage à Marrakech/Supports : document vidéo + texte
Annie raconte son voyage à Marrakech. Tout s’est bien passé sauf au départ parce
que les aiguilleurs étaient en grève ce qui a causé du retard.
[…]
Nivine : il y a une tempête
P : attends/une tempête/on note ça au tableau/Nivine nous parle d’une tempête/on

Fatima DAVIN-CHNANE, Daniel FAÏTA

103

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

093a110.davin  16/06/04  8:58  Page 103



va voir/
(vers la fin de la séance et avant le contrôle des acquis )
P : mais avant/je voudrais bien revenir au mot de Nivine/« tempête »/
Nivine : Non/madame/c’est la grève à l’aéroport/

Ex. 3 (février 2003) Le dormeur du val, A. Rimbaud/Supports : Document audio
+ image + texte
Le cas de Mohamed : Mohamed fait partie de ces élèves à qui on a répété souvent
qu’il était nul et qui a fini par le devenir en ne manifestant aucune disponibilité intel-
lectuelle. Il respecte le contrat didactique en exécutant tout ce qu’on lui demande de
faire mais passivement. Autrement dit en répondant pour répondre, en écrivant et en
faisant « n’importe quoi » pour ne pas rendre sa feuille blanche. Il subissait passi-
vement son échec et pense aujourd’hui qu’il n’a aucune chance de réussir. Il est
conscient de sa situation et n’hésite pas à le manifester et à le dire haut et fort.
Voici quelques extraits (avril 2003) d’un débat enregistré en classe après le contrôle
commun des 5e :
P : Nous allons prendre d’abord le premier groupe de ces questions : le cadre du
récit/comment vous les trouvez ?/
Mohamed : très difficiles/et j’écris n’importe quoi/
P : mais/est-ce que tu as lu les questions ?/ Dis-moi la vérité/
Mohamed : non/
Lhouaria : parce qu’il n’avait rien compris/
Faris : parce que dans sa tête/il dit qu’il va lire/il va rien comprendre/
Fatima : il va perdre du temps aussi/
P : donc/Mohamed/tu n’as rien lu/ni le texte ni les questions/et tu as commencé à
écrire/
Faris : vous savez/madame/même s’il va lire les questions/il peut pas répondre/
P : mais/Faris/il faut pas être comme ça/il faut essayer de comprendre/il faut faire
un effort/il ne faut pas se dire/j’ai des questions/je ne peux pas répondre/je n’ai
pas besoin de les lire/
Faris : c’est comme les devoirs/madame/si vous nous donnez des devoirs/et qu’il
faut les faire/vous allez lui dire qu’il fait pas les devoirs/c’est pour ça/lui préfère
faire n’importe quoi/pour qu’on lui dise pas qu’il ne fait pas les devoirs/
P : tu étais comme ça en Algérie/tu répondais n’importe quoi aussi ?/
Mohamed : oui/depuis le CP/
P : et les professeurs ne te disaient rien/
Mohamed : on me frappait/…

Le rapport de Mohamed à la tâche est assez particulier. Lui donner l’occasion de
répondre en classe, de se tromper et de s’auto-corriger est une façon de l’aider à
sortir de son échec passif. C’est un élève qui est capable d’intervenir oralement, et
lui donner la parole sans qu’il soit sanctionné est une nouveauté dans sa relation au
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savoir, à l’enseignant et aux pairs selon un temps centré sur son rythme d’appren-
tissage afin de valoriser son intervention : ce n’est plus une situation d’échec mais
une situation de confrontation avec lui-même pour accéder à un savoir qui lui a tou-
jours échappé.
Lors de la séance de poésie Le Dormeur du val, il n’a pas hésité à répondre. Ce
n’était certes pas la bonne réponse, puisque son crible auditif étant celui d’un appre-
nant non natif, il a confondu « vague » et « val », une paire minimale qui nécessite
un travail spécifique en phonétique. Or, Mohamed est arrivé lui-même à rectifier son
erreur lors d’une autre écoute en construisant le sens du titre à partir du poème et
grâce à un travail réflexif sur la langue. Extrait : la tâche était de relever le vocabu-
laire du poème :
[…]
Mohamed : les vagues de la plage/
P : Est-ce qu’on parle des vagues de la plage dans ce poème?/ Tu l’as entendu? Je
repasse le poème et tu me diras à quel moment/il y a les vagues de la plage/d’ac-
cord/Pour la 3e fois tu écouteras bien/et tu me diras quand est-ce qu’on a parlé des
vagues/
- Réécoute du poème pour noter le titre au tableau
P : alors/Noéline ?
Noéline : le dormeur du val
Faris à Mohamed : tu vois/il n’y a pas de vagues ici/
P : il n’y a pas de vagues ici te dit Faris/on va vérifier/
Plus tard
P : Je reviens aux « vagues » de Mohamed/c’est ce que tu m’as dit tout à l’heure/
Mohamed : c’est « val »
P : Ah ! il a confondu « vague » et « val »/ Tu as compris maintenant/ça va/
Mohamed : oui

ENFANT, ÉTRANGER, APPRENANT : LES CATÉGORIES 
INDÉCISES…

Quelques facteurs spécifiques et non spécifiques 
d’aggravation des difficultés d’apprentissage

L’activité enseignante concernée par les problèmes didactiques et pédagogiques
abordés ci-dessus, notamment dans un cadre triadique particulièrement complexe,
renvoie à l’indécision caractéristique de la manière dont sont catégorisés les publics
relevant de ce type de rapports. On suivra volontiers L.Mondada pour qui il importe
moins de focaliser « sur la façon dont les linguistes fabriquent locuteurs natifs et
étrangers, mais plutôt sur la nécessité de considérer comment les acteurs eux-mêmes
rendent pertinentes (ou non) ces catégories » (Mondada, 1999). C’est qu’en effet les
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caractérisations sommaires renvoient à des « régimes d’intelligibilité » qui eux-
mêmes ne laissent pas d’interroger en retour les étiquettes trop rapidement collées.
À supposer que la langue maternelle chez un individu déclaré « non natif » soit pour
lui dominante, ce qui n’est jamais évident, encore faut-il s’assurer que les difficultés
qu’il éprouve face aux apprentissages en langue seconde (à quel degré ? selon
quelles caractéristiques ?) sont bien imputables à cette asymétrie. Le cas de Moham-
med, montre de façon flagrante qu’il n’existe pas d’élève-locuteur natif type,
« normé, monolingue et, en définitive, abstrait » (ibid.). Mohammed ne considérait
pas autrement au CP, dans son pays d’origine, les tâches scolaires que désormais en
France. C’est bien pourquoi, nous semble-t-il, deux problématiques coexistent dans
ce cas : celle de l’apprentissage en langue seconde, sans nul doute, mais aussi celle
de la conjonction de deux sphères d’activité, activité de l’apprenant et activité de
l’enseignant dans une classe de situations caractérisées par la diversité d’origine des
élèves : une diversité que nous aurions tendance à qualifier, relativement et en réfé-
rence à la moyenne des cas, de plus importante.
C’est ainsi que l’on peut interpréter l’idée centrale présidant à l’organisation et au
fonctionnement des classes-dispositifs, à la création d’un milieu restreint, et à la défi-
nition d’un objectif prioritaire commun la maîtrise de la langue.

Faire des maths, c’est faire du français… et vice et versa?

Dans le cas du cours de mathématiques, consacré à l’élucidation des problèmes 
liés à la reconnaissance du pluriel par les élèves, la densité des difficultés rencon-
trées est flagrante, et nous semble nécessiter une réflexion globale sur la question 
de la référence.
Brissiaud note à propos de la « signification cardinale des mots-nombres », que
« lorsqu’un enfant compte […] il dit chacun des mots-nombres (un, deux…) en poin-
tant un des objets avec le doigt et, de son point de vue, chaque mot-nombre se rap-
porte donc à l’objet pointé… » (Brissiaud, 2003, pp. 12-13). Cette hypothèse,
élaborée pour rendre compte de la difficulté aiguë éprouvée par les enfants face à
la mise en mots de la quantité, rend bien compte de ce qui sépare la référence, dans
la relation immédiate mot-objet, de la perception d’une propriété et de son associa-
tion possible à n’importe quel objet.
Quelle différence effective entre quatre ceci ou cela (les « objets pointés »), et la
maman d’Aziz a 31 ans ? Certainement le fait que dans le second cas l’énoncé com-
plet n’entretient aucune relation immédiatement perceptible pour les enfants, à la dif-
férence d’un mot isolé comme an(s), facilement assimilable à année, année de
calendrier ou année scolaire. Le pluriel n’a de pertinence que syntaxique (mot-
nombre trente + nom ans), et le nombre d’années est une propriété associée de la
maman d’Aziz, comme telle difficilement identifiable à un objet concret. Pour tout
élève, et sans doute au-delà, il s’agit d’une somme de difficultés. Au fait que tout
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mot, unité isolée comme maman, quatre ou trente et un, peut toujours référer à un
objet unique, ou à une classe d’objets, comme quatre entretient une relation de réfé-
rence avec un ensemble d’objets, lorsqu’il est nombre, et une relation avec un objet
unique lorsqu’il est numéro, s’ajoute la difficulté supplémentaire liée au fait que
l’énoncé tout entier réfère à une réalité globale et complexe. Pire encore, il y a tou-
jours différentes façons possibles de procéder à cette mise en relation, selon que
pour l’enfant trente et un ans signifie déjà âgé, par rapport à lui, ou encore jeune,
par rapport à une grand-mère.
Le problème est donc bien de savoir comment l’élève, nous dirons plus généralement
le sujet-locuteur, perçoit, avant de les concevoir, les façons possibles pour l’énoncé
d’être en relation avec ce à quoi il se rapporte. Il est probable que la question mérite
d’être posée d’abord en termes de degrés : à difficulté objectivement égale, il est
sans doute plus facile pour un francophone natif d’élucider la relation que pour un
non natif, dans la mesure où, en la matière, le nombre et la fréquence des situations
lui offrant ce type d’épreuves, comme le nombre des interactions à autrui, la densité
des formes d’étayage offertes par le milieu social-familial, sont sans commune
mesure. Encore convient-il de ne pas oublier que pour le second les épreuves en
question peuvent être remplacées par d’autres, même partiellement différentes, et
qu’il est par conséquent intéressant de rapprocher la situation de cet « alloglotte »,
« fabriqué par les linguistes » (Mondada, 1999) du sujet natif auquel le milieu social
réserve au jour le jour des situations comparables. La question des échanges d’acti-
vités est donc bien posée, le professeur orientant la sienne vers l’organisation, la
fourniture à l’élève des situations d’épreuve de ce type.

Tâche scolaire et activité de l’élève

Le cas de Mohammed mérite que l’on fasse retour sur les interrogations qu’il suscite,
et qu’on réfléchisse pour cela à une autre façon de catégoriser les objets et notions
mis en jeu. Considérons d’abord le fait qu’un autre enfant généralise le problème
par une énonciation significative (assimilation de il –Mohammed– à nous) :
Faris : c’est comme les devoirs/madame/si vous nous donnez des devoirs/et qu’il
faut les faire/vous allez lui dire qu’il fait pas les devoirs/c’est pour ça/lui préfère
faire n’importe quoi/pour qu’on lui dise pas qu’il ne fait pas les devoirs/
(à souligner que Faris est parmi les « bons » élèves de la classe)
Sans exagérer ce point de vue, il paraît légitime d’affirmer que le comportement de
M. face à la tâche scolaire ne fait en quelque sorte que grossir le trait du cas géné-
ral : les devoirs donnés par le professeur, c’est avant tout la tâche à exécuter bon gré
mal gré, sans que la manière de s’y soumettre soit obligatoirement corrélée au fait
qu’il est obligatoire de l’accomplir, ce qui est formulé ci-dessus en termes d’exécu-
tion « passive » du contrat didactique. L’élève comme tout acteur d’un procès de tra-
vail en pareil cas, lit et interprète cette tâche. Elle fait ou non sens pour lui, et cela
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de façon variable, sans pour autant qu’elle cesse de s’imposer Il n’existe donc pas
de différence, ou très peu, entre cet élève et l’opérateur qui, dans son procès de tra-
vail, sait « […] avant toute assimilation cognitive », à quel point « la tâche est une
épreuve sociale » (Clot, 1995).
Les enseignements des sciences du travail (Faïta, 2004) s’avèrent donc pertinents en
ce qu’ils nous permettent d’envisager de possibles similitudes entre des cas de figures
apparemment très éloignés. En poursuivant le parallèle avec les situations de travail
analysées d’un point de vue psychologique, on peut avancer qu’à sa façon l’élève
ne se borne pas, généralement, à fournir une réponse à la tâche proposée, mais
qu’il donne à travers elle sa réponse à ce qu’il perçoit de l’activité du concepteur de
cette tâche. Il y aurait véritablement, dans ce cas, interaction différée entre le pres-
cripteur (le professeur, ou en amont de lui l’institution) et l’élève, par l’entremise du
devoir.
On est donc bien dans le cas de la seconde problématique évoquée plus haut, un
échange d’activités entre professeurs et élèves, et la question devient alors : comment
faire en sorte, en orientant cette activité enseignante de façon spécifique, que M. l’in-
terprète différemment qu’il ne le fait, pour y répondre, y « répliquer » (Clot, ibid.),
d’une manière différente, correspondant mieux à ce qui est attendu de lui ?

Activité enseignante, création d’un milieu pour produire,
pratiques de classe

On a vu le type de réponse proposée, en trois parties : créer d’abord un milieu spé-
cifique, mais aussi et surtout édifier un rapport à la temporalité des actes scolaires
qui donne à ceux-ci un statut différent, dès lors qu’ils s’inscrivent dans le cours de
l’activité. Il n’est plus question d’erreur au sens traditionnel du terme, c’est-à-dire
d’un acte appelant une réparation ou une exploitation, mais d’une contribution
momentanément erronée à l’entreprise collective de production d’un nouveau savoir.
La situation créée par le professeur place l’élève en difficulté dans la position de celui
qui retarde la production du groupe en ne produisant pas l’acte attendu de lui, bien
que sa conduite s’inscrive dans le processus. Le décalage provisoire par rapport à
la production collective d’un discours l’incite à renforcer son engagement dans le
mouvement initié. Il recherche dans les éléments que lui fournissent à la fois l’étayage
du professeur et la circulation de la parole dans le groupe, les indications lui per-
mettant de mesurer l’inadaptation de l’acte commis. Son « erreur » n’a donc été
qu’une étape dans un processus de progression spiralaire, au sens du « programme
en spirale » de Bruner, qui caractérise la progression de l’enseignement d’un sujet à
partir d’une approche « intuitive », « à la portée de l’élève », suivie d’autant de
retours qu’il le faut pour que ce dernier « parvienne à maîtriser le problème ou le
sujet en question dans toute sa puissance générative » (Bruner, 1997, p. 149).
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On reformulera pour notre compte cette pensée en faisant l’hypothèse que
l’« erreur » de M. prend place dans un processus progressif se développant dans
l’espace assigné par le professeur au groupe-classe, processus autorisant chacun à
repasser autant qu’il le faut à l’endroit où il a commis un acte inattendu, incongru
par rapport à ce qui eut été nécessaire à la démarche du groupe. À la différence de
ce qu’envisage Bruner, dans ce cas, l’activité du professeur consiste non pas à effec-
tuer des retours successifs sur le sujet enseigné, mais à contrôler la participation au
processus de chaque élève, tout en étayant sa progression. On peut effectivement
dire, de ce point de vue, que Mohammed commet un premier acte autocentré, réfé-
rant les éléments fournis par l’audition du poème à ceux de son propre potentiel lexi-
cal, et qu’il produit alors un acte inattendu. L’accueil réservé à ce dernier, la réponse
du professeur, le stimulent pour rechercher dans les productions successives des
autres les indications grâce auxquelles il pourra dépasser le résultat de sa première
action, déjà recevable en tant que telle, pour jouer enfin le rôle dévolu à chaque
membre du groupe.

Conclusion

La construction d’un milieu spécifique où le professeur adapte les conditions d’ap-
prentissage aux caractéristiques d’élèves ne maîtrisant pas la langue leur permet
d’être prêts à faire l’effort d’écouter, de comprendre et de tenter de répondre, avec
les moyens linguistiques qu’ils possèdent, même si ceux-ci sont encore loin d’être
ceux d’un natif. Face à des objets de savoir adaptés mais qui évoluent selon un
temps spécifique en adéquation avec le rythme d’apprentissage des nouveaux
apprenants d’une langue seconde, ceux-ci « osent » s’emparer de ces objets et ten-
tent de se les approprier. L’écoute, la réception, la compréhension et la production
fonctionnent sur le modèle d’une pédagogie spiralaire, où le statut de l’erreur est
développé. Cette dernière est reprise d’une part dans le cadre d’un travail réflexif
sur la nouvelle langue et d’autre part dans une construction collective du savoir. L’en-
semble permet à son tour la construction individuelle des connaissances et l’entrée
progressive dans la langue orale et écrite.
Les deux conditions nécessaires à la mise en œuvre d’une telle démarche sont d’une
part une conception particulière de l’activité du professeur, d’autre part l’instauration
dans la classe d’une « communauté d’apprenants » au sens où l’entend Bruner. Ni
gardien de la norme, ni comptable de l’heure, le professeur, joue un rôle incitatif,
veillant à ce que le processus d’apprentissage fonctionne, tout en intervenant pour
l’orienter et la canaliser. Confrontés aux tâches scolaires, les élèves participent à leur
manière à la construction d’un « milieu pour apprendre » où les uns aident les autres
à trouver les éléments de réponse aux questions posées.
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ENSEIGNER LES ARTS PLASTIQUES EN ZEP
Les dessous du métier

Laurence ESPINASSY, Frédéric SAUJAT*

Résumé L’activité du professeur consiste moins en la réalisation d’une tâche
d’enseignement qu’en sa re-conception, issue des arbitrages relatifs
à la recherche d’une efficacité non seulement dans l’accomplissement
de son travail, mais aussi dans l’accomplissement de soi. C’est ce
point de vue que nous voudrions soutenir dans cet article, en nous
appuyant sur l’analyse de l’activité de professeurs d’arts plastiques en
ZEP. Nous montrerons que ces enseignants trouvent des solutions effi-
caces pour « prendre » et « faire » la classe, au double sens de milieu
et de collectif de travail. Nous mettrons ensuite en évidence que l’or-
ganisation du travail des élèves passe par des gestes de métier pui-
sant tout à la fois dans l’expérience individuelle et dans une mémoire
trans-personnelle, constituée de façons de faire partagées, liées à la
« gestion » spécifique de l’engagement psycho-corporel du profes-
seur d’arts plastiques. Nous conclurons sur les perspectives qu’ouvre
l’analyse du travail enseignant à la formation.

Abstract A teacher’s activity consists less in the achievement of a teaching task
than in its reconception which stems from the arbitration related to the
research of efficiency not only in the accomplishment of work but also
in the teacher’s self-accomplishment. This is the view we wish to put
forward in this paper, by relying on the analysis of the activity of art
teachers in Education Action Zones (Zones d’Éducation Prioritaires).
We shall see that these teachers find efficient solutions to ‘manage’
and ’teach’ the class, both in the sense of social class and group of
pupils. We shall then emphasize the fact that the organization of the

* - Laurence Espinassy, Frédéric Saujat,UMR ADEF, Université de Provence, IUFM d’Aix-
Marseille, INRP.
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L’exercice professionnel en zones d’éducation prioritaires (ZEP) est une épreuve pour
l’enseignant, au double sens de preuve (d’occasion de vérifier et d’affirmer son
métier) et d’empêchement (de souffrance résultant d’une mise à mal du métier et
d’une perte du pouvoir d’agir). Dès lors, la question de l’efficacité des pratiques
enseignantes, qui apparaît aujourd’hui comme une préoccupation importante, tant
pour la recherche en éducation que pour les politiques scolaires et la formation des
maîtres, se pose en ZEP dans toute sa complexité.

En effet, l’évaluation de cette efficacité est le plus souvent envisagée à partir des
effets produits sur les élèves en termes d’apprentissages, et non à partir du travail
d’enseignement requis pour engendrer ces effets. Or, comme dans tout travail, l’ac-
tivité de l’enseignant est orientée par la recherche d’une efficacité malgré tout (Clot,
1995 ; Amigues, Saujat, 1999), sous la double impulsion du sens de cette activité
pour le sujet, et de la nécessaire efficience des opérations permettant sa réalisation.
Autrement dit, on ne saurait selon nous appréhender l’efficacité du travail réalisé par
un professeur, sans prendre en compte les arbitrages grâce auxquels il cherche à
faire de ce travail un opérateur efficace de réalisation de soi (c’est-à-dire de sa com-
pétence, de sa santé mentale et de son identité).

Nous voudrions montrer, dans cet article, que si ce deuxième « niveau » d’efficacité
de l’activité enseignante est toujours problématique en ce qu’il renvoie aux com-
plexes négociations de l’usage de soi (Schwartz, 2000), le premier « niveau » est
loin d’avoir le caractère d’évidence que semblent lui donner nombre de travaux en
définissant l’objet du travail professoral comme l’apprentissage des élèves.

En effet, comme le note Amigues (2004), « la guérison du patient est au médecin ce
que l’apprentissage des élèves est au professeur : un but lointain et incertain », vers
lequel tend son action. Cet apprentissage ne se fait ni dans l’instant, ni sans média-
tions. La tâche d’enseignement comporte « une forte composante dynamique et his-
torique, car elle remplit moins un programme d’actions tout défini d’avance qu’elle
rend possible, en quelque sorte, le futur en le réalisant » (Tardif, Lessard, 1999,
p. 226).
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De ce point de vue, si l’apprentissage constitue bien la cible de l’action du profes-
seur, on ne saurait sous-estimer ce que ça lui demande du point de vue de son acti-
vité que de viser un tel « objet d’horizon ». Les compromis qu’il est contraint de
passer nous renseignent sur le fait que le travail est toujours pour lui une expérience
à travers laquelle il se mesure à lui-même et aux autres pour s’efforcer de réaliser ce
qu’on lui demande. L’activité du professeur résulte donc, pour nous, des arbitrages
et des compromis qui conduisent l’enseignant à composer avec lui-même, avec ses
conceptions et convictions professionnelles, comme avec ses élèves et ses collègues.

C’est ce que nous nous proposons d’examiner, en nous appuyant sur l’analyse 
de l’activité de deux professeurs d’Arts Plastiques en ZEP (notés AP par la suite) :
nous soutiendrons que ce choix – l’enseignement d’une discipline aux caractéris-
tiques particulières dans un contexte qui tend à pousser le métier dans ses retran-
chements –, constitue un révélateur de composantes du travail enseignant. Ces
dernières, mises au jour de manière convergente par d’autres recherches (Amigues,
2004 ; Espinassy, 2003 ; Saujat, 2002), nous semblent revêtir un certain caractère
générique. Nous essaierons d’en tirer quelques conséquences pour la formation.

COMMENT ANALYSER L’ACTIVITÉ DU PROFESSEUR?

L’ergonomie de l’activité enseignante telle que nous la concevons (Amigues, Faïta,
Saujat, 2004 a) se fonde clairement sur l’approche historico-culturelle (Vygotski,
1934-1997). Cette dernière avance notamment que l’expérience et son développe-
ment ne sont pas immédiatement accessibles par l’observation directe, mais à partir
de « traces » qu’il faut reconstruire, ce qui nécessite le recours à des « méthodes indi-
rectes » (Vygotski, 1999 ; Clot, 2001).

En effet, l’expression de l’expérience professionnelle est tributaire d’une double
épreuve : celle d’une mise en travail de la pensée des opérateurs à travers sa mise
en mots, d’une part, et celle de la confrontation aux mots des autres avant leur réin-
tégration dans leur potentiel discursif, d’autre part. C’est la raison pour laquelle nous
proposons la création d’un espace-temps particulier où sont suspendues les diffé-
rentes contraintes sociales pesant sur l’activité des sujets, de telle sorte que puissent
émerger les non-dits initiaux, les sous-entendus et informulés inhibés par l’action. Ce
moment consiste en la mise en place d’un dispositif d’« autoconfrontation » (Faïta,
Vieira, 2003 ; Amigues, Faïta, Saujat, 2004 b), faisant appel à l’enregistrement
vidéo d’une séance de classe, auquel est confronté l’enseignant filmé (pour plus de
détails sur ce dispositif voir l’article de G. Lataillade dans ce numéro). Le chercheur
suscite une controverse professionnelle dans laquelle chaque sujet peut « réaliser »
ce qu’il fait en voyant faire l’autre et en étant questionné sur ses actes.
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Les données qui servent de support à cet article sont issues de cette méthodologie :
autoconfrontations simples ou croisées conduites avec deux professeurs d’AP expé-
rimentés, Éric exerçant en ZEP à Marseille, et Léa ayant débuté à Sartrouville. Les
caractéristiques de ces contextes d’enseignement sont très proches : ZEP, zone sen-
sible, prévention violence…

DU MILIEU DE TRAVAIL DES ÉLÈVES…

Les professeurs d’AP sont soumis à de fortes contraintes institutionnelles auxquelles
s’ajoutent celles liées aux conditions matérielles et au contexte socio-économique des
élèves de ZEP. Nous n’entrerons pas ici dans le détail de leur contenu, mais les pro-
grammes officiels sont assez flous concernant les directives de mise en œuvre : c’est
donc l’enseignant qui choisit sa progression, les œuvres auxquelles il fera référence,
qui invente ses dispositifs d’enseignement afin que chacun des élèves produise plas-
tiquement à chaque heure de cours.

C’est bien là que réside la difficulté majeure : il est impératif que des réalisations
soient visibles en fin de séance, car c’est à partir du débat qu’elles suscitent que se
construit l’enseignement.

Considérant qu’un certifié d’AP effectue dix-huit heures de cours hebdomadaires,
c’est un minimum de 450 élèves et donc autant de productions qui défilent dans la
salle en une semaine. En imaginant les exigences de manutention, la « gestion » du
temps et de l’espace que cela impose, on comprend mieux les préoccupations des
professeurs d’AP concernant leur milieu de travail et la préservation de leur intégrité
physique et psychique.

Cette heure unique d’enseignement hebdomadaire peut être d’autant moins
« ratée », que le professeur ne peut compter, au maximum, que sur les trente-six
séances de l’année scolaire, soit environ douze thématiques de travail différentes.
Le tour de force, a fortiori avec des élèves « difficiles », consiste à ce qu’en une heure
ils s’installent, comprennent la demande, s’en emparent, produisent, se mobilisent
pour échanger autour des réalisations et enfin rangent ; tout en respectant la parole
des autres, celle du professeur comme celle des camarades de classe…

Il s’agit donc pour l’enseignant d’instaurer un cadre tout à la fois solide et souple,
pour offrir de bonnes conditions de travail et permettre des productions plastiques
différentes. Mais, au-delà de cette enveloppe matérielle, quand on observe sur l’en-
registrement vidéo d’une séance de cours en ZEP, que des élèves de 6e en janvier,
sont en mesure d’anticiper quand le professeur donne les consignes, c’est qu’ils ont
déjà acquis de nombreuses règles de fonctionnement. Éric, le professeur filmé, a
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annoncé qu’il travaillait sur le long terme, il sait qu’il les aura jusqu’en 3e comme en
témoignent ses paroles : « On est obligé de les structurer…, en tout cas en 6e ; mais
ce n’est jamais gagné : c’est valable ensuite pour les 5e. Il n’y a qu’en 4e-3e qu’on
peut espérer que 2/3 des élèves sachent se servir d’un cahier de texte… ». Ce ne
sont pas seulement des habitudes de travail qu’il leur donne, mais tout un style de
façons de faire au prix d’un investissement initial coûteux, mais dont le bénéfice
attendu est, nous dit-il, prometteur : « Quitte à perdre du temps au début, tant pis,
mais c’est un énorme gain de temps pour les années d’après .»

De plus, quand les élèves se retrouvent en salle d’AP, lieu d’étude et de vie dans lequel
demeurent des traces de travaux anciens, qui « font mémoire » et servent de réfé-
rence, ils savent pourquoi et comment se comporter là, par rapport aux autres et au
travail que l’on y produit. En effet, nous émettons l’hypothèse que les efforts consen-
tis à l’organisation du travail de la classe sont adressés autant aux élèves qu’à l’en-
seignant lui-même, et que les éléments du cadre mis en place sont autant de repères
pour les élèves (surtout pour ceux qui en manquent), que pour le développement du
travail du professeur. Il semblerait qu’en entrant dans une salle d’AP, l’on sache
« qu’en accédant à une communauté de ce genre, l’on n’est pas seulement entré dans
un ensemble de conventions de praxis, mais dans une manière d’exercer l’intelli-
gence » (Bruner 1996, p. 192). Les conditions d’action en AP sont intimement liées
aux conditions d’apprentissage. Les règles de fonctionnement au sein de la classe sont
donc dictées par des nécessités d’action. Ces règles indispensables pour se partager
les outils communs, (matériel, techniques, références, postures…), ne sont pas seule-
ment « disciplinaires » au sens du maintien de l’ordre ; elles le sont aussi au sens de
la discipline enseignée, car elles sont constitutives de l’activité de travail.

Dans cette perspective, les professeurs d’AP disposent d’un outil professionnel appelé
« incitation ». Même si son usage est aujourd’hui largement diffusé dans les centres
de formation, chaque enseignant le façonne lui-même pour en faire un instrument
(Rabardel, 1995) qui lui permet tout à la fois d’enrôler chacun des élèves dans une
tâche individuelle, de dynamiser l’accomplissement d’une œuvre commune et de
faire acquérir des règles du métier d’élève.

L’incitation

Ce terme est peut-être une spécificité du jargon de l’enseignement des AP : il s’agit
le plus souvent d’une petite phrase, accompagnée ou non d’un document, qui sert
de déclencheur au cours. Il ne s’agit ni d’un « énoncé » qui renvoie peut-être trop à
l’idée d’« exercice », ni d’un « sujet » qui se limiterait à une thématique à travailler.
La « réussite » du cours dans toutes ses dimensions dépend de la qualité de l’incita-
tion : en découlent la mise au travail rapide des élèves, leur motivation, leur respect
du cadre…, autant d’éléments majeurs décrits plus haut.
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Pour mieux comprendre le fonctionnement de ce dispositif pédagogique, nous nous
appuierons sur l’autoconfrontation de Léa, qui dit avoir tout appris du métier en ZEP
où elle débuta, et en conserver depuis de nombreux gestes professionnels. Elle
explique que c’est particulièrement vrai concernant le soin qu’elle porte à l’élabora-
tion et à la rédaction de ses incitations.

On peut considérer la situation ci-après comme prototypique du fonctionnement de
cet outil.
La séance de cours filmée, support des dialogues, débute ainsi : les élèves de 5e en
entrant en classe, trouvent sur leur table une photocopie format A3 d’un plan de
Marseille, quelques feuilles de papier ou de plastique aux degrés de transparence
différents. Ils doivent travailler à deux. Une phrase est alors inscrite au tableau par
Léa : « Il y a 2 vents à Marseille : celui qui apporte la pollution, celui qui la chasse ».
Un élève la lit à haute voix, le professeur fait remarquer que c’est bien une virgule
qui articule la seconde partie de la phrase et aussitôt lance : « Top chrono ! C’est
parti ! ». Les élèves se mettent au travail…

Rappelons que l’un des objectifs incontournables en AP est que les élèves produisent
puis débattent à partir de leurs travaux. Le « cadrage » évoqué plus haut, l’est ici à
nouveau quand Léa précise : « …du début jusqu’à la fin, tout repose sur leurs pro-
ductions ! Donc, ça n’aurait pas de sens si ce n’était pas dans le respect de chacun ».
Pour les faire « démarrer », elle propose à la fois des matériaux qui provoquent un
effet de surprise et interrogent les élèves quant à leur éventuelle utilité, et cette petite
phrase. Un va-et-vient permanent s’opère ensuite entre incitation et production, qui
nécessite des conditions d’échanges, de dialogue, d’écoute.

Il s’agit pour les élèves de prendre à leur compte la situation conçue pour eux, par
le professeur. Même si les choix de réponse s’avèrent multiples, ces différenciations
ne peuvent exister qu’en rapport aux contraintes fixées par l’incitation. L’aspect dif-
férentiel des réalisations qu’elle permet est le support du dialogue entre professeur
et élèves, mais aussi de ces derniers entre eux, du début à la fin du cours. C’est à
cette occasion que se repèrent les choix techniques, les procédures engagées, les
négociations pour répondre aux contraintes esthétiques : ici, par exemple, le choix
des matériaux en fonction de leurs qualités expressives.

Les élèves savent qu’ils ont un rôle à jouer lié au fait qu’ils appartiennent à un « col-
lectif de travail » au sens de Cru (1995), qui s’est constitué autour d’une œuvre com-
mune à réaliser, (non pas au sens d’une réalisation plastique collective, mais d’une
avancée des savoirs de la classe et des individus qui la composent). Cette œuvre
commune mobilise les manières d’agir, de dire et de penser inscrites dans l’histoire
didactique passée et à venir du groupe, et pour laquelle chacun est amené à parti-
ciper. Dans ce cas, et considérant que tout se déroule dans l’unique heure de cours
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hebdomadaire (et normalement sans travail à la maison), aucun des élèves ne
devrait régresser, ou se mettre à l’écart : chacun doit montrer qu’il avance non seu-
lement comme les autres mais avec les autres.

L’incitation est donc génératrice d’un milieu de travail pour les élèves afin qu’ils étu-
dient des questions, à l’aide de techniques qu’ils doivent s’approprier à travers
l’usage qui en est fait en classe. On le voit, le milieu, la cohésion du groupe et le
développement de l’activité sont indissociables. La classe n’est donc pas seulement
un lieu d’interactions entre un enseignant, des élèves et un savoir. Ce « milieu-
classe » assure les conditions propices au fonctionnement d’une communauté dont
on partage « l’intelligence étendue » (Bruner 1996, p. 192) et au sein de laquelle
s’opère la construction conjointe du savoir enseigné et de l’identité de chacun.

Mais nous l’avons évoqué, l’appartenance à un collectif sous-entend l’acceptation de
certaines règles de fonctionnement. Envisageons maintenant le rôle majeur de l’inci-
tation dans l’instauration de règles de travail, afin d’acquérir de la « compétence
scolaire » (Bruner, 1996).

Des règles de métier

Les « règles de métier » sont davantage des termes de psychologues du travail que
de didacticiens. Nous allons néanmoins nous efforcer de montrer que l’incitation, au-
delà du strict apprentissage disciplinaire en AP, joue un rôle décisif dans l’organisa-
tion du travail des élèves.

Il était prévu que les élèves travaillent par groupe de deux. Comme attirés par des
aimants, les deux plus agités de la classe se retrouvent à la même table. Lors de son
autoconfrontation, le chercheur demande à Léa si cette situation ne risque pas de
poser problème. C’est alors qu’elle rappelle « l’histoire de deux vents » et que « tra-
vailler à deux ça a du sens » ; elle précise qu’elle a fait le choix du groupe à cause
« des objectifs d’AP » qui sont ici en jeu, relevant des « savoir-faire notionnels » ins-
crits dans les prescriptions officielles, mais auxquels elle a associé « des objectifs de
savoir-être liés implicitement à l’incitation ». Léa précise qu’il s’agit que les deux
élèves perturbateurs et récidivistes « deviennent ces 2 vents » et que même s’ils ne
« passent pas par les objectifs d’AP » ils auront « traversé » l’éducation à la citoyen-
neté « dans des objectifs comme ça ». Elle est contente de constater à l’écran que
« finalement, paradoxalement, je ne peux pas dire qu’ils sont brillants, mais agis-
sants au moins, concernés ».

Même si quelques rappels à l’ordre sont nécessaires, force est de constater que ces
deux élèves travaillent, négocient entre eux la gestion et le choix des matériaux. Visi-
blement intéressés, ils sont partie prenante dans la logique du cours, et si leur parti-
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cipation à la réalisation collective est minime, c’est déjà un succès aux yeux de Léa.
À propos de l’incitation, elle signale qu’elle prend le risque que cette dernière
« tombe à plat », mais espère surtout qu’elle puisse « faire moteur… ». Léa fait réfé-
rence à plusieurs reprises au cours de l’autoconfrontation à ce phénomène d’entraî-
nement que l’on attribuerait à une courroie ou une chaîne de transmission, sauf qu’il
s’agit de faire avancer ici non pas un véhicule mais toute une classe vers de nou-
veaux savoirs.

Cette idée d’interaction permanente entre les individus et les événements de la classe
se retrouve à plusieurs niveaux ; ainsi elle déclare à propos de la discipline à faire
respecter : « … je ne vais pas m’arrêter pour prendre un carnet, ou ce genre de
chose. J’essaie plutôt de les mettre dans le mouvement… ». C’est bien sur cette notion
essentielle de mouvement qu’elle insiste, persuadée nous semble-t-il, que l’avancée
du savoir ne peut se faire sans la participation des élèves. Plus loin, ce n’est plus la
métaphore mécanique qui est employée, mais c’est au domaine de la physique des
particules que Léa nous renvoie en nous invitant à « vraiment chercher dans l’inci-
tation le noyau qui va dynamiser… » et qui, par une réaction en chaîne, « va faire
sens après au niveau de l’évaluation ! ».

Il s’agit donc, pour Léa, de faire vivre un collectif de travail, dont le fonctionnement
suppose de la part des élèves un cheminement individuel, de la connaissance des
règles à leur intériorisation. Selon Cru (1995), « la règle, en psychopathologie du
travail n’a pas valeur en regard de sa fonction d’unification, d’identification ou de
défense du groupe. Elle vaut par le type de médiation qu’elle entretient entre l’indi-
vidu et le groupe : la règle permet à chacun de cultiver sa singularité sans nuire à la
réalisation du travail commun » (p. 61).

Nous retrouvons là les ambitions de l’enseignement des AP cherchant à autoriser
chacun à produire de façon singulière tout en participant à la construction collective
des savoirs de la classe.
Nous faisons l’hypothèse que c’est l’imbrication des gestes professionnels permettant
de « prendre » la classe avec ceux qui permettent de la « faire » qui rend possible
le développement de ce processus dans la classe de Léa. Mais c’est aussi, au-delà
des élèves, par ces gestes que Léa s’inscrit dans des manières communes de faire et
de penser le métier…

… AU MÉTIER DU PROFESSEUR D’AP

Il semble que pour les professeurs d’AP c’est plus particulièrement la reconnaissance
de l’efficacité de ces gestes « imbriqués » qui permet l’identification entre eux comme
appartenant au même collectif (Espinassy, 2003). Les enseignants de cette discipline
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sont la plupart du temps seuls à l’exercer dans leur établissement ; pourtant malgré
cet éparpillement géographique et des formations peu homogènes, ils se retrouvent
autour de façons communes de faire et de penser leur métier.

C’est donc qu’il existe pour les professeurs d’AP, comme pour les collectifs de travail
d’élèves, des règles qui « contraignent les marginaux par rapport au métier, [en
même temps qu’elles] libèrent ceux qui les acceptent de toute hésitation, de toute
inquiétude paralysante » (Cru, 1995, p. 55). Elles sont des balises, des repères qui
assurent une fonction protectrice et structurante.

Les efforts consentis à l’organisation du travail de la classe sont adressés autant aux
élèves qu’à l’enseignant lui-même, dans la mesure où le cadre institué vise à rendre
possible le travail des élèves tout autant que celui du professeur.

L’analyse de l’activité de Léa nous met tout particulièrement sur la voie de l’existence
de cette activité psycho-corporelle (Scheller, Clot, 2001) par laquelle le professeur
s’efforce de mobiliser son métier pour interpréter, utiliser ou transformer son milieu
de travail.

En effet, à la faveur d’un arrêt sur image, on voit Léa passer quelques instants, pen-
chée, à discuter avec une tablée d’élèves. Léa explique alors qu’elle conçoit ses cours
comme un vaste mouvement, une circulation d’énergies allant du professeur vers les
élèves et inversement. Elle-même incarne tout à fait cette dynamique : elle ne s’est, par
exemple, jamais assise durant les cinquante-cinq minutes de la séance filmée. Tout se
passe pour elle comme s’il fallait mettre et maintenir un système en ordre de marche.
Cette mise en action évoque tout autant un parcours mental intangible, que sa mani-
festation dans la réalité matérielle de la classe : les déplacements ou changements
d’attitude des élèves aussi bien que du professeur, en sont les indicateurs. Ces posi-
tionnements autant physiques qu’intellectuels, Léa les nomme souvent « postures ».

Elle commente ainsi la séquence où l’on peut la voir accroupie, les yeux au niveau
de la table des élèves avec lesquels elle discute : « Donc, la parole et le regard, ça
fait deux va et vient, qui demandent peut-être une posture plus agissante ! Suppo-
sons qu’il y ait des réalisations sur la table : si je me mets debout, ils vont me regar-
der comme ça, puis leur travail, et puis moi leur travail, puis eux… Alors que là, la
posture est vraiment liée au jeu de regards et à ce qu’il doit se passer : c’est-à-dire,
au niveau du regard ». D’après Léa, le corps et les mouvements du professeur pren-
nent naturellement place dans la logique du cours et il lui semblerait même anormal
qu’on ne se baisse pas pour se mettre au niveau des travaux des élèves. C’est pour
elle une façon de décentrer l’attention des élèves puis de la recentrer sur leur travail :
une technique pédagogique élaborée, une sorte de dialogue didactique muet. Elle
va plus loin encore, expliquant au chercheur qu’à ses yeux en AP les enseignants
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n’ont pas tout à fait la même attitude que leurs collègues : « On a des comportements
différents par rapport à eux, on a une motricité complètement différente : on circule,
etc ». Notons le caractère générique de ses propos (usage du « on »), traduisant sa
conviction de la nécessité de ces déplacements. Nécessité professionnelle que Léa
aborde à plusieurs reprises : « En allant, comme ça prendre des informations, des
amorces de projets au tout début du cours, et en reconduisant l’opération, ça va me
permettre de fédérer quelques groupes autour de mes objectifs… Alors que ce petit
travail, d’aller de l’un à l’autre, en fait c’est pour tisser ! …». C’est donc un travail
de mobilisation des troupes, de régulation du travail et d’harmonisation de l’avan-
cée commune de la réflexion qui est accompli ici. Outre cette importance majeure
pour la dynamique de ses cours, sa mobilité est aussi directement opératoire. Par
exemple, elle annonce qu’elle n’a pas besoin de faire l’appel pour savoir s’il y a un
absent car par « le fait d’être nomade dans la classe, on calibre vite qui il manque ».
Cette façon de lier sans cesse la gestion de la classe et celle des contenus est une pré-
occupation permanente : son « nomadisme » lui permet à tous moments de connaître
l’état du groupe et de l’avancement du travail.

En réinscrivant la logique des savoirs enseignés dans celle de la « mise au travail
des élèves », l’ergonomie de l’activité enseignante entend insister sur le caractère
collectif et négocié des actions à réaliser, sur leur dimension temporelle, et sur la part
d’engagement subjectif qu’elles réclament de l’enseignant. Dans le cas des profes-
seurs d’AP avec lesquels nous avons travaillé, il semble bien que cet engagement
passe par des modalités spécifiques, qui sont reconnues comme des manières de
faire partagées : en AP il ne s’agirait pas d’une belle machine bien huilée qui tourne
sans à-coups, mais pour Léa « du mouvement en permanence ! ».

Ce serait donc là à la fois l’une des richesses et des fragilités de cette discipline, où
comme le dit Léa, il faut « gérer » sans cesse cette énergie et ses éventuels déborde-
ments, exigeant une vigilance et une mobilité particulières de la part du professeur.

Ces modalités particulières de « gestion », qui requièrent aussi du professeur
« quelque chose comme un « se » gérer » (Schwartz, 2000, p. 425), sont configu-
rées dans ce qu’on proposera de qualifier de « genre professeurs d’arts plastiques »
(Espinassy, 2003). Nous entendons par là, par homologie avec la notion de « genres
de discours » chez Bakhtine (1984), moins une norme professionnelle achevée qu’un
système ouvert de façons de faire partagées et liées à des préoccupations com-
munes. Ce système fonctionne comme une mémoire trans-personnelle qui alimente
les recréations stylistiques de chacun lesquelles, après validation par le métier, contri-
buent en retour à entretenir la vitalité de cette mémoire.

Pour parler comme Canguilhem, les « infidélités » du milieu de travail que constitue
la classe pour le professeur, réclament de ce dernier qu’il y mette du sien pour retou-
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cher des ressources que le genre met à sa disposition et qui ne répondent plus aux
exigences de son action : c’est cette mobilisation subjective que l’existence d’un cadre
a précisément pour fonction de rendre possible. « L’énergie » déployée pour que ce
cadre « tienne », surtout en ZEP, pour coûteuse et éprouvante qu’elle soit, trouve
donc sa source dans les efforts consentis par l’enseignant pour maintenir et déve-
lopper sa santé au travail, entendue là encore avec Canguilhem (1984) comme l’af-
firmation d’une normativité par laquelle tout sujet cherche à la fois à se maintenir en
vie et à accroître son pouvoir d’agir. Autrement dit, la fonction protectrice et structu-
rante du cadre ne vaudrait pas que pour les élèves, il semblerait qu’elle soit recher-
chée par le professeur comme une condition du développement de sa propre activité,
incarnée dans des « dramatiques » d’efficacité (Schwartz, 2000), au cœur des-
quelles il s’efforce de puiser auprès des autres et en lui-même les ressources néces-
saires pour faire entrer en résonance accomplissement de son travail et
accomplissement de soi.

Le souci de se préserver n’est donc pas seulement une question d’agrément person-
nel (même si le fait de regagner son domicile sans fatigue excessive n’est pas négli-
geable), mais bien une affaire d’efficacité professionnelle : il faut pouvoir enchaîner
classe après classe et tenir jusqu’en fin de journée. « Savoir durer » s’inscrit dans
une liste de préoccupations professionnelles qui, bien que non inscrites officiellement
au titre de « compétence », n’en sont pas moins essentielles dans l’exercice du métier
au quotidien.

C’est ce que met en avant Éric, lors de l’autoconfrontation : « J’en suis à ma 11e

année d’enseignement et il y a des choses que je ne faisais pas au début et sur les-
quelles je suis revenu de manière systématique pour mon confort dans ma vie de tous
les jours, et pour la qualité du cours. […] Un cours d’AP complètement lâche, dans
ce genre d’endroits, avec des gamins aussi jeunes et aussi peu structurés, c’est à mon
avis… suicidaire, c’est faire du n’importe quoi ! S’il y a une faille dans un système
mis en place, les élèves s’y engouffrent la tête la première, et c’est le prof qui se fait
manger à la petite cuillère. Moi j’ai envie de renter chez moi, d’accueillir les classes
d’après, d’avoir des journées correctes ! ».

Le fait d’imbriquer des gestes professionnels permettant de « prendre », « faire » et
« tenir » sa classe, offre en retour à l’enseignant une économie d’énergie non négli-
geable qui, s’il conserve ses classes d’une année sur l’autre, comme c’est le cas des
professeurs d’AP, peut être réinvestie à long terme.
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CONCLUSION

L’enseignement des AP, de surcroît en ZEP, produit avec d’autres disciplines comme
l’éducation physique et sportive par exemple, un effet de loupe sur une caractéris-
tique générique du travail du professeur : il s’agit en effet pour ce dernier de faire
faire pour faire apprendre par les élèves. On sait que ce « passage » du faire à l’ap-
prendre ne va pas de soi : il peut être difficile à négocier pour un certain nombre
d’élèves et générer des « malentendus » qui affectent le sens même du travail sco-
laire (Bautier, Rochex, 1997). Mais c’est ici que le détour par l’analyse du travail du
professeur peut conduire à regarder autrement la façon dont la production de ces
« malentendus » opère dans l’activité enseignante.

Il ressort de nos analyses, que la contrainte de faire faire pour faire apprendre place le
professeur dans la situation paradoxale d’un prescripteur de tâches, d’un organisateur
du travail qui devrait simultanément, qu’il le veuille ou non et en temps réel, réorganiser
cette tâche en fonction de l’activité des élèves qui la réalisent ; et ce, tout en favorisant le
travail collectif de ces élèves sur l’organisation même de cette tâche. On peut alors com-
prendre le sentiment de fatigue qui résulte souvent d’un exercice professionnel soumis à
une telle « charge psychique », tout particulièrement dans ces zones de turbulence
(Davisse, 1996) où se trouve propulsée aujourd’hui une partie des enseignants.

En effet, si la cible de l’action professorale est bien, comme nous l’avons dit, l’ap-
prentissage des élèves, l’atteinte de cette cible n’est jamais directe ni immédiate : elle
passe par les efforts des enseignants pour avoir une « classe qui tourne », c’est-à-
dire qui puisse faire s’épauler cohésion du groupe et cohérence des acquisitions. Ces
efforts sont guidés par une sorte d’intelligence des situations professionnelles qui se
développe au fil de l’expérience et se matérialise dans des gestes professionnels,
dont l’efficacité dynamique est tournée à la fois vers les élèves et vers l’enseignant
lui-même, comme sujet actif qui arbitre entre ce qu’on lui demande et ce que ça lui
demande (Noulin, 1995).

Ce que révèle l’analyse de l’activité professorale, c’est l’épaisseur des « couches de
signification » (Billiard, 2001) liées à l’enchevêtrement des composantes sociales, col-
lectives, techniques, corporelles, émotionnelles et subjectives en fonction desquelles se
construit le sens de son travail pour le professeur (Saujat, 2002). Il incombe alors à
ce dernier la tâche d’organiser cette pluralité de cadres de significations pour ne pas
être condamné à l’inefficacité ou à l’absurde (Malrieu, 1983, p. 39).

Il y a sans doute là matière à réfléchir aux liens possibles entre analyse du travail
enseignant et formation. Cette dernière est souvent conçue à partir d’une double
analyse : celle des effets attendus du travail du professeur sur les élèves d’une part,
et celle des savoirs (disciplinaires, didactiques, relevant des sciences humaines et
sociales…) supposés nécessaires au professeur pour produire de tels effets. Ce qui
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est ainsi « négligé », ce sont les situations concrètes de travail dans lesquelles se réa-
lise (à tous les sens du terme) l’objet de l’activité du professeur, les milieux et les col-
lectifs de travail au sein desquels se forment et se transforment les instruments de
cette activité, et enfin les effets en retour de cette activité sur le professeur.

De ce point de vue, l’analyse du travail enseignant peut constituer un instrument psy-
chologique rendant possible une autre « réalisation » (en conservant de nouveau la
polysémie du terme) de l’activité du professeur. L’efficacité malgré tout (Amigues,
Saujat, 1999 ; Clot, 1995), au principe des choix opérés par l’enseignant dans son
travail « ordinaire », peut trouver dans le milieu « extra-ordinaire » de l’analyse du
travail une opportunité de développement. Les échanges dialogiques que ce nouveau
milieu suscite et nourrit conduisent en effet le professeur à considérer avec d’autres
yeux cette efficacité malgré tout : les négociations et les arbitrages sur lesquels elle
repose, résultant des conflits et des dilemmes qui « travaillent » l’activité, se révèlent
comme des choix non définitifs, qui deviennent discutables précisément parce qu’ils
sont discutés.

La voie est alors ouverte aux controverses sur le métier : plus précisément la disci-
pline, d’outil pour mettre les élèves au travail dans l’activité « ordinaire » des pro-
fesseurs, peut redevenir un objet de pensée collectif. Cette dialectique outil/objet
ramène au premier plan les questions du sens de l’activité : si l’analyse du travail
constitue une zone potentielle de développement par rapport à ce questionnement,
il incombe à la formation d’organiser les apprentissages qui permettront aux inté-
ressés de se réapproprier leur discipline afin d’en faire à nouveau un outil plus effi-
cace, pour leurs élèves comme pour eux-mêmes. C’est-à-dire un outil qui développe
à la fois l’efficacité dans le travail réalisé auprès des élèves, et l’efficacité de l’usage
de soi dans la réalisation de ce travail.
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Le travail scolaire, travail des élèves et des étudiants, de la maternelle à l’université
(et autres établissements d’enseignement supérieur), est presque toujours défini de
manière étroite et descriptive. Étroite, car le travail scolaire ne serait que ce que
demande et reconnaît l’école. Descriptive, car le terme de « travail » n’est pris que
dans son acception la plus simple, la plus répandue, la moins théorisée.

Cet article a un double objectif. Proposer une définition plus large du travail sco-
laire : selon nous, il recouvre tout ce que les élèves produisent et peuvent produire
comme réflexion intellectuelle à partir de l’école, y compris « malgré » l’école (Sem-
bel, 2003). Ensuite, construire le travail scolaire en objet d’étude sociologique, en
recensant les apports et les limites des concepts voisins de celui de travail scolaire,
et en exploitant les potentialités théoriques offertes par une analogie avec la socio-
logie du travail.

Apprentissage et réussite

Le concept d’apprentissage permet d’examiner au plus près les mécanismes 
d’acquisition des savoirs par les élèves, pour en souligner la complexité. Cepen-
dant, ce concept ne reconnaît généralement que la part du travail scolaire qui per-
met à l’élève de réussir. La réussite, définie par l’institution scolaire, devient
l’indicateur principal d’efficacité. L’apprentissage se doit d’être efficace : « tout
pédagogue cherche à faire réussir », défend Marguerite Altet (1997).

Le concept d’apprentissage a un indéniable intérêt pour l’ordre scolaire, pour les
politiques éducatives, pour une pédagogie visant la réussite et pour une sociologie
évaluant l’efficacité ; mais pas pour la théorisation du travail scolaire. En effet, la
problématique de l’« apprentissage efficace » constitue une double limite à la
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construction du travail scolaire en objet d’étude. Le concept d’apprentissage a une
limite intrinsèque : il s’inscrit par définition dans une perspective uniquement institu-
tionnelle. Il a aussi une limite politique et conjoncturelle, liée aujourd’hui à l’impéra-
tif d’efficacité (Sembel, 2003). Par exemple, il ne prend pas pleinement en compte,
pour lui-même, le travail jugé inefficace, qualifié de « laborieux », ou « hors-
sujet », ou « inutile ». Une sociologie du travail scolaire devrait s’intéresser à l’en-
semble des faits qui caractérisent ce travail. La réflexion autour du concept de
curriculum permet d’aller plus loin dans cette direction.

Curriculum formel, réel, caché

Le concept de curriculum s’inscrit dans la problématique de la « nouvelle sociolo-
gie » anglaise de l’éducation. Celle-ci a pour objectif de « saisir le savoir véhiculé
par l’enseignement non plus comme une entité absolue et douée d’une valeur intrin-
sèque, mais comme une construction sociale et un enjeu social, comme ce qui est
produit dans une arène institutionnelle et constitue le résultat précaire d’interactions
et d’interprétations négociées entre des groupes [enseignants, élèves, parents, etc.]
aux perspectives divergentes » (Forquin, 1996).

Trois aspects peuvent être étudiés : 1. le décalage entre le curriculum « formel »,
correspondant aux programmes officiels et à leur application réelle par les ensei-
gnants, et le curriculum « réel », travail effectivement réalisé par les élèves ; 2. le
lien entre le curriculum « formel » et le curriculum « caché », ce dernier recouvrant
ce qu’il est nécessaire à l’élève de faire pour réussir, sans que cela ne soit explicite-
ment annoncé par l’institution scolaire et par les enseignants ; 3. le lien entre curri-
culum « réel » et « caché », nécessaire à un travail scolaire réellement efficace. Ce
lien montre que tout travail réel n’est pas efficace et que la nécessaire prise de dis-
tance par rapport au « formel » ne suffit pas pour réussir. Seul l’accès au « caché »
garantit l’efficacité, elle-même condition de la réussite.

Le principal intérêt du concept de curriculum réside donc dans la distanciation
construite par rapport au curriculum formel ; mais sa principale limite est de rester
toujours défini à partir de ce curriculum formel. Philippe Perrenoud (1994) tente de
dépasser cette limite en faisant l’hypothèse, selon ses termes, d’un curriculum « vrai-
ment caché », d’un travail scolaire « strictement clandestin », « indécelable même
pour un observateur attentif, armé de concepts et d’instruments adéquats ».
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Métier et affiliation

Le concept de métier d’élève (Coulon, 1993 ; Sirota, 1993), permet de relier l’acti-
vité intellectuelle des élèves et des étudiants au fonctionnement réel des institutions
scolaires. Une distanciation, une autonomie des individus par rapport aux attentes
explicites de l’institution dans le domaine du travail scolaire devient possible. Par
exemple, « un étudiant devient compétent lorsqu’il entend ce qui n’est pas dit, lors-
qu’il voit ce qui n’est pas désigné, lorsqu’il a routinisé ce qui lui paraissait d’abord
étrange » (Coulon, 1997). L’institution scolaire doit rendre possible, même implicite-
ment, une activité de « mise en pratique » de ses attentes par les élèves et les étu-
diants. Ceux-ci doivent par exemple « réveiller » les « propriétés dormantes » (id.)
des règles et des informations sur le déroulement de leurs cursus, les comprendre
vraiment, et pas seulement les lire ou les entendre dire, pour être véritablement affi-
liés. L’affiliation est une forme de socialisation scolaire : « S’affilier, c’est donc
apprendre l’institution du travail scolaire. » (Coulon, 1993)

Cependant, en dernière analyse, la problématique du métier est elle aussi liée à
celle de l’efficacité en vue de la réussite : qui s’affilie réussit, qui échoue n’est pas
affilié. La « réversibilité » de l’affiliation est à peine évoquée par Alain Coulon. Elle
permettrait pourtant de ne plus considérer l’affiliation comme un processus d’inté-
gration irréversible, à sens unique, des activités d’élèves et d’étudiants au fonction-
nement d’institutions scolaires et universitaires. Le métier accéderait alors à une
véritable autonomie d’un point de vue théorique. En effet, seule la prise en compte
de l’activité intellectuelle des élèves pour elle-même offre la possibilité de dépasser
les limites évoquées jusqu’ici. Le concept d’activité cognitive peut être, de ce point
de vue, précieux.

Activité cognitive

Le principal intérêt de la sociologie des activités cognitives en éducation pour la
question du travail scolaire est de construire comme objet d’étude la relation entre
les niveaux d’analyse macrosociologique et microsociologique, au lieu de les oppo-
ser comme les deux branches d’une alternative entre lesquelles il faudrait choisir
(Coulon, 1993). De nouvelles hypothèses sur le travail scolaire peuvent alors être
formulées (Sembel, 2000). Celui-ci n’est plus une activité seulement déterminée,
plus ou moins explicitement et implicitement, au niveau « macro » par les attentes
de l’institution scolaire, notamment sous la forme de la réussite. Il n’est plus seule-
ment une action individuelle au niveau « micro », simple description d’activités
d’élèves ayant un intérêt et une portée théoriques limités. Il devient rencontre, inter-
action, du « macro » et du « micro », dans une perspective d’intégration mutuelle
de ces deux niveaux. Le travail scolaire n’est plus simplement le produit d’une 
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agrégation de déterminants, tels que : les capacités de l’élève, plus ou moins déter-
minées par son origine familiale ; l’effet-maître ; les attentes et prescriptions de l’ins-
titution scolaire ; l’effet-classe ; l’effet-établissement. Le travail scolaire devient autant
déterminé que déterminant. Il est à la fois la cause et le produit d’une rencontre
entre des actions individuelles et collectives et des déterminations sociales. Et ce, en
toute objectivité, sans qu’aucune hiérarchie ne soit instaurée, ni entre les détermina-
tions et les actions, ni entre les déterminations elles-mêmes, ni enfin entre les actions
elles-mêmes.

Dans la lignée de deux problématiques bien différentes que sont la « nouvelle
sociologie » anglaise de l’éducation d’une part (cf. supra), et la sociologie cogniti-
viste de l’action sociale (Ladrière et alii, 1993 ; Borzeix et alii, 1998) d’autre part,
se dégage l’idée que le sens principal du travail scolaire ne peut émerger qu’à l’is-
sue de la rencontre entre enseignant(s), élève(s), savoirs, institution scolaire. C’est-à-
dire la rencontre entre plusieurs points de vue, dont l’adéquation n’est ni garantie,
ni forcément souhaitable, a priori. Entre les normes, règles, prescriptions, attentes
de l’institution scolaire, et ce que la situation scolaire en fait, il existe un décalage
qui doit être pris au sérieux, objectivé, et non pas, en dernière analyse, toujours
être déploré, selon une logique de normativité institutionnelle, obéissant à des
« schèmes scolaires de perception », véritables obstacles à l’analyse (Lahire, 2002).
Le travail scolaire est produit, notamment, par ce que ces divers éléments devien-
nent une fois mis en relation. L’hypothèse peut être également faite d’une influence
importante du travail des élèves jugé inefficace sur la définition de la situation sco-
laire et sur le comportement des acteurs de cette situation.

La réflexion autour de la notion d’activité cognitive permet de souligner les limites
d’une sociologie de l’éducation du travail scolaire. Limites pouvant être dépassées,
selon nous, par l’analogie avec la sociologie classique du travail, à partir de
notions, empruntées notamment à Georges Friedmann, permettant l’élaboration
d’une sociologie du travail du travail scolaire et la formulation de nouvelles hypo-
thèses (Sembel, 2003).

Logiques « centripète » et « centrifuge » du travail

Friedmann a été l’un des principaux sociologues du travail en France. Sa réflexion
s’est construite dans une double critique, d’abord du taylorisme, puis des
recherches de Mayo, lui-même critique de Taylor. L’actualité de sa sociologie, pour
ce qui concerne notre objet, se situe moins dans son analyse du travail de l’époque,
que dans les éléments qu’il a pu relier à la sociologie générale. En effet, seul le
« détour » par la dimension généraliste rend possible une analogie entre deux
domaines différents d’une même discipline. De ce point de vue, il nous semble que
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la sociologie de l’éducation du travail scolaire ait à apprendre de la sociologie
« classique » du travail.

Principalement, la sociologie du travail a réussi à pousser bien plus loin l’objectiva-
tion du travail salarié que la sociologie de l’éducation ne l’a fait pour le travail sco-
laire. La distanciation prise dans l’analyse du travail salarié, tant par rapport aux
différentes déterminations sociales du phénomène que par rapport aux effets norma-
tifs des points de vue non-sociologiques sur le problème, a valeur d’exemple pour une
sociologie du travail scolaire. Elle permet de progresser dans la recherche d’« inva-
riants structuraux », caractérisant le travail par-delà ses différenciations. Un nouveau
programme de recherche se dessine alors, entraînant de nouvelles hypothèses.

Dans Problèmes humains du machinisme industriel (1946), Friedmann distingue en
premier lieu deux logiques d’orientation du travail salarié par rapport à l’institution,
en l’occurrence l’entreprise : une logique « centripète » qui oriente le travail vers
l’institution, vers les intérêts des employeurs ; et une logique « centrifuge » qui
oriente le travail vers l’extérieur de l’entreprise. Cette distinction est fondamentale
pour penser le travail comme non nécessairement défini, sur un plan descriptif, par
la normativité institutionnelle ; et sur un plan analytique, comme se démarquant
d’une perspective plus ou moins fonctionnaliste d’intégration à cette normativité.
Dès lors, le travail peut être objectivé comme activité à part entière, à la fois déter-
minée et déterminante.

Dans la lignée de Friedmann, Alain Touraine (1965) défend une sociologie du
« travail déterminant », et non une sociologie des « déterminations du travail ».
Selon lui, « le travail se définit d’abord comme une relation de l’homme à ses
œuvres et comme un principe d’orientation des conduites, du simple fait que le tra-
vailleur valorise la création d’œuvres et revendique en même temps que celles-ci
soient considérées comme des produits de son activité et non comme des choses ».
Ainsi, « le travail est à la fois action et situation ; ni idée, ni donnée naturelle de la
vie sociale, mais praxis, portant en soi ses principales orientations normatives ».
Car, selon l’expression de Canguilhem commentant Friedmann (1947), « tout
homme veut être sujet de ses normes ». D’où une manière nouvelle d’envisager la
question de la normativité dans les situations scolaires, avec l’objectivation de la
normativité propre du travail scolaire. D’où, ensuite, une manière nouvelle d’envisa-
ger la conflictualité entre les normativités de l’école et de la culture scolaire d’un
côté, et la normativité du travail scolaire de l’autre côté, autour de notions comme
l’intérêt intellectuel, l’esprit critique, la didactique des méthodes de travail, la méta-
cognition, l’autoformation (pour des développements, cf. Sembel, 2003). D’où,
enfin, la possibilité de faire l’hypothèse d’une normativité de la conflictualité dans
les situations scolaires, conception « forte » de la normativité, dégagée de toute
détermination institutionnelle (Sembel, 2000).
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Par analogie avec la distinction de Friedmann, les notions d’apprentissage, de cur-
riculum et de métier d’élève sont toujours inscrites dans une logique « centripète ».
Elles se définissent par rapport à la normativité de l’institution et de la réussite sco-
laires. Elles ne peuvent donc analyser que la partie la plus « visible » du travail sco-
laire, souvent la seule prise en compte par les recherches, le travail explicitement et
implicitement prescrit par l’institution, travail « pour l’institution » (Sembel, 2003).
Animé par un principe d’efficacité, orienté vers une amélioration de la réussite sco-
laire des élèves, ce type de travail a une légitimité qui évite tout véritable question-
nement à son encontre. Le souci d’efficacité renforce sa simplification, et justifie
parfois sa limitation, voire sa diminution. Là se situe, selon nous, une des sources
principales de deux phénomènes particulièrement problématiques aujourd’hui : le
consumérisme et la violence scolaires.

La notion d’activité cognitive offre par contre la possibilité de prendre en compte la
logique « centrifuge » du travail scolaire. Celui-ci peut alors être défini, selon les
termes de Touraine (1965), ni seulement comme « situation subie », ni seulement
comme intention d’élève, « pure intention créatrice », mais bien comme « rapport
de l’homme et de ses œuvres » ; et, par analogie, « rapport » de l’élève et de ses
productions intellectuelles, reconnues ou non comme efficaces, produites à l’issue
de ce qui se rencontre dans les situations scolaires.

Engagement dans le travail

Après avoir établi l’autonomie, relative mais bien réelle, du travail, Friedmann
cerne l’autonomie relative du travailleur. Il critique avant tout la conception taylo-
rienne du travail. Celle-ci empêche, selon lui, le travailleur de construire la bonne
distance à sa tâche. D’où son aliénation. Transposée aux situations scolaires, celle-
ci survient dans deux cas. Soit lorsque l’élève est, durablement, « plus grand »
(Friedmann) que chaque tâche prise séparément et excessivement simple à
effectuer ; et/ou « plus grand » que des cadences de travail trop lentes pour main-
tenir une quelconque dynamique de travail, un quelconque intérêt intellectuel en
éveil. Soit lorsqu’il est « plus petit » (Friedmann) que des tâches trop complexes,
interdisant toute progressivité pédagogique et didactique ; et/ou « plus petit » des
cadences trop rapides pour pouvoir être respectées.

Contre l’aliénation, Friedmann défend un degré minimum d’« ajustement » du tra-
vailleur aux tâches, pour permettre l’« engagement de sa personnalité » dans son
travail. Ce qui est impossible lorsque le travail est « en miettes » (Friedmann,
1964), caractérisé par des « tâches répétées et parcellaires de toutes sortes, et d’où
la variété, l’initiative, la responsabilité, la participation à un ensemble, la significa-
tion même, sont exclues ; tâches qui, à l’encontre de celles où l’opérateur peut 
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trouver un intérêt renouvelé, des satisfactions intrinsèques, voire même de la joie,
ne comportent que des cycles de brève durée, et n’appellent que des motivations à
court terme » (Friedmann, 1946). Il montre encore que la satisfaction au travail
augmente avec la complexité de la tâche, et diminue avec sa simplification. La rai-
son est que seule la complexité du travail ajustée aux possibilités du travailleur per-
met un réel engagement de sa personnalité, une possible compréhension des
tâches, puisqu’elles peuvent être « rapportées à l’ensemble dont elles font partie »,
et donc avoir du sens. Finalement, la taylorisation du travail ne demande pas trop
au travailleur, mais trop peu et mal. Au lieu de laisser le travailleur agir, en l’aidant
à s’engager dans son travail, le taylorisme, en simplifiant son travail, dissocie son
activité, et donc augmente son effort.
Les notions d’« ajustement » et de « désajustement » des élèves avec leur travail
sont au centre de l’analogie avec les situations scolaires.

Désajustement et simplification du travail scolaire

Le « désajustement », cause possible d’aliénation, peut apparaître dans des situa-
tions scolaires très diverses, que l’analogie avec la sociologie du travail rapproche,
d’un point de vue théorique ; alors que la sociologie de l’éducation, se cantonnant à
une approche descriptive, les sépare.

Par exemple, Pierre Bourdieu (1981), étudiant les CPGE (Classes préparatoires aux
Grandes Écoles), décrit une situation où le travail prescrit est trop simplifié, décom-
posé en tâches simples à effectuer à une cadence plus ou moins élevée. Le travail
produit dans ces conditions est à la fois important (quantitativement) et simplifié
(qualitativement). Il n’a de sens qu’extrinsèquement, par rapport à la réussite future.
La cadence « folle » et marquée « du sceau de l’urgence », selon les termes de
Bourdieu, parachève la production d’un travail scolaire réifié, instrumentalisé,
rendu purement utilitaire, simple instrument qui n’a pas de sens en lui-même mais
seulement à l’extérieur de lui-même.

En outre, à ce travail simplifié correspond une culture scolaire également simplifiée,
la « culture générale ». Elle est caractérisée par sa superficialité. Bourdieu la définit
comme « l’art de mobiliser instantanément et aussi complètement que possible les
ressources disponibles (si pauvres soient-elles) et d’en tirer le parti maximum ». Au
plus près de la réussite et au plus loin du sens du travail. Bourdieu fait un rappro-
chement avec la conception du travail scolaire des Jésuites, que Durkheim a lui
aussi critiquée, car poussant l’élève à « produire prématurément et d’une manière
inconsidérée », sur la base d’une culture scolaire « extraordinairement intensive et
forcée », et réduite à l’essentiel (Durkheim, 1990, 1re éd. 1938).
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D’autres exemples de cette logique de désajustement existent, différents sur la forme
mais identiques sur le fond et sur l’analyse théorique qui peut en être faite. À l’autre
« bout » du système éducatif, le travail « pour l’institution » dans les Zones d’éduca-
tion prioritaires (ZEP) correspond trop souvent (Rochex, 1997), à une activité focali-
sée sur des tâches trop simples, éloignées du « quotidien de la vie de la classe » et
d’une véritable mise en situation d’apprentissage de l’élève. Mais, faute d’une prise
en compte de la « culture technique » comme point de départ de dynamiques d’ap-
prentissage, et nous serions tentés d’ajouter, de travail « pour soi », les tâches pro-
posées ne sont jamais ajustées, et condamnées à n’être que trop simples ; ou au
contraire trop complexes, supposant pour être exécutées des implicites, une
« connivence » avec la culture scolaire que les élèves ne possèdent pas. Et que,
selon nous, ils ne doivent pas particulièrement posséder, car cela ne résoudrait pas
le problème du désajustement et de l’aliénation, qui persisterait, même si la réussite
augmentait (Sembel, 2003). Les ZEP, comme les CPGE, sont des lieux caractérisés
par une même absence de travail « pour soi » et par un même travail « pour l’insti-
tution » dénué de sens. Leurs différences, maximales, se situent dans le domaine de
la réussite scolaire. Mais le problème essentiel est ailleurs : comment favoriser l’ajus-
tement des élèves et des étudiants à leur travail ?

Ajustement et subjectivation du travail scolaire

Lorsque les tâches sont d’une complexité « ajustable » aux capacités des élèves, à
effectuer selon une cadence « ajustée » ; lorsque la subjectivation peut être investie
dans le travail ; et lorsque l’intérêt intellectuel peut se développer, un travail que nous
avons appelé « pour soi » peut être produit, créé, par les élèves et les étudiants. Et
ce, souvent « malgré » l’école d’aujourd’hui, qui ne tend pas particulièrement à
reconnaître et valoriser une activité cognitive à fort potentiel « centrifuge » et à faible
efficacité « centripète » (Sembel, 2003). Le travail « pour soi » des élèves et des étu-
diants leur permet la construction d’une distanciation critique aux tâches et cadences
proposées, à l’appauvrissement culturel, l’émulation, l’instrumentalisation, la réussite
scolaire. Cette distanciation critique s’apparente au « désengagement conflictuel »
(Lüdtke, 1995), autre analogie avec la sociologie du travail salarié. Alf Lüdtke décrit
des ouvriers qui « n’en font qu’à leur tête », dont les comportements « ne relèvent ni
de la soumission à la domination ni de la résistance ouverte », mais de « l’aspiration
à une affirmation autonome et spécifique de leurs propres exigences », construisant
« leur propre patchwork, fait d’acceptation et de distance, de coopération par
nécessité et de moments où l’on en fait qu’à sa tête (eigensinn) ». Ni intégration, ni
conflit, ni retrait. Nous avons dénommé le type d’élèves et d’étudiants, analogues à
celui de ces salariés, ajustés à leur travail scolaire « pour soi », des « hérétiques », à
la fois satisfaits, critiques et peu « rentables », peu efficaces, mais également peu
pressés de sortir du système scolaire (Sembel, 2003).
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Selon Yves Clôt (1995), dans une autre analogie avec le travail salarié, il faut lais-
ser se « dérouler le fil » de l’activité individuelle ; à chaque fois qu’elle atteint un
but, elle peut s’ouvrir de nouveaux horizons. D’où une perspective « séquentielle »
du travail avec de multiples « recréations » de buts ; d’où la nécessité d’institutions
ouvertes aux « déplacements » de l’activité humaine ; d’où la nécessité, pour l’en-
seignant, de construire la distance adéquate aux élèves pour qu’existe un espace
possible pour leur activité ; d’où la nécessité, enfin, d’une culture scolaire qui auto-
rise le « déploiement » de l’activité de l’élève, qui ne la limite pas, une culture qui
soit un « point de départ » et non une « formation achevée et terminale ».

Le travail enseignant

À la lumière de ce qui précède, une des caractéristiques sociologiques principales
du travail enseignant devient sa détermination partielle par le travail de l’élève. Le
problème ne se pose plus dès lors en termes de volonté individuelle de l’enseignant
d’adapter ou non son enseignement aux élèves, à leur « niveau réel ». Le problème
devient la capacité de l’enseignant à construire son travail comme partiellement sou-
mis à celui des élèves. Enfin, il est possible de faire l’hypothèse que le travail ensei-
gnant est toujours moins complexe, ou plus simple, mais pas simplifié, que le leur.

La relation pédagogique peut être ensuite recentrée sur l’instruction, elle-même
redéfinie autour de deux éléments principaux, la transmission contextualisée des
savoirs et, indissociablement, la valorisation du « pouvoir intellectuel » des élèves
(Woods, 1990). Ce pouvoir a l’intérêt intellectuel comme fin et le travail « pour
l’institution » et « pour soi » comme moyens. Pour Woods, le pouvoir de l’ensei-
gnant doit toujours être plus limité que celui des élèves, limité dans le domaine intel-
lectuel, sous peine, pour l’enseignant, qui en sait toujours plus que l’élève, d’être
dans une position d’« abus de pouvoir » (Durkheim, 1992, 1re éd. 1963). Le pou-
voir de l’enseignant devrait être encore plus limité hors du domaine intellectuel, ce
qui est garanti en théorie par son éthique pédagogique (Meirieu, 1991). Sinon, la
relation pédagogique risque de dériver hors du champ de l’instruction, jusqu’aux
terrains incertains des rapports de force et de la violence (Sibony, 1998). Ce pou-
voir ainsi limité rend possible une autorité enseignante véritablement « morale », au
sens de Durkheim. L’enseignant est toujours « supérieur » aux élèves sur un plan
intellectuel et statutaire, mais « égal » sur un plan relationnel (Meirieu, 1991) et
« inférieur » chaque fois que doit s’exprimer son abnégation. Son autorité est expli-
quée aux élèves, s’appuie sur leur « consentement » (Durkheim), qui seul rend pos-
sible leur travail, le travail de l’enseignant, la relation pédagogique et l’instruction.
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Conclusion

La réflexion sur le travail scolaire disparaît presque complètement lorsque sont
abordés les thèmes qui dominent la réflexion actuelle sur les caractéristiques et le
devenir du système scolaire. La lutte contre l’échec scolaire et la démocratisation de
la réussite sont centrées, par définition, sur la réussite avant tout, et parfois à tout
prix. L’égalité des chances concerne l’amont du travail scolaire. La culture scolaire
commune, telle qu’elle est envisagée dans la plupart des cas, n’ouvre pas d’autres
perspectives que la simplification du travail scolaire. L’évaluation de l’efficacité des
pratiques et des dispositifs pédagogiques prend pour principal indicateur la réussite
des élèves et des étudiants, à travers la notation. La définition des seuils de sélec-
tion, des politiques et des pratiques d’orientation s’effectue selon un impératif d’effi-
cacité, ce qui peut paraître légitime ; mais cette approche ignore les réflexions
critiques produites sur le sujet (Boutinet, 1992, 2e éd.). La redéfinition des missions
des enseignants, des missions de l’« éducation populaire », des finalités de l’école,
s’orientent également vers l’amélioration des conditions de la réussite des élèves.
Primat du travail scolaire, primauté de la réussite scolaire.

Cependant, un risque commun au travail des élèves et des enseignants existe : celui
du consumérisme scolaire. Ce risque apparaît lorsque le travail est excessivement
soumis à la logique de l’efficacité en vue de la réussite, que traduit bien l’expres-
sion anglo-saxonne d’exit velocity, de sortie rapide du système éducatif. Le travail
scolaire est simplifié, la culture scolaire est simplifiée, l’intérêt intellectuel s’appa-
rente à une option facultative, l’esprit critique et la conflictualité sont des obstacles.
Une configuration analogue à la nôtre sur ce plan a existé à partir du XVIe siècle.
Durkheim (1990, 1re éd. 1938), en a décrit la principale caractéristique : « Voilà
donc le système des prix, des concours, la discipline de l’émulation, inconnue du
Moyen Âge, qui fait son apparition. » L’émulation, c’est-à-dire « les bonnes notes,
témoignages solennels de satisfaction, distinctions honorifiques, compositions et
concours, distribution des prix ». Et Durkheim critique la normativité produite par
l’émulation sur le travail scolaire. Un système scolaire a existé « sans une savante
organisation de primes graduées qui tienne perpétuellement en éveil l’ardeur des
élèves » : le Moyen Âge, « qui a complètement ignoré ces artifices pédagogiques ».
Son intérêt est « pour nous » dit Durkheim, « tout actuel » ; le poids de la réussite
scolaire y est considérablement allégé, « tout candidat ayant suivi avec assiduité et
application les exercices scolaires était sûr de réussir ».

Nicolas SEMBEL
IUFM d’Aquitaine ; LAPSAC (Université de Bordeaux 2)1
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René Amigues. – La recherche en didactique des disciplines a produit des résultats
en matière de difficultés dans l’enseignement et l’apprentissage de contenus de
savoirs particuliers. Est-ce que ces résultats peuvent contribuer à mieux comprendre
les difficultés d’enseignement-apprentissage rencontrées en ZEP ?

Samuel Johsua. – Bien que je ne sois pas spécialiste à proprement parler des ZEP,
je vais répondre en m’appuyant sur ce que les travaux de didactique ont montré en
général sur les publics en difficulté. Je suis ici une formule que donne souvent Jean-
Yves Rochex : les ZEP ne sont pas « un problème » du système éducatif, mais ils
éclairent les problèmes du dit système. Hors ZEP existent aussi des « élèves en diffi-
culté », et il est possible que des mécanismes comparables à ceux qui les « mettent
en difficulté » se trouvent aussi en ZEP. Un nombre considérable de facteurs contri-
buent à mettre les élèves en difficulté : facteurs extérieurs à l’école, facteurs liés au
fonctionnement des établissements, facteurs liés au fonctionnement des classes. Les
didacticiens peuvent seulement apporter leur contribution à cette approche géné-
rale. Ils ont comme spécificité de « suivre le fil du rapports aux savoirs ». Ils étudient
donc les aspects liés à ce rapport, et il faut rappeler immédiatement que cette
approche n’est pas, le plus souvent, concurrentielle à d’autres. Il n’y a donc aucune
prétention d’exhaustivité. Mais il est vrai qu’on a tendance à sous-estimer l’apport
des résultats des travaux en didactique pour éclairer les problèmes de relation à
l’étude et aux apprentissages.

Voici quelques exemples de grands types de questions qu’on peut soulever. Le pre-
mier domaine d’interrogation est celui de la maîtrise de techniques de bas niveau.
La construction scolaire d’une discipline comporte un versant épistémologique, et ne
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peut relever seulement de l’arbitraire. Les concepts et méthodes qui lui sont propres
se soutiennent les uns les autres, et sont souvent spécifiques de la discipline considé-
rée. Mais à partir de l’enseignement primaire, et sans doute aussi au début du col-
lège, on peut être à peu près certain que les moyens de maîtriser les disciplines
débordent les frontières de la matière en question. Les disciplines ne contiennent
jamais en elles-mêmes, surtout les disciplines scolaires, tous les moyens de maîtriser
la discipline elle-même.

Quand on prend conscience de cela, la tendance la plus répandue consiste à pen-
ser que ce qui manque aux élèves qui sont en difficulté pour maîtriser les concepts
spécifiques d’une discipline, ce sont des aspects méta conceptuels. Que les didacti-
ciens appellent plutôt « méta didactiques ». Des catégories d’élèves ne dispose-
raient pas de modes de raisonnements suffisamment généraux pour bénéficier des
apprentissages conceptuels spécifiques, et c’est ce qui les met en échec. On ne peut
pas exclure cette possibilité, évidemment. Mais ça ne sert pas à grand chose car,
comme on ne sait pas comment les leur faire acquérir ces méta-concepts, l’impasse
est absolument totale. Ainsi, si une difficulté mathématique survient dans la résolu-
tion d’un exercice, on peut avoir tendance à juger que ce n’est pas cette difficulté
qui est en cause, mais « la résolution de problèmes » en général. Au lieu de s’atta-
quer à l’aide spécifique à apporter à l’élève pour la difficulté donnée, on va tenter
de s’en sortir « par le haut ». Mais les recherches ont amplement montré que ce qui
distingue un « expert » d’un « novice » en la matière ne tient pas spécialement
dans la plus grande maîtrise de processus très généraux. Mais que l’expertise est
bien plutôt faite d’un mélange de grande expérience (j’ai déjà rencontré beaucoup
de problèmes de ce genre), et de la disposition d’une base conceptuelle fournie et
hautement hiérarchisée. Autrement dit, aider l’élève dans cet exercice, c’est (proba-
blement) d’abord lever la difficulté mathématique qui le bloque.

La tendance à renoncer à cette aide au profit de « compétences » très générales est
gravissime. Ce qui ne remet nullement en cause la bonne volonté des enseignants
qui suivent les directives ministérielles et qui essaient vraiment de résoudre la diffi-
culté, en faisant porter leur effort sur d’autres éléments que la difficulté mathéma-
tique présente hic et nunc. Par exemple, ils vont faire travailler les élèves sur la caté-
gorisation, les manières de classer, le tri, et même au-delà, sur la motivation, qui
n’est pas en elle même un mode de raisonnement, mais une attitude très générale…
Mais comment peuvent-ils y arriver alors qu’on ne pas ce que c’est que classer, trier
indépendamment d’un contenu spécifique.

Vous avez compris que je ne partage pas cette position. J’estime qu’au lieu de cher-
cher la solution dans le « méta », il faut s’attacher à trouver des solutions par le bas,
c’est-à-dire dans des techniques de bas niveau, que j’appelle les techniques hypodi-
dactiques. J’avoue que cette façon de voir relève davantage d’une intuition que de
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résultats de recherche, mais il y a quand même quelques éléments que je peux citer
à l’appui de mon propos. Par exemple, le calcul mental, qui repose sur des tech-
niques mathématiques très particulières, comme l’a montré Chevallard, et que l’on a
abandonnées, sont des techniques sous-estimées parce qu’elles apparaissent de bas
niveau. Or, en algèbre, ces techniques sont fondamentales. Mais on a tendance à
penser que les difficultés que rencontrent alors les élèves sont principalement d’ordre
conceptuel. On peut concurremment penser que les difficultés ont aussi un lien avec
une surcharge cognitive due au fait que les élèves ne maîtrisent pas suffisamment les
techniques de base du calcul. À partir du moment où ces questions de calcul ne sont
pas routinisées, le temps mis à régler ces questions-là empêche d’aborder les diffi-
cultés conceptuelles le cas échéant. Les difficultés conceptuelles existent pour toutes
les catégories d’élèves dès que l’on aborde le calcul algébrique. Mais beaucoup
d’élèves ne parvenant pas à calculer avec des techniques plus basiques ne sont
même pas, en fait, confrontés à ces difficultés conceptuelles.
Un autre exemple intéressant parce qu’il déborde les disciplines constituées est celui
du tableau à double entrée, utilisé aussi bien à l’école primaire qu’au début du col-
lège. De nombreuses disciplines recourent à cette technique. C’est une technique
indispensable, qui est supposée acquise à l’école élémentaire, et dont plus personne
ne s’occupe au collège. Elle correspond bien à ce genre de technique « de bas
niveau » dont je parle. Si elle n’est pas disponible au collège, aucune discipline ne
s’estime en charge de l’enseigner spécifiquement. Ainsi, il existe à mon sens une
dévalorisation de la dimension technique des apprentissages, alors même que ces
apprentissages nécessitent de dominer un certain nombre de techniques « hypodi-
dactiques » qu’il faut repérer et arriver à faire travailler par les élèves.
Ce que je viens d’expliquer est souvent pris comme un soutien à une vision pas-
séiste, à un plaidoyer pour le retour au « lire, écrire, compter ». Ce n’est pas le cas.
Beaucoup de ces techniques sont porteuses de fondements conceptuels importants
que la didactique explore d’ailleurs. Et qui peut ouvrir sur des pédagogies qui
seraient tout sauf passéistes.

Martine Kherroubi. – Comment cette interrogation s’articule-t-elle avec une
réflexion sur la forme scolaire et plus particulièrement sur les différences entre
forme scolaire du primaire et forme scolaire du secondaire ?

S. J. – À partir du moment où l’on maintient l’objectif d’un collège unique jusqu’à
16 ans, la frontière primaire/secondaire doit être rediscutée. Elle est l’héritière de
la division entre l’ordre primaire et l’ordre secondaire, qui a permis dans un pre-
mier temps aux enfants du peuple d’aller à l’école primaire. À partir du moment où
la scolarité pour tous se prolonge dans le secondaire, il faut réinterroger cette fron-
tière trop rigide entre les deux anciens ordres. Sur certains aspects, cela conduit
effectivement à la primarisation du secondaire, et à la secondarisation du primaire.
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Mais il faut savoir ce qui se cache derrière ces mots. Je conteste fortement l’idée qui
consiste à dire que le primaire s’occupe des enfants et le secondaire des disciplines.
Dans les deux cas, on s’occupe de l’étude des savoirs par des élèves. Les facteurs
liés au maître unique et à la polyvalence sont beaucoup plus importants que cette
division artificielle. Si l’on regarde les choses du point de vue de l’attention portée
aux techniques hypodidactiques, il faut revenir sur l’expérience du primaire supé-
rieur. Proportionnellement parlant, le moment où la massification de l’enseignement
post primaire, de bas niveau, a été la plus importante et avec le plus gros succès, a
été le moment du primaire supérieur. Alors évidemment, comme le niveau était bas,
on n’arrivait pas bien haut, mais c’est le moment où le pourcentage de la massifica-
tion a été plus élevé, plus que dans le cas du collège unique des années 70-75.
Cette voie d’accès représente une véritable réussite. Elle a été, pour les populations
scolarisées de la sorte, surtout dans la dernière partie du primaire supérieur, avec
les cours complémentaires, par exemple, une voie de promotion sociale extrême-
ment importante pour des élèves issus des couches populaires.
Je pense donc, avec d’autres, que l’on aurait intérêt à se pencher davantage sur
cette période pour savoir comment cela a été possible. Plusieurs types d’explications
sont à envisager. D’abord, il ne faut pas surévaluer cet effet, en négligeant qu’il
s’agit là de la période des 30 glorieuses. L’école y jouait encore un rôle d’ascenseur
social évident, et les déchirures du tissu social n’avaient rien de comparable à
maintenant. Ensuite les catégories sociales très majoritairement concernées étaient
les couches moyennes inférieures et le sommet du prolétariat alors que les élèves les
plus en difficulté aujourd’hui proviennent majoritairement de milieux sociaux beau-
coup plus défavorisés. On ne sait pas si c’est comparable à travers les époques.
Mais on peut quand même le supposer si l’on suit Claude Lelièvre, historien de
l’éducation, qui avance une théorie selon laquelle, quel que soit le niveau où l’on se
situe, il existe une « frontière éducative », si bien que les problèmes rencontrés
autour de cette frontière sont à peu près les mêmes où qu’on se situe à l’intérieur de
cette frontière. Lorsqu’on est passé de 2 % à 6 % pour l’enseignement secondaire, il
repère des difficultés très proches de celles qui sont rencontrées aujourd’hui (vio-
lence, rejet de l’institution, par exemple). Pourtant l’accroissement numérique n’était
dans l’absolu pas si important. Il est donc utile d’analyser comment, dans le pri-
maire supérieur, on a réussi la croissance de la scolarisation. À mon avis, l’impor-
tant dans ce succès n’est pas « l’attention apportée à l’élève en tant qu’enfant »,
mais l’attention extrêmement forte portée à l’organisation des conditions de l’étude
et aux techniques de bas niveau. Ce sont bien ces deux caractéristiques qui furent
contestées par la suite par les défenseurs de l’enseignement secondaire plus clas-
sique, parce que la contrepartie de ces façons de faire briderait l’initiative, la créa-
tivité. Pourtant, si on veut comprendre ce que veut dire l’aide à l’étude ou à son
organisation, il faut aller voir de ce côté-là. Institutionnellement la frontière pri-
maire/secondaire (collège) doit être reconsidérée dans ce sens.
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M. K. – Et la polyvalence peut-elle être une réponse ?

S. J. – Là, je n’ai pas de réponse précise à apporter. Autour de nous, certains pays
parviennent mieux que nous à résoudre le problème de l’enseignement commun au
collège, qu’ils pratiquent la polyvalence ou pas, et il y a des pays qui ont une forte
polyvalence et qui connaissent l’échec. Donc, il me semble que c’est une question
sensible sur laquelle je ne me prononcerai pas. Tout ce qu’on peut dire de la polyva-
lence, c’est que ce n’est pas la panacée. Si la polyvalence est liée à l’idée du méta,
du pluri, de l’inter, l’échec sera au rendez-vous. Ce n’est pas ce qui se faisait dans le
primaire supérieur. Là encore, l’axe de réflexion, pour moi, est de se dire (lorsqu’on
a affaire à un public en grande difficulté conceptuelle et que l’on veut promouvoir
l’étude), est-ce que l’on va chercher une solution qui passe par le haut ou une solu-
tion qui passe par le bas ? Passer par le haut, contrairement à ce qu’on pense,
conduit à une impasse, et il vaut mieux travailler une solution hypodidactique.
Cette solution ne doit pas être considérée comme la panacée. Elle est aussi porteuse
d’une perversion possible : la technicisation trop forte des apprentissages, notam-
ment par l’éclatement des tâches couplé à une logique de la restitution, qui fournit
une base trop étroite pour aider ces élèves. Par exemple en français, on fait des
heures de cours sur « comment faire une introduction ». Un texte comprend une
introduction, un développement et une conclusion, et pour aider les élèves en diffi-
culté, on sépare chacun de ces éléments, que l’on « technicise ». La perversion ne
consiste pas à montrer les instruments qui permettent d’y parvenir mais plutôt de
maintenir trop longtemps les élèves dans des tâches coupées les unes des autres,
« l’introduction séparée du reste ». En la matière, il faudrait réorienter certaines
recherches en didactique pour identifier quelles sont vraiment les techniques de bas
niveau, conceptuellement puissantes, qu’il faudrait « prioriser ». C’est le premier
axe de question, et il me paraît essentiel. Est-ce que c’est spécifique aux ZEP ? Je
n’en sais rien, mais si ce que j’avance est vrai, je pense que c’est là où une interro-
gation de ce type serait la plus utile.

R. A. – Le rôle des techniques dans l’apprentissage des élèves est péjoré, mais les
techniques basiques dont tu parles n’ont rien à voir avec la technologie des objec-
tifs, issue de la pédagogie de maîtrise présentée bien souvent comme la seule solu-
tion efficace en ZEP.

S. J. – Oui tu as raison, et il faut faire attention à l’aspect réactionnaire ; il ne s’agit
pas de revenir en arrière ou de tout techniciser, mais il s’agit de s’aider de l’histoire
pour penser les techniques de base.
On dit par exemple qu’on va aider les élèves à résoudre les problèmes en math et
l’on suppose qu’il existe une technique générale de résolution de problèmes, que
personne ne connaît, parce que sinon, on enseignerait que ça, et l’on n’enseigne-
rait pas les maths ! Mais quand ça se traduit en technique de bas niveau, ce ne sont
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pas des techniques de base en mathématiques, mais des techniques spécialement
inventées, qui ne correspondent pas aux manières les plus efficaces pour aider les
enfants, comme par exemple souligner les mots importants. Voilà un exemple
typique qui vient de la pédagogie de maîtrise. Personne ne fait ça dans les activités
mathématiques. Ceux qui savent résoudre le problème trouvent les mots importants,
parce que résoudre mathématiquement un problème et trouver les mots importants,
pour eux, c’est la même chose. Mais trouver les mots importants n’aide pas à solu-
tionner le problème. Donc, en proposant cela on n’a pas aidé les élèves ! Par contre
on a renforcé les difficultés, ne serait-ce que parce que les élèves en difficulté pen-
sent que faire des maths c’est souligner les termes importants. C’est ainsi que l’on
trouve dans les classes des élèves en difficulté qui soulignent tous les mots. « 20
bidons de lait », ils soulignent tous les mots. Et lorsqu’on leur demande pourquoi ils
ont souligné tous les mots, ils disent qu’ils sont tous importants. Comment com-
prendre ça ? Sans doute parce que lorsqu’on considère que l’énoncé de mathéma-
tique est une phrase de français, tous les mots sont importants. Parce que, lorsqu’on
raconte une histoire de bidons de lait ce n’est pas une histoire de bidons d’essence
ou d’huile et le « lait » est tout aussi important que « 20 ». Au motif de vouloir les
aider, on accroît les difficultés, parce que les techniques employées ne remplissent
pas la fonctionnalité recherchée. Donc l’idée des techniques de bas niveau n’est pas
mauvaise, mais à condition de bien choisir la technique, sinon on engendre
d’autres difficultés à celles qu’on voulait réduire.

R. A. – Mais peut-on établir un « diagnostic » qui permette de repérer ces tech-
niques élémentaires ou fondamentales, dont tu fais l’hypothèse qu’elles sont à l’ori-
gine des difficultés des élèves ? Y a-t-il une voie, autre que celle de la pédagogie
par objectif, qui en effet sépare les connaissances de l’action et brouille les cartes
avec l’évaluation des performances scolaires ?

S. J. – Ce que je viens de dire est un appel à ce que ces questions-là soient abor-
dées principalement par des personnes qui connaissent les problèmes conceptuels
liés aux disciplines impliquées. Et c’est très compliqué, parce qu’il faut des spécia-
listes des disciplines qui soient convaincus que ce n’est pas vers les procédures
générales qu’il faut chercher ni vers la maîtrise de grands concepts qu’il faut
s’orienter mais plutôt vers des techniques élémentaires. Donc il faudrait que les
didacticiens, qui sont les « mieux placés » pour réfléchir sur ces questions, s’orien-
tent dans ce sens.

M. K. – Ce qui pose la question de l’articulation avec ce qui est présenté comme le
champ de la pédagogie ?

S. J. – Oui, et ça dépend aussi de la façon dont on définit le travail des didacticiens
et la didactique en général. C’est lié à la définition de la didactique qui dit que la
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didactique s’occupe des savoirs, de leur organisation et de leur réorganisation, des
difficultés et des obstacles que peuvent rencontrer des sujets « psychologiques », à
propos de ces savoirs. C’est à partir de cette définition que j’ai conduit mes tra-
vaux, mais maintenant je pense, avec d’autres, que la didactique doit dépasser
cette compréhension théorique pour se centrer sur l’analyse des conditions de
l’étude, et pour parler de l’école, des conditions de l’étude scolaire. Donc ce par-
tage, entre la didactique, plutôt fermée, qui s’occuperait des savoirs et la pédago-
gie qui s’occuperait de l’élève qui apprend, doit être remis en cause sur le plan
théorique. Ce n’est donc pas un hasard si on tombe sur ces questions à propos des
ZEP. Mais ce n’est pas seulement vrai pour les ZEP, c’est vrai partout, mais simple-
ment ailleurs, c’est plus facile à résoudre.
Le travail d’un professeur en classe et des élèves que l’on tente de saisir relève à la
fois d’un traitement des savoirs et d’organisation de l’étude de ces savoirs. C’est
une question centrale lorsqu’on s’intéresse aux difficultés et c’est cette voie qui est
empruntée par nos équipes de recherche en didactique à Aix-Marseille. Mais, en
même temps, comme je ne suis pas favorable à ajouter deux problèmes disjoints, la
didactique et la pédagogie, je défends aussi l’idée que certaines questions, pas
toutes, mais certaines, classées comme pédagogiques, relèvent du champ de la
didactique, et sont en relation avec la question des savoirs.

Cela me conduit au second point que je souhaite développer. Il y a des problèmes
qui ne tiennent pas à ça, mais à des problèmes hérités directement de l’évolution
sociale et culturelle du pays, et que je mets de côté ici. Mais il est clair qu’avec des
élèves qui arrivent très remontés contre l’institution scolaire et par rapport aux profs
et qui ne pensent qu’à se venger de la situation dans laquelle la société les a mis,
faire de la pédagogie ou de la didactique, ce sera difficile, je vois bien les limites.
Mais supposons ces problèmes pour une bonne part résolus, l’activité d’un prof
dans une classe n’est pas seulement de traiter des savoirs, mais elle est aussi d’or-
ganiser une situation dans laquelle faire étudier les savoirs en question, autrement
dit ce que nous appelons dans notre langage de didacticien, « organiser un
milieu », et que j’appelle plus spécifiquement un « milieu pour l’étude », c’est arri-
ver à désigner pour les élèves la nature des objets à travailler et leur indiquer com-
ment les travailler. Cette question peut être classée dans la pédagogie ou dans la
didactique. Moi je les mets ensemble. Par exemple, il y a des travaux de recherche
qui ne portent ni sur les ZEP, ni sur le primaire, mais sur le secondaire, et plus parti-
culièrement sur la classe de seconde. Par exemple, les travaux de thèse de Ximène
Avila-Ponce montrent que la différence entre des professeurs de sciences physiques
expérimentés et des professeurs novices tient essentiellement à ce que les novices ne
balisent pas le milieu pour l’étude d’une manière suffisamment réduite. Ximène
Avila-Ponce a étudié le déroulement de séances de travaux-pratiques et elle montre,
par exemple que les professeurs novices auxquels on a expliqué que les élèves
devaient être actifs ne règlent pas l’oscilloscope au départ, parce que, pour eux,
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c’est une tâche dévolue aux élèves. Et, comme ce réglage est très compliqué, les
élèves passent beaucoup de temps à essayer de régler l’oscilloscope, et n’utilisent
pas l’appareil (pour relever des mesures, comparer des résultats). Autrement dit, il y
a là un détournement de l’objet à travailler. Si on veut faire travailler les élèves sur
l’oscilloscope, alors il est pertinent de s’y prendre comme ça, mais si on veut les
faire travailler sur la loi d’ohm, ce n’est pas la même chose. Or, on observe que les
professeurs expérimentés règlent l’oscilloscope avant même que les élèves entrent
en classe, et que ces derniers l’utilisent pour étudier la loi d’ohm. Cette différence
crée des effets pédagogiques tout à fait fondamentaux et, puisque les classes des
professeurs novices sont plus agitées, on pourrait dire qu’ils « ne tiennent pas leur
classe », qu’ils n’ont pas « d’autorité ». C’est peut-être vrai par ailleurs, mais le
point fondamental qui crée des difficultés dans la classe est lié à l’incapacité de ces
jeunes professeurs à installer un milieu d’étude pour la classe qui soit raisonnable-
ment balisé. Un deuxième type de différenciation, fourni par cette thèse et par
d’autres travaux, interroge la façon dont les professeurs, selon leur expérience,
écoutent, utilisent ou n’utilisent pas ce que disent les élèves. Ainsi, tout à fait classi-
quement, par exemple, un professeur des écoles débutant aura tendance à
répondre à chaque question posée par chacun des élèves, qu’elle soit adaptée au
milieu ou extérieure à celui-ci. Et ce que l’on observe alors, c’est que la classe va
rapidement se déliter.

M. K. – Et là l’analyse des difficultés des élèves intègrent la description et l’analyse
des pratiques effectives des enseignants ?

S. J. – Oui et c’est pour ça que je parle moins de la transformation des situations
que de la description des questions à résoudre. Cette question du milieu pour
l’étude est sous-estimée, même si, à mes yeux, c’est un outil théorique d’une grande
portée pour la question qui nous intéresse, parce qu’il permet de combler le
« gap » entre les questions dites pédagogiques et les questions dites didactiques.
Mais le milieu pour l’étude doit permettre d’« étudier », et pour cela, il faut qu’il soit
suffisamment bien délimité pour rendre l’étude effective. Mais en même temps, s’il
est réduit au minimum, on entre en plein dans la stricte logique de la restitution. Il y
a apparemment peu d’ambiguïté sur l’objet étudié, mais dès que l’on sortira d’un
champ de signification très restreint, l’échec sera au rendez-vous. Si on étudie cette
question théoriquement, on devrait être en mesure de voir plus précisément ce qui
fait blocage, et ce qui peut être utilisé pour la formation. Actuellement la formation
tend à insister surtout sur « la mise en activité des élèves » et beaucoup moins sur
ce que l’élève aura effectivement à faire.

De façon générale, la prise de responsabilité de l’institution pour aider l’élève à étu-
dier, autrement dit pour délimiter ce qu’il aura à faire, est très sous-estimée sur le
plan théorique. Des travaux récents sur la notion de « milieu pour l’étude » éclairent
sous un jour nouveau des questions liées aux difficultés des élèves. On peut se réfé-
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rer par exemple à ceux de Christine Félix. Elle montre que la médiation la plus
importante entre le professeur et les élèves est bien ce « milieu » qui cadre ce que
l’élève à réellement « à faire », à acquérir. Les choses sont compliquées en classe,
entre autres parce que le milieu n’est pas bâti une fois pour toute, il est co-construit
par le professeur et les élèves, il évolue dans le temps et il y a des constructions dif-
férentielles selon les élèves. Ce n’est pas parce que le professeur parvient à organi-
ser un « bon milieu » pour la classe que tous les élèves y mettent le même sens que
lui. Certains élèves repèrent assez vite ce que le professeur veut leur faire étudier, et
d’autres élèves ont plus de difficultés à faire ce type de repérage. Au niveau col-
lège, ces élèves travaillent parfois plus et passent plus de temps par exemple à leurs
devoirs que les élèves « forts ». Ce n’est pas le « temps passé » qui fait la diffé-
rence, mais davantage « ce qu’ils font », à quoi ils consacrent ce temps-là. En
somme la question qui faut résoudre pour un élève est de savoir : « de quoi l’étude
est l’étude ? », « Qu’est-ce qu’il y a à étudier ? ». Les élèves en difficulté ont du mal
à repérer l’enjeu réel de l’étude. Il faudrait étendre ces recherches pour examiner
si, dans des classes de ZEP en grande difficulté, ce ne serait pas la majorité des
élèves (peut-être des classes entières) qui seraient ainsi « hors milieu », et ceci d’au-
tant plus que l’on chercherait à résoudre les difficultés scolaires par des injonctions
très générales, trop formelles et éloignées des savoirs que l’on cherche à faire par-
tager. On retrouve des questions semblables, avec d’autres présupposés théoriques,
dans les travaux de Frédéric Saujat. Un professeur débutant qui doit « mettre les
élèves en activité » ne saisit pas toujours comment constituer les milieux correspon-
dants. N’y parvenant pas, il a tendance à se réfugier dans des milieux trop étroits,
« traditionnels ». Avec le raisonnement suivant : puisque, dans le passé les pra-
tiques paraissaient reposer avec succès sur ce genre de pratique, on fait de même.
Or, ce n’est pas « le passé » qui est ainsi convoqué, mais son fantôme, tant les exi-
gences ont évolué.
Ce qui conduit, et c’est le troisième point, sur lequel Jean-Yves Rochex et Élisabeth
Bautier ont beaucoup travaillé, à la tendance des élèves en difficulté à repérer
d’abord les aspects formels des attentes, ce que les didacticiens appellent le
« contrat didactique ». Ces élèves repèrent facilement ce que fait formellement un
bon élève : faire des exercices, apprendre par cœur, etc. On se rend compte qu’ils
s’acquittent en priorité de ces aspects formels du contrat, de ce qu’il croit être l’at-
tente de l’institution. Or, l’institution en réalité n’attend pas que ça, même si elle dit
que c’est ça qu’elle attend. Ce qu’elle attend réellement, c’est que le problème de
math soit résolu, que la rédaction soit intéressante, etc. et non pas que l’exercice
soit bien souligné, bien présenté, même si ces aspects font partie de son attente,
mais de façon seconde et non pas première. On rejoint ainsi, en partant du point
de vue de la didactique, ce que Rochex et Bautier appellent « les malentendus » qui
proviennent du fait que les systèmes d’attente sont très opaques. Certains élèves,
par connivence culturelle, ou parce qu’ils sont forts dans la discipline, repèrent plus
facilement que les autres ce qu’il faut effectivement faire.
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On peut considérer qu’actuellement la description des difficultés des élèves est à dis-
position, que l’on sait mieux quels sont les problèmes à résoudre, mais que l’on ne
sait pas comment les résoudre. Ça c’est le côté pessimiste de l’entreprise, parce que
l’opacité en question est intrinsèque à l’acte d’enseignement. C’est une difficulté
majeure qui est liée à un paradoxe, bien connu depuis les sophistes : « comment je
peux te parler de ce que je veux t’enseigner ? Soit, tu sais déjà ce dont il s’agit et ce
n’est pas la peine que je te l’enseigne, soit, tu ne sais pas de quoi il s’agit, et je n’ai
pas les moyens de t’en parler ». Cette tension est réelle, mais elle n’est pas insur-
montable, puisque les gens parviennent quand même à apprendre. Ce n’est pas un
vrai paradoxe, mais c’est une façon de comprendre la question des difficultés, tout à
fait fondamentale, sur laquelle insiste beaucoup Guy Brousseau, didacticien des
mathématiques, qui, le premier, a mis ce paradoxe en avant : « Si je veux t’ensei-
gner les identités remarquables, je ne peux pas vraiment t’en parler tant que tu ne
sais pas ce que sait. C’est uniquement à la fin du travail qu’on pourra en parler,
parce qu’on partagera les mêmes connaissances ». Il y a donc une opacité liée à cet
acte d’enseignement, qui fait que les élèves, même les plus forts, peuvent arriver à
étudier un objet de savoir, dont ils ignorent la nature, mathématique dans cet
exemple. Donc ils pourront éventuellement connaître la nature mathématique de
l’objet étudié à l’issue de l’apprentissage. Certains élèves réussissent dans cette situa-
tion d’incertitude, mais pour d’autres, c’est plus délicat. D’où ce 3e point. Les travaux
d’ESCOL, insistent sur ces malentendus, mais le fait de connaître ces malentendus ne
donne pas la solution, ils indiquent seulement du côté où il ne faut pas chercher.
Pour sortir des malentendus, chercher du côté formel, du côté le plus général, ce
n’est sans doute pas la bonne direction, et c’est plutôt aggraver les choses.

Les élèves en difficulté le savent dès le départ. S’ils sont violents, irrespectueux, ce
n’est pas parce qu’ils ignorent le règlement intérieur, et ce n’est pas en leur faisant
lire et signer dix fois la même règle du règlement que la question sera résolue.
Cependant, ce sont les aspects les plus formels, les plus généraux qui se pratiquent
très tôt, et qui sont formellement acquis par tout élève entrant à l’école : comment
bien se conduire, comment respecter les règles de vie, etc. Or la difficulté est d’un
tout autre registre lorsqu’il faut enseigner des maths, de la grammaire, et indiquer à
quel jeu on joue pour apprendre des maths, du français ou de l’EPS. Ces questions-
là ne peuvent pas s’énoncer aussi facilement que des règles de conduite, et surtout
quand il faut l’énoncer avant de faire. C’est là-dessus que l’on bute. Maintenant on
commence à comprendre beaucoup de choses, mais on ignore par quel mécanisme
sociologique, différentiel on arrive à une telle impasse pour certains élèves et sur-
tout comment en sortir. Les travaux en didactique fournissent des descriptions sur les
difficultés des élèves et des publics en difficulté. Il reste à explorer des voies qui per-
mettraient de rencontrer par exemple la psychologie clinique, la sociologie (macro
mais surtout micro, locale et qualitative). Chaque discipline étant actuellement trop
fermée sur elle-même, et il est encore difficile d’envisager des collaborations, parce
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que leur territoire de recherche est déjà constitué. Mais je pense qu’il faut sauter un
pas de plus pour comprendre mieux comment ces processus sont intriqués les uns
dans les autres.
Peut-être ceci permettrait de quitter la seule description pour se demander comment
améliorer les choses. Il ne s’agit pas de sacrifier à une course « à l’innovation »
aveugle, mais de soutenir des recherches argumentées (inévitablement peu ambi-
tieuses dans un premier temps) qui permettent de juger des issues en positif. Équili-
brer en quelque sorte les recherches sur les voies de l’échec par d’autres sur de
possibles succès.
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INÉGALITÉS D’ACCÈS À UNE RÉFLEXION SUR
L’ACTION PAR LES PRATIQUES SCRIPTURALES
L’exemple de quatre formations professionnelles 
dans le domaine de la santé

Maryvette BALCOU-DEBUSSCHE*

Résumé Les pratiques scripturales mises en œuvre au cours de la formation
professionnelle offrent, a priori, un lieu privilégié pour la mise en
place d’un « espace réflexif » : elles renforcent la valeur des actes réa-
lisés (Lacoste, 1995) et favorisent l’observation, la décontextualisation
et l’analyse en permettant une mise à distance (Goody, 1977). Dans
la formation des professionnels de santé, les pratiques scripturales
sont variées (transcription et réécritures de cours, mémoire profes-
sionnel, écrits professionnels), mais une comparaison de quatre lieux
de formation (ambulanciers, aides-soignants (1), infirmiers, sages-
femmes), à l’île de La Réunion, montre que la dimension réflexive de
l’écriture n’est pas travaillée par tous les étudiants ni à tous les
niveaux de formation. Plus on monte dans la hiérarchie des forma-
tions professionnelles, plus les pratiques scripturales sont diversifiées
et plus elles offrent aux étudiants la possibilité d’en faire un lieu utile
de réflexion sur l’action.

Abstract Writing processes during professional training constitute a priori a
privileged field for the elaboration and exercise of a ‘reflexive space’:
they reinforce the value of the performed actions (Lacoste, 1995) and
favour observation, reflexion and analysis by allowing a distance
(Goody, 1977). Various writing processes (course transcription,

* - Maryvette Balcou-Debussche, Laboratoire SA-SO, UPJV Amiens ; IUFM de la Réunion.
1 - Lorsque nous parlons des aides-soignants, il s’agit en fait des aides-soignants et des aides-
puéricultrices. Ces deux formations bénéficient d’un tronc commun (environ la moitié de la for-
mation d’une année). Ici, nous utilisons le terme « aides-soignants » par simple commodité.
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Introduction

La pratique scripturale se développe en tant qu’espace de médiation entre l’être
humain et son environnement, et si le rapport du scripteur à l’écriture peut constituer
à lui seul un terrain d’étude riche d’enseignements, c’est le rapport des pratiques
scripturales à l’espace social et plus particulièrement à l’espace socioprofessionnel
qui est ici l’objet de nos interrogations.

En partant de travaux selon lesquels les pratiques scripturales permettent un « retour
réflexif » à distance, favorisé par la prise de conscience qu’autorise la mise à l’écrit
d’un acte ou d’un discours (Goody, 1977), nous tentons ici de montrer comment un
« espace réflexif » par les pratiques scripturales est mis en place, géré et valorisé
dans certains lieux de formation professionnelle alors qu’il l’est beaucoup plus diffi-
cilement dans d’autres. Dans cette perspective, nous mettons en relation les discours
et pratiques de différents acteurs de la formation professionnelle ainsi que les modes
de fonctionnement de quatre systèmes de formation du domaine de la santé : l’insti-
tut de formation en soins infirmiers, l’école des sages-femmes, l’école des aides-soi-
gnants/aides-puéricultrices et l’école des ambulanciers.

Réunies en un même lieu (2), ces quatre institutions apportent leur contribution à la
formation des « professionnels de santé », mais elles correspondent aussi à des orga-
nisations, des publics, des niveaux de recrutement et de qualification fort différents.
L’histoire contingente et le fonctionnement particulier de chaque lieu de formation
interdisent de fait les équivalences terme à terme, mais pour autant, cela ne doit pas
empêcher une mise en relations des quatre institutions entre elles. Cette mise en rela-
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rewriting, professional dissertation and writing of professional 
documents) have been analysed and compared in the context of four
institutions of health professional training : ambulance men, nurse-
assistants, nurses and midwives in Ile de la Réunion. This study shows
that the reflexive dimension of writing is far from concerning all 
students at all training levels. The higher the level of professional 
training, the more diversified the writing practices, the more students
are given the opportunity to reflect usefully about action.

2 - Il s’agit du centre de formation du Centre hospitalier départemental de Saint-Denis, à l’Île
de la Réunion. Le Centre de formation fait partie intégrante de l’institution hospitalière.
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tions se révèle d’ailleurs utile et fructueuse puisqu’elle joue essentiellement comme un
stimulant dont l’intérêt est, a minima, de permettre d’activer l’analyse, de gagner en
généralité et d’identifier les variations. Ainsi, ce sont 293 étudiants en formation pro-
fessionnelle répartis en quatre lieux de formation différents (3) qui sont appréhendés
par le biais d’approches complémentaires : analyses de différents types de produc-
tions écrites, entretiens semi-directifs, observations in situ (4). Les productions langa-
gières des étudiants et des formateurs ne sont aucunement considérées comme des
manifestations de maîtrise du système linguistique, mais comme relevant d’actes de
langage créés par des locuteurs qui s’inscrivent socialement et témoignent de leur
façon de penser le monde et les rapports sociaux (Bautier, 1995). En tant que produit
des situations et des systèmes de rôles sociaux dans lesquels les personnes sont socia-
lisées, ces productions langagières (5) sont aussi constitutives des constructions
sociales. Elles concernent tout autant l’individu en formation que le microgroupe, la
promotion, l’institution de formation ou même le monde du travail dans lequel les étu-
diants évoluent pour environ moitié de leur temps : c’est à travers elles que nous
appréhendons les réalités sociales dont nous rendons compte dans cet article.

Notre recherche se développe selon quatre axes. Le premier nous amène à mettre en
évidence les liens que les étudiants établissent entre la pratique scripturale et l’action,
tandis que le second permet d’étudier le rapport qu’ils entretiennent à l’écriture pro-
fessionnelle. Ces deux premiers points relèvent essentiellement d’analyses des dis-
cours tenus par les acteurs, alors que les deux suivants relèvent plus d’une analyse
des pratiques observées dans les quatre lieux de formation. Nous cherchons à voir
comment les étudiants gèrent les écritures et réécritures des cours et enfin, nous ter-
minons par une étude de la façon dont s’inscrivent et se construisent les mémoires
professionnels dans les deux institutions de formation qui les exigent (institut de for-
mation en soins infirmiers et école des sages-femmes).

Maryvette BALCOU-DEBUSSCHE
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3 - 34 ambulanciers, 36 aides-soignants/aides-puéricultrices, 166 infirmiers et 57 sages-
femmes.
4 - Du côté des productions écrites, nous avons analysé 293 textes produits pour les besoins
de la recherche (ces textes ont été écrits par les étudiants en réponse à la question : « L’écri-
ture et la formation professionnelle : dites ce que vous voulez à ce sujet »), 40 lettres de moti-
vation écrites par les candidats à la formation d’ambulancier, des « transcriptions » de cours
et des réécritures réalisées par les étudiants, les mémoires professionnels des infirmiers et des
sages-femmes en formation ainsi que les documents en circulation dans les lieux de formation
(plannings, projets pédagogiques, circulaires…). En outre, 29 entretiens semi-directifs ont été
menés avec les personnels de direction (4), les formateurs (6), les étudiants (19). Enfin, les pra-
tiques étant plus différenciées que les discours sur les pratiques (Grosjean, Lacoste, 1999),
nous avons mené diverses observations dans les quatre lieux de formation : situations de
cours, écriture dans le dossier de soins, séances dites « de pratique ». Les discours écrits et
oraux ont fait l’objet d’une analyse de contenu.
5 - Et aussi du fait de leur mise en relation avec les pratiques.
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Le développement de ces quatre axes permet de mettre en évidence des inégalités
d’accès à la réflexion sur l’action par les pratiques scripturales, mais il permet aussi
de souligner la présence d’un élément fortement discriminant. Puisse notre contribution
participer ainsi à une meilleure compréhension des enjeux des pratiques d’écriture, à
un éclairage du fonctionnement des organisations (6) dans lesquelles les personnels
évoluent, à une lisibilité accrue de la place qu’occupent les différents acteurs et du rôle
qu’ils peuvent potentiellement jouer dans les changements des institutions.

ÉCRITURE D’UN ACTE OU ACTE D’ÉCRITURE?

Dire les faits a longtemps été considéré comme équivalent à décrire les faits, et utili-
ser la langue a longtemps consisté à s’en servir pour parler des choses telles qu’elles
apparaissaient. En tentant de mettre en relation l’action et le langage, Austin montre
que tout acte de langage est un acte : c’est la construction d’une situation, d’un cadre
de communication, de relations entre les interlocuteurs, de la représentation de soi
et des autres (Austin, 1962). Sans que les locuteurs en aient forcément conscience,
l’acte de langage produit des effets et ce faisant, il participe à l’extension et au déve-
loppement des activités cognitives (Goody, 1977) ainsi qu’aux modifications des
situations sociales d’interaction (Bautier, 1995).

Le rapport entre l’écriture et l’action peut néanmoins être envisagé d’au moins deux
façons différentes. Soit l’écriture est considérée comme un outil de transcription d’un
acte réalisé : elle est alors utilisée dans ses fonctions de communication, de conserva-
tion, et est considérée comme étant en second plan par rapport à un acte antérieur (7).
Soit elle est pensée comme un acte au sens austinien du terme : c’est un acte authen-
tique dont la fonction première est une fonction de production à part entière. L’écriture
est alors une action, au même titre que d’autres actions visibles, ce qui lui confère une
légitimité tout à fait différente de celle qu’elle a dans le premier cas.
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6 - Les termes « organisation » et « institution » seront utilisés indifféremment dans cet article.
En employant ces termes, nous faisons référence aux caractéristiques suivantes : division des
tâches, distribution des rôles, système d’autorité, système de communications et système de
contribution-rétribution (Bernoux, 1985).
7 - S’il engage peu son auteur, l’écrit produit n’en garde pas moins une forte valeur symbo-
lique puisqu’il permet de garder la mémoire de pratiques réalisées.
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Responsabilisation et prise de conscience : rôle et valeur 
de l’écriture

La pratique de l’écriture associée à l’acte renforce la valeur de ce dernier en lui
conférant une sorte de « seconde existence » si bien que, poser la question du rap-
port entre l’écriture et l’acte amène nécessairement à poser la question des différents
rôles accomplis par le langage. M. Lacoste en évoque une multiplicité : pouvoir de
désignation, nomination et métaphorisation, force d’évocation des objets en leur
absence, capacité à marquer les rapports temporels et à désigner les frontières (dans
l’espace), mobilisation du passé et possibilité de profiler le futur, distinction des
modalités variables selon les langues et inscription des rapports sociaux (Lacoste, in
Boutet, 1995). Tout en restant soumis à l’interprétation, le langage construit donc
l’univers de l’action mais en même temps, si nous nous plaçons du point de vue du
scripteur, nous lui reconnaissons un autre rôle, non moins essentiel : il accroît le degré
de responsabilisation et le niveau de la prise de conscience effectués par l’auteur par
rapport à l’acte effectué. Écrire sur ce que l’on a réalisé conduit en effet à prendre
conscience de sa propre action, à se penser comme producteur d’actes et non pas
comme simple exécuteur (Albert, 1993). En cas de conflit, les professionnels de santé
devront répondre de leurs actes à travers, non pas ce qu’ils ont fait, mais à travers
ce qu’ils en ont écrit. On voit donc comment à partir d’un rôle particulier du langage
écrit se dégage l’idée conjointe de valeur à accorder à l’écrit d’une part, à l’acte réa-
lisé d’autre part (Charlot, Bautier, Rochex, 1992).

Très étroitement liée aux différents rôles du langage, la valeur de la pratique scrip-
turale, de l’écrit qui s’y rapporte et de l’acte qui constitue l’objet même de la pra-
tique d’écriture est elle-même fonction de plusieurs éléments. D’une part, l’utilisation
qui est faite de l’inscription écrite. Outre l’inscription dans le temps et dans l’espace,
l’écriture autorise un regard rétrospectif avec des possibilités d’utilisation diverses :
responsabilité de l’auteur en cas de conflit, lecture par les équipes qui prennent le
relais, surveillance et contrôle de la part des supérieurs hiérarchiques, comptabilisa-
tion des actes par les administrations. D’autre part, la distance entre le statut du
scripteur et celui du lecteur qui s’en accapare va intervenir tout autant que la qualité
de la signalisation de l’acte et de la dimension symbolique qui s’y rapporte. L’acte
est décrit à travers ses éléments constitutifs, son organisation, sa chronologie et les
différents partenaires qu’il implique mais ces indications sont portées différemment
selon les scripteurs (investissement dans la profession, dispositions particulières à
l’écriture, rapport aux hiérarchies, degré d’expertise…) : la façon de dire faisant
partie « du sens du dire » (Bautier, 1995), écrire sur l’action ou écrire l’action ne se
réduit donc pas à une simple « transcription ».

L’écriture est ainsi le reflet de l’action et constitutive de cette dernière, mais 
pour autant, elle ne peut guère rendre compte de la complexité des situations de 
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formation professionnelle. En effet, des résultats insuffisants dans le premier domaine
ne sont pas nécessairement corrélés avec de faibles compétences dans l’autre, et il
ne faudrait pas tomber dans le piège d’une association trop simpliste qui conduirait
à dire que, dans tous les cas, l’écriture sur l’action permet d’optimiser l’action elle-
même. Ce serait minimiser la complexité de l’acte d’écriture, la variété des compé-
tences mises en jeu lors de la pratique scripturale, mais aussi les incidences de
l’histoire personnelle du scripteur sur cette même pratique. Un scripteur qui n’a eu
que très peu de contacts avec la pratique scripturale, et qui se considère comme un
faible scripteur ne tire pas les mêmes bénéfices de sa pratique d’écriture que son
confrère. Est-ce à dire que son action en est amoindrie ? Sans répondre par l’affir-
mative ou la négative à cette question, nous dirons plutôt que par le biais de la pra-
tique scripturale, les acteurs explorent une dimension de l’action (dont l’action
professionnelle) que d’autres n’explorent pas lorsqu’ils se mettent (ou sont mis) à
l’écart des pratiques d’écriture. C’est précisément à la mise en place, au fonctionne-
ment et à la valorisation de cet « espace réflexif » que nous nous intéressons ici.

TOUT LE MONDE N’ÉCRIT PAS L’ACTION

Dans le domaine de la santé, comment les étudiants en formation professionnelle
posent-ils la question de l’écriture et de l’action ? Chez les infirmiers et les sages-
femmes, l’analyse des discours montre un premier paradoxe puisque d’un côté, les
étudiants pensent majoritairement l’écriture dans ses fonctions de « transcription »
des actes réalisés, et de l’autre, ils reconnaissent pleinement la responsabilité du
scripteur qui doit toujours être en mesure de répondre de son acte scriptural. Les étu-
diants de première année à l’institut de formation en soins infirmiers associent trois
fois moins souvent les idées d’écriture et d’acte que ceux de deuxième année (11 %
en 1re année et 34 % en 2nde année) (8). Les discours témoignent ainsi d’une confron-
tation entre un héritage issu de la tradition scolaire qui se perpétue au sein de la for-
mation professionnelle (l’écriture permet de noter, conserver, communiquer aux
autres) et la découverte d’une réalité nouvelle où l’écriture engage son auteur au
point de l’amener à comparaître devant la justice en cas de conflit. Il s’agit d’une
question particulièrement sensible dans le secteur paramédical où l’on pourrait aisé-
ment réinterpréter le postulat austinien en disant que « faire, c’est écrire » puisque
tout acte pratiqué doit être transcrit afin d’avoir la preuve de son existence. À l’in-
verse, tout ce qui n’a pas été écrit peut être considéré comme n’ayant pas été réa-
lisé. Cet apprentissage que les étudiants font au cours de leur formation entre en
conflit avec le sens commun ; il conduit d’ailleurs à une évolution du rapport à l’écri-
ture au cours de la formation (Balcou-Debussche, 2001).

154

Inégalités d’accès à une réflexion sur l’action par les pratiques scripturales

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

8 - Les éléments statistiques sont issus des analyses de textes produits pour les besoins de la
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Plus on monte dans la hiérarchie des professions de santé, plus l’écriture et l’acte sont
étroitement liés : 3 % des ambulanciers saisissent le concept d’action dans leurs
textes, 8 % chez les aides-soignants, 23 % chez les futurs infirmiers et 30 % chez les
sages-femmes. Dans les professions où les acteurs ne sont pas amenés à écrire leurs
actes, en l’occurrence chez les ambulanciers, on ne retrouve pas cette focalisation
sur l’aspect indispensable de l’écriture puisque, fidèles au sens commun, les ambu-
lanciers pensent les fonctions de communication et d’expression comme les deux
fonctions premières de l’écriture, sans conférer à cette dernière un statut particulier,
notamment par rapport à leur profession. On mesure ainsi à travers les discours
comment l’inscription dans des pratiques professionnelles particulières modifie le
rapport à l’écriture, mais on voit aussi comment le discours résiste à cette transfor-
mation. Les étudiants de l’institut de formation en soins infirmiers et de l’école des
sages-femmes continuent majoritairement à parler de l’écriture comme d’un acte de
« transcription » alors que plusieurs indicateurs montrent qu’ils ne la réduisent pas à
cette seule dimension.

Rapport à l’écriture professionnelle

Quel rapport les étudiants entretiennent-ils avec l’écriture professionnelle (9) ? Les
travaux portant sur les types de lectures prisés par les hommes et les femmes mon-
trent que, plus que l’intensité de la lecture, ce sont les fonctions et contenus qui les
séparent. Ainsi, la littérature professionnelle n’est lue que par 23 % des femmes
contre 44 % chez les hommes alors que pour la « grande littérature » c’est l’inverse,
soit 43 % des femmes et 24 % des hommes (Garbe, 1993, p. 189). Chez les étu-
diants, il faut considérer que les écrits professionnels sont, a priori, lus par nécessité,
en relation directe avec les cours et l’écriture du mémoire professionnel.

Lorsque l’on interroge les étudiants sur un éventuel investissement de leur part dans
l’écriture professionnelle, les discours tenus rendent compte de plusieurs tendances.
D’une part, l’écriture professionnelle ne fait pas partie de leurs préoccupations ni de
leurs projets. Saturés de pratiques d’écriture, les étudiants pensent plutôt la sortie de
la formation professionnelle comme un temps « sans » écriture. Ils disent néanmoins
que si quelqu’un les sollicite pour écrire sur leur profession, ils sont éventuellement
prêts à répondre à la demande. Les propos, tenus à la fois par les infirmiers et les
sages-femmes, témoignent dans l’ensemble d’une insécurité très prononcée par rap-
port aux compétences scripturales : « Pas pour l’instant, je n’ai pas vraiment l’habi-
tude de partager mes écrits, je ne sais pas si j’ai assez confiance en moi pour l’offrir
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aux autres. J’ai des doutes sur moi d’abord, j’ai un peu peur en montrant mes écrits
de montrer mes failles, ce n’est pas évident de se montrer tel qu’on est et de se voir
tel qu’on est. » (futur infirmier, 1re année) Cette insécurité est d’ailleurs renforcée par
une image diffuse et imprécise des réseaux de diffusion des écrits professionnels.
Lorsque l’on est étudiant à La Réunion, la plupart des espaces professionnels ouverts
au dire ou à l’écrire sont lointains et l’éloignement géographique ainsi que l’image
de la métropole ne favorisent pas forcément un investissement dans le domaine de
l’écriture professionnelle. Cette situation peut d’ailleurs, en partie, expliquer l’utilisa-
tion de voies non professionnelles pour diffuser les écrits (Pizurki et al., 1988).

L’écriture professionnelle est souvent pensée comme une offrande de la part du scrip-
teur sans qu’il y ait forcément un gain pour lui. Les idées de générosité et de don de
soi, voire de sacrifice, sont fortement valorisées et elles sont à mettre en relation avec
un héritage associant à la fois l’infirmière, la femme et les soins à l’autre (l’enfant,
l’époux, le patient) et indirectement le maternage, le soutien, l’émotivité et la subjec-
tivité (Pizurki et al., 1988). Le témoignage suivant en rend compte : « Les infirmières
n’ont peut-être pas grand chose à gagner mais beaucoup à donner, à apprendre
aux autres, je ne connais pas encore vraiment le métier d’infirmière, mais j’ai l’im-
pression qu’on aura à apprendre aux autres, qu’il y a quelque chose de caché,
qu’on ne sait que quand on est infirmière, je le saurai dans trois ans, quand je ferai
partie de la secte, quelque chose qu’elles sentent, c’est le mot, ce n’est pas objectif.
Relever le défi, ce serait de pouvoir exprimer par l’écriture ce truc-là. » (future infir-
mière, 1re année)

On voit donc comment les discours restent empreints d’une spécificité affective qui
n’est pas toujours remise en cause et qui est fortement liée à de prétendues caracté-
ristiques féminines. Si l’écriture professionnelle en est le reflet, elle en est aussi consti-
tutive. À travers les écrits qu’elles produisent, les professions paramédicales
construisent une image de la place qu’elles entendent occuper dans le secteur de la
santé et la formation a un rôle non négligeable à jouer sur ces questions. Certaines
infirmières sont conscientes du rôle que l’écriture joue(ra) dans la reconnaissance de
leur profession : « D’abord la profession infirmière, elle écrit peu. Je pense qu’il y
aurait à gagner, ne serait-ce que par la valorisation de ce qui est effectué, ne serait-
ce que cela, parce qu’il s’en fait des choses, il s’en fait énormément, mais c’est vrai
que notre culture c’est le geste technique, c’est hyper important. »

Les discours font enfin apparaître l’idée que, même si l’écriture professionnelle fait
peu partie des préoccupations des étudiants, plus le niveau de formation monte, plus
les acteurs se positionnent en faveur de possibilités de réflexion sur l’action, y com-
pris par le biais de l’écriture. Cela va d’ailleurs de pair avec une reconnaissance
accrue de cette activité comme faisant partie intégrante du travail de l’étudiant, voire
du travail du (futur) professionnel.
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LES PRATIQUES SCRIPTURALES : UN LIEU DE CRISTALLISATION
DES DIFFÉRENCIATIONS

Dans le discours des étudiants en formation, l’association « écriture-réflexion-prise de
distance » est rarement effectuée et ce, quelle que soit la formation (10). Pourtant,
l’écrit permet l’exercice d’opérations spécifiques (stockage des informations, mémori-
sation, manipulation, décomposition, analyse, décontextualisation, réorganisation de
la communication orale, classification, reclassement des informations, extension du
savoir, nouvelles mises en relation, aide à la prise de conscience) (11) et les attitudes
de mise à distance jouent un rôle important dans les processus d’apprentissage
(Charlot, Bautier, Rochex, 1992). Mais ce sont des éléments que les étudiants en for-
mation mobilisent peu dans leurs discours : ils disent qu’ils écrivent pour communi-
quer, conserver des données, mais pas (ou peu) pour réfléchir, penser ou prendre de
la distance par rapport à leurs actions. Le même type de résultats s’observe d’ailleurs
chez les futurs enseignants et les éducateurs (Dejemeppe, Dezutter, 2002).

Du côté des institutions de formation, la situation est presque identique puisqu’on
s’aperçoit que la prise de distance que l’écriture autorise n’est ni véritablement valo-
risée, ni légitimée. Lorsqu’elle est mentionnée, c’est à travers le discours oral de tel
formateur qui en a conscience mais on peut dire que globalement, l’institution ne
prend pas en compte ce travail d’analyse que permet l’écriture. Cela signifie-t-il
qu’elle est inexistante ? Pas du tout, car on s’aperçoit que cette fonction est travaillée
indirectement, par les étudiants eux-mêmes.

La gestion des cours : écritures et réécritures

Les réécritures des cours sont menées par la majorité des étudiants dans les écoles
d’aides-soignants, de sages-femmes et d’infirmiers. En situation de cours, le souci
premier des étudiants est de noter un maximum de données si bien que l’activité
principale se traduit par une écriture quasi-intégrale de la parole. L’étudiant ne s’en-
combre l’esprit ni avec la sélection d’informations, ni avec la réflexion sur ce qui est
dit, ni avec le souci de compréhension du propos tenu : « Ils notent mot à mot, s’il
leur manque le “et”, ils demandent de répéter la phrase. » (formateur). Le rythme du
cours dépasse souvent de loin la capacité des étudiants à écrire rapidement, mais la
plupart du temps la situation se déroule sans heurts car le formateur est largement
sollicité ; il finit par s’adapter aux possibilités de son groupe.
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Que se passe-t-il après les cours ? Dans la grande majorité des cas, la « transcrip-
tion » est suivie par une réécriture personnelle hors cours. Le cours saisi in situ prend
alors le statut de brouillon, et la réécriture personnelle supplée à ce premier essai en
offrant un travail plus soigné, mieux organisé et plus agréable à parcourir. Ce tra-
vail de réécriture n’est pas un travail de recopie du premier jet. Si le plan général
est rarement modifié, les transformations portent surtout sur les relations entre les
phrases ou les phrases elles-mêmes : déplacements, substitutions et suppressions sont
les opérations linguistiques les plus couramment pratiquées. La réécriture conduit à
engager une réflexion sur ce qui constitue l’essentiel du propos et à éliminer les élé-
ments non indispensables ou superflus (Goody, 1977).

Ces pratiques de réécriture ne sont pas vécues comme des pertes de temps, et les
étudiants leur reconnaissent des fonctions et valeurs multiples : capacité à travailler
la force de la lecture et à « s’emparer du texte » (Fabre, 1993), appropriation des
savoirs et du discours de l’autre, mise en activité (12), construction d’une « image
mentale » (13) mobilisable lors des évaluations. En termes de résultats, le travail de
réécriture se traduit par des effets sur l’apprentissage (Vygotski, 1985). L’activité de
réécriture oblige à travailler le cours, à le lire, à le questionner : c’est donc un
moment privilégié que l’étudiant accorde à un retour sur les savoirs qui lui ont été
dispensés. Cette activité a des incidences sur la compréhension que l’étudiant a de
son cours, ainsi que sur la capacité à mémoriser des informations qui en sont issues
(Goody, 1977) : il s’agit d’un investissement utile sur les court, moyen et long termes
(préparation des évaluations et construction d’outils pour l’exercice professionnel).

Le cas des ex-professionnels

Pour la plupart des étudiants, cet apprentissage est un héritage élaboré à partir de
pratiques variées et de socialisations diverses dans le cadre scolaire, mais on s’aper-
çoit que certains étudiants ne connaissent ni l’intérêt de ces pratiques, ni leur utilité
dans le cadre d’une formation. C’est surtout le cas chez les professionnels qui intè-
grent une formation en ayant pour seule base des acquis scolaires de faible niveau
et qui de plus, sont souvent très lointains. Ces professionnels évoquent toutes sortes
de difficultés (« manque de mémoire », « fautes d’orthographe », « neurones qui
fonctionnent lentement »…) sauf celle qui consiste à se rendre compte qu’ils ne
connaissent pas (ou peu) certaines pratiques constitutives des apprentissages réussis.
Cette question est d’autant plus importante que ces pratiques ne se voient pas dans
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13 - Pour reprendre une expression utilisée par un formateur de l’école des sages-femmes.
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le cadre de la formation puisqu’elles se développent en dehors des cours. Les pre-
miers moments de lisibilité des échecs sont les évaluations, et c’est seulement à ce
moment précis que ces étudiants mesurent le décalage qui existe entre la perception
qu’ils ont de leurs compétences et les attentes de l’institution. Dans le meilleur des
cas, les étudiants réussissent à associer leur échec à un manque de pratiques effi-
caces du côté de leurs façons de gérer leurs apprentissages. Mais dans la plupart
des autres cas, c’est une incompréhension totale qui suit la découverte de l’échec.
C’est alors un profond découragement qui en est la conséquence immédiate : « Je
voulais tout casser, j’ai voulu me tuer, ah si ! Moi, on me dit que j’ai échoué à 0,50,
à un dixième près, je travaille tous les soirs, les week-ends et tout ! » (aide-soignant
en difficulté, ex-professionnel).

Si la réflexion sur les savoirs ne passe pas uniquement par les pratiques d’écriture,
il n’en reste pas moins que ces dernières sont largement constitutives de ce travail de
réorganisation et d’appropriation des savoirs (Goody, 1977). Réfléchir sur les
savoirs dispensés pendant les cours est une pratique intellectuelle nécessaire dans le
cadre de la formation professionnelle, mais son identification reste très difficile d’une
part parce qu’elle se travaille à travers des pratiques non visibles dans le cadre de
la formation et d’autre part parce que les institutions elles-mêmes ne les valorisent
pas. D’autres tentatives mises en œuvre par certains étudiants, notamment celles qui
mobilisent l’oral plutôt que l’écrit, se révèlent souvent infructueuses. Les étudiants s’en
rendent compte eux-mêmes, ainsi qu’en témoigne ce futur aide-soignant : « Les trois
premiers mois de la formation, je m’enregistrais sur des cassettes et j’écoutais dans
la voiture. On apprend, mais on n’assimile plus après. »

Par rapport à l’action, c’est surtout la formation elle-même qui constitue un lieu 
privilégié d’objectivation pour ces ex-professionnels qui, très souvent, intègrent la for-
mation pour changer de statut social (14) ou pour régulariser une situation profes-
sionnelle (15). L’étudiant est alors amené à mettre en relation les savoirs qu’il mobilisait
jusque-là dans l’action et ceux qui sont mobilisés dans les apports théoriques relatifs à
ces mêmes actions. C’est ce dont témoigne cette future aide-soignante, ex-agent hos-
pitalier : « Ça fait tellement longtemps et avec l’expérience qu’on a, on met l’expé-
rience en avant. Et finalement, ça n’a rien à voir, tout ce qu’on apprend ici, ça n’a rien
à voir avec ce qu’on a appris sur le tas, ah oui, rien à voir, il y a des choses qu’on fait,
qu’on n’a pas le droit de faire et qu’on le sait pas, maintenant qu’on est à l’école, on
prend du recul, on se dit ben finalement il ne fallait pas faire ça. » Elle ajoute plus loin :
« Avant d’entrer à l’école d’aide-soignante, je ne voyais pas la nécessité, maintenant
que je suis à l’école, je vois la nécessité, des écrits, des transmissions écrites, oui, c’est
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pour avoir un meilleur suivi, si on a oublié quelque chose c’est noté quelque part, mais
avant je ne voyais pas. » Ce passage est d’autant plus important qu’il constitue une
double mise à l’épreuve. D’une part, l’étudiant procède à une réinterprétation des pra-
tiques, des actions et des dispositifs dont il pensait connaître tous les secrets. D’autre
part, il procède également à une réinterprétation de son rôle et de sa place puisque
dans la plupart des cas, à l’issue de la formation, il a un statut social différent de celui
qu’il avait avant son entrée en formation.

Une pratique de production : le mémoire professionnel

Dans les différentes formations de santé, l’exigence ou non d’un mémoire profession-
nel au cours de la formation constitue un lieu incontournable de cristallisation des dif-
férenciations. Seuls les infirmiers et les sages-femmes sont amenés à produire un
mémoire professionnel, les aides-soignants ayant uniquement l’occasion d’écrire
quelques exposés dont la forme et le contenu sont fortement structurés par l’institution.
Quant aux ambulanciers, leurs écrits se limitent la plupart du temps à des énoncés
fournis en réponse à des questions posées, notamment en vue du contrôle des connais-
sances. Les « transcriptions » de cours sont même peu fréquentes puisqu’un usage
massif de polycopiés rend leur pratique presque inutile (Balcou-Debussche, 2002).

Dans le cadre de leur formation professionnelle, les ambulanciers et les aides-soi-
gnants ne bénéficient pas d’un « espace réflexif » par les pratiques scripturales. Au
cours de leur formation, mais également au cours de leur profession, les possibilités
de réfléchir sur l’action sont rares, notamment parce qu’ils ne disposent pas de l’un
des lieux qui en permettrait l’expression, à savoir l’écriture (Bautier, 1995). Ils dis-
posent certes de la parole, mais considérer la parole et l’écriture comme des activi-
tés équivalentes serait nier tout le pouvoir symbolique conféré tant à l’écriture qu’à
celui qui la produit. Les travaux de D. Fabre montrent en effet comment, dans les
groupes où la compétence à lire et à écrire est plutôt rare, les non-lettrés considèrent
que l’écriture métamorphose celui qui la détient et qu’elle est le plus puissant des
signes discriminants (Fabre, 1993). En fait, plus les niveaux de recrutement et de for-
mation sont faibles, plus les étudiants sont confrontés à des tâches d’écriture qui cor-
respondent à des situations de soumission et qui les préparent à être exécutants :
« transcription » des cours, rédaction de plans synthétiques des cours en vue de la
préparation des examens (aides-soignants), pas d’écrits dont ils sont les auteurs (au
sens de la production). Les activités d’écriture y sont tellement normées et cadrées
qu’elles ne laissent qu’une très faible marge de manœuvre aux scripteurs. Ce sont
donc des activités qui s’apparentent beaucoup plus à des restitutions qu’à des pro-
ductions puisque la fonction première de ces pratiques scripturales est de permettre
de « transcrire » du déjà vu (savoirs abordés par un formateur ou acte réalisé). La
restitution de ce déjà vu se suffit à elle-même, ce qui éloigne de fait les étudiants de
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pratiques à travers lesquelles ils seraient amenés à penser et à écrire les choses
autrement que comme elles se présentent. Cette situation arrange et dérange à la fois
puisque d’un côté, le fait que la réflexion sur les pratiques par le biais de l’écriture
ne soit pas accessible à tout le monde confère à ceux qui la mettent en œuvre un sta-
tut particulier, de l’autre, on peut se plaindre à loisir du fait que certains acteurs « ne
font rien » pour changer ou faire évoluer les choses (profession, qualité des soins, de
l’accueil…) alors qu’ils ne disposent que de très peu de moyens pour y parvenir.

Pour les étudiants dont le niveau de recrutement et de formation s’élève, en l’occur-
rence les infirmiers et les sages-femmes, quel rôle peut jouer le mémoire profession-
nel par rapport à l’optimisation des pratiques ? En premier lieu, les étudiants ont
potentiellement l’occasion d’observer des pratiques, non pas pour apprendre à faire
à l’identique, mais pour réfléchir « sur », ce qui n’est pas du tout la même chose. Le
projet de mémoire les amène en principe à établir un constat ou état des lieux qui
ne peut pas se satisfaire d’une version descriptive puisqu’il s’agit bien de définir une
problématique tenant compte à la fois des savoirs savants et des pratiques observées
sur le terrain. L’écriture est le lieu privilégié où vont se tisser des relations entre des
connaissances théoriques construites par des chercheurs et/ou des professionnels et
des pratiques de terrain. En quoi cela participe-t-il de la socialisation profession-
nelle ? D’une part, les étudiants vont construire peu à peu l’idée que les pratiques
perçues la plupart du temps comme des pratiques ordinaires peuvent donner lieu à
des recherches « de haut niveau » : elles sont alors pensées non pas comme des acti-
vités insignifiantes et dignes de peu d’intérêt mais comme des actes authentiques qui
participent à la construction d’un ensemble et qui ont une valeur (Charlot, Bautier,
Rochex, 1992). D’autre part, la lecture de recherches va permettre de lire les pra-
tiques autrement qu’à travers le regard qu’on leur porte d’habitude, ce qui a pour
conséquence première d’enrichir l’approche que les acteurs peuvent avoir des faits.
Un nouvel éclairage sur des faits peut amener les acteurs à entrevoir de nouvelles
propositions d’actions, mais il peut aussi permettre de réhabiliter des acteurs dont on
n’apprécie pas toujours à leur juste valeur l’engagement ni la place qu’ils occupent.

Écrire sur des pratiques oblige aussi à se questionner sur le choix des mots qui dési-
gnent les choses ainsi que sur ceux qui rendent compte des actions. Autrement dit,
écrire sur la pratique oblige à affiner cette dernière. La pratique scripturale conduit
à se poser des questions de désignation (comment nommer les choses), de traitement
(comment saisir les choses, les faits), d’exposition (comment les montrer, en rendre
compte), de structuration (comment les organiser, les hiérarchiser) et de construction
sémantique (comment analyser et donner sens à ce qui est observé). Le discours est
une pratique avant d’être un moyen de s’exprimer sur des pratiques (Guigue-Dur-
ning, 1995) et il est un lieu de mise en scène d’un langage qui construit les réalités
sociales. Selon que l’on choisit tel mot ou tel registre plutôt que tel autre, le lecteur
ne construit pas la même réalité.
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Pour autant, il ne suffit pas d’être pensé comme un scripteur, ou comme un produc-
teur potentiel de mémoire professionnel pour que les bénéfices de l’écriture (dont le
fonctionnement d’un espace réflexif) soient effectifs. La présence ou non d’un
mémoire est certes un élément différenciateur entre diverses formations profession-
nelles, mais d’autres différences non moins importantes existent au sein même des
lieux où la demande institutionnelle légitime l’existence du mémoire professionnel.

Produire un mémoire professionnel : des différences de sens
et de valeur

Sur le plan de sa définition stricte, le mémoire professionnel des futurs infirmiers
équivaut sensiblement à celui de l’école des sages-femmes. Par contre, un certain
nombre de pratiques effectives ralentissent et amoindrissent considérablement les
effets formatifs et réflexifs que pourrait avoir le mémoire professionnel. Ces freins
sont de plusieurs ordres.

Tout d’abord des freins organisationnels propres aux institutions de formation, sans
que ces freins soient d’ordre structurel ou législatif : à l’institut de formation en soins
infirmiers, si le mémoire professionnel doit en principe être géré sur trois années de
formation, on s’aperçoit en fait qu’il est développé, dans la plupart des cas, sur à
peine deux années effectives, pour ne pas dire une seule. En second lieu, des freins
d’ordre pédagogique : les formateurs eux-mêmes font état de pratiques différenciées
qui correspondent à des conceptions différentes de ce qu’est le mémoire profession-
nel au sein de la formation, d’où un manque de consensus qui a tendance à « dérou-
ter » les étudiants. En troisième lieu, des freins d’ordre humain, qui se situent du côté
des étudiants et de leurs représentations d’eux-mêmes – représentations souvent
négatives – en tant que scripteurs. Enfin, des freins qui relèvent du statut social et de
la valeur symbolique de la profession parmi les autres professions de santé. La pro-
fession de l’infirmier en formation est construite socialement, hiérarchiquement et
symboliquement par rapport à la profession de sage-femme qui bénéficie d’une plus
grande autonomie par rapport au pouvoir médical, notamment à travers son habi-
litation à la prescription. Sur ces quatre points, des différences importantes séparent
l’institut de formation en soins infirmiers et l’école des sages-femmes.

L’analyse des mémoires professionnels réalisés par les étudiants montre également
des différences relatives aux divers temps d’élaboration. Chez les infirmiers, le
recueil des données s’effectue essentiellement par le biais de questionnaires (en
moyenne 15 à 20 questionnaires sont analysés) alors que chez les sages-femmes,
deux modes de recueil sont souvent associés (questionnaire ouvert et entretien). Dès
lors que l’on se situe dans le paradigme de l’action et que l’on se propose d’analy-
ser un champ d’activité professionnelle, l’observation directe est nécessaire (Fournet,
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Bedin, 1998), mais force est de constater qu’elle est quasi-absente dans le travail
d’élaboration des mémoires professionnels, notamment chez les futurs infirmiers. Les
investigations réalisées – dont les approches par la seule voie du questionnaire – sont
donc très réductrices par rapport à la complexité des réalités sociales. Les différences
entre les futurs infirmiers et les sages-femmes ne sont d’ailleurs pas moindres du côté
de la « mise en mots », notamment si l’on considère la distinction faite par
M. Guigue-Durning entre les mémoires professionnels. L’auteur identifie d’une part
des mémoires dans lesquels les modalités de présentation utilisent des techniques
d’ordre spatial pour soutenir et accompagner l’effort de la pensée, et d’autre part
des productions dans lesquelles « les stratégies de classification s’apparentent plus à
des procédures de rangement qu’à des opérations mentales abstraites centrées sur
la construction de catégories » (Guigue-Durning, 1995, p. 131). Les mémoires pro-
fessionnels des futurs infirmiers correspondent majoritairement à cette seconde caté-
gorie : ils obéissent à une structuration fortement guidée par les instructions des
formateurs, structuration qui se retrouve dans le plan adopté par la grande majorité
des étudiants (constat réalisé sur le terrain, exposé des théories mobilisables sur le
thème étudié, exposé des méthodes d’investigation, analyse des données). À l’in-
verse, chez les sages-femmes, la structuration du propos est différente d’un mémoire
à l’autre – ce qui atteste de constructions singulières, mises au service du projet de
l’étudiant – et l’agencement des différentes parties du mémoire professionnel s’or-
ganise autour d’une intention qui vise à sensibiliser, démontrer ou convaincre.

L’ensemble de ces éléments montre ainsi que, globalement, les futurs infirmiers béné-
ficient de possibilités statutaires de se positionner comme acteurs réflexifs sur leurs
pratiques mais les freins sont tels durant leur formation que seuls quelques-uns
d’entre eux réussissent à fournir un mémoire professionnel qui retienne l’attention. À
l’école des sages-femmes, les organisations mises en place, les relations humaines et
professionnelles témoignent à l’inverse d’une volonté de former des étudiantes
actives, autonomes et initiatrices de nouveaux développements de la profession. En
amenant les futures sages-femmes « à circuler dans diverses strates de sens » (Buche-
ton, Chabanne, 1999), le mémoire professionnel prend une place centrale dans le
dispositif alors que pour les futurs infirmiers, l’élaboration du mémoire reste globa-
lement pénible, tout en produisant de moindres résultats. En atteste ce propos : « Les
méthodes de contourner le principe sont innombrables : plagiat “déplacé” d’un
document existant (un peu d’habileté et ça marche très bien), regroupement de plu-
sieurs travaux existants afin d’en tirer des généralités (elles aussi déjà existantes).
Bon nombre de mémoires sont bouclés la veille, voire le jour même (passer les der-
nières nuits à faire son mémoire est plutôt courant, à ces heures avancées, cela se
rapproche plutôt de l’écriture automatique). » (étudiant infirmier, 2nde année)
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Conclusion

Les résultats que nous mettons en évidence permettent une lecture à deux niveaux.
En premier lieu, les pratiques d’écriture proposées aux étudiants en formation varient
considérablement d’un espace à un autre, et selon les niveaux de qualification et de
recrutement, on passe du professionnel non (ou peu) -scripteur (l’ambulancier) au
professionnel producteur de savoirs (les sages-femmes). En même temps, on passe
du praticien centré sur l’exécution de l’action au praticien pour qui la réflexion sur
l’action est facilitée et légitimée. Plus on monte dans la hiérarchie des formations,
plus les pratiques d’écriture et les fonctions de l’écriture sont diversifiées et travaillées
comme un potentiel intellectuel, cognitif, socioprofessionnel, voire culturel. Ce pre-
mier niveau d’analyse nous semble utile, tant pour les acteurs de la formation que
pour les décideurs car il permet de réfléchir à la nature, à la fréquence et à la place
des pratiques scripturales dans la formation professionnelle. À terme peut se profi-
ler l’idée de réhabilitation de ces pratiques et de gestion optimale de l’accompa-
gnement dont elles doivent faire preuve.

Un second niveau de lecture permet de mettre l’accent sur le fait que, au-delà des
pratiques scripturales et de la mise à distance qu’elles autorisent, l’analyse des pra-
tiques d’écriture permet une déconstruction de certains rouages organisationnels et
des volontés sociopolitiques qui légitiment leur existence. L’accès à un « espace
réflexif » par les pratiques scripturales fait l’objet de différenciations et au-delà de
celles qui sont immédiatement perceptibles, il s’agit bien d’un lieu où se fondent des
questions non moins importantes de stratifications sociales, de positionnements indi-
viduels et d’exercice de pouvoirs. Dès lors, on comprend mieux pourquoi il n’est pas
si simple de changer les pratiques, y compris celles qui paraissent souvent les plus
insignifiantes. Les espaces d’écriture correspondent à des espaces de réalisation et
de marquage professionnels (telle profession écrit dans tel dossier, pas dans l’autre),
et ce sont des enjeux fondamentaux qui se jouent derrière ce que bon nombre d’ac-
teurs considèrent comme des « pratiques très ordinaires ». Ainsi, c’est avec prudence
et curiosité qu’il y a lieu d’observer les orientations actuelles dans le domaine de la
santé. Sous prétexte de gains de temps et d’accroissement de la lisibilité, la volonté
de normalisation des pratiques d’écriture dans les institutions hospitalières ne doit
pas faire oublier le risque qu’il y a à normaliser « l’espace réflexif » des acteurs qui
en assurent le fonctionnement. Mais il faut aussi réfléchir à ce qu’engendre un
cadrage de plus en plus effectif des pratiques scripturales (remplir un dossier pour le
patient à l’aide de croix, par exemple) pour certaines professions qui cherchent
encore leur affranchissement, notamment par rapport au pouvoir médical. Il nous
semble que la profession infirmière a (aurait) beaucoup à gagner en explorant tout
ou partie de ces réflexions.
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PÉDAGOGIE FREINET / PÉDAGOGIE 
INSTITUTIONNELLE, AUTRES POINTS 
DE DIVERGENCE

Martine BONCOURT*

Résumé Issue de la pédagogie Freinet, la pédagogie institutionnelle (PI) s’en
distingue dès l’origine (années 60, Fernand Oury) par le rapport
qu’elle entretient avec la psychanalyse et, partant, avec la Loi dont les
institutions sont les piliers. Aujourd’hui, l’ancrage de la PI dans le frei-
nétisme semble moins évident, notamment pour ce qui concerne le
rapport à la poésie, à l’imaginaire et à l’expression des enfants. L’hy-
pothèse est qu’il faut voir là les effets conjugués d’une relative nou-
veauté des partisans de la PI dans la profession et dans le freinétisme,
de l’influence du discours de l’IUFM et de celle d’Oury lui-même qui
avait, du texte libre en particulier, une tout autre vision que Freinet.

Abstract Institutional Pedagogy (IP) originates in Freinet pedagogy but ever
since it was founded by Fernand Oury in the 1960’s, it has shown a
different attitude towards psychoanalysis and therefore towards the
Law and the institutions which support it. Nowadays, the roots of IP
in Freinet pedagogy are less apparent, especially as regards its atti-
tude towards poetry and children’s imagination and expression. This
is due to several combined reasons: first the relative novelty of IP
advocates in the teaching profession; second the influence of the trai-
ning in IUFM’s (French teacher training colleges); third the influence
of Fernand Oury himself, whose conception of ‘free text’ in particular
was quite different from Freinet’s.

* - Martine Boncourt, laboratoire CIVIIC, Rouen.
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C’est de la rencontre entre la pédagogie Freinet et la psychanalyse qu’est née la
pédagogie institutionnelle (PI), tendance Oury. On sait les liens et les désunions
qu’ont connus les deux mouvements, et il est certain qu’outre des rapports souvent
difficiles entre leurs deux leaders (1), des divergences de conceptions pédagogiques
ont rendu chaotique la cohabitation, en particulier celles qui concernent la place que
pouvaient prendre dans la compréhension des phénomènes de classe les quelques
outils que la psychanalyse prête au pédagogue.

Aujourd’hui, la PI a réintégré le mouvement Freinet et, tout en restant minoritaire, elle
a marqué un grand nombre des pratiques de l’ensemble de ses militants. On la
retrouve le plus fréquemment dans ce qu’on appelle des « champignons », sortes
d’îlots de réflexion de praticiens, qui poussent un peu partout en France et que des
chercheurs autorisés viennent parfois soutenir ou éclairer (J. Pain, F. Imbert…). Mais
la place – toujours très relative – que prennent la psychanalyse et les institutions
construites dans sa sphère constitue-t-elle encore l’unique point de divergence entre
les deux tendances du mouvement ? Certes, les uns et les autres maintiennent la « tra-
dition » des techniques Freinet de base : texte libre, journal, correspondance, sorties-
enquêtes, mais la part accordée à l’expression, à la création enfantine et, partant,
l’intérêt pédagogique et éducatif qu’on lui reconnaît, ont-ils évolué de la même
manière dans les deux groupes ? En d’autres termes, comment freinétistes et institu-
tionnels vivent-ils aujourd’hui, dans leur classe, ce qu’on a appelé dans les années 60
la « créativité », avant que terme et concept ne tombent ensuite en désuétude (2) ? Y
a-t-il divergences ? Comment se manifestent-elles et qu’est-ce qui est à l’origine, chez
les institutionnels, de l’évolution de certains des fondements de la pédagogie Freinet ?

Pour tenter d’apporter quelques éléments de réponses à ces questions, je dévelop-
perai assez longuement les résultats et les conclusions d’une enquête sur la poésie.
Cependant, malgré ce détour, nécessaire pour appuyer ma démonstration, l’objectif
de cette étude n’est pas de montrer quelles sont les différences de comportement sur
l’axe très particulier de la poésie mais de voir comment, à travers elles, se manifes-
tent des divergences de fond sur les grandes lignes, les valeurs du mouvement, dont
ces deux pédagogies sont issues.
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1 - Voir R. Fontvieille, L’aventure du mouvement Freinet vécue par un praticien militant, Méri-
diens-Klincksieck, 1989.
2 - Voir C. Brasseur, Étude sur l’évolution d’un discours didactique : la créativité à l’école
durant la période 1968-1985, thèse sous la direction de M. Tardy, Strasbourg, 1993.
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Enquête

Dans cette enquête destinée à comparer les comportements vis-à-vis de la poésie, j’ai
interrogé au cours de l’année scolaire 1995-1996 125 enseignants de l’école élé-
mentaire répartis selon la pédagogie pratiquée en : « freinet » (38 individus), « non-
freinet » (56) et « institutionnels » (31).

Les 56 enseignants qui constituent la population des « non-freinet » ont été contac-
tés essentiellement en Alsace. Par souci de simplification, j’ai nommé ainsi tous ceux
qui ne se reconnaissaient pas comme adeptes de la pédagogie Freinet ou la péda-
gogie institutionnelle, mais qui pratiquent ce qu’ils nomment un « mélange de
méthodes », consciente du fait qu’il est tout à fait réducteur de définir un ensemble
de personnes par ce qu’elles ne sont pas.

Quant à la population des freinétistes et des institutionnels, elle constitue ce qu’on
appelle un « échantillonnage à la source », c’est-à-dire qu’elle a été contactée soit
par l’intermédiaire d’un tissu relationnel, soit pendant les congrès du mouvement –
au cours desquels les uns et les autres se retrouvent, signe manifeste de la réinté-
gration des institutionnels à l’ICEM (Institut coopératif de l’École moderne). Par sim-
plification et pour les distinguer à la fois du fondateur et de ses descendants naturels,
les adeptes de la pédagogie Freinet seront désignés indifféremment par les termes
de « freinétistes » ou de « freinet » auquel on aura fait perdre la majuscule.

Le biais apporté par cet échantillonnage dit « stratifié » (les catégories, dont cer-
taines : PF et PI, sont grossies hors proportions, représentent les strates) sera en par-
tie corrigé par le renvoi permanent à un pourcentage. La discutable représentativité
de notre échantillon constituerait sans doute une limite importante si le but poursuivi
par cette enquête était d’estimer statistiquement des attitudes globales. On tolérera
cependant ce défaut de non-représentativité dans la mesure où il s’agit plutôt de véri-
fier des hypothèses portant sur des relations et des comparaisons.

Du côté de chez Freinet : le bain quotidien

Comme on pouvait s’y attendre, les praticiens freinet donnent à voir, sans ostenta-
tion, des signes manifestes d’une très grande richesse en matière de réflexion et de
pratiques pédagogiques sur la poésie. Observons pour nous en convaincre le
tableau 1, dans lequel sont regroupées toutes les informations concrètes relatives aux
pratiques qui ont cours chez les uns et chez les autres. Dans tous les cas, mis à part
le temps annoncé comme étant consacré à la poésie et qui est sensiblement le même
partout, les indicateurs vont dans le même sens, c’est-à-dire que les freinet ont une
longueur d’avance. D’une part, le nombre de poèmes étudiés ou appris par cœur

Martine BONCOURT

169

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

167a182.boncourt  16/06/04  9:00  Page 169



est toujours beaucoup plus important, les chiffres allant parfois du simple au double
(50 contre 25 pour les PI, 24 pour les non-freinet). D’autre part, ils font état de pra-
tiques plus démocratiques puisqu’ils sont les moins nombreux à choisir seuls le cor-
pus de poèmes étudiés.

Enfin, on ne s’étonnera pas de l’avance des freinet en matière de création poétique,
la créativité étant l’un des axes forts de la pédagogie active, comme l’a montré, entre
autres, C. Brasseur (3). Il faut noter enfin et surtout que c’est dans ce groupe que l’on
trouve le plus de maîtres qui prétendent vivre avec leurs élèves un « bain poétique
quotidien », ce dont témoignent les expressions utilisées pour répondre à l’ensemble
du questionnaire : « Commencer chaque journée en beauté », « présence perma-
nente », « immersion dans un bain de textes poétiques variés », « des heures et des
heures de poésie sans lassitude »…

Tableau 1 : Quelques indicateurs de pratiques 
(en % des personnes dans chaque catégorie)

Par ailleurs, la réponse à d’autres questions a fourni des indications immédiates,
comme celle relative à leur goût personnel pour la poésie : « Êtes-vous vous-même
lecteur de poèmes ? » Le score des freinet est là aussi supérieur à celui de leurs col-
lègues (49 %, contre 41 % des PI et 34 % des non-freinet). De même, ils semblent
mieux aptes à proposer à leur élèves un plus large éventail d’auteurs ; c’est en tout
cas ce qui apparaît dans les réponses portant sur la question : « Quels auteurs ont
votre préférence ? », dans lesquelles ils font montre d’un éclectisme plus large.
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consacrent plus d’1 heure
hebdo. à la poésie

étudient plus de 30
poèmes par an

apprennent par cœur plus
de 20 poèmes par an

le maître choisit seul

présentation

mémorisation

création

bain quotidien

freinet

43

50

62

14

87

42

87

29

institutionnels

46

25

38

23

59

54

77

10

non-freinet

42

24

25

31

61

75

70

9

chi 2

0,500

0,080

0,020

0,200

0,010

0,005

0,150

0,020

3 - C. Brasseur, op. cit.
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Un autre indicateur d’une meilleure compétence des freinet en la matière nous est
fourni par les réponses à la question : « Quels genres de poèmes ont votre préfé-
rence ? » 63 % des freinet ont voulu ou su y répondre, ce qui revient à dire qu’ils
semblent plus à même de qualifier la poésie qu’ils pratiquent en classe (talonnés de
très près par les institutionnels : 59 %), contre seulement 43 % des non-freinet (chi 2
significatif à 0,09). Les réponses à cette question ont par ailleurs été soumises à une
classification en deux catégories que j’ai appelées « essence » et « apparence » de
la poésie (4).

Ces résultats vont dans le même sens que ceux du tableau 2, plus probants parce
que portant sur des données plus riches en qualité et en quantité. La même catégo-
risation porte ici sur les réponses à la question concernant les objectifs de la poésie
à l’école élémentaire.

Tableau 2 : Objectifs de la poésie, essence ou apparence (chi 2 = 0,002)

Nota (aide à la lecture du tableau) : un même individu ayant pu donner plusieurs réponses,
celles-ci peuvent toutes relever soit de l’apparence, soit de l’essence, soit se répartir dans les
deux catégories.

On observera que les freinet se situent massivement dans les catégories « essence »
ou « apparence et essence » de la poésie (plus de 90 % d’entre eux), pour seulement
50 % des non-freinet. 50 % de ces derniers sont dans l’exclusive apparence contre
9 % des Freinet, écart considérable. Quant aux institutionnels, ils se situent entre les
deux tendances, quelle que soit la manière de lire ce tableau.
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4 - La non-scientificité du concept d’essence de la poésie ne m’échappe pas. Pourquoi alors
l’utiliser, alors que poètes et poéticiens s’accordent aujourd’hui pour reconnaître que la poé-
sie est indédinissable ? Parce que c’est précisément son « inutilité », son caractère fondamen-
talement subversif, en décalage constant avec les valeurs actuelles (rentabilité, efficacité), que
par commodité et par simplification, j’ai appelé « essence ». Par exemple, des items comme
le savoir (acquisition de vocabulaire, travail sur la syntaxe…) ou la mémorisation, se range-
ront du côté de l’apparence, tandis que l’émotion, le jeu, le plaisir, la liberté trouveront plutôt
place du côté de l’essence. Quant à la référence à l’esthétique, elle sera classée dans l’appa-
rence si elle renvoie au côté formel de la poésie, et dans l’essence si elle ne se dissocie pas 

apparence

essence

apparence et essence

Total

freinet

n = 3 soit 9 %

n = 17 soit 50 %

n = 14 soit 41 %

N = 34 soit 100 %

institutionnels

n = 8 soit 28 %

n = 13 soit 44 %

n = 8 soit 28 %

N = 29 soit 100 %

non-freinet

n = 26 soit 50 %

n = 12 soit 23 %

n = 14 soit 27 %

N = 52 soit 100 %
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La cohérence des freinet

Le rapport des freinet à la poésie semble conforme à celui que le fondateur entrete-
nait avec elle. Mais les conceptions sont-elles identiques ? Que nous révèlent les repré-
sentations en matière de poésie sur l’ancrage des actuels militants dans la pédagogie
Freinet ? Les questions portant sur les objectifs de la poésie et sur les objectifs géné-
raux de leur enseignement permettent de mettre en évidence la cohérence entre les
finalités annoncées et les moyens mis en œuvre pour les atteindre.

Observons le tableau 3 dans lequel figurent, regroupées en huit points, les réponses
à la première question (objectifs de la poésie). Le moindre intérêt que les freinet
accordent aux savoirs scolaires liés à la poésie (35 % des items, contre 45 % pour
chacun des deux autres groupes) et qui sont pour l’essentiel de type linguistique
(acquisition de vocabulaire, travail sur le style, la syntaxe…) s’inscrit tout naturelle-
ment dans une perspective pédagogique globale plus axée sur des compétences dites
aujourd’hui « transversales ». De même, la mémorisation systématique de textes poé-
tiques, exercice scolaire par excellence, ne constitue pas, pour eux, une priorité.

Tableau 3 : Les objectifs de la poésie à l’école (%)

Nota (aide à la lecture du tableau) : exemple pour l’item « socialisation », 13 % des items don-
nés par les freinet sont en relation avec la composante sociale de l’enseignement, de même 5 %
de ceux proposés par les non-freinet. Aucun de ceux proposés par les institutionnels n’y réfère.
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du contenu, si elle réfère à son pouvoir onirique, au plaisir sensuel, à l’émotion profonde.
(Pour plus de précisions voir M. Boncourt, La poésie à l’école élémentaire, l’indispensable
superflu (à paraître) chez Matrice.

socialisation

savoir

émotion

plaisir

créativité

mémoire

esthétique

liberté

Freinet

13

37

26

16

40

10

29

18

institutionnels

0

45

16

23

29

23

55

3

non-freinet

5

45

11

27

34

36

46

2

chi 2

0,07

0,70

0,51

0,40

0,60

0,02

0,05

0,06
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En revanche, les freinet semblent négliger l’esthétique de la poésie (29 % contre 55 %
et 46 %). Cela peut se comprendre si, par « esthétique », nous sommes renvoyés au
beau langage, à l’exercice de style, à la joliesse des tournures, bref, une fois de plus
à un travail sur la langue, sur son côté superficiel ou scolaire (cf. note ci-dessus).
Admettons. Mais comment expliquer que le plaisir que la poésie procure soit, lui
aussi, relativement peu évoqué par les freinet (16 % contre 23 et 27 %) ?

Peut-être faut-il relier cette observation à la représentation, encore vivace chez les
actuels freinet, qu’avait le fondateur du travail de l’enfant. En effet, élément central
du projet éducatif, le travail véritable, qui produit de l’objet certes, mais aussi du
sens, du savoir et des compétences, est « le seul lien effectif et efficace entre les
hommes » (5) et constitue de ce fait la clé de voûte d’un nouvel humanisme. On ima-
gine alors volontiers, et sans doute à juste titre, l’élève de la classe Freinet d’autre-
fois occupé de sa tête et de ses mains à un travail constructif et créatif, qui exerce
sur lui « une fonction salvatrice, susceptible de donner un sens à l’effort » (6). Cette
vision un peu simplifiée n’exclut pas, bien sûr, le bonheur ou le plaisir, mais telle
qu’elle s’impose à nous par la façon dont Freinet nous la donne à voir, la relation
est loin d’être immédiate. Plaisir et bonheur semblent s’inscrire dans la même sphère
que le jeu, dans lequel Freinet voyait une espèce de succédané du travail véritable,
activité bourgeoise par excellence, dénuée de sens, ne correspondant en rien à l’élan
vital qui se trouve en chaque enfant. « L’enfant joue lorsque le travail n’a pas réussi
à épuiser toute son activité », disait-il (7).

D’ailleurs, le moindre intérêt que les actuels partisans de la pédagogie freinet accor-
dent au plaisir dans l’enseignement de la poésie se retrouve aussi dans les objectifs
généraux visés par leur enseignement global (tableau 4, réponses à la question :
« Quels objectifs visez-vous dans votre enseignement, en général ? »), ce qui semble
confirmer que perdurent en eux les valeurs fondatrices du mouvement qui l’empor-
tent sur les tendances narcissiques et hédonistes actuelles (18 % contre PI 30 % et
non-freinet 50 %).

Ce dernier tableau d’ailleurs confirme la pérennité d’autres valeurs premières
comme la méthodologie, la socialisation, l’autonomie de l’élève ou la créativité. Les
freinet accordent d’ailleurs une place de choix à ce dernier concept, fidèles en cela
au fondateur qui plaçait l’enfant au centre du système, par la prise en compte et la
valorisation de sa parole écrite ou orale, de sa création artistique, de sa singularité
au niveau des rythmes, des centres d’intérêt, des processus cognitifs, en un mot, par
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5 - C. Freinet, L’éducation au travail, Cannes, éd. Ophrys, 1956, p. 304.
6 - Idem.
7 - Ibid., p. 165.
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la place centrale de ce qu’il appelait « l’expérience tâtonnée ». La créativité, conçue
comme faculté d’utiliser ses propres ressources quel que soit le domaine envisagé et
quelles que soient les modes attachées au concept, reste pour eux chose importante.

Tableau 4 : Les objectifs généraux (%)

La liberté et le pouvoir de dire non

Il en va de même pour la notion de liberté en poésie, notion mentionnée par les frei-
net (18 % dans le tableau 3) et très peu par les autres (respectivement 3 % et 2 %).
Dans les représentations courantes, la pédagogie Freinet est associée à la liberté ; elle
fait partie de ce qu’on a appelé, avant que l’expression ne tombe en désuétude, les
pédagogies non-directives. Freinet avait bien inventé le « texte libre », l’expression
« libre », la « libre » recherche et son corollaire, « l’expérience tâtonnée ». Mais la
liberté attachée à la poésie dans l’esprit des actuels freinet ne renvoie pas seulement
à la fidélité aux valeurs fondatrices, elle est aussi la marque d’une perception juste de
ce qu’est la poésie, l’indice d’un rapport particulièrement harmonieux avec elle.

Un autre indice relevé quant à lui de façon indirecte est la manière dont ils se sont
démarqués par rapport au questionnaire. Si, dans l’ensemble, les freinet ont accepté
d’y répondre, ce ne fut pas toujours de bonne grâce, et souvent en manifestant leur
désaccord. Est-ce par souci de dire leur lassitude face à la demande relativement 
fréquente d’enquêtes, d’entretiens ou d’observations ? On peut penser aussi 
qu’ils manifestent ici une nouvelle fois une certaine fidélité à Freinet, qui gardait vis-
à-vis de l’université une distance pas toujours bienveillante tant il craignait des intel-
lectuels « les intentions annexionnistes » (8). G. Avanzini, qui préface l’ouvrage que
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freinet institutionnels non-freinet chi 2

socialisation 42 45 16 0,004

connaissances 32 32 48 0,100

autonomie 61 68 48 0,200

plaisir 18 30 50 0,005

créativité 26 12 7 0,030

méthodologie 11 3 4 0,300

autres 0 0 7 0,070

8 - « La libération de l’école populaire viendra d’abord de l’action intelligente et vigoureuse
des instituteurs populaires eux-mêmes », disait C. Freinet. (E. Freinet, Naissance d’une péda-
gogie populaire, Cannes, Éd. de l’École Moderne Française, 1949, p. 81.)

167a182.boncourt  16/06/04  9:00  Page 174



G. Piaton consacre à C. Freinet, décèle la même hésitation chez les plus fidèles des
disciples, partagés, comme le fondateur, entre le souhait de voir consacrer leurs ini-
tiatives et ce qu’il appelle « un certain complexe de clandestinité » (9). Pris en étau
entre le bien-être et la chaleur du petit groupe, où la pensée est honorée le plus fidè-
lement possible, et le risque de la fermeture et de la non-reconnaissance, ils adop-
teraient une attitude médiane qui consiste à accepter l’intrusion tout en restant sur
leur position. C’est précisément ce que nous observons ici.

Ou bien encore, plus authentiquement, est-ce pour ne pas nourrir une vision de la
poésie mise en statistiques, donc rigide et stéréotypée, qu’ils ont marqué ici ou là leur
désapprobation ? Et si tel est le cas, par cette attitude bien plus fréquente chez eux
que dans les deux autres groupes (voir tableau 5 : contestation sur le questionnaire),
ils fournissent une indication tout à fait intéressante sur le rapport riche et complexe
qu’ils entretiennent avec la poésie, notamment par le rejet du simplisme dont ce
questionnaire s’est parfois entaché par la force des choses.

Tableau 5 : Contestation sur le questionnaire (chi 2 = 0,001)

De quelle manière signalent-ils leur opposition ? Le plus souvent par un rejet de cer-
tains termes utilisés dans le questionnaire, termes discutables, certes, mais choisis par
souci de simplification et de clarté. Ainsi en est-il des verbes « enseigner » la poésie,
« apprendre » ou « étudier » qu’ils sont nombreux à avoir refusés (question 10 :
« Enseignez-vous la poésie à l’école ? » ; question 12 : « Combien de poèmes étudiez-
vous avec vos élèves par an ? » ; question 13 : « Combien en apprennent-ils par
cœur ? »), les soulignant ainsi comme impropres, soit en les encadrant, en les plaçant
entre guillemets, en les affublant d’un point d’interrogation ironique, soit en les bar-
rant et en les remplaçant par un autre considéré comme mieux approprié (« étudier »
par « rencontrer »), soit encore en les commentant de diverses façons : « Je n’en-
seigne pas, nous vivons en poésie », « La poésie, c’est l’amour, la mort, la vie, ça ne
s’enseigne pas ! », « Que veut dire “enseigner la poésie” » ? […]. « La poésie devrait 
s’intégrer au vécu de la classe, […] en bref, ces demandes statistiques ne peuvent 
correspondre avec ce qui, à mon sens, doit être visé à travers la poésie à l’école ».
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9 - G. Piaton (préface de G. Avanzini), La pensée pédagogique de C. Freinet, Toulouse, 
Privat, 1974.

freinet institutionnels non-freinet

contestent 43 % 3 % 5 %
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Hésitations chez les institutionnels

Observer une classe sous l’angle étroit des pratiques en matière de poésie revient à
se livrer à une opération de type métonymique : une partie contient à elle seule les
éléments du tout. Ainsi, la façon dont les actuels freinet vivent et conçoivent la poé-
sie à l’école renseigne sur leurs conceptions plus générales et montre qu’il y a bien
chez eux permanence de l’ensemble des valeurs fondatrices du mouvement.

On pourra alors s’étonner de la position des institutionnels sur la poésie, à mi-che-
min entre les freinet et les non-freinet, plus proches le plus souvent de ces derniers.
Cette relative indifférence à l’égard d’un des axes forts du freinétisme est-elle singu-
lière ou bien est-elle l’indice d’une attitude de distanciation généralisée vis-à-vis du
freinétisme? Ici encore, c’est la cohérence entre les objectifs assignés à la poésie et
les objectifs globaux qui va fournir quelques éléments de réponse.

Interrogés sur la conformité des objectifs qu’ils assignent à la poésie à ceux de leur
enseignement en général, la majorité des maîtres reconnaît qu’il y a une réelle adé-
quation entre les deux. Elle sera pourtant supérieure chez les freinet : 94 % d’entre
eux pensent que la poésie est un des moyens d’atteindre les objectifs qu’ils ont nom-
més dans ce même questionnaire comme étant pour eux prioritaires, contre seule-
ment 70 % des institutionnels et 87 % des non-freinet (chi 2 = 0,01). Une lecture
comparative du tableau 3 : « Objectifs de la poésie à l’école » et du tableau 4 :
« Objectifs généraux », confirme pour les freinet et les non-freinet l’adéquation entre
les deux. Par exemple, très soucieux de la relation au groupe (42 %), les freinet ont
mentionné la composante sociale de la poésie (13 %) tandis que les non-freinet,
assez peu nombreux à s’y référer dans les objectifs généraux (16 %), restent réser-
vés quant au pouvoir de socialisation de la poésie (5 %). En revanche, les institu-
tionnels ont totalement occulté cette dimension de la poésie (0 %) alors qu’ils sont les
premiers à vouloir « socialiser » les enfants (45 %). De la même manière, le savoir,
priorité des priorités dans l’enseignement traditionnel, se maintient, chez les non-frei-
net, en position dominante (48 %, juste derrière le plaisir, il est vrai : 50 % !), et se
confirme en tant que tel comme objectif de la poésie (45 %), tandis que l’importance
relativement faible (32 %) que les freinet accordent au savoir dans leur enseignement
général se retrouve naturellement dans celui de la poésie (37 %). Mais là encore, les
institutionnels échappent à la cohérence des deux autres groupes puisque, s’ils lui
octroient un statut semblable à celui des freinet (32 %), ils rejoignent le camp des
non-freinet lorsqu’il s’agit d’investir la poésie de pouvoirs « pédagogisables »
(45 %).

Les institutionnels donc, soit n’accordent pas à la poésie les mêmes finalités que les
deux autres groupes, soit manifestent là une certaine absence de cohérence péda-
gogique. Comment cette attitude peut-elle s’expliquer ?
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Il faut d’abord voir que ces institutionnels sont le plus souvent de jeunes enseignants.
C’est dans cette catégorie que l’on trouve le maximum de personnes ayant moins de
quarante ans : 77 %, contre 61 % des non-freinet et 50 % des freinet. Un meilleur
indicateur nous semble être celui de l’ancienneté dans la profession, puisque actuel-
lement un nombre important d’enseignants du primaire sortant de l’IUFM ont déjà
un vécu professionnel autre, et n’accèdent à ce métier que tardivement. C’est ainsi
que 55 % des adeptes de la pédagogie institutionnelle ont moins de 10 ans d’an-
cienneté, contre 30 % des non-freinet et 21 % des freinet.

Tableau 6 : âge et type de pédagogie

Nota (aide à la lecture du tableau) : 19 enseignants sont de jeunes freinet, ce qui représente
50 % de l’effectif de cette population. 21 % des freinet ont moins de 10 ans d’ancienneté.

Le discours de ces jeunes enseignants traduit leurs préoccupations légitimes de pou-
voir enrayer certains débordements des élèves, sans avoir recours aux valeurs tradi-
tionnelles que sont la discipline, l’ordre ou l’autorité. Mais il est aussi très marqué
par celui de l’institution, dont l’IUFM, lieu de formation récemment quitté, est l’un des
vecteurs. Or les concepts à la mode y sont plus que jamais ceux de socialisation, de
citoyenneté, d’éducation à la démocratie, d’autonomie… Les institutionnels sont
d’ailleurs les plus nombreux à citer l’autonomie comme un objectif important de leur
enseignement : 68 %, pour 61 % des freinet et seulement 48 % des non-freinet. Voilà
pour eux comme pour les freinet l’objectif principal. Ils sont ainsi portés par deux
courants qui servent des buts communs : l’institution et la mouvance pédagogique.

Car c’est bien à l’intérieur du mouvement Freinet que la pédagogie institutionnelle,
historiquement, trouve son origine, même si la plupart de ceux que j’ai interrogés
n’en sont pas issus. Il est à ce propos tout à fait frappant de constater qu’aucun des
jeunes institutionnels, majoritaires dans le groupe, ne se déclare conjointement pra-
ticien Freinet, alors que ceux qui ont plus de quarante ans au moment de l’enquête
signalent plus volontiers leur double appartenance. Sur les sept institutionnels « non
jeunes », cinq se réclament à la fois du freinétisme et de la mouvance institutionnelle.
Ils sont trop peu nombreux pour constituer une catégorie, analysable statistiquement,
mais leurs réponses sont, en général, plus proches de celles des freinet que de celles
des institutionnels pris dans leur ensemble. Ainsi, par le nombre de poèmes étudiés
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jeunes

– de 10 ans 
d’ancienneté

freinet
n = 38

n = 19
50 %

n = 8
21 %

institution.
n = 31

n = 24
77 %

n = 17
55 %

non-freinet
n = 56

n = 34
61 %

n = 17
30 %

total
n = 125

n = 77
62 %

n = 42
34 %

chi 2

0,06

0,01
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en classe, l’éclectisme dont ils font preuve lorsqu’il s’agit de citer des poètes, ou la
compétence avec laquelle ils parlent de poésie (genre, objectifs…), ils contribuent à
faire en sorte que, globalement, les institutionnels adoptent des comportements par-
fois proches de ceux des freinet (10). Si bien qu’à y regarder de plus près, les jeunes
institutionnels sont davantage « jeunes » qu’« institutionnels ». C’est ce qu’indique la
façon dont ils appréhendent la notion de créativité, concept daté et n’ayant a priori
qu’un rapport lointain avec les priorités actuellement reconnues par l’institution. Ni
pour ce qui concerne les objectifs assignés par eux à la poésie (29 %, contre 40 %
des freinet et 34 % des non-freinet), ni pour ceux associés à l’enseignement en géné-
ral (institutionnels : 12 %, freinet : 29 %, non-freinet : 7 %), ils ne citent volontiers le
concept. Tout se passe comme si les institutionnels avaient polarisé toute leur atten-
tion sur le désir, voire la nécessité, de trouver des solutions immédiates et en appa-
rence simples aux problèmes d’éducabilité que posent les élèves d’aujourd’hui, en
ignorant ou en voulant ignorer que le complément indispensable à l’action éduca-
tive, F. Oury le montre de manière remarquable dans la plupart des monographies,
c’est l’expression de l’enfant, sa manière toute personnelle d’entrer dans la classe
par le biais des institutions (11).

On peut alors s’interroger sur les raisons qui expliquent l’adhésion des maîtres à la
pédagogie institutionnelle. Pour un bon nombre d’entre eux, n’est-ce pas l’espoir de
trouver là, en dehors de l’armature théorique et pragmatique lourde de la pédago-
gie Freinet enrichie par l’institutionnelle, des bribes de « scénario pour un métier
nouveau » ? Entrer dans le mouvement Freinet, directement ou par le biais de la
pédagogie institutionnelle bien comprise, c’est-à-dire chevillée aux méthodes actives
préconisées par Freinet (texte libre, journal, correspondance, albums d’éveil, sorties-
enquêtes… et leur corollaire, le tâtonnement expérimental) ne semble pas, pour
l’heure, chose facile. Soit cette initiation demande du temps et un peu d’ancienneté
dans la profession, soit elle relève d’un engagement de type militant, plus guère au
goût du jour. Si bien que, focalisés sur le remède miracle dont on attend tout : le
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10 - Dans ce cas, pourquoi les avoir placés dans le groupe des institutionnels et non dans
celui des freinet ? Sans doute parce qu’ils sont les seuls « vrais » institutionnels, c’est-à-dire les
seuls qui aient articulé leur pédagogie autour du trépied qui servait à F. Oury à définir la
pédagogie institutionnelle : le groupe, la prise en compte de l’inconscient et les techniques
Freinet.
11 - Cf. A. Vasquez et F. Oury, De la classe coopérative à la pédagogie institutionnelle,
Paris, Maspero, 1981 (rééd. Vigneux, Matrice, 2001) ; C. Pochet et F. Oury, Qui c’est 
l’conseil ?, Maspero, 1979 (rééd. Matrice, 1997) ; C. Pochet, F. Oury et J. Oury, L’année der-
nière j’étais mort, signé Miloud, Matrice, 1986 ; F. Thébaudin et F. Oury, Pédagogie institu-
tionnelle, Matrice, 1995, ainsi que les très nombreuses monographies publiées dans Le
Nouvel Éducateur ou dans Les Cahiers de Genèse de la Coopérative.
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conseil, ils oublient ou ne savent pas encore que lorsque le souci de socialisation est
une priorité, il se niche partout et à chaque instant, dans toute activité de la vie de
la classe, y compris jusque dans… la poésie.

L’influence d’Oury…

L’attitude des institutionnels, intermédiaire entre celle des freinet et celle des non-frei-
net, a donc plusieurs origines : la nouveauté dans la profession, ce qui induit à la
fois une influence plus prégnante des organismes de formation et un ancrage moins
solide dans le freinétisme, et un désir de trouver dans la pédagogie institutionnelle
le moyen de se sortir de situations professionnelles marquées de plus en plus par la
violence, sachant que les anciens procédés ont fait leur temps (12). À cela s’ajoute
peut-être une quatrième raison plus directement liée à leur formation en PI. La plu-
part d’entre eux, en effet, viennent à cette pédagogie par contact personnel, soit à
l’IUFM, soit plus tard, en exercice, dans ce qu’on appelle les « champignons ». Ces
groupes d’échanges et de formation sont encadrés par des responsables, instituteurs
eux-mêmes, et qui ont été initiés le plus souvent au cours de stages d’été par Fernand
Oury et le collectif « Genèse de la coopérative ». L’influence d’Oury est donc encore
déterminante, d’autant plus que ses ouvrages sont, avec ceux de R. Laffitte, les réfé-
rences essentielles. Or, F. Oury n’a pas le même rapport à la production enfantine,
à l’expression, à la créativité, que C. Freinet. Même si le texte libre reste l’un des
points centraux sur lesquels se construit la dynamique de la classe (dans son ouvrage
De la classe coopérative à la pédagogie institutionnelle, les références au texte libre
sont omniprésentes), la représentation qu’il en a, l’usage qu’il en fait et les vertus
qu’il y trouve diffèrent sensiblement de ceux du fondateur.

De quelle manière ? Considérons d’abord l’approche de Freinet. Animé par le refus
de ce qu’il nommait « la scolastique paralysante », il voulait faire en sorte que l’en-
fant reste « attentif au chant du monde » et que ne se tarisse pas en lui la capacité
qui est la sienne d’« atteindre les richesses naïves », que la poésie, au même titre
que les textes libres, les dessins, les recherches scientifiques ou mathématiques,
contribue à développer. Les questions essentielles devenaient alors celle de la recon-
naissance des tendances et des élans poétiques dans les productions enfantines, et
celle de son accueil au sein de la classe. Freinet considérait que la faculté naturelle
des enfants de s’émerveiller naïvement devant toute découverte introduisait d’elle-
même un élément affectif qu’on se devait, en tant que maître, de préserver à l’école,
d’entretenir et d’encourager, parce que c’est « cette zone de l’ombre et des échap-
pées d’âme qui est l’immense domaine de la poésie ». La poésie, celle qui est créa-
tion enfantine, mais aussi celle qu’on lui donne à lire, à dire, à entendre, est un pilier
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sur lequel se construit la pédagogie Freinet parce qu’elle est aussi manière de vivre
en sympathie avec l’autre, « à l’unisson […] sur les mêmes longueurs d’ondes »,
grâce à quoi « on est alors perméable au maximum à l’expérience des autres »,
grâce à quoi également une coopération devient possible qui engendre une véritable
création. Et si la poésie doit devenir « la lumière et le parfum de notre pédagogie »,
la création poétique, dit-il encore, pour l’enfant comme pour l’adulte, « répond à un
souci permanent de dépassement spirituel, et à un besoin de transgression » (13).

Dans quelle mesure F. Oury a-t-il intégré à sa propre réflexion l’apport de Freinet
sur le sujet ? Difficile à dire. Au départ, F. Oury est séduit par la PF, et sans doute les
considérations de Freinet sur l’expression participent-elles de cette séduction. Sans
doute ont-elles nourri sa propre vision des choses. Mais il s’en démarque de plu-
sieurs manières. D’abord il laisse à Freinet la paternité de l’analyse de la dimension
ludique ou poétique du texte libre, en ne l’évoquant lui-même que rarement, parfois
même pour s’en défier : « … on peut fort bien être sensible au charme, à la fraîcheur
des œuvres artistiques enfantines sans pour autant vouer un culte à l’enfance. Ne
risque-t-on pas parfois de cultiver l’infantilisme poétique ? » (14).

Par ailleurs, féru de psychanalyse, il montre, dans toute son étendue, le pouvoir
cathartique du texte libre, qui devient alors le support d’une « libération efficace sur
le plan symbolique » (p. 116), conception qui s’oppose radicalement à celle « can-
dide et quasi religieuse de certains de (ses) amis » (p. 204). Oury se refuse à
entendre, « mains jointes, émerveillé de la spontanéité et de la créativité enfan-
tines », (p. 294) des textes où s’expriment, régurgités, les discours moralisateurs des
adultes, selon des schémas souvent formels (par exemple, une forme poétique conve-
nue, « bourgeoise »). Le texte libre, revisité par les concepts clés de la psychanalyse
– identification, contre-identification, médiation, transfert, introjection, refus ou
acceptation de la Loi du père symbolique, castrations imaginaires… –, constitue
pour le maître, parfois, l’occasion d’entendre un dire en souffrance. Mais pour que
ce texte, libéré des lieux communs, des poncifs, des esthétiques attendues, puisse
avoir valeur éducative (« c’est-à-dire révolutionnaire », ajoute Oury), il faut qu’il soit
entendu dans un lieu « où n’importe quoi peut être dit, justement parce que ce lieu
n’est pas n’importe quoi : des lois précises y sont observées… » (p. 295). L’impor-
tance de la Loi dans la pédagogie institutionnelle est capitale dans ce qui va faire
scission entre le freinétisme et la PI telle qu’elle est vécue aujourd’hui par ses jeunes
adeptes. La Loi, pour F. Oury, est la condition de la liberté et du désir. C’est au
conseil qu’elle s’élabore, ce conseil, pilier de la pédagogie institutionnelle, dont

180

Pédagogie Freinet / Pédagogie institutionnelle, autres points de divergence

RECHERCHE et FORMATION • N° 44 - 2003

13 - C. Freinet, La méthode naturelle, Cannes, Éd. de L’École Moderne Française, 1971,
p. 56.
14 - A. Vasquez et F. Oury, De la classe coopérative…, op. cit., p. 74.

167a182.boncourt  16/06/04  9:00  Page 180



Oury dira qu’il est « le rein, l’œil, le cerveau et le cœur de la classe » (15). D’ins-
tance organisationnelle destinée à régler les questions d’ordre pratique, Oury en fait
un lieu où la parole va s’ouvrir à la gestion des conflits interpersonnels, optique que
Freinet avait toujours refusée. La priorité, pour Oury, est de faire en sorte que les
enfants apprennent à user d’autres moyens que ceux qui leur viennent naturellement,
le coup ou l’injure. La lutte contre la violence devient l’axe majeur, l’objectif priori-
taire. La Loi est le principe fondateur de toute éducation.

Mais si la Loi, confondue dans les pratiques avec l’instance instituante, le conseil, est
le pendant indispensable à l’expression de l’enfant, elle n’en est que la condition, et
non pas le générateur. Et c’est bien là la vision d’Oury. Cependant, dans sa déter-
mination à se démarquer de Freinet, dans son désir d’apporter une pierre à l’édifice
et d’intégrer à la réflexion des données nouvelles, Oury n’a peut-être pas suffisam-
ment mis l’accent dans ses écrits sur l’intérêt de l’expression de l’enfant, un intérêt
autre que celui, thérapeutique, dont il est le farouche défenseur, ainsi que sur les
conditions techniques et matérielles de son émergence. Cette tâche-là, Freinet s’en
était certes admirablement acquitté avant lui. Mais les jeunes institutionnels lisent-ils
Freinet ? On peut en douter. Car si le langage un peu vieillot et la thématique pay-
sanne désuète n’ont pas eu entièrement raison de leur curiosité, celle-ci aura peut-
être alors fini de se consumer dans les quelques attaques qu’Oury s’autorise contre
« le vitalisme optimiste » (op. cit., p. 74.) du père fondateur, contre son ignorance
des réalités de l’école urbaine concentrationnaire (p. 75), ou contre le culte de la
personnalité dont il est l’objet : « On peut sourire de l’attitude puérile de l’instituteur
qui toujours semble invoquer, prier, offrir… À quelle divinité s’adresse-t-il ? Que
représente pour lui le directeur, l’inspecteur, l’universitaire, le ministre (ou Freinet) ?»
(p. 174). En bref, Freinet est dépassé !

Tout porte à croire que ce que ces jeunes professeurs des écoles retiennent de la
pédagogie institutionnelle, indissociable pourtant dans son essence des techniques
freinet, c’est ce qui fera écho en eux, écho à la fois d’un discours porté par l’institu-
tion, et d’un désir de trouver des réponses aux difficultés qu’ils ne manquent pas de
rencontrer. Et ce qui fait écho, c’est la Loi.

Si les praticiens freinet font perdurer les anciennes techniques, les conceptions et, à
travers elles, les valeurs fondatrices du mouvement, il n’en va de même pour les
adeptes de la pédagogie institutionnelle, plus marqués par leur nouveauté dans la
profession que par leur attachement au freinétisme. Ils adoptent, en effet, un com-
portement qui donne à penser qu’ils n’ont pas – ou pas encore, en tout cas pour cer-
tains d’entre eux – intégré les idées-forces de la pédagogie dans la lignée de
laquelle s’inscrit la PI. C’est le cas notamment en ce qui concerne l’expression de
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l’enfant, sa créativité, son rapport au savoir, à la liberté et, partant, à la poésie. Pour
des raisons sans doute liées à leur histoire personnelle, ils revendiquent l’apparte-
nance au mouvement, en signe de reconnaissance, mais ressemblent dans leur com-
portement en classe à ces traditionnels qui empruntent des techniques et des
méthodes qui leur conviennent, affirmant qu’aujourd’hui, la seule méthode est celle
qui consiste à les mélanger toutes et à prendre dans chacune « ce qu’elle a de bon »,
en particulier ses capacités supposées à surmonter les difficultés actuelles de la pro-
fession. Et il n’est pas interdit de penser que leur formation en PI les conforte bien
involontairement dans cette direction.
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CRINON Jacques (dir.) (2003). – Le mémoire professionnel des enseignants : obser-
vatoire des pratiques et levier pour la formation, Paris, L’Harmattan, 250 p.

Cela va faire plus de dix ans que le mémoire existe et, s’il est passé par des phases
interrogatives quant à son utilité et à ses effets, il reste un des éléments novateurs de
la nouvelle formation professionnelle des futurs enseignants. Sans doute pouvons-
nous interpréter les discours officiels de menaces quant à son maintien comme une
réorientation de ses modalités. En effet, le mémoire semble suivre trois étapes histo-
riques : la première le dirigeait vers un mémoire ayant les caractéristiques d’une
recherche (recherche-action, recherche finalisée, recherche contextualisée, recherche
professionnelle, recherche au service de la connaissance de la profession, etc.) ; la
seconde autour des années 2000, vers un mémoire inséré dans le courant vaste et fort
des analyses de pratiques professionnelles par l’écriture résultant de travaux collectifs
de mutualisation de savoirs de débutants et d’experts. La troisième étape se dessine
à peine et semble inscrire le mémoire professionnel, non dans un compte rendu de
stage, mais dans un écrit d’ordre plus professionnel, plus fortement régulé par le
milieu professionnel que par les formateurs en centres. Il est difficile d’en dire plus à
l’heure actuelle tant la tension est forte sur les orientations des missions.
Un ouvrage vient de paraître sur le mémoire professionnel ; il est issu de journées
d’études organisées par l’Institut universitaire de formation des maîtres de l’acadé-
mie de Créteil, en janvier 2003, journées auxquelles étaient conviés des chercheurs
et des formateurs travaillant sur et autour du mémoire professionnel comme outil de
professionnalisation.
Cet ouvrage, coordonné par Jacques Crinon, s’avère donc bien utile à la croisée de
tous ces chemins et qui, loin d’être prescriptif, montre les ouvertures possibles qu’offre
le mémoire professionnel face au développement professionnel des enseignants.
Il se présente en quatre grandes parties : une première partie concerne le rôle joué
par le mémoire professionnel dans la formation ; la deuxième partie tente d’ouvrir
une réflexion sur la place des lectures et des élèves ; la troisième se centre sur les 
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destinataires du mémoire ; enfin, la quatrième partie aborde la spécificité du
mémoire, à savoir, l’omniprésence de l’écriture. Examinons chacune des ces parties.

La première partie commence par une contribution de Michel Fabre qui interroge le
type d’écrit mis en place par le mémoire professionnel, comme un « genre pédago-
gique » fait d’un discours sur sa propre pratique en vue de l’élucider et de l’amélio-
rer. Il s’appuie sur la définition de la pédagogie donnée par Durkheim comme
« théorie-pratique » dont le discours écrit du mémoire serait l’illustration, dans ce
tressage de discours pris dans le récit. Il étaye ses conclusions par une analyse des
mémoires professionnels de l’IUFM de Créteil déjà publiés. Isabelle Delcambre
regarde le mémoire sous l’angle de la didactique de l’écriture du mémoire profes-
sionnel comme écrit long. Elle analyse cette écriture selon quatre dimensions : la
dimension heuristique, la dimension descriptive, la dimension réflexive et la dimen-
sion intégrative. Suzanne Nadot présente le mémoire comme un « analyseur des
pratiques » surtout de formation professionnelle des futurs enseignants. Elle montre
l’hétérogénéité dans les modalités d’accompagnement, d’évaluation et donc de
représentations du sens que peut prendre le mémoire dans l’économie générale de
la formation dans l’IUFM de Versailles. Patrick Rayou s’attache à mettre en évidence
les contradictions dans lesquelles s’inscrit le mémoire, sur le plan de l’organisation,
de la tension entre théorie et pratique, de la place des scripteurs, des perspectives
que permet le mémoire. Enfin, Jean-Yves Rochex n’hésite pas à dire que le mémoire
professionnel appartient au genre professionnel en crise et qu’il conviendrait plutôt
que de réfléchir à l’écriture du mémoire (genre hétérogène et plurifonctionnel) de
prendre en compte sérieusement ses conditions de production et d’élaboration et,
plus généralement, du processus d’accompagnement de l’entrée dans le métier.

La deuxième partie commence par une étude menée par Michèle Guigue et Jacques
Crinon sur les modalités de présence des élèves dans quinze mémoires profession-
nels et six portfolios d’une université américaine. Ils s’aperçoivent que la manière de
considérer l’élève ou le jeune témoigne que les futurs enseignants sont plus soucieux
du « comment faire ? » ou du « que faire ? » que du « qu’apprennent les élèves ? »,
laissant de côté l’aspect singulier de chaque élève. Jacques Crinon et Éliane Ricard-
Fersing s’interrogent sur les lectures convoquées lors de l’élaboration des mémoires
professionnels. Ils constatent une hétérogénéité des références d’où les stagiaires ont
du mal à se situer dans un interdiscours souvent maladroit.

La troisième partie commence par une contribution de Denis Legros, Emmanuelle
Maître de Pembroke et Med Makhlouf ; ils donnent l’exemple d’une coopération pour
la construction du mémoire professionnel entre deux pays, à distance, et de la
richesse apportée par les décalages culturels entre jeunes et entre enfants immigrés
du pays concerné ou non. Richard Etienne revient sur un problème épineux maintes
fois évoqué : celui de la publication en état des mémoires professionnels consultables
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ainsi par un large public. Il fait part de l’aventure vécue par l’IUFM de Montpellier
qui a inscrit sur son site la possibilité de consulter la totalité du contenu des mémoires
soutenus. Cette opération semble avoir été suspendue pour des raisons encore diffi-
ciles à comprendre.

Enfin, la quatrième partie commence par une étude menée par Marie-Pierre Mackie-
wicz auprès de travailleurs sociaux qui sont, eux aussi, confrontés au mémoire pro-
fessionnel au niveau de la formation initiale (assistants sociaux et éducateurs
spécialisés) et au niveau de la formation continue (le diplôme supérieur du travail
social : DSTS) Elle souligne que, dans ce champ professionnel, le mémoire a un double
rôle : celui de légitimité professionnelle (ce qui entraîne des conventions entre univer-
sités et centres de formation des travailleurs sociaux) et celui de construction de com-
pétences professionnelles. Elle fait part d’une étude menée sur des mémoires de DSTS
et précise que le champ professionnel tient une place très grande, dans sa transversa-
lité, s’enhardissant même à faire le parallèle avec les mémoires professionnels des
conseillers d’éducation. Éliane Ricard-Fersing fait état d’un travail mené sur les port-
folios utilisés dans la formation des professeurs aux USA. Elle insiste sur la plus grande
hétérogénéité des types d’écritures dans ce support, sur une plus grande visibilité du
parcours de formation comme outil d’autoformation. Peut-être faut-il interpréter les
deux modes de formation (mémoire professionnel et portfolio) comme reflets de deux
cultures dans la conception de la formation professionnelle en général ? Dominique
Bucheton et Jean-Charles Chabanne se penchent sur un écrit en formation, celui du
journal de bord. Ce dernier révèle « une sorte de clair obscur cognitif » lié aux ten-
sions éducatives, et il présente des postures d’interprétation de l’action différentes. Les
auteurs en trouvent cinq types : une posture scolaire, une posture première de régula-
tion de l’action, une posture d’observation d’élèves singuliers, une posture identitaire
(invention et affirmation de soi) et une posture de savoirs professionnels.

Le tout se termine par une conclusion de Jacques Crinon pour souligner la vivacité
des recherches menées sur le mémoire professionnel. Une abondante bibliographie,
en plus de celles fournies à l’issue de chaque contribution, balaie le panorama géné-
ral des études conduites à propos du mémoire professionnel.
Cet ouvrage sans conteste est précieux car il fait état des questionnements engendrés
par la mise en œuvre du mémoire professionnel. Ces questionnements sont hétéro-
gènes, à l’image de leur objet de recherche, aussi bien dans les niveaux théoriques,
que dans les niveaux d’expression et dans les approches des mémoires (distanciée
ou très proche de l’objet). Des remarques, des idées sont très intéressantes, des 
avancées sont fournies dans la compréhension de ce que pourrait être cet objet non
totalement identifié de formation professionnelle qu’est le mémoire professionnel.
Mais face à cette hétérogénéité, le lecteur a du mal à s’y retrouver et ce ne sont 
pas les grandes catégories de présentation du livre qui peuvent l’aider. En fermant
ce livre, il reste une impression de non-achèvement et de non-mise au point ou en
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perspective, comme si le lecteur manquait d’un guide pour se déplacer dans le livre
sur le mémoire professionnel sombrant parfois dans la confusion. La juxtaposition
des contributions ne l’aide pas exactement. Il est vrai que c’est la loi du genre. À 
l’issue de journées de rencontres sur un sujet, comment valoriser l’ensemble des inter-
ventions dans leur richesse mais aussi dans leur spécificité : la ligne directrice est
d’autant plus difficile à dégager qu’il n’y avait pas de problématique commune, seul
un objet commun de réflexion, le mémoire professionnel des enseignants. Que peut-
on retirer de ces lectures : une plaidoirie pour le mémoire professionnel ? Ce n’est pas
si sûr tant les conclusions de certaines contributions sont nuancées. Une remise en
question de la pertinence du mémoire ? Peut-être, tant les analyses des incertitudes
et des contradictions internes apparaissent. Au fond, cet ouvrage est à la croisée des
tendances sans prendre le parti d’aucune.
Par ailleurs, ce livre est écrit de façon agréable et claire. Il pointe bien tous les enjeux
et les controverses auxquels est confronté le mémoire professionnel, véritable déten-
teur de contradictions internes bien mises en valeur ici.
En conclusion, ce livre offre des ouvertures quant à la compréhension de l’élabora-
tion du mémoire professionnel, quant à la pluralité des conceptions de formation et
d’exercice de la profession qui l’habitent et quant à ses limites. L’idée de le compa-
rer aux portfolios offerts aux étudiants futurs enseignants américains est originale et
fructueuse puisqu’elle pose deux questions fortes : celle de l’autoformation voire de
la formation tout au long de la vie et celle de la proximité de la profession par l’en-
tretien d’embauche.
Nous ne pouvons que recommander la lecture d’un tel ouvrage marquant les étapes
d’interrogations et de progressions face à la formation professionnelle initiale des
enseignants, point de très grande actualité à l’heure du débat national sur l’école en
France.

Françoise CROS
Université de ParisV/INRP

FERRÉOL Gilles et Le GAL Martine (2003). – « Éducation : le tournant de 1989 », Les
cahiers du Centre Henri Aigueperse-UNSA Éducation (préface d’André de Peretti),
n° 37, septembre 2003, 276 p.

Pour cette livraison exceptionnelle de ses Cahiers, le Centre d’histoire sociale, de
recherches et de formation de l’UNSA Éducation a fait appel à Gilles Ferréol, pro-
fesseur de sociologie à l’université de Poitiers, pour « mettre en perspective », comme
le précise Jean-Paul Roux dans son avant-propos, la loi d’Orientation sur l’Éduca-
tion (dite encore « loi Jospin ») dix ans après sa publication au Journal Officiel le
14 juillet 1989. Un travail de recherche dont la préface d’André de Peretti salue à
juste titre la rigueur et l’humanisme.
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D’entrée de jeu, Gilles Ferréol plante le décor en rappelant les grandes étapes de la
longue et difficile concertation entre le gouvernement et les syndicats enseignants jus-
qu’à la version finale du texte de la loi, Martine Le Gal retraçant en fin d’ouvrage
l’historique des débats sur la revalorisation de la fonction enseignante qui fut un des
enjeux fondamentaux de la discussion.
Parce que le défi que la loi entend relever – la démocratisation de l’enseignement –
soulève toujours autant les passions et polémiques, la tâche de Gilles Ferréol n’était
pas facile. La loi introduit une rupture historique dans les stratégies réformatrices de
l’État que certains ont pu qualifier, à juste titre, de « révolution copernicienne ». À
l’encontre du centralisme réformateur dont les décisions ne prennent pas en compte
les réalités locales, elle redéfinit l’acte pédagogique à partir de l’élève et crée les
conditions susceptibles de permettre aux établissements et aux enseignants d’adap-
ter leurs pratiques aux besoins spécifiques de leurs élèves et de l’environnement
local. C’est dire que son succès dépend largement de l’adhésion des acteurs de « ter-
rain ». Il fallait donc toute la culture scientifique et la compétence méthodologique
de Gilles Ferréol pour prendre le recul réflexif nécessaire et nous permettre de mieux
comprendre comment la loi a été accueillie et mise en œuvre sur le « terrain », les
représentations que s’en font les acteurs, les obstacles et résistances s’opposant à
l’application de telle ou telle disposition.
La recherche repose sur un dispositif d’enquête extrêmement rigoureux. Dans un pre-
mier temps, une cinquantaine d’entretiens semi-directifs a été réalisée dans quatre
académies auprès des acteurs scolaires (enseignants, chefs d’établissements, inspec-
teurs, ATOS, personnel d’éducation, de documentation, médico-social), principale-
ment de lycée général et professionnel mais aussi de collège, pour faire émerger les
thèmes et problématiques qui feront ensuite l’objet d’une investigation à grande
échelle. À partir des données ainsi recueillies, l’enquête se déploie sur un registre
plus quantitatif : deux types de questionnaires largement diffusés dans dix-sept aca-
démies (plus d’un millier de réponses obtenues) et étendus aux acteurs de collège et
dans une moindre mesure du primaire. Si le premier est plus ciblé sur le degré de
connaissance de la loi, la richesse des réponses apportées permet déjà d’appréhen-
der des points de vue et positions bien marqués. Le second questionnaire, très
détaillé, apporte de nombreuses informations complémentaires en invitant l’inter-
viewé à un travail de réflexion pour argumenter son opinion sur des thèmes qui lui
sont présentés.
Si la grande majorité des enquêtés affirme connaître la loi, bien peu l’ont vraiment
lue (à peine 10 %), voire parcourue attentivement (moins de 5 %). Pour autant, ils
s’en font généralement une idée positive, certains la considérant même comme un
dispositif novateur, suscitant une dynamique nouvelle. Parmi les nombreux thèmes
abordés par l’enquête, l’égalité des chances, la lutte contre l’échec scolaire, la 
centration sur l’élève sont massivement perçus comme des enjeux consubstantiels 
à la loi, surtout chez les enseignants. Pour autant, les critiques sont loin d’être
absentes. Mettre l’élève au centre est un objectif juste mais non exempt d’une dérive
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puérocentrique qui ferait de l’enfant l’alpha et l’oméga de l’action éducative ; l’éga-
lité des chances est une évidence mais qui se heurte dans la réalité à l’hétérogénéité
des niveaux des élèves, le manque de bases à l’entrée en Sixième, des effectifs trop
chargés. Si les ZEP sont un bon moyen de lutter contre les inégalités, au nom de
l’adaptation aux besoins et réalités des élèves, l’enseignement y est sans cesse
menacé d’un nivellement par le bas alors que les inégalités continuent de se creuser.
Les avis sur le projet d’établissement sont encore plus tranchés. Si certains recon-
naissent un effet positif des actions engagées, d’autres insistent sur la fragilité des
équipes à la merci de blocages organisationnels, de lourdeurs procédurales, du
poids de la hiérarchie, de la démotivation devant tant d’énergie investie pour si peu
de bénéfices. D’autre part, les tâches de l’enseignant sont considérablement élargies
sans que le métier soit pour autant revalorisé. Plus généralement, les difficultés crois-
santes du métier, le conservatisme et la frilosité des esprits, le manque de moyens,
les pesanteurs institutionnelles, tous ces facteurs rendent particulièrement difficile la
mise en œuvre de la loi.
Mais il est un domaine tout particulièrement sensible à la critique : les IUFM. Requise
par les nouveaux publics scolaires et les nouvelles exigences auxquelles le système
éducatif doit répondre, la professionnalisation du métier transforme en profondeur
l’identité enseignante. Il ne suffit plus de maîtriser les savoirs à transmettre pour être
un bon enseignant, il faut aussi maîtriser les techniques pédagogiques qui permet-
tent à tous les élèves de se les approprier. La mission de formation professionnelle
dont les IUFM sont investis est généralement appréciée, mais la manière dont elle est
remplie est vivement critiquée : crainte de voir le métier dénaturé sous l’empire des
didactiques, abêtissement des enseignants, infantilisation des stagiaires, autorita-
risme des directives, prétention des formateurs, pauvreté des contenus de formation
générale notamment, insuffisance de la pratique… D’autres, toutefois, reconnaissent
à cette formation l’avantage de mettre l’accent sur la professionnalité, la gestion des
apprentissages, la nécessaire connaissance des publics scolaires.
Au terme de cette recherche, le bilan de Gilles Ferréol est mesuré. Il est indéniable que
beaucoup de choses ont changé sous l’impulsion de la loi, qu’« une dynamique a bien
été impulsée » ; et il est tout aussi indéniable que des blocages et résistances persis-
tent, laissant « un certain goût d’inachevé » qui appelle un « toilettage » de la loi.
Mais ce que l’on retiendra surtout c’est le changement d’attitude auquel convie l’au-
teur pour que les réalisations soient à la hauteur des enjeux de la loi. Les tensions
analysées entre conservatisme et novation tendent à montrer que le changement en
France ne peut sortir que de la confrontation de points de vue antagonistes. Le
conflit, nous dit Gilles Ferréol, est en effet « la rançon de la coexistence » de posi-
tions divergentes sur des « objectifs partagés » mais non « communs », animées par
des logiques propres renvoyant à des systèmes de valeurs et de représentations dif-
férents. Loin de décourager, ce constat peut au contraire générer des conduites certes
plus exigeantes mais certainement plus fécondes que le « jeu des deux nigauds »
dénoncé par André de Peretti dans sa préface. Car dès lors que l’on accepte que la
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vérité n’est jamais d’un seul côté, il devient alors possible de raisonner « non plus
catégoriquement mais par incrémentation (logique du plus ou moins) ».
Contribution exemplaire à la réflexion sur le changement en éducation, cette
recherche constitue un document que les enseignants et formateurs seraient fort avi-
sés de méditer.

Joëlle PLANTIER
IUFM de l’académie de Versailles

LESSARD Claude, TARDIF Maurice (2003). – Les identités enseignantes. Analyse des
facteurs de différenciation du corps enseignant québécois. 1960-1990, Sherbrooke,
CRP, 258 p.

Cet ouvrage est le résultat de l’exploitation d’un corpus de 92 récits de carrière
recueillis entre 1986 et 1990, matériau précédemment exploité sous des angles dif-
férents dans deux importantes publications, l’une en 1996 : La profession enseignante
au Québec, 1945-1990 : histoire, système et structures, aux Presses de l’Université de
Montréal, l’autre en 1999 : Le travail enseignant au quotidien, chez De Boeck Uni-
versité. Comme dans le premier, la dimension historique est ici centrale et les facteurs
de différenciation sont abordés sous cet angle : Comment l’évolution des différents
segments de la profession se traduit-t-elle au plan des pratiques pédagogiques, des
relations de travail et des identités professionnelles ? Observe-t-on une spécialisation
ou à l’inverse un rapprochement entre les différents groupes professionnels ?
La période retenue est marquée par la révolution tranquille de la décennie 60, le
rapport « Parent » et les restructurations des années 80 qui ont touché les secteurs
étudiés : maternelle, primaire, secondaire, professionnel, auxquels s’ajoutent les
classes d’accueil et l’orthopédagogie.
Au Québec, la révolution tranquille, moment fort de structuration de l’école, corres-
pond à l’affirmation d’options éducatives orientées vers la socialisation. La création
de l’école polyvalente illustre à cette époque une volonté de démocratisation et un
rapprochement entre l’enseignement général et l’enseignement professionnel. Les
recrutements du secteur privé se rapprochent de ceux du secteur public. On cherche
à prendre en compte le handicap scolaire. À partir de 1980, la logique des com-
pétences modifie progressivement la nature des apprentissages. Le développement
d’une sorte de marché scolaire met en concurrence les différents segments du sys-
tème éducatif. La prise en charge du handicap scolaire s’oriente vers une possible
professionnalisation.
Au cours de cette période, certaines cultures professionnelles se sont rapprochées
dans l’élan de la révolution tranquille : celle des enseignants du primaire et du secon-
daire, du secteur privé et du secteur public. Mais l’ouvrage, comme l’indique son
titre, met d’avantage l’accent sur les facteurs de différenciation du corps enseignant.
Certains de ces facteurs sont anciens, d’autres plus récents.
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On retrouve les différentes cultures de métiers dans leurs spécificités. La maternelle
porte l’image d’une culture féminine ou de ses stéréotypes, avec le maternage sur
lequel on compte pour assurer une transition douce entre la famille et l’école. La
socialisation des petits s’inscrit dans cette temporalité très contextualisée, caractéri-
sée par A. Hargreaves (1994) (1). L’enseignement en maternelle apparaît fondé sur
une relation pédagogique pure et une grande liberté curriculaire. Dans le secon-
daire, il s’agit d’une culture marquée par la mixité des personnels. L’importance des
apprentissages et l’idée de performance de l’élève l’emportent sur la dimension
ludique ; l’élève se sépare de l’enfant. Le secteur professionnel se distingue par une
culture spécifique de l’atelier, l’emprise des situations concrètes d’apprentissage et
l’efficace des résultats sur le déroulement de l’action pédagogique.
Les facteurs les plus récents comme la mise en place des classes d’accueil et de 
l’orthopédagogie, produisent, du moins potentiellement, de nouvelles spécialités 
professionnelles.
Les classes d’accueil sont destinées depuis 1960 aux jeunes immigrants. Issues d’un
projet social de citoyenneté ouverte, elles se sont surtout développées à Montréal. Ce
contexte particulier est une occasion pour les enseignants issus des filières ordi-
naires, de concevoir dans l’autonomie, de nouvelles stratégies et méthodes pédago-
giques. Il s’agit d’organiser une transition au cours de laquelle les élèves réalisent un
lourd travail sur eux-mêmes. La construction de cette spécialité professionnelle se
heurte cependant à la précarité des carrières. Les classes d’accueil sont en effet
confiées aux enseignants n’ayant pas trouvé d’autre poste et le secteur apparaît mal-
heureusement comme un « champ poubelle ». Cette image est en contradiction avec
la forte légitimité de la mission et du mandat associés au projet initial. Elle traduit un
défaut d’engagement au plan organisationnel sur le terrain.
À l’opposé, l’orthopédagogie s’appuie actuellement sur une véritable professionna-
lisation. Le projet était au cœur du rapport Parent comme figure de proue de l’inté-
gration scolaire. La spécialisation professionnelle à laquelle il a donné lieu est
reconnue depuis 1967. Les pratiques de l’orthopédagogue riment avec l’idée de
modernisation des méthodes d’enseignement. Son identité professionnelle oscille
entre un modèle médical promu par l’Université et un modèle pédagogique plus effi-
cace dans les pratiques scolaires. Sur ce terrain mouvant, l’arrimage le plus solide
reste l’attachement aux enfants en difficulté et le prestige que l’on peut en retirer.
De manière générale, les auteurs saisissent la différenciation des identités ensei-
gnantes à travers la notion de professionnalité, proche de l’idée de compétence, et
celle de culture professionnelle entendue comme « résultante des sentiments parta-
gés, des habitudes mentales de modèles d’interactions » (pp. 22-23). Ils privilégient
ainsi deux entrées : les pratiques pédagogiques et les relations de travail.
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Au plan des pratiques pédagogiques, les facteurs de différenciation persistent entre
les enseignants du secondaire et ceux des écoles. On constate parallèlement des rap-
prochements ou des tentatives de rapprochement entre la maternelle et le primaire,
le privé et le public, l’enseignement professionnel et l’enseignement général.
Les pratiques pédagogiques dans le secondaire demeurent fortement démarquées de
celles qui prévalent dans les écoles : la spécialisation disciplinaire s’oppose à la poly-
valence des savoirs ; le « show » du cours se distingue du rythme de la classe que
l’on accompagne tout au long de l’année ; les amplitudes de temps libre n’existent
pas dans les écoles, ni cette circulation d’enseignants entre les sections. À l’école, la
classe appartient à l’enseignant mais l’enseignant appartient aussi à sa classe. La
charge émotive et mentale y est à la fois garante d’une communication vécue comme
« idéale » et source de fatigue. L’âge des enfants semble être une composante impor-
tante de la culture professionnelle des enseignants.
Au Québec, les enseignants de maternelle et du primaire se côtoient souvent dans
les mêmes espaces d’activité, ce qui explique les influences réciproques et un certain
rapprochement des pratiques. Entre le secteur public et le secteur privé les diffé-
rences de bonne volonté scolaire des élèves s’effacent progressivement, ce qui pro-
duit une certaine convergence. En revanche, la volonté d’intégrer l’enseignement
professionnel et l’enseignement général dans un même cadre institutionnel loin d’ho-
mogénéiser les pratiques pédagogiques, construit plutôt une hiérarchisation des sec-
teurs dont les enseignants du professionnel sortent perdants.
Les relations de travail sont spécifiques de chaque secteur et de certaines situations
de travail. L’école est présentée comme une famille avec un chef. Le secondaire offre
un système d’action plus large. Dans les écoles, souvent à la fois maternelle et pri-
maire, la co-présence de deux types d’enseignants occasionne des conflits entre
« pédagogues » et « académiques » appelés parfois « charivaris ». Ces conflits ren-
forcent les spécificités identitaires. Des querelles de prestige opposent l’enseignement
professionnel à l’enseignement général. L’intervention des orthopédagogues occa-
sionne résistance ou collaboration.
Comme en France ce sont les relations informelles qui dominent entre enseignants
dans les situations favorables au travail collectif. La peur du jugement professionnel
persiste et freine le développement du travail coordonné. Des formes de collégialité
émergent cependant comme modes de régulation du travail par ajustement mutuel.
L’impression d’ensemble est à la fois celle d’une culture commune et d’une mosaïque
d’identités professionnelles. On trouve dans cet ouvrage des similitudes avec le sys-
tème éducatif français et une confirmation de résultats communs sur les identités
enseignantes. Mais les contrastes et les spécificités propres au contexte québécois
soulignent l’intérêt et la nécessité des études comparatives.

Marie-Christine Le FLOCH
Université de Lille 3-GRACC
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MOISSET Jean-Joseph, PLANTE Jean, TOUSSAINT Pierre (dir.) (2003). – La gestion
des ressources humaines pour la réussite scolaire, Québec, Presses de l’Université du
Québec, 435 p.

L’ouvrage se présente comme un ensemble de quatorze chapitres, mettant à contri-
bution douze universitaires exerçant à Laval ou dans différentes universités de Mont-
réal. Il a pour ambition à la fois de mettre en évidence la centralité de la gestion des
ressources humaines en éducation, et d’en décliner la plupart des aspects, dans le
contexte récent des évolutions scolaires québécoises, mais aussi, plus largement, de
celles des organisations dans leur ensemble. Il prend acte du fort développement du
domaine de l’administration scolaire, un secteur en plein essor outre-atlantique, et
entend le relier aux demandes de plus en plus fortes qui sont adressées au système
éducatif en termes de qualité du service.
Une première partie, comportant deux articles, fait un point historique sur l’appari-
tion et l’évolution de la gestion des ressources humaines dans un contexte marqué
d’abord par le taylorisme, puis par la centration sur la motivation et les besoins des
travailleurs, enfin, par des approches systémiques essayant d’intégrer la complexité
et l’incertitude des organisations modernes. La deuxième mise au point introductive
concerne la structure de l’enseignement au Québec. Absolument nécessaire pour un
lecteur français, elle lui permet, entre autres, de comprendre l’importance des com-
missions scolaires, instances intermédiaires entre le ministère et les établissements
scolaires. Ce sont elles qui recrutent et affectent les enseignants et les autres person-
nels éducatifs dans les établissements, et définissent la complémentarité des services
assurés dans leur zone. Mais un certain nombre de fonctions sont déconcentrées au
niveau de l’établissement scolaire, en particulier l’établissement de projets triennaux
de réussite et évidemment tout le suivi quotidien de la gestion du personnel.
Une deuxième partie, comportant trois articles, est centrée sur l’acquisition des res-
sources humaines, c’est-à-dire à la fois sur la planification des besoins en personnels,
la classification des emplois, et enfin le recrutement proprement dit. Si les exemples
donnés par les auteurs concernent effectivement l’éducation, les modèles exposés sont
plus généraux et constituent une initiation à ces problématiques. L’intérêt de cette par-
tie pour le lecteur français vient évidemment de son décalage structurel avec le
contexte hexagonal, où entretiens d’embauche, lettres de recommandation et tests
psychométriques n’ont guère de réalités sociales, du moins dans le secteur public. Il
est à noter que les qualifications académiques retrouvent aujourd’hui de l’importance
dans le contexte nord-américain, au moment où elles sont parfois mises en question,
ou en tout cas jugées insuffisantes dans le contexte français.
La troisième partie a pour titre « La conservation des ressources humaines » et com-
prend quatre articles. D’abord, une première contribution envisage comment les per-
sonnels éducatifs ne peuvent être bien gérés sans le souci étroit des buts de
l’organisation scolaire, régis par les nouvelles préoccupations d’efficacité et d’effi-
cience de l’école, et de qualité du service éducatif, mais aussi des moyens privilégiés
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pour y parvenir : adaptation aux besoins des élèves, travail plus collectif des ensei-
gnants, développement d’une culture de l’évaluation, et instauration d’une dynamique
d’établissement. Ensuite, sont rappelés les processus de négociation de conventions
collectives, nationales et locales, régissant les droits et devoirs des personnels éduca-
tifs au Québec, ainsi que les marges de manœuvre dont disposent les syndicats. La
gestion de conflits est abordée dans un troisième temps, principalement sous l’angle
de typologies générales de conflits éventuellement applicables à l’organisation sco-
laire aussi en considérant les fonctions qu’ils remplissent. Enfin, les questions de la
satisfaction et de la motivation au travail font l’objet de la dernière contribution de
cette partie. Si elles sont essentielles, elles ne sont pas simples à appréhender, ni à
relier avec l’efficacité au travail. L’article rappelle les principaux résultats connus à ce
sujet et se centre sur une distinction entre facteurs de motivation, liés principalement
aux tâches à accomplir, et facteurs d’hygiène, davantage induits du statut ou des rela-
tions de travail, et susceptibles de générer des insatisfactions.
Une quatrième partie, appelée « Développement des ressources humaines » s’inté-
resse aux questions d’évaluation et de formation et a pour caractéristique de s’an-
crer bien davantage dans les réalités scolaires. L’article sur l’évaluation part des
critiques adressées à la manière la plus fréquente d’évaluer les personnels : la super-
vision pédagogique pour évoquer les précautions et conditions qui seraient néces-
saires pour une évaluation au rendement, peu pratiquée jusqu’alors dans le monde
éducatif. Sont rappelées aussi les erreurs les plus fréquentes en matière d’évaluation
du personnel, tant dans la conduite d’un entretien par exemple, que dans les conclu-
sions que l’on en tire. Le deuxième article évoque surtout le rôle du directeur d’école
dans la construction d’un climat plus ou moins mobilisateur, allant d’une confiance
quasi-totale à une méfiance extrême, en passant par divers degrés intermédiaires.
La grande place du pouvoir informel et d’influence dans les directions établissements
scolaires conduit à accorder beaucoup d’importance aux styles de leadership,
constitutifs du climat mais aussi dépendants de lui. Enfin, la question de la formation
des directeurs d’école et d’établissements du secondaire est traitée en s’appuyant sur
les nouvelles compétences exigibles de ces personnels, recensées en particulier dans
des travaux nord-américains, qui font des capacités de « leadership pédagogique »
des priorités, devant les « habiletés humaines » et les « capacités administratives ».
Des enquêtes complémentaires sur la définition que donnent les enseignants du
« bon » directeur d’établissement complètent l’analyse, dans le contexte québécois
d’une redéfinition des qualifications universitaires pour les directeurs d’établisse-
ments scolaires.
Enfin, une dernière partie appelée « Les dimensions et les enjeux de la DRH à
l’école » revient tout d’abord sur les missions et fonctions des directions d’établisse-
ment, puis, dans une deuxième contribution, sur l’introduction dans le monde sco-
laire de la planification des projets, un modèle qui entend rationaliser fortement
l’action éducative. Un article final envisage la problématique sous l’angle bien par-
ticulier des rapports sociaux de genre et met en parallèle l’indifférence relative à la
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sous-représentation des femmes aux postes de directions d’établissement et de
cadres scolaires, avec la sur-dramatisation récente d’un échec scolaire qui serait
proprement masculin, imputable selon certains « lobbies masculinistes » à la fémini-
sation de l’enseignement, à la mixité et à la diffusion de valeurs éducatives plus
proches des femmes que d’hommes du coup privés de modèles référentiels. Forte-
ment critique, l’article s’insurge contre cette vision en montrant tout ce qu’elle com-
porte de vision essentialiste des genres, et d’exagération des succès féminins, qui
effectifs à l’école, n’en ont pas pour autant, loin de là, fait triompher l’égalité dans
le monde professionnel.
Cet ouvrage volumineux n’est jamais pénible à lire, en raison de son mode d’orga-
nisation : d’assez courts chapitres clairs et structurés, même si on peut noter, d’un
article à l’autre, quelques redites dans la réexposition des auteurs canoniques liés
aux « ressources humaines ». Il présente le double intérêt de parvenir à une large
revue des problématiques en quelque sorte « importées » du monde de l’entreprise
au monde de l’éducation, et d’ouvrir sur un certain nombre de travaux anglo-saxons
peu connus en France. Malgré les différences entre les contextes, on retrouve bien
des éléments de certaines prescriptions modernisatrices propres aux décideurs ou à
certains analystes du monde scolaire français, particulièrement autour des vertus
d’une culture de l’évaluation et de l’efficacité, et de l’introduction du management
participatif dans les établissements scolaires. Le livre s’inscrit à l’intérieur de ce
consensus modernisateur qui n’est jamais mis en débat ; les notions de « rende-
ment », de « performance », de « qualité », ou même de « réussite scolaire » y sont
employées sans réelle problématisation, ni contextualisation selon les environne-
ments scolaires et sociaux. Mais telle n’était sans doute pas la vocation du livre. On
peut regretter néanmoins le fait que les élèves, et les problèmes de la classe elle-
même, sont presque totalement absents du livre. Certaines modélisations ou typolo-
gies apparaissent parfois tellement éloignées du monde scolaire, qu’elles enlèvent du
coup de la force à la thèse centrale, la pertinence des problématiques de GRH quant
à l’analyse de l’école. Mais lorsque l’articulation est faite, le pari est réussi et l’ou-
vrage donne alors des jalons analytiques pour penser des questions scolaires impor-
tantes, dans une période de difficultés de recrutement des personnels enseignants,
de questions sur les compétences nécessaires à l’exercice du métier dans des envi-
ronnements diversifiés, et de débats sur la forme et les contenus de l’autonomie
locale des établissements scolaires.

Anne BARRÈRE
Université de Lille 3- Proféor
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ATTALI Michaël, SAINT-MARTIN (2004). – L’éducation physique de 1945 à nos jours. Les
étapes d’une démocratisation, Paris, Armand Colin, 327 p.
BALCOU-DEBUSSCHE Maryvette (2004). – Écriture et formation professionnelle : l’exemple
des professions de la santé, Les presses universitaires du Septentrion, 263 p.
BARRERE Anne (2003). – Travailler à l’école. Que font les élèves et les enseignants du secon-
daire ?, Rennes, PUR, 201 p.
BARBIER Jean-Marie (sous la dir.) (2003). – Valeurs et activités professionnelles : séminaires
du Centre de recherche sur la Formation du Cnam, Paris, L’Harmattan, 208 p.
BUFFET Françoise (sous la dir.) (2003). – Éducation et culture en Europe. Le rôle du partena-
riat, Paris, L’Harmattan, 298 p.
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BON DE COMMANDE
À retourner à INRP - Vente à distance -

Place du Pentacle, BP 17, 69195 Saint-Fons cedex
Tél. : 0472898300

Nom ou établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Localité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal . . . . . . . . . . . .

Prix au numéro (tarif jusqu’au 31 juillet 2005)
France (TVA 5,5 %) : 15 € ttc (98,39 F.)

Toute commande d'ouvrages doit être obligatoirement accompagnée d’un titre de paie-
ment correspondant à son montant, libellé à l’ordre du Régisseur de recettes INRP.
Cette condition s’applique également aux commandes émanant de services de l’État, 
des collectivités territoriales et des établissements publics nationaux et locaux (texte de réfé-
rence : Ministère de l’économie, des Finances et du Budget, Direction de la Comptabilité
publique, Instruction N° 90-122-B1-M0-M9 du 7 novembre 1990, relative au paie-
ment à la commande pour l’achat d’ouvrages par les organismes publics).
Une facture pro forma sera émise pour toute demande. Seul, le paiement préalable de son
montant entraînera l'exécution de la commande.

RECHERCHE ET FORMATION Nb. d’ex. Prix Total
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N° 22 (1996) RR022
N° 23 (1996) RR023
N° 24 (1996) RR024
N° 25 (1997) RR025
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N° 28 (1998) RR028
N° 29 (1998) RR029
N° 30 (1999) RR030
N° 31 (1999) RR031
N° 32 (1999) RR032
N° 33 (2000) RR033
N° 34 (2000) RR034
N° 35 (2000) RR035
N° 36 (2001) RR036
N° 37 (2001) RR037
N° 38 (2001) RR038
N° 39 (2002) RR039
N° 40 (2002) RR040
N° 41 (2002) RR041
N° 42 (2003) RR042
N° 43 (2003) RR043

Total
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BULLETIN D’ABONNEMENT
À retourner à INRP - Publications

Place du Pentacle, BP 17, 69195 Saint-Fons cedex
Tél. : 0472898300

Nom ou établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Localité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal . . . . . . . . . . . .

Payeur s'il est différent : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom ou établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Localité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal . . . . . . . . . . . .

Date Cachet et signature : 

3 numéros par an
format 15 x 21 cm - 160 pages environ par numéro

Abonnement - tarif jusqu'au 31 juillet 2005
France (TVA 5,5 % ) : 34 € ttc (223,03 F)

Corse, DOM : 32,90 € ttc (215,81 F)
Guyane, TOM : 32,23 € (211,41 F)

Étranger : 40 € (262,38 F)

Abonnements couplés
Si vous souscrivez un abonnement à Recherche et Forma-
tion et un autre soit à Perspectives documentaires en 
éducation soit à la Revue Française de Pédagogie, vous
bénéficiez d’une remise de 10 % sur le montant des abon-
nements ; dans le cas où vous seriez déjà abonné à l’une
de ces revues, merci de rappeler votre référence d’abon-
nement pour justifier la remise.

Toute souscription d’abonnement doit être obligatoirement accompagnée d’un titre de
paiement correspondant à son montant, libellé à l’ordre du Régisseur de recettes INRP.
Selon le décret du 29 décembre 1962 (instruction générale M9.1) Article 169 (extrait)
"… certaines dérogations à la règle du service fait ont été acceptées, notamment en
matière de : (…) - abonnements à des revues et périodiques."
Une facture proforma sera émise pour toute demande. Seul, le paiement préalable de son
montant entraînera l’exécution de la commande.
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